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CHAPTER 1

An Act to correct certain anomalies, incon-
sistcncies, archaisms and errors In (fie
Statutes of Canada, to deal with other
matters of a non•controvcrsiai and
uncomplicated nature therein and to
repeal certain provisions thereof that
have expired or lapsed or otherwise
ceased to have effec t

(Asscntccl to 18th February, 1991 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and Flouse of Corn-
nions of Canada, enacts as fofinws :

SHORT TITIA',

1 . This Act may be cited as the Misce!-
laneous .S'tatute Law Ame► rdrnent Act, 1991 .

PART I

STATUrB LA1V AM[?NDM[?NT

Access to information Ac t

2 . (1) Schedule I to the Access to /n/ornra-
tion Act Is amended by striking out, under
the heading "Departments and Ministries of
State", the following :
Office of the Superintendent of Financial

Institution s
Bureau du surintendant des Institutions

financière s

(2) Schedule I to the said Act Is further
amended by adding thereto, In alphabetical
order under the berrdtag "Otbtr Gorernment
1nsl Jtatlons", the tollorrfug:
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CHAPITRE I

Loi visant rt corriger des anomalies, Incompa-
tibilités, archaïsmes et erreurs dans les
lois du Canada, ri y effectuer d'autres
modifications rnincurt;s et non contro-
versables ainsi qu'à y abrogci certaines
dispositions ayant cessé d'avoir effet par
caducité ou autremen t

(Sanr•tiorurrse It, 18 jévrier 1991 1

Sa wtajcsté, sur l'avis et avec le conscntc-
mcnt du Sénat et de la Chambre des co n rniu-
ncs du Canada, édicte :

l Il KC AnkLOf:

1 . L.o! -lrrective de 1991 .

PARTIE 1

MODIFICATIONS LÉGISLATIVE S

Loi sur l'accès à l'informatio n

2 . (1) L'annexe 1 de la Loi sur l'acc?s â
l'information est modifiée par suppression,
sous l'intertitre « Ministères et dbparte•
ments d'État », de ce qui suit s
Bureau du surintendant des institutions

financière s
Office of the Superintendent ojlrYnanelal

Institutions
(2) L'annexe 1 de la m#me loi est modifiée

par Insertion, suivent l'ordre tliphab~tt ue,
sous l'Intertitre « A wtres inatltallo~tt,/~d~ra-
les », de ce qui suit s

Titre ikMi`!

I. .R ., ch . A=I
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Office of the Superintendent of Financial
Institutions
Bureau du surintendans des institutions

financières

Bureau du surintendant des institutions
financière s
Office of the Superintendent of Financial

Institutions

Aeronautics Ac t

3. Section 8.6 of the Aeronautics Act Is
repealed and the following substituted
therefor s

8.6 Cvidence relating to the presence or
concentration of alcohol in the blood of a
person obtained pursuant to any provision of
the Crfi>► lnal Code is admissible in evidence
in proceedings taken against a person under
this Part, and the provisions of section 258 of
the Crinrlnal Code, except paragraph
258(i)(a) thereof, apply, with such modifi-
cations as the circumstances require, to any
such procecdings .

4. Section 35 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

35 . The Tribunal shall, not later than
June 30 in each fiscal year, submit to Parlia-
ment, through such member of the Queen's
Privy Council for Canada as Is designated by
the Governor in Council as the Minister for
the purposes of this section, a report of its
activities during the preceding fiscal year
and that Minister shall cause each such
report to be laid before each flouse of Parlia-
ment on any of the first fifteen days on
which that Flouse is sitting after the Minister
receives it ,

5 . The said Act Is further amended by
substituting the expression "by regi1tered or
certified mati" for the expression "by regis-
tered mail" wherever the latter expression
occurs In the following provisions .,

(a) subsections 5 .7(2), (3) and (5),
6.9(1), 7(l) and 7.1(1) ;
(b) paragraphs 7,9(1)(a) and (3)(6) ; and
(c) subsection 8 .3(2) .

Lot sur l'aéronautiqu e

3. 1.'articie 8 .6 de la Loi sur l'aéronauti-
que est abrogé et remplac é par ce qui suit :

8.6 Les indications d'alcoolémie ou de
présence d'alcool dans le sang recueillies sous
le régime du ('ode criminel sont admissibles
en preuve dans les poursuites Intentées au
titre de la présente partie . 1,'artïclc 258 du
Code criminel, à l'exception de l'alinéa
258(1)a), s'applique, compte tenu des adap-
tations de circonstance, à ces poursuites .

4 . l'article 35 de la même loi est abrogk et
remplacé par ce qui suit :

35. Au plus tard le 30 juin de chaque
exercice, le Tribunal présente son rapport
d'activité pour l'année précédente à tel
ministre, membre du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, chargé par le gouver-
neur en conseil de l'application du présent
article . Le ministre le fait déposer devant
chaque chambre du Parlement dans les
quinze premiers jours de séance tic celle-ci
suivant sa réception .

5 . Dans les passages suivants de la m@me
loi, « par courrier recommandé » est rem-
placé par « par courrier recommandé ou
certifié >, :

a) paragraphes 5 . 7(2), (3) et (5), 6.9(1),
7(i) et 7.1(i) ;
b) alinéas 7,9(1)a) et (3)b) ;
c) paragraphe 8,3( 2 ) ,

Rs ..e. A-9 Deparinient of Agriculture Act Loi sur le ministère de l'Agricultur e

6. Section 6 of the Department of Agrlcul- 6. [ ; article 6 de la l,oi sur le ministère de
sure Act le repealed and the following sub- l'Agriculture est abrogé et remplacé par ce
stituted therefor: éui suit 1
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Annal «port 6. The Minister shall cause to be laid
before each House of Pariiamcnt, not later
than the fifth sitting day of that flouse after
January 31 next following the end of each
fiscal year, a report showing the operations
of the Department for that fiscal year .

R .S ., c. A-1 3

Term of office

Te r m of offic e

R .S ., c .11 (1th
SupP.). Pal i

comprchenire
repor t

Tebina

Annual report
by Ministcr

Asla-PaclJïc Foundation of Canada Ac t

7, Section 11 of the Atta-Pacijic Founda-
tlon of Canada Act is repealed and the fol-
lowing substituted Iherefor t

11. The term of office of every director
appointed in accordance with paragraphs
9(a) and (b) may not exceed three years .

8 . Section 19 of the said Act Is repealed
and the following substituted therefor :

19. The term of office of the President
may not exceed three years, but the Board
may remove the President from office at any
time .

Atlantic Canada Opportunities Agency Act

9 . The heading preceding section 21 of the
Atlantic Canada Opportunities Agency Act
Is repealed and the following substituted
therefor :

Reports

10. Subsections 21(2) and (3) of the sai d
Act are repettled and the following substitut-
ed therefor :

(2) The President shall, on or before Sep-
tember 15, 1 993 and every rive years thereaf-
ter, submit to the Minister a comprehensive
report, in addition to the annual re port of the
Agency, providing an evaluation of all activi-
ties in which the Agency was involvcd and
the impact those activities have had on
regional disparity.

(2 .1) The Minister shaii cause a copy of
the comprehensive report to be laid before
each flouse of Parliament on any of the first
fifteen days on which that flouse is sitting
after the Minister receives it .

(3) The Minister shall cause to be laid
before each 11ouse of Parliament, on any of

6. Dans les cinq premiers jours de séance
de chaque chambre du Parlement suivant le
31 janvier, le ministre fait déposer devant
elle le rapport d'activité de son ministère
pour l'exercice précédant cette date .

Loi sur la Fondation Asie-Paciftque du
Canada

7, L'Article 11 de la Loi sur la Fondation
A,tie•PaciJlque du Canada est abrogé et
remplacé par ce qui suit t

11 . La durée maximale du mandat de
chaque administrateur nommé en conformité
avec les alinéas 9a) et b) est de trois ans .

8. Varticle 19 de la mime loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

19 . La dur& maximale du mandat du pré-
sident est de trois ans, niais le conseil peut à
tout moment le démettre de ses fonctions .

Loi sur l'Agence de promotion économique
du Canada atlantiqu e

9 . I,'intertitrc qui précède i's -ticie 21 de
la Loi sur l'Agence de promotion économique
du Canada atlantique est abrogé et remplacé
par et qui suit :

Rapports

10 . 1,es paragraphes 21(2) et (3) de l a
mime loi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit :

(2) Le président présente au ministre au
plus tard le i S septembre 1993 et tous les
cinq ans par la suite, en sus du rapport
annuel de l'Agence, un rapport global d'éva-
luation des activités de l'Agence et de leur
effet sur les disparités régionales .

(2 . 1 ) Le ministre fait déposer un exem-
plaire du rapport global d'évaluation devant
chaque chambre du Parlement dans les
quinze premiers jours de séance de celle-ci
suivant sa réception .

(3) Le ministre fait déposer devant chaque
chambre du Parlement, dans les quinze pre-

Rapportrnnuel

L .R ., ch . A•1 )

Durit du
manda t

Durée du
manda t

L R ., ch. 41 (N
suppl.). partie I

Reppat al
d1,r .l a .t

bb
~

Reppori annuel
de mint<tre
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R5.,cA•ts

the first fifteen days on which that House is
sitting after September 30 next following the
end of each fiscal year, a report, Including a
copy of the annual report submitted to the
Ministcr under subsection (1), on the
administration of this Part for that fiscal
year .

Atlantic Region Freight Assistance Act

40-41 I?i .lz.l l

miers jours de séance de ceiie-ci suivant Ic 30
septembre, son rapport sur l'application de la
présente partie au cours de l'exercice precè-
dant cette date, en y joignant un exemplaire
du rapport annuel de l'Agence .

Loi sur les subventions au transport des
marchandises dans la Région atlantique

11 . Le paragraphe S(2,1) de la Loi sur les
subventions au transport des marchandises
dans la Région atlantique est abrogé et rem-
placé par ce qui suit t

(2 .1) Le montant estimatif de l'économie
certifié par l'Office en vertu du paragraphe
(2) est constitué du montant estimatif de la
compensation que celui-ci détermine, duquel
est soustrait la fraction de ce montant que
l'Office estime attribuable à un rabais sur les
prix ou à une allocation afférente à ceux-ci
qui peut avoir été accordé par une compagnie
de chemin de fer sur les tarifs approuvés par
l'Office en vertu du paragraphe 8(2) de la
Loi sur les taux de transport des marchait-
dises dans les provinces Maritimes.

R s ., e. :8 tJrd 11. Subsection 5( 2.1) of the Atlantics°pp .t'' .2'd Region Freight Assistance Act Is repealed
and the following substituted therefor :

Cakuietion of
tltlmltl not to
include rtbal<t

(2 .1) The estimated saving certified by the
Agency undcr subsection (2) shall be cal•
cuiated by subtracting from the amount of
compensation estimated by the Agency
under that subsection the portion of that
amount that is, in the opinion of the Agency,
attributable to any rebate, reduction or
allowance that may have been granted by a
railway company from the tariffs approved
by the Agency under subsection 8(2) of the
Maritime Freight Rates Act .

Rs_ .e . a - j Bankruptcy Ac t

12 . All that portion of subsection 28(i) of
the Bankruptcy Act preceding paragraph (a)
thereof Is repealed and the following sub-
stituted therefor :

üocumenti to
be rorwarded to
5uptrintenden t

Rediratlon of
bantropt't meil

28. (I) The trustee shall promptly after
their receipt or preparation mail to the Su-
perintendent true copies of the documents
referred to in section 135 and a truc copy of

13. (1) Section 35 of the said Act Is
repeaicd and the following substituted
therefor:

35 . The Canada Post Corporation shall
redirect, send or deliver to the trustee mail
addressed to the bankrupt

(a) at the residence of the bankrupt,
where the bankrupt is an individual and
the court, on the application of the trustee,
has so ordered for such time not exceeding
three months as the court thinks fit ; or

Loi sur la faillit e

12. Le passage du paragraphe 28(i) de la
Loi sur la faillite qui précède l'alinéa a) est
abrogé et remplacé par ce qui suit s

28. (1) Après leur réception ou pr6para•
tion, le syndic expédie promptement par la
poste au surintendant une copie conforme
des documents mentionnés à l'article 155 et
une copie conforme des documents suivants :

13. (1) L'article 33 de la mime loi tit
abrogé et remplacé par ce qui suit s

35 , La Société canadienne des postes réex-
pédie, envoie ou livre au syndic, le courrier
adressé au failli, seion le cas :

a) à la résidence du failli, si celui-ci est
une personne physique et si, à la demande
du syndic, le tribunal rend une ordonnance
à cet effet, pour une période qui ne peut
excéder trois mois .

4

•

L .R ,ch . A•I S

1. .R ., ch . 28 (3'
suppl .) . art . 11 8

Exclusion des
rabais sur Ici
pri x dans le
cucul de
l'cstim i
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(b) at any other place, where the trustee
has, by a notice in the prescribed form, so
requested the Corporation and has pro•
vided it with a certified copy of the instru-
ment appointing the trustee ,

(2) Subsection ( 1) comes Into force on a
day to be fixed by order of the Governor In
Council .

14. (1) Section 45 of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor s

45. (i) Where a receiving order is made,
the costs of the petitioner shall be taxed and
be payable out of the estate, unless the court
otherwise orders .

(2) Where the proceeds of the estate are
not sufficient for the payment of any costs
incurred by the trustee, the court may order
the costs to be paid by the petitioner .

(2) Subsection ( 1) shall be deemed to have
come into force on December 12, 1988.

15. Subsection 491.6) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor s

(6) Where the bankrupt is not a corpora-
tion and, in the opinion of the official receiv-
er, the realilabic assets of the bankrupt at
the time of the assignment, after deducting
the claims of secured creditors, do not excccd
rive hundred dollars, the provisions of this
Act relating to summary administration of
estates apply .

16 . Section 155 of the said Act is amended
by adding thereto, Immedlately after para-
graph (b) thereof, the following paragraph :

(M) notwithstanding subsection 25(l),
the trustee shall deposit in it bank all
moneys of the estate, either in a separate
trust account in the name of the estate to
which they belong or, with the approval of
the Superintendent, in a trust account in
which are deposited all moneys of all
estates summarily administered by that
trustee ,

17. All that portion of subsection 221(l)
of the said Act preceding paragraph (a)

b) à tout autre endroit, si le syndic en a
avisé la Société dans la forme prescrite et
lui a fourni une copie conforme du docu-
ment attestant sa nomination .

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur tl
la date fixée par décret du gouverneur en
conseil ,

14. (1) 1,,grileje 45 de la mime loi est
Abrogé et remplacé par ce qui suit s

45. (I) Lorsqu'une ordonnance de séques-
tre est rendue, les frais du pétitionnaire sont
taxés et payables sur l'actif à moins que le
tribunal n'en ordonne autrement ,

(2) Lorsque le produit de l'actif ne suffit
pas 4 payer les frais subis par le syndic, le
tribunal peut ordonner au pétitionnaire de
payer ces frais .

(2) Le paragraphe ( 1) est réputé entré en
vigueur le 12 décembre 1988 .

15. Le paragraphe 49(6) de la même foi
est abrogé et remplncé par ce qui suit s

(6) Lorsque le failli n'est pas une personne
morale et (lue, de l'avis du séquestre officiel,
les avoirs réalisables du failli au moment de
la cession, déduction faite des réclamations
des créanciers garantis, ne dépassent pas cinq
cents dollars, les dispositions de la présente
loi concernant l'administration sommaire des
actifs s'appliquent .

16 . [,'article I55 de la même loi est modi-
(ié par Insertion, après l'alinéa b), d2 ce qui
suit s

b.1) malgré le paragraphe 25(t), le syndic
dépose toutes les sommes d'argent de l'ac-
tif dans une banque soit en un compte de
fiducie distinct au nom de l'actif auquel
elles appartiennent, soit, avec l'approba-
tion du surintendant, en un compte de
fiducie où sont déposées les sommes appar-
tenant à tous les actifs faisant l'objet d'une
administration sommaire ;
17 . Le passage du paragra phe 221(1) de la

mérite loi qui précède l'alinéa a) est abrogé
et remplacé par ce qui suit s

Entrk en
vigueu r

Fr ais de
PlBtio n

Intuffiunce de
f *Scti r

Entrle en
rijueur

Prxtdura 1
I'ltt rd d'tctift
~+eu wnridlre .
bia



Irsuince of
consoliduion
ordt r

Notice or
htuin g

i9e7 .c 19

C. I Aflscellaneous Statute Law Amendment, 199 1

thereof Is repealed and the following sub-
stituted therefor

s 221. (1) A creditor may, within a period
of thirty days after the date of mailing of the
notice of an application for a consolidation
order pursuant to section 220, file with the
clerk an objection with respect to any of the
following matters :

1N . All that portion of section 224 of the
said Act preceding paragraph (a) thereof Is
repealed and the following substituted
therefor s

224 . Where no objection is received within
thirty days after the date of mailing of the
notice of an application for a consolidation
order pursuant to section 220, the clerk shal l

19. Subsection 234(3) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor:

(3) The clerk shall give all parties to the
consolidation order at least thirty days notice
of the time appointed for the hearing
referred to i n subsection (1) .

20, The said Act Is further amended by
substituting the expression "by registered or
certified mail" for the expressions "by regis-
tered mail", "by registered post", "by pre-
paid registered mail" and "in a registered
letter" wherever the latter expressions occur
In the following provisions:

(a) subsection 5 1( 1 ) ;
(b) section 53;
(c) paragraph 58(b); and
(d) subsections 102(1), 135(3), 149(1),
152(5), 171(2), 187(12), 220(3) and
221(3) .

40-41 131.1z . I l

221. (I) Dans les trente jours qui suivent
la date osl a été mis à la poste l'avis d'une
demande visant une ordonnance de fusion en
conformité avec l'article 220, un créancier
peut produire auprès du greffier une opposi-
tion concernant I une ou l'autre des questions
suivantes ;

18 . Le passage de l'article 224 de là même
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et
remplacé par ce qui suit s

224, Lorsqu'il n'a été reçu aucune opposi .
tion dans le délai de trente jours 3 compter
de la date où a été mis à la poste l'avis d'une
demande d'ordonnance de fusion en appiica•
tion de l'article 220, le greffier :

19. Le paragraphe 234(3) de la m ime loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

(3) Le greffier donne à toutes les parties
visécs par l'ordonnance de fusion un avis d'au
moins trente jours les informant de la date
fixée pour l'audition mentionnée au paragra-
phe (1) .

20. Dans les passages suivants de la nième
loi, « par courrier recommandé * et « par
lettre recommandée affranchie » sont rem-
placés par « par courrier recommandé ou
certifié » s

a) paragraphe 31(1) ;
b) article 53 ;
c) alinéa 58b) ;
d) paragraphes 102(1), 135(3), 149(1),
1 52(3 ), 171(2), 187(12), 220(3) et 221(3) .

Bell C'anada Act

21 . Section 4 of the Rell Canada Act Is
repealed and the following substituted
therefor s

4 . Any other Act of Parliament of general
application that applies to or In respect of
any company that is authorized by Parlia .

Loi sur Bell Canada

21 . L'article 4 de la Loi sur Bell Canada
est abrogé et remplacé par et qui suit s

4 . Les lois fédérales d'application générale
qui s'appliquent à une compagnie ou société
autorisée par le Parlement à construire,
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ment to construct, operate or maintain a
telegraph or telephone system or line and to
charge tolls shall apply to and in respect of
the Company as if the Company were so
authorized by this Act and this Act shall, in
respect of the Company, be deemed to be a
Special Act as defined in section 334 of the
Railway Act and referred to in the National
Telecomntunlcatlons Powers and Procedures
Act .

22 . Sections 1 2 and 13 of the said Act are
repealed and the following substituted
therefor :

12 . The provisions of the National Tele-
contntuntcatlons Powers and Procedures Act
and the Railway Act that provide for the
obtaining of information by the Commission
for the purposes of carrying out its powers,
duties and functions in relation to the Com-
pany apply for those purposes to and in
respect of any person that controls the Com-
pany in the same manner and to the same
extent as if the person were the Company,

exploiter ou entretenir des lignes ou des
réseaux téléphoniques ou télégraphiques et â
établir des tarifs pour ses services s'appli-
quent a la Compagnie comme si la présente
loi lui donnait cette autorisation ; à l'égard de
la Compagnie, la présente loi est réputée être
une loi spéciale définie à l'article 334 de la
Loi sur les chemins de fer et visée cl la Loi
nationale sur les attributions en matière de
télécommunications .

22. Les articles 12 et 13 de la m ê me loi
sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

12 . Les personnes qui contrôlent la Coni-
pagnie sont assimilées à celle-ci pour l'appli-
cation des dispositions de la Loi nationale
sur les attributions en matière de télécom-
munications et de la Loi sur les chemins de
fer qui visent l'obtention de renseignements
pour permettre au Conseil d'exercer ses pou-
voirs et fonctions a l'égard de la Compagnie ,

13 . (1) Le Conseil peut ordonner à la
Compagnie d'entreprendre, selon les modali-
tés, dans la mesure et aux conditions qu'il
précise, le cas échéant, certaines activités de
télécommunication d'une personne du mtme
groupe que la Compagnie, à l'exception
d'une personne dont les activités de télécom-
munication sont réglementées cil vertu des
lois d'une province, dans le cas où il est
convaincu que cela constituerait un moyen
efficace et pratique de donner effet à l'article
340 de la Loi sur les chemins de fer à l'égard
de ces activités, et où il détermine, en tant
que question de fait, d'office ou a l'occasion
de l'étude d'une question qui lui est soumise,
que, à la fois :

a) ces activités ne se déroulent pas à un
niveau de concurrence suffisant, à son avis,
pour garantir des tarifs et des taux justes
et raisonnables et pour empècher une dis-
crimination injuste, des préférences, avan-
tages, préjudices ou désavantages indus ou
déraisonnables ;
b) la Compagnie, si elle entreprenait ces
activités, serait à leur égard soumise aux
dispositions des articles 334 à 340 de la
Loi sur les chemins de fer .

orderr uirins 13 . (1) Where on any matter before the
U ndtru~ns orcertain Commission or of its own motion the Com-
.ctiv itie s mission determines as a quc,uion of fact that

(a) a teiecommunication activity carried
on by an affiliate of thr, Company, other
than an affiliate whuse telecommunication
activities are regulated under the laws of a
province, i s not subject to a degree of
competition that Is sufficient to ensure just
and reasonable tolls, rates or charges and
ensure against unjust discrimination or
undue or unreasonable preference, advan-
tage, prejudice or disadvantage, an d
(b) the Company would, if it carried on
the activity, be subject to the p rovisions of
sections 334 to 340 of the Railway Act in
respect of the activity ,

the Commission may, where it Is satisfied
that such action would constitute an effective
and practical means of achieving the pur -
poses of section 340 of the Railway A ct in
res pect of the activity, order the Company to
undertake the activity in such manner, to
such extent and on such terms and condi•
tions, i f any, as the Commission may specify,
and the Commission may, where the order
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has not been compiicd with to the satisfac-
tion of the Commission, without limiting any
othcr power that the Commission has trnder
any other Act of t'nriinment, refuse to
approve any toll of the Company in respect
of that activity .

(2) 1Vherc on any matter before the Com•
mission or of its own motion the Commission
determines as it question of fact that an
activity of the Company is a competitivc
activity, the Commission may, where it is
satisfied that such action would constitute an
effective and practical menns of achieving
the purposes of section 340 of the knllway
Act in respect of the Company, order the
Company to divest itself of that activity in
such mnnncr, to such extent and on such
terms and conditions, if any . as the Contmis•
siom may specify, and the Commission may,
where the order has not been complicd with
to the satisfaction of the Commission, with .
out limiting any other power that the Com-
mission has under any other Act of i'nriin .
ment, refuse to approve any toil of the
Company in respect of that activity .

R S, c . C-8 Canada pension 111an

R .S, c. 30 nd
Supp .), e . 1)

23. Paragraph 42(2)(b) of the Canada
Pension Plan Is repealed and the (oiiowing
substituted Iherefori

(b) a person shall be deemed to have
become or to have ceased to be disabled at
such time as is deterniincd in the prc•
scribcd manner to be the time when the
person became or ceased to be, as the case
may be, disnbied, but in no case shall n
person be dcemed to have become disabled
earlier than fifteen nionths before the time
of the making of any application in respect
of which the determination is made .

Rs., c . )o ~2nd 24. (1) Subsection 82(1) of the said Act,
s"rD't'`'4 t 1 ) as enacted by subsection 45(1) of An Act to

amend the Canada Pension Plan and the
Federal Court Act, chapter 30 of the 2nd
Supplement to the Revised Statutes of
Canada, 198Sr is repealed and the following
substituted therefors

Dans l'éventualité où lit Compagnie ne se,
conformerait pas rl cette ordonnance tl la
satisfaction du Conseil, celui-ci peut, Indé-
pendamment des autres pouvoirs que lui con•
fèrc toute autre toi fédérale, refuser d'ap•
prouver les tarifs de la Compagnie d l'égard
de ces activités .

(2) Le Conseil peut, s'il est d'avis que cela
constituerait un moyen efficace et pratique
d'atteindre dans le cos de la Compagnie les
buts que fixe l'article 340 de la Loi sur les
chemins de fer, d'office ou à l'occasion de
l'étude d'une question qui lui est soumise,
ordonner d la Compagnie de se d é partir de
certaines tic ses activités, selon les modalités,
dans la mesure et aux conditions qu'il précise
le cas échéant, s'il deterniinc, en tant que
question de fait, que les activités en question
sont de nature concurrentielle-, dans l'bvcn•
milité otl la Compagnie ne se conformerait
pas à cette ordonnance ;1 la satisfaction du
Conseil, celui - ci pctrt, i ndEpendnm Illent des
autres pouvoirs que lui confère toute autre loi
fédérale, refuser d'approuver les tarifs de la
Compagnie il l'égard de ces activités .

Rc'gl ►► re» clt+ pe►rslo► rs clu C'crnada

23. l; aiinéa 42(2)b) du Régime de pen-
sions du Canada est abrogé et remplace par
ce qui suit :

b) une personne est réputée btro devenue
ou avoir cessé d'Gtre Invalide à la date qui
est déterminée, de la mnnür prescrite,
étre celle où clic est devenue ou n cessé
d'ttrc, selon le cas, invalide, mais en aucun
cas une personne n'est réputé* ètre deve-
nue invalide el une date antérieure de plus
de quinze mois rl la date de lit présentation
d'une demande t1 l'égard de laquelle la
détermination a été établie.

24 . (1) Le paragraphe 82(1) de la mime
loi, édicté par le paragraphe 4 5 (1) de la Loi
modifiant le Régime de pensions du Canada
e t la Loi sur la Cour fïdé rale, chapitre 30 du
21 supplément des Lois révisées ( 1985), est
abrogé et remplacé par ce qui suit t
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82 . (1) An applicant or the spouse, a
former spouse or the estate of an appiica nt,
or n beneficiary or the spouse of a bencfici•
ary, who i s dissatisfied with a decision of the
Minister under section 81 or subsection
84(2) or, subject to the regulations, any
person on that person's behalf, may appeal
from the Minister's decision to a Review
Tribunal within ninety days after the day on
which the appellant is notified In the pre•
scribed manner of the Minister's decision or
within such longer period as the Coniniis•
sioncr of Review Tribunals may aitow ,

(2) Subsection ( 1) comes into force oa the
later of the day on which this Act is assented
to and the day on which subsection 4 5(1) of
An A ct to amend the Canada Pension Pla n
and the Federal Court Act, chapter 30 of the
2nd Supplement to the Revised Statutes of
Canada, 198 5 , comes into force .

25 . Subsection 104(7 .1) of the said Act Is
repealed and the following substituted
:heretor s

Acr,lic,lim or (7 .1) Subsection (I) does not apply i n
t„t~.~i,n t ► ►

R S . t ('•9

resl7c ct of Information released to a contribu•
tor s spouse or former spouse or to the estate
of it contributor or the spouse or a former
spouse of a contributor in the course of the
administration of section t5, 95,1, 35 .2 or
6511 .

82, (I) Un requérant ou bénéficiaire, son
conjoint, son ancien conjoint, ses ayants droit
ou, sous réserve des règlements, quiconque de
leur part, peuvent, dans les cas où Ils ne sont
pa s satisfaits d'une décision du ministre
rendue en application de l'article 81 ou du
paragraphe 84(2), interjeter auprès d'un tri•
bunal de révision un appel de In décision du
ministre soit dans les quatre-vingt-dix jours
suivant le jour où sis sont, do la manière
prescrite, avisés de cette décision, soit dans
tel délai plus long qu'autorise le commissaire
des tribunaux de révision ,

(2) lx paragraphe ( 1) entre en vigueur 6
la date de la sanction de la présente loi ou à
la date, il elle est postérieure, de l'entrée en
vigueur du paragraphe 45(1) de lit Loi modl•
fiant le Régime de pensions du Canada et la
Loi sur la Cour Jtdtrale, chapitre 30 du 21
supplément des Lois révisées (1983) .

2 5 . Le paragraphe 1 04(7 .1) de lit of me loi
est abrogé et remplac é par ce qui suit t

(7 .1) I .e paragraphe ( i) ne s'a pii que pas
aux renseignements comnwniqu îs, dans le
cadre de l'article SS, 55 .1, 55 .2 ou 65 .1, au
conjoint ou à l'ancien conjoint d'un cotisant,
à ses ayants droit ou aux ayants droit d'un
conjoint ou d'un ancien conjoint du cotisant .

Canada Ports Corporation Ac t

26. (1) Subsection 28(l) of the Canada
Ports Corporation Act Is amended by etrik-
Ing out the word "and" at the end of parA•
graph (b) thereof and by repealing paragraph
(c) thereof and substituting the following
thereCor t

(c) the administration, management and
control of all such property and works
within the boundaries of that harbour, or
within twenty kilometres thereof, as are
administered, managed and controlled by
the Corporation are transferred to the
local port corporation-,
(c!) the title to property and works within
the boundaries of that harbour or within
twenty kilomctres thereof, title to which is

!.o/ sur la Sorléiè canadienne des ports

26, (1) 1 ; ailnért 28(1)c) de la Loi sur la
Société canadienne des ports est abrogé et
remplacé par et qui suit 1

c) l'administration, la gestion et la régie
des biens et ouvrages situés dans le péri-
mètre portuaire ou dans les vingt kiionti

•tresde ce dernier et qui relevaient de la
Société sont transf!~r!►cs à la société por•
maire locale,
d) le titre de propriété des biens et ouvra .
ges situés dans le périmètre portuaire ou
dans les vin g t kilomètres do te dernier,
détenu par la Société, e,at dévolu ►1 la
société portuaire locale ,
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vas ted In the Corporation, vests in the local
port corporation; an d
(e) any thin g donc by or to the Corpora-
tion in relation to that harbour shall be
deamcd go have been donc by or to the
local port corporation,

(2) Subsectlon ( 1) shall be deemed to have
come Into force sn February 24, 1983 .

27 , (1) All that portion of subsection
32(1) of the said Act p receding paragraph
(b) thereof Is repealed and the following
wbstituted therefor :

32, (I) The Corporation, for the purpose
of and as provided for in this Act, has juris•
diction over the following harbours, namely,
Ilalifax, Saint John, Saguenay, Qu6bcc,
Trois•Riv Wes, Montréal and Vancouver,
and likewise has the administration, nianngc•
nient and control o f

(a) all works and property that on (kto-
ber i, 1936 were administered, managed
and controilcd by any of the corporetions
constituted to administxr the harbours of
Halifax, Saint John, Chicoutimi, Qu 6 bec,
Trois-Rivières, Montréal and Vancouver
by the Acts set out in Schedule A to The
National llarbours Board Act, 1936,
chapter 42 of the Statutes of Canada,
1936; an d

(2) Subsection 32(2) of the said Act Is
repeatcd and the following substituted
Iherefor:

(2) The boundaries of the harbours of
Halifax, Saint John, Saguenay, Qubbec,
Trois•Riviirss, Montréal and Vancouver are
as described i n Schedule 11 .

(2,1) The Governor in Council may, by
order, amend Schedule II so a s to alter the
boundaries of the harbours described therein ,

(2.2) The boundaries of any harbour
transferred to the Cor poration or a local port
corporation by order of the Governor in
Council pursuant to paragraph 34(1)(0) are
as d e :cribccf in the order .

2111, Pslravo l w 34(fi)(rr) •ad (b) of the
said Act are reperlled and tl!re following eutr
4titated tbere (ors

e) let actes de la Société accomplis par
elle ou la visant, relativement au port, sont
réputés accomplis par la société portuaire
locale ou viser celle-ci .

(2) Le pire replie (1) est réputa? entré en
vigueur le 24 février 1983 .

27 . (1) Le passage du Paragraphe 32(1) de
la m ë me 101 qui précue l'aijnéll b) est
abrogé et remplacé par ce qui suit t

3 2 . (I) l .a Société a, dans le cadre de la
présente loi, compétence sur les rorts sui•
vants : Halifax, Saint John, Saguenay,
Québec, 7'rois•Rivières, Montréal et Vancou•
ver ; clic a l'ndrninistrfltIon, la gestion et la
régie :

a) des ouvrages et biens qui, le 1" octobre
1936, étaient placés sous l'administration,
la gestion et la régie dci personnes morales
constituées pour gérer les ports d'Ilalifax,
Saint John, Chicoutimi, Québec, Trois .
Rivières, Montréal et Vancouver aux
termes des lois figurant à l'annexe A de la
Loi sur le Conseil des ports naNonraux,
19,16, chapitre 42 des Statuts du Canada
de 1936 ,

(2) Le paragraphe 32(2) de là mlme loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

(2) Le périmètre des ports d'llalifax, Saint
John, Saguenay, Québec, Trois-Rivières,
Montréal et Vancouver est celui que prévoit
l'annexe Il .

(2 .1) I .c gouverneur en conseil peut, par
décret, modifier l'annexe il afin de changer
le périmètre d'un port ,

(2 .2) Le périmètre d'un port transféré d la
Société ou à une société portuaire locale par
décret du gouverneur en conseil aux ternies
de l'alinéa 34(l)a) est celui que prévoit co
décret .

28 . Les alinéas 34(1)a) et b) de l• nslme
foi sont abrogée et remplacés par ce qui suit t
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(a) transfer to the Corporation or a local
port corporation for administration, man-
agement and control any hArbour, work or
property of Canada, o r
(b) terminale the administration, manage-
ment and control of any harbour, work or
property by the Corporation or a local port
corporation and provide for any matters
inc~dant ►►1 to the termination of that
administration, management and control,

29. (1) Section 36 of the said Act Is
renumbered As subsection 36(1) and Is tur-
ther amended by adding thereto the follow-
ing subsection:

(2) For the purpose of applying subsection
99(3) of the F'inoncial Administration Act,
subsection (I) shall be deemed not to spccifi•
cally empower the Corporation to sell or
otherwise dispose of real or pcrsonnl prop .
erty .

(2) Subsection ( i) cornes Into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
C'ouncil ,

30. (1) Section It of Schedule I to the
said Act Is renumbered as subsection 11(1)
and Is further a mended by adding thereto the
following subsecllon :

(2) For the purpose of applying subsection
99(3) of the Financial Administration Act,
subsection ( 1) shall be docmcd not to spccif{•
cally empower a local port corporation to sell
or otherwise dispose of real or personal
property .

(2) Subsection ( 1) comes Into force on a
day to be fixed by otder of the Gorernor in
Councii .

31 . Section 2 3 of Schedule I to the said
Act I s repeAMed and the following substituted
therefor r

25. A local port corporation may, for the
attainment of the objective of the national
ports policy, borrow amounts from lier
Majesty In right of Canada out of moneys
appropriat4=d by Parliament for the purpose .

32 . Section 2 9 of Schedule I to the said
Act Is repeAMd and the following substituted
there for!

a) placer des ports, ouvrages et biens du
domaine public fédéral sou s l'administra

• tion. la gestion et la régie de la Société ou
d'une société portuaire locale ;
b) soustraire des ports, ouvrages et biens
du domaine public fédéral à l'administra .
tion . la gestion et la règle de la Société ou
d'une société portuaire locale et pourvoir
aux questions découlant de cette mesure .

29 . (t) L'article 36 de la méme loi devient
le paragraphe 36(i) et est modifi6 par
adjonction de ce qui suit s

(2) Pour l'application du paragraphe 99(3)
do la ï .oi sur la gestion des finances publi-
ques, le paragraphe (I) est réputé ne pas
autoriser expressément la Société à procéder
►1 la vente ou à toute autre forme de cession
de biens .

(2) Le paragraphe (t) entre en vigueur i
la date fixée par décret du gouverneur en
conseil .

30, (I) L'article 11 de l'annexe 1 de la
mlme loi devient le paragraphe 11(1) et est
modifié par adjonction de ce qui suit s

(2) Pour l'application du paragraphe 99(3)
de la Loi sur la gestion des finances publi -
ques, le paragraphe ( I) est réputé no pas
autoriscr expressément la société portuaire
locale ►1 procéder à la vente ou à toute autre
forme de cession de biens .

(2) Le paragraphe ( 1) entre en vigueur à
lit date fixée p a r décret du gouverneur en
conseil .

31 . L'article 25 de l'annexe 1 de la ofm
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit s

25. 1 .8 société portuaire locale peut, dans
le cadre de la r éalisation do la politique
portuaire nationale, contracter des emprunte
auprès de Sa Majesté du chef du Canada sur
les crédits affectés à cette fin par le
Parlement .

32, ! ; Artlcle 29 de l'annexe 1 de la atm
loi est abrogé et remplacé par et qui suit i
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29. The annual report of a local port cor•
poration prepared pursuant to section 150 of
the Financial Adnrinlslratlon Act shall, not .
withstanding that section, be submitted to
the Corporation for the purposes of section
35 of this Act as soon as possible, but In any
case within three months after the tcrmina-
tion of the financial year to which the report
relates .

33. The heading preceding the portion of
Schedule 11 to the said Act that describes
the boundaries of the Harbour of Chicoutimi
and the first paragraph of that portion of
that Schedule are repealed and the following
substituted therefor s

NARnO UR OF SAUURNA Y

For the purposes of this Act, the harbour
of Saguenay comprises that area of the
Saguenay River and the shores thereof,
excluding the Harbour of paie des Ila! 110,
within the following perimeter :

Canada Post Corporaflon Ac t

3 4 . Paragraph 19(1)(n) of the Canada
Post Corporation Act Is repe o led and the
following substituted therefor t

(n) regulating or prohibiting the making or
printing of postage stamps ;

9 S,c. 1 6(41A Canadian H;nvlronmental protection ActSV,wJ

35. All that portion of section 13 of the
Canadian Environmental Protection Act
preceding paragraph ( a) thereof is repealed
Mad the following substituted therefor r

0. For the purpose of assessing whether a
substance Is toxic or is capable of becoming
toxic, or for the purpose of assessing whether
to control,nr the manner In which to control,
it substance, cither Minister may

36. Section 44 of the said Act Is repealed
and the following iutvYtituted therefor i

44, (1) C?xcept In accordance with the prc•
scribed conditions, no poison shall export a
toxic substance In respect of the export of

29, Le rapport annuel do la société iwr•
tuairo locale, établi conformément à l'article
130 de la l.ol sur la gestion des finances
puGllques, est, par dérogation d cet article,
présenté à la Société pour l'application de
article 55 de la présente loi, dans les meil•

leurs délais, niais au plus tard trois mois
après la Pin do chaque exercice .

33. Le premier paragraphe du passage de
l'annexe 11 de lit même loi qui figure sous
l'interdire a m)RT tir Ctltc~ot►TInit w ainsi
que cet Intertitre sont abrogés et remplacés
par ce qui suit t

PORT DU SAUUUNA Y

Pour l'application de la présente loi, le port
du Saguenay comprend toute cette superficie
de la rivière Saguenay et sas rives à l'exclu-
sion du port de la Baie des Iial lin! à l'inté-
rieur du périmètre suivant ;

l.vi sur lu Société canadienne des postes

34. i ;s► IInéN 19(1)n) de la Loi sur la
Société canadienne des postes est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

n) régir ou Interdire tout cc qui concerne
l'impression des timbres-poste ,

1.o1 canadienne sur la protection (le
l'environnement

33. Le passage de l'article 15 de la Loi
canadienne sur la protection de l'environne-
ment qui prEcAde l'alinéa a) est abrogé et
remplacé par ce qui suit t

15. Afin de déterminer si une substance
est effectivement ou potentiellement toxique,
d'apprécier s'il y a lieu de prendre des n ►csu-
res de contrôle et, dans l'affirmative, de
déterminer la nature do cellcs•ci, l'un ou
l'autre ministre peut ;

36 . 1; artIcle 44 de la naEme loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit t

44. (I) L'exportateur d'une substance
toxique nëcessitant un préavis aux termes do
l'article 42 doit observer les modalités
réglementaires .

40-41 fil-17. Il -
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which a notice is required to be given under
section 42 .

co na ilk+++ (2) Except in accordance with the pre•
scribed conditions, no person shall export or

I
moaior import a hazardous waste in respect of the
w;,~,r 01t export or Import of which a notice is required

ivt&4lios or
noika it IoRk
10aunm

to be given under section 43 .

37 . (1) Subatection 45(2) of thesald Act Is
repeated and the following substituted
thereforr

(2) Where the Minister receives a notice
of the proposed export of a toxic substance
under section 42, tho Minister shall publish
in the Canada Gazette, or in any other
manner that the Minister considers appropri•
ate, the name or specifications of the toxic
substance, the name of the exporter and the
country of destination ,

(2,1) Where the Minister receives a notice
of the proposed export or import of it hazard•
ous waste under section 43, the Minister
shall publish in the Canada Gazette, or In
any other manner that the Minister considers
appropriate, the name or specifications of the
harardous waste, the name of the exporter or
importer and the country of destination or
origin .

(2) Paragra phs 45(3)(b) and (e) of the
s a id Act are repealed and the following eub-
etituted therefor i

(b) prescribing the information that shall
accompany any export of a toxic substance
for which a notice is required to be given
under section 42 and prescribing the
manner in which the Information shall
accompany the toxic substance ;
(h,l) prescribing the Information that
shall accompany any export or Import of a
hazardous waste for which a notice is
required to be given under section 43 and
prescribing the manner in which the infor•
ntation shall accompany the hazardous
waste ;
(c) prescribing the conditions under which
a person may export a toxic substance in
re;spep,t of the export of which a notice Is
required to be given under section 42 ;

(2) L'exportateur ou l'importateur de
déchets dangereux n écessitant un préavis aux
termes de l'article 43 doit observer les moda•
litès réglementaires .

37, (1) Le paragraphe 45(2) de la rotme
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit t

(2) Aprè s réception du préavis d'exporta .
tion d'une substance toxique, ou d'une copie
de celui-ci, prévu à l'article 42, le ministre
rend publie, par insertion dans la Gazette du
Canada, ou de toute autre façon qu'il juge
Indiquée, le nom ou les earactçristiqucs do la
substance toxi que, le nom de l'exportateur
ainsi que celui du pays de destination .

(2 .1) Après réception du préavis d'expor-
tation ou d'importation de déchets dange-
reux, ou d'une copie de celui-ci, prévu à
l'article 43, le ministre rend public, par insor•
tion dans In Gazette du Canada, ou de toute
autre façon qu'il juge Indiquée, le nom ou les
caractéristiques des déchets dangereux, le
noni de l'exportateur ou do l'importateur
ainsi que celui du pays de destination ou
d'origine.

(2) Us alinéas 4111(3)b) et c) de la et*è
loi sont abrog és et remplacée par ce qui suit :

b) prévoir les renseignements à fournir lors
de l'exportation des substances toxiques
qui nécessite un préavis aux termes do
l'article 42, ainsi que leurs modalités do
présentation ;
b.l) prévoir les renseignements à fournir
lors de l'exportation ou de l'importation
des déchets dangereux qui nécessite un
préavis nuit termes de l'article 43, ainsi
que leurs modalités do prbsentation ;
c) fixer les conditions auxquelles Une per.
sonne peut exporter une substance toxique
dont l'exportation nécessite un préavis aux
termes de l'article 42 ;
c, i) Axer les conditions auxquelles une
personne peut exporter oImporter des
déchets dangereux dont l'exportation ou
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(c,l) prescribing the conditions under l'importation nécessite un pr6avis aux
which a person may export or import a termcs do 1'articie 43;
hazardous waste in respect of the export or
import of which a notice Is required to b e

Applkwtfon

given under section 43; and

38, Paragraph 114(N) of The said Act is
repeated and the following substituted
thtre[or :

(a) provides the Minister with any false or
misleading information, results or samplkts
in purported compliance with section 16,
26 or 27, paragraph 29(1)(c) or a notice
under paragraph 18( t)(b), o r

Civil Service Insurance Act

39. Sections 4 and 5 of the Civil Serrlce
tasuraace Act are repealed and the following
substituted tberetor s

4. This Act shall be administered by the
Superintendent of Financial Institutions .

INSURANCn CONTRACTS

5. The Minister may contract with a
person appointed to a permanent position in
any branch of the public service of Canada,
whether civil or müitary, for the payment of
a certain sum of money to be made on the
death of the person ,

40 . (1) Subsection 14(l) of the said Act Is
repeated and the following substituted
tâerefor s

14. (1) A payment of insurance money
made pursuant to this Act before the Super•
intondcnt of Financial Institutions receives in
Ottawa an instrument or an order of a court
affecting the payment of the insurancc
money or a notarial copy or a copy verified
by statutory declaration of the instrument or
order discharges Her Majesty from liability
under the insurance contract to the extent of
the amount paid as if there were no instru .
ment or order .

3 8 . >i; atinEa 114a) de la mime loi est
abrogé et remplacé par cc qui suit t

a) l'article 16,1'alinea 18(1)b), les articles
26 ou 27 ou l'alinéa 29(1)c), communique
sciemment au ministre des rcnseigne•
ments, échantillons ou résultats faux ou
trompeurs .

Loi sur l'assurance du service civi l

39 . les articles 4 et 5 de la Lo i sur
l'assurance du service civil sont abrogés et
remplacés par ce qui suit s

4. Le surintendant des institutions finan•
cières est chargé de l'application de ta pré-
sente loi,

CONTRATS I)'ASSUR A NC I?

5 . Le ministre peut conclure des contrats
avec toute personne nommée à un poste per-
marient dans tout servico do l'administration
publique fédérale, civil ou militaire, pour le
paiement d'une somme d'argent à verser à sa
mort .

40. (1) Le paragraphe 14(1) de la mime
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit t

14, (1) l .o Paiement du produit d'une
assurance effectué en application de la pré•
sente loi avant que la surintendant des insti•
tutions financières reçoive à Ottawa un acte
ou une ordonnance d'un tribunal modifiant le
paiement du produit do l'assurance, une
copie notariée ou une copie certifiée par
déclaration statutaire do cet acte ou do cette
ordonnance décharge Sa Majesté de toute
responsabilité résultant du contrat d'assu•
rance à concurrence de la somme versée
comme si cet acte ou cette ordonnance
n'existait pas .

(2 ) L. pt ragtrepie 1 4 (1) de la mine loi et
i'appIiiue pas aux contrats d'assurance dont

S.R .C, 1932,
ch . 4 9
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respect of Insurance contracts under which
(nsurance money became due and payable
before Apri124,1975 .

41 . The heading preceding section 19 and
section 19 of the said Act are repealed and
the following substituted therefor :

11ONH Y

42, Section 21 of the said Act Is repealed
and the following tiubstltuted therefor:

21. (I) The Superintendent of I'inancinl
institutions shall, not later than June 30 in
each fiscal year, :iubmit to the Minister a
stntemolt showingthe amount received for
premiums during the preceding fiscal year
and the amount of all sums paid in connec-
tion with insuranas contracts during that
fiscal year .

(2) The Minister shall cause each state-
ment to be laid bcfort each House of Parlia-
ment on any of the first fifteen days on
which that Ilousc Is sitting after the Minister
receives it .

C'oastctl Flsherle,t Protection Act

43. Paragraph 6(b) of the Coastal Fisher-
tes Protection Act is reiteaied and the foliow-
Ing substituted therefor .~

(b) respecting the Issuance, suspension and
cancellation of any licences or permits pro-
vided for under parigraph (a) and pre•
heribing their formu, the fees payable
therefor and their Usrms and conditions,
which are in addition to such terms and
conditions, If any, pis the Minister may
specify thcrcin ;

Coniretlelon Act

44. The heading precedi ng section 1 .1 of
the Competttton Act Is repealed aa d the
following substituted Iherefort

le produit est devenu dû et exigible avant le
24 avril 1975 .

41 . L'article 19 de la même loi et l'interti-
tre qui le précède sont abrogés et remplacé3
par ce qui suit e

SO N1,11:S U'!1R(ll?N T

42, L'article 21 de la méme loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit s

21 . (I) Au plus tard le 30 juin, le surin-
tendant des institutions financières présente
au ministre un état indiquant, pour l'exercice
précédent, le montant reçu à titre de primes
et Io montant de toutes les sommes payées ai
l'égard des contrats d'assurance.

(2) Le ministre fait déposer chaque état
devant chaque chambre du Parlement dans
les quinze premiers jours de séance de cci-
Ic•ci suivant sa réception ,

Loi sur la protection des péches côtières

43.1; alinéa 6b) de la l.oi sur !a protection
des pichet cdtitres est abrogé et remplacé
par ce qui suit t

h) régir la dE:livrance, la suspension et
l'annulation des licences ou permis prévus
A l'alinéa a), et fixer leur forme, les droits
A acquitter pour les obtenir et leurs condi•
tions d'octroi, en sus des conditions que
peut spécifier le ministre ;

Loi sur la concurrence

44.1.'latcrtitra qui précède l'article 1,1 de
la Loi sur la co~rcarreace est abrogé et rem-
placé par ce qui, suit 1

L .R,ch C•I)
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PART I

PURI'OSR AND INTE?RPRRTATION

Purpose

45. The heading preceding section 4 of the
said Act Is repealed .

46. The headings preceding section 7 of
the said Act a re repealed and the following
substituted therefors

PARTIE? 1

OBJET ET DÉnNITIONS

Objet

45. L'tnttrtitre qui précède l'article 4 de
la méme loi est abrogé .

46, Les Intertitres qui précèdent l'article 7
de la nst?me•EoE sont abrogés et remplacés par
ce qui suit s

PART I I

iNVE?STEOATION AND RCSE3ARC1 1

Copyright Act

47. Section 49 of the Copyright Act Is
repeeEed and the following substttuted
therefor r

49. The Commissioner of Patents or the
Registrar of Copyrights shall sign all entries
made In the Re g ister of Copyrights and shall
sien all certificates and certified copies
thercof.

48, Section 51 of the said Act Is repealed .
49. Subsection 53(1) of the said Act Is

repealed and the following substituted
iherefor i

$3 . (1) The Register of Copyrights under
this Act Is evidenco of the particulars entered
therein, and documents purporting to be
copies of any entries therein or extracts
therefrom, certified by the Commissioner of
Patents or the Registrar of Copyrights, are
admissible in evidence i n all courts without
further proof or production of the originals .

S0, (1) Subsection 5 4(11) of the said Act Is
rcpealea and the following substituted
therefon

$4. (i) The Minister shall cause to be
kc p t at the Copyright Office it register to be
called the Register of Copyrights in which
may be entered the names or titles of works
and the names and addresses of authors and
such other particulars as may be prescribed,

PARTIE Il

ENQUPTES ET RECHERCHES

toi sur le droit d'auteu r

47. L'article 49 de la Loi sur le droit
d'auteur est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

49. Le commissaire aux brevets ou le
registraire des droits d'auteur signe toutes les
inscriptions faites dans le registre des droits
d'auteur, de méme que tous les certificats et
copies de celles-ci .

4g,1 : article 11 de la même loi est abrogé .
49. Le paragraphe 33(1) de là même loi

est abrogé et remplacé par ce qui suit s

33, (1) Le registre des droits d'auteur,
tenu sous le régime de la présenta loi, fait foi
de son contenu, et sont admissibles en preuve
devant tous les tribunaux, sans autre preuve
ni production des originaux, les pièces parais-
sant tire des copies d'inscriptions faites dans
ce registre ou d extraits de ce registre, certi-
fiées par le commissaire des brevets ou par le
registraire des droits d'auteur .

$0. (1) Le pa ragraphe 54(i) de lis mime
loi est abrogé et remplacé par ce qui >suit 1

54 . (i) Le ministre fait tenir, au Bureau
du droit d'auteur, un registre des droits d'au•
teurs, pour l'inscriptinn des noms ou titres
des ouvrages et des noms et adresses des
auteurs, ainsi que des autres détails qui peu-
vent tire prescrits.

40-41 E?1.I2 . il -
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(2) Subsections S4(4) and (â) of the said
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor :

(4) There shall also be kept at the Copy-
right Office such indices of the Register
established under this section as may be
prescribed .

(5) The Register and indices established
under this section shall be in the prescribed
form and shall at all reasonable times be
open to Inspection, and any person Is entitled
to make copies of or take extracts from the
Register .

Si, (1) Sub9eetions 57(i) and (2) of the
said Act are repeaied and the following sub•
stituted therefor s

Registration or 57. (I) Any grant of an interest in a copy
right, either by assignment or licence, may~~',~;~i~ ;""
be registered in the Register of Copyrights at
the Copyright Office, on production to the
Copyright Office of the original instrument
or a certiiïcd copy thereof and on payment of

RaUfkalon ot
Re gli ttt by the
cour t

~ ~ I ttra+

iwat IdAlt

the prescribed fee .

(2) Subseetion 57(4) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therelors

(4) The l'cderal Court m ay , on application
of the Registrar of Copy rights or of any
person aggrieved, order the rectification of
the Register of Copyrights under this Act by

(a) the making of any entry wrongly omit•
ted to be made in the Register,
(b) the expunging of any entry wrongly
made In or remaining on the Register, or
(c) the correction of any error or defect In
the Register ,

and any rectification of the Register under
this subsection shall be retroactive from such
date as the Court may order .

5 2 . Section 61 of the said Act Is repeaMd
and the followCrag substituted thtrefort

61 . Clerical errors that occur in the fram-
ing or co pying of an instrument shali not be
construe<f as invalidating the Instrument, but

(2) Les paragraphes 54(4) et (5) de la
mime loi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit t

(4) Sont aussi tenus, au Bureau du droit
d'auteur, les index qui peuvent étre prescrits,
pour le registre tenu en vertu du présent
article .

(5) Le registre tenu et les index établis en
vertu du présent article doivent étre confor•
nies à la formule prescrite et étre, à toute
heure raisonnable, accessibles au public ;
toute personne a le droit de copier le registre
ou d'en tirer de,` extraits .

31 . (1) Les paragraphes 57(1) et (2) de la
mime loi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit t

57. (I) Toute concession d'un intérdt dans
un droit d'auteur, par cession ou par licence,
peut ltre enregistrée dans le registre des
droits d'auteur au Dure-au du droit d'auteur,
sur production à ce Dureau de l'acte c~riginal
ou d'une copie certifiée de cet acte, et sur
paiement de la taxe prescrite .

(2) Le paragraphe 57(4) de la mime loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

(4) La Cotir fédérale peut, sur demande
du rcgistrairo des droits d'auteur ou sur
demande de toute personne lésée, ordonner la
rectification d'un enregistrement de droit
d'auteur effectué en vertu de la présente loi :

a) soit en y faisant une inscription qui a
été omise du registre par erreur;
b) soit en radiant une inscription qui a été
faite par erreur ou est restée dans le regis•
tre par erreur ;
c) soit en corrigeant une erreur ou un
défaut dans le registre .

Pareille rectification du registre a effet
rétroactif à compter de la date que peut
déterminer la Cour ,

$1. L'article 61 de la wlo te loi est &Wogé
et remplacé par ce qui suit :

61. Les erreurs d'écriture qui se glissent
dans la rédaction ou dans la copie d'une
pièce quelconque ne peuvent étre considérées
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when discovered they may be correcte~d
under the authority of the Minister .

comme invalident la pièce ; mais, lorsqu'elles
sont découvertes, elles peuvent Ltrc corrigées
sous l'autorité du ministre .

Canada Bintiness Corporations Ac t

$3. (1) Subs ecttoa 10(1) of the Canada
Bsalaeas Corporations Art Is repeated and
The following substituted therefôr :

10. (1) The word or expression "Limited",
"Limit6o", "Incorrorated", "Incorporke",
"Corporation", "SociW par actions de
régime f4~ddral" or "SocïEtb commerciale
canadienne'" or the abbreviation "Ltd .",
"LtEe", "Inc .", "Corp.", "S,A,R.p," or
"S.C.C," shall be part, other than only in a
figurative or descriptive sense, of the name of
every corporation, but a corporation may use
and be legally designated by either the full or
the abbreviated form .

(2) Subsectloa ( 1) shall be deerued to have
come Into force on Dcceraber 12, 1988 .

54. Subsections iS0(1) and (2) of the said
Act are repealed Kaef the following substitut-
ed therefors

150 . (1) A person shall not solicit proxies
unless

(a) in the case of solicitation by or on
behalf of the management of a corpora-
tion, a management proxycircular in pre-
scribed form, either as an appendix to or
as a separate document accompanying the
notice of the meeting, o r
(b) in the case of any other solicitation, a
dissident's proxy circular in prescribed
form stating the purposes of the solicita-
tion

is sent to the auditor of the corporation, to
each shareholder whose proxy is solicited, to
each director and, if paragraph (b) applies,
to the corporation .

(2) A person required to send a manage-
ment proxy circular or dissident's proxy cir-
cular shall send concurrently a copy therof
to the Director together with it statement in
prescribed form, a copy of the notice of
meeting, the form of proxy and any other

1.01 jur les sociétés par actions

33. (1) L. paragraphe 10(1) de la Loi sur
les sociétés par neNorri est abrogé et rem.
placé par ce qui suit :

10. (1) Les mots ou expressions • Limi-
tée •, • Lirnited ., • Incorporée 9, . Incorpora .
ted ► , • Société par actions de régime fédé-
ral ., • Société commerciale canadiennc . ou
. Corporation ., ou les abréviations . t.tec .,
• Ltd, ., • inc . ., • S.A .R .F . P . • S.C.C. . ou
• Corp. . doivent faire partie, autrement que
dans un sens figuratif ou descriptif, de la
dénomination sociale do toute société ; la
société peut aussi bien utiliser le mot, l'ex-
pression ou l'abréviation et Ltre légalement
désignée de cette façon .

(2) Le paragraphe (i) est réputé entré en
vigueur le 12 décembre 1488.

54. Les paragraphes 1 50(1) et (2) de la
mime loi sont abrogés et remplacée par ce
qui suit :

150. (i) Les procurations ne peuvent étre
sollicitées qu'à l'aide de circulaires envoyées
en la forme prescrite ;

a) sous forme d'annexe ou de document
distinct de l'avis de l'assemblée, en cas de
sollicitation effectuée par la direction ou
pour son compte ,
b) dans les autres cas, par tout dissident,
qui doit y mentionner l'objet de cette
sollicitation ,

au vérificateur, à chacun des administra .
teurs, aux actionnaires intéressés et, en cas
d'application de l'alinfa b) . A la société .

(2) La personne tenue d'envoyer une circu•
laire émanant de la direction ou d'un dissi•
dent doit en mémo temps en envoyer un
exemplaire au directeur, accompagné tant
d'une copie de l'avis d'assemblée, d'une
déclaration en la forme prescrite et du for•
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documents for use in connection with the
meeting .

sS. Subsection 160(3) of the said Act Is
repea led and the following substituted
therefor :

(3) On the application of a corporation ,
the Director may make an order on such
reasonable conditions as the Director thinks
fit exempting the corporation from the
application of subsection (2) in such circum•
stances as may be prescribed .

56. Subsection 163(4) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefon

(4) On the application of a corporation
,,~~ that is a whollyowned subsidiary of a hold-

ing body corporate, the Director may make
an order on such reasonable conditions as the
Director thinks fit exempting the corporation
from appointing an auditor in such circum-
stances as may be prescribed .

57 . Section 226 of the said Act is amended
by adding thereto, irnruediately after subsec-
tion (3) thereof, the following eubsection s

i&m (3.1) Service of a document on a company
to which the Canada Corporations Act,
chapter C-32 of the Revised Statutes of
Canada, 1970, applied that has been dis-
solved by subsection 261(8) of the Canada
Business Corporations Art, chapter 33 of the
Statutes of Canada, 1974•73•76 and chapter
9 of the Statutes of Canada, 1978•79, may
be effected by serving the document on a
person shown as a director in the last annual
summary filed by the company pursuant to
the Canada Corporations Act .

Rs.,r,c•se Criminal Code

P811 I of
&AcdYla I

Com1 iato
~Nct w"

$8. (1) The C►Jnrlns► l Code Is araeadcd In
the staraer and to the extent indicated In
Part I of Schedule 1 .

(2) Subaectlott ( i) cowes Into force with
respect to section 13 of Sel ►eda#e I on the
later of the dtty on which thli Act li w:ate+eted
to and the day on tr!►iea prtr"MM 7211(6) of
the C►inrlrra! Cale, as erutcted i,yeectios 6
of AN Act to aarend the Criminal Code (ric-

mulaire de procuration que des documents
utiles à l'assemblée .

SS . Le paragraphe 160(3) de la mème loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

(3) La société peut demander au directeur
de la dispenser, par ordonnance, de l'applica-
tion du paragraphe (2), aux conditions qu'il
estime pertinentes, dans les cas prescrits .

$6 . Le paragraphe 163(4) de la mpme loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

(4) La filiale appartenant en propriété
exclusive à la société mère peut, aux condi•
tions qu'il estime pertinentes et dans les cas
prescrits, demander au directeur de rendre
une ordonnance la dispensant de nommer un
vérificateur .

5 7 . 1 : article 2 26 de la mime loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (3) , de
ce qui suit i

(3 . 1 ) La signification des documents à une
compagnie qui é tait régie par la 1,01 sur les
corporations canadiennes, chapitre C-32 des
Statuts revisés du Canada de 1970, et qui a
été dissoute par suite de l'application du
paragraphe 261(8) de la Loi sur les sociétés
commerciales canadiennes, chapitre 33 des
Statuts du Canada de 197 4 •73•76 et chapitre
9 des Statuts du Canada de 1978-79, peut se
faire à toute personne figurant comme dfri•
geant dans le dernier sommaire déposé par la
compagnie conform ément à la l.o! sur les
corporations canadfennes .

Code criminel

5 8. (1) l.e Code criminel ert modifié eom-
formimeat A Is partie I de l'annexe 1 .

(2) 1,4 Paragraphe ( 1) entre es rigtre ur à
l'égard de t'artlcW 13 de l'annexe 1 i la date
de la sarretioo de la présente loi oa tï la dite,
si ell# efi oat+!rirure, x',~ l'entrée thm«
de M'wsliafa 72l1►) du Cotte c► irnla'el, kti
par l'article 6 de la ! .a! .woatJlasrl le Code
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t1nr: of c►!me), chapter 23 of the 4th Supple-
meat to the Revised Statutes of Canada,
198s, cames Into force .

S9. The English version of the said Act Is
amended (vt the ruaaaer and to the extent
indicated In Part 11 of Schedule 1 ,

60. The French version of the said Act Is
amended to the naanner and to the extent
indicated l .rl Part III of Schedule 1 .

criminel (victimes d'actes criminels), chap i-
tre 23 du 4' supplément des Lois révisées
(1983) ,

59, La version anglaise de Is méme loi est
modifiée conformément à la partie 11 de
l'annexe 1 .

60. La version francaisie de la mlme loi est
modifiée conformément i la partie lil de
l'annexe I .

Customs Act

61. The definition "court" In subsection
71(2) of the Customs Act Is repealed and the
following substituted therefor :

"court" mean s

(a) In the Province of Ontario, the
Ontario Court (General Division) ,
(b) in the Province of Quebec, the Su•
perior Court ,
(c) in the Province of Nova Scotia, the
county court of the county court district
in which the customs office Is situated
or in which the Importer or owner
resides or carries on business ,
(d) In the Provinces of Now Brunswick,
Manitoba, Saskatchewan and Alberta,
the Court or Queen's Bench ,
(e) In the Province of British Columbia,
the Yukon Territory and the Northwest
Tcrritories, the Supreme Court, an d
(/) in the Provinces of Prince Rdward
Isiand and Newfoundland, the Triai
Division of the Supreme Court .

62 . Subsection 138( 5 ) of the said Act Is
repet►kd and the following substituted
therefor:

(5) In this section and sections 139 and
140, "court" mean s

(a) in the Province of Ontario, the
Ontario Court (aeneral Division) ;
(b) in the Province of Quebec, the Supe•
rior Court ;

Loi sur les douanes

61, l.a définition de « tribunal r+, au par* .
graphe 71(2) de la Loi sur les douanes, est
abrogée et remplacée par ce qui suit i

r tribunal ,
a) Dans la province d'Ontario, la Cour
de l'Ontario (Division générale) ,
b) dans la province de Québec, la Cour
supérieure ;
c) dans la province de la Nouvelle-
écosse, la cour do comté dans le ressort
de laquelle se situent soit le bureau de
douane, soit la résidence ou l'établisse-
nient de l'importateur ou du proprié•
taire ;

c/) dans les provinces du Nouveau-
Brunswick, du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta, la Cour du Banc
de la Reine .
e) dans la province de la Coiombic•pri•
tannique, le territoire du Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest, la Cour
suprlnie ;

dans les provinces de l'1ie•du-Princc-
~ouard et de Terre-Neuve, la Section
de romüre instance de la Cour
supr~nto ,

62. I.e paragraphe 138( 5) de la mlme loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit 1

(3) Dans le pr ésent article et dans les
articles 139 et 140, « tribunal • s'entend ;

a) dans la province d'Ontario, de la Cour
de l'Ontario (Division générale) ;
b) dans la province de Québec, de la Cour
supérieure ;
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(c) In the Province of Nova Scotia, the
county court of the county court district in
which the thing, in respect of which an
application for an order under section 139
is made, was seixed ;
(d) In the Provinces of New Brunswick,
Manitoba, Saskatchewan and Alberta, the
Court of Queen's dench ;
(e) in the Province of British Columbia,
the Yukon Tcrritory and the Northwest
Territories, the Supreme Court ; and
(f) in the Provinces of Prince Pdward
Island and Newfoundland, the Trial Divi•
sion of the Supreme Court .

R .S , c. E•6 h'nergy AdnslnlstraNon Ac t

63. Pa ragraph 14(1)(b) uf the 8nergy
Administration Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor :

(b) such amounts in respect of a fiscal year
or part thereof as are authorized pursuant
to regulations of the Governor in Council
to be paid to a province or its agent in
respect of exports of oil during that year .

R s., c . P-15 Excise Tax Ac t

Gximint ibn o/
b ooRr e nd
raardi

64. Section 6 of the Excise Tax Act is
repea led and the following substituted
theretor s

6. The Superintendent or any officer or
employee of the Office of the Superintendent
appointed by the Superintendent may visit
the office of any insurer, broker or agent and
examine that person's books and records for
the purpose of verifying any return required

said Act 19 repealed and the following sub-

by this Part, and the Superintendent and
that officer or employee have a right of
access to those books and records at all
reasonable hours.

65 . (1) Paragraph (a) of the definition
"Department" In subsection 59 .1(i) of the

ttituted therefors

(a) in relation to Part I, the Office of
the Superintendent of Financial Institu-
tions, and

c) dans la province de la Nouvelle-Écosse,
de la Cour de comté dans le ressort de
laquelle a été saisi l'objet visé dans la
requète d'ordonnance présentée en vertu
de l'article 139 ;
(l) dans les provinces du Nouveau-qruns•
wick, du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta, de la Cour du Banc de la
itcine ;
e) dans la province de Iai Colombie-
Britan-nique, le territoire du Yukon et les Terri-
toires du Nord-Ouest, de la Cour supreme ;

dans les provinces de 1'lic•du-Prince-
-douard et de Terre-Neuve, de la Section

de première instance de la Cour supréme .

Loi sur l'administration de l'énergie

63. I,"Aiinéa 14(1)b) de la Loi sur l'admi-
nistration de l'énergie est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

b) les sommes, afférentes à tout ou partie
d'un exercice, dont le paiement à une pro-
vince ou à son mandataire est prévu par un
règlement du gouverneur en conseil, pour
le pétrole exporté au cours de cet exercice .

Lot sur la taxe d'accise

64. [larticie 6 de là Lo i sur la taxe dac-
cise est abrogé et remplacé par ce qui suit s

6 . Le surintendant ou tout fonctionnaire
ou employé du Bureau du surintendant dEsi•
gné par le surintends.nt peut, à toute heure
convenable, visiter le bureau de tout asiu•
reur, agent ou courtier et examiner ses livres
et registres aux fins de vérifier tout rapport
exigé par la présente partie .

65. (i) I: t+iinEw a) de la définition de
« ministère ., au paragraphe 58.1(1) de le
ntlme loi, est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

a) Relativement à la partie 1, le Bureau
du surintendant des institutions finan-
cières ;
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~~i; ~~~t (2) Para*grapb (a) of the definition "Llepu .
ty Minister in aubsection 58,1(1) of the
said Act Is repealed and the following sub-
stituted therefor :

(a) in relation to Part 1, the Superin-
tendent of Financial Institutions, an d

R .S ..c. 4 t2nd
SUPP. t

Rcrund or tu
paysble to
Client not
discountcr

R .S., c . 25 t)rd
SUPP. ►

Family Orders and Agreements Enforcement
Assistance Act

66. Section 23 of the Family Orders and
Agreements Enforcement Assistance Act is
renumbered as subsection 23(1) and Is fur-
ther amended by adding thereto the foiiow-
ing subsection :

(2) Notwithstanding the acquisition by a
discounter from a client of a right to a
refund of tax for the purposes of the Tax
Rebate Discounting Act, the refund of tax
remains, for the purposes of this Part, pay-
able to the client and not the discounter .

Farm Improvement and Marketing
Cooperatives Loans Act

67 . Subparagraph 15(1)(b)(i11) of the
Farm Improvement and Marketing Coopera-
tirrs Loans Act is repealed and the following
substituted therefor :

(iii) the maximum rate of interest pay
able by a farmer or farm products mar•
keting cooperative or the manner of
determining that maximum rate ;

R .S, c. r•t Federal Court Ac t

68. Subsection 46(5) of the Fedtral Court
Act Is repealed nnd the following substituted
therefort

Ruks to be ula (S) A copy of each rule or order and of
~~ u`„nent each amendment, variation or revocation of a

rule or order made under this section shall be
laid before each flouse of Parliament on any
of the first fifteen days after the approval by
the Governor in Council of the making there-
of on which that ilouse is sitting,

22

(2) L'alinéa a) de la dEftuittoa de ê sous*
mintstre ,», au paragraphe 38.1( 1 ) de la
mime loi, est abrogé ei remplacé par ce qui
suit :

a) Relativement à la partie l, le surin-
tendant des institutions financières ;

Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et
des ententes familiales

66 . L'article 23 de la Loi d'aide d!'extcu-
Non des ordonnances et des ententes fami-
liales devient le paragraphe 23(l) et est
modifié par adjonction de ce qui suit :

(2) Le remboursement d'impôt demeure,
pour l'ap p lication de la présente partie, paya•
bic au client et non à l'escompteur, méme
quand celui-ci a acquis le droit au rembour-
sement pour l'application de la Loi sur la
cession du droit au remboursement en
matière d'inipôt .

Loi sur les préis destinés aux améliorations
agricoles et d la commercialisation selon la

formule coopérativ e

67. Le sous-Alinéa 13(1)b)(111) de la Loi
sur les prits destinés aux améliorations
agricoles et A !a commercialisation selon la
formule coopérative est abrogé et remplacé
par ce qui suit t

(iii) le taux d'int6rét maximal payable
par un agriculteur ou par une coopbra•
tive de commercialisation des produits
agricoles ou la manière de le calculer ,

loi sur la Cour fédéral e

68. Le paragraphe 46(3) de la Loi sur la
Cour ftdtrale est abrogé et remplacé par ce
qui suit t

(5) Le texte des règles ou ordonnances et
des modifications ou annulations y afférentes
faites aux termes du présent article est
déposé devant chaque chambre du Parlement
dans les quinze premiers jours de séance de
celle-ci qui suit leur approbation par le gou•
vorneur en conseil .

40-4 1 Et.IZ .lI

L.R ., Ch . 1 (r
2Ôi))

par ,

L .R ., <A . 4 (24
iuppl,)

Rembourse-
ment d'i~npd t

L R,ch .atr
tuppl .l

is

t. .R,ch, r- 1

Ultsbi dcs

Piilek~i+ûnt nt k



1992 Loi corrective de 1991 ch, 1 23

Rs ., c• r•11 Financial Administration Act

69. (1) f'rlragraph (b) of the definition
"appropriate Minister" in section 2 of the
Financial Administration Act Is repealed
and the following subs tituted theretor:

(4.1) with respect to a division or
branch of the public service of Canada
set out in column I of Schedule 1 .1, the
Minister set out in column 11 of that
Schedule ,
(b) with respect to a commission under
the Inquiries Act, the Minister desig-
nated by order of the Governor in Coun-
cil as the appropriate Minister ,

(2) The definition "appropriate Minister"
In section 2 of the sa id Act Is furtlKr aa+end-
ed by striking out the word'"and" at the end
of paragraph (c) thereof and by adding
thereto, Immediately after that paragraph,
the ioilowing paragraph :

(c.i) with respect to a departmental cor-
poration, the Minister designated by
order of the Governor In Council as the
appropriate Minister, and

(3) Paragraph (b) of the definition
"department" In section : of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor :

(a .l ) any of the divis!ons or branches of
the public service of Canada set out In
column I of Schedule 1,1 ,
(b) a commission under the Inquiries
Act that Is designated by order of the
Governor in Council as a department for
the purposes of this Act ,

A dd i6a ► lo
ScAadrle 1 .1, u
«111

70. (1) All that portion of subsection 3(1)
of the said Act preceding paragraph (b)
thereof Iv repcsled and the following sub-
stituted therefor s

3. (1) The Governor in Council may, by
order ,

(a) add to Schedule 1,1 in column I there-
of the name of any division or branch of
the public service of Canada and in
column 11 thereof opposite that name a
reference to the appropriate Minister ;

Loi sur la geeilon des finances publiques

69. (1) L'alinia b) de la définition de
. ministre compétent r, i l'article 2 de la
Loi sur la gestion des finances publiques, est
abrogé et remplacé par et qui suit s

a,i ) dans le cas d'un secteur de l'admi-
nistration publique fédérale mentionné à
la colonne 1 de l'annexe 1 .1,1e ministre
mentionné à la colonne il de cette
annexe ;
b) dans le cas d'une commission visée
par la Loi sur les enquétes, le ministre
chargé de son administration par décret
du gouverneur en conseil ;

(2) l.a définition de . ministre com pé-
tent », i l'article 2 de la mène toi, est modi-
fiée par insertion, après i'rtiieèa c), de ce qui
suit :

c,i) dans (e cas d'un établissement
publie, le ministre que le gouverneur en
conseil charge, par décret, de son
administration ,

(3) L'allait b) de la définition de . minis-
tère e, d l'article 2 de la mime loi, est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

a . 1) l'un des secteurs de l'administration
publique fEffiale mentionnés à la
colonne I de l'annexe I,i ;
b) toute commission nommée sous le
régime de la Loi sur les enquEtes dési•
gnée comme tel, pour l'application de la
présente ioi, par décret du gouverneur
en conseil-,

10. (1) Le passage du paragraphe 3(1) de
la mime loi qui précède l'alinèrt b) est
abrogé et remplacé par ce qui suit t

3. (I) Le gouverneur en conseil peut, par
décret :

a) inscrire à l'annexe 1 .1 tout secteur de
l'administration publique fédérale ainsi
que le ministre compétent ;
a.1) inscrire A l'ennexe I1 toute personne
morale constituée par une toi fédérale e t
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(a .l) add to Schedule il the namc of any
corporation established by an Act of Par-
liament that performs administrative,
research, supervisory, advisory or regulato-
ry functions of a governmental nature ; and

(2) Section 3 of the said Act is further
amended by adding thereto, imaaedisltely
after subsection ( i) thereof, the Collo w ing
subsections :

(1 .1) The Governor in Council may, by
order, amend Schedule 1 .1 by striking out
the reference in column 11 thereof opposite
the name of a division or branch of the
public service of Canada in column I thercof
and by substituting therefor another refer-
cnco in column 11 thereof opposite that
narnc .

chargée de fonctions étatiques d'adminis-
tration, de recherche, de contrôle, do con-
seil ou de réglementation ;

(2) L'article 3 de la mime loi est modifié
par insertion, après le pa ragraphe (1), de ce
qui suit :

(1 .1) Le gouverneur en conseil peut ,pa r
décret, modifier à l'annexe 1,1 toute mention
de la colonne il figurant en regard d'une
mention de la colonne 1 .

(1 .2) The Governor in Council may, by
order, delete from Schedule 1 .1 the name of
any division or branch of the public service
of Canada that has been changed and shall
thereupon add the new name of the division
or branch to that Schcdule .

(1 .3) The Governor in Council may, by
order, delete from Schedule 1 .1 the name of
any division or branch of the public service
of Canada that has ceased to exist, become
part of another department or otherwise
ceased to be a separate division or branch of
the public service of Canada and the refer-
once to the appropriate Minister .

71 . Schedule I to the said Act Is amended
by adding thereto, in alphabetical order, the
following :

Departmcnt of Western Economic Diversifi-
catio n
Mtnls0re de la Diversification de

l'économie de l'Ouest canadien

72. The said Act is further amended by
adding thereto, itno edlately after Schedule I
thereto, ScMedule 1,1, as set out in Schedule
II to this Act,

Immigration Art

73 . Subparagraph 46.01(1)(b)( 1 i) of the
lnrnrig raNaN Act Is repealed and the foliow-
Ing eubstitwted therefor:

(1 .2) Le gouverneur en conseil ~cut, par
décret, remplacer à l'annexe 1,1 I ancienne
dénomination d'un secteur de l'administra-
tion publique fédérale par la nouvelle .

(1 .3) Le gouverneur en conseil peut, par
décret, radier de l'annexe 1 .1 tout secteur de
l'administration publique fédérale supprimé,
intégré à un autre ministère ou, d'unc façon
générale, désormais sans existence distincte
au sein de cette administration, ainsi que le
ministre compétent .

71 . L'annexe I de la mime toi est modifiée
par insertion, suivant l'ordre alphabétique,
de ce qui suit :

Ministère de la Divemification de l'économie
de l'Ouest canadie n
Department of Western F:conomle Diver-

s(/?cation

72. La raEme loi est modifiée par inser-
tion, après l'annex e 1, de l'annexe 1,1 qui
figure ! l'annexe Il de i ~,* présente loi .

1.01 sur limmigration

73 . Le sous - a linEsl 46 .01 (1)6)(ii) de la Loi
sur l'immigration est abrogé et remplacé par
ce qui suit 1
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(ii) whose laws or practices provide that
all claimants or claimants of a particu-
lar class of persons of which the elaim•
ant is a member would be given lawful
authority to be in that country, if
removed from Canada, or would have
the right to have the merits of their
claims determined in that country ;

74. Section 46.05 of the said Act is
amended by adding thereto the following
subsection;

(8) Where any person against whom a
removal order is made i s granted landing
pursrJant to this section, the order shall be
deemed never to have been made .

75. Subsection 46.06(2) of the said Act Is
repealed and the following substituted
thertfor :

(2) Where, pursuant to subsection
46.05(6), an adjudicator determines that a
person has a right under subsection 4(2 .1) to
remain in Canada, ►he adjudicator shall
quash the removal order and, notwithstand-
ing any other provision of this Act or the
regulations, allow the person to remain in
Canada .

76 . Section 54 of t he s .aid Act Is amended
by adding thereto the following aubsection:

(3) Where a person against whom a condi •
tional removal order is made Is transferred to
a foreign state In accordance with a transfer
order made under the Mulual Legal Assist-
ance In Criminal Marters Act and the condi•
tional removal order subsequently becomes
effective under subsection~ 2 .1(S), the re-
moval order shall be deemed not to have
been executed by reason only of the transfer
of the person to a foreign state and that
person may, notwithstanding section $3,
come into Canada without the consent of the
Minister .

77. Subsection 103 .1(6) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefort

(6) Lvery review under subsection (2) or
(3) of the detention of a person sus ted of
being a member of an Inadmissible class

(ii) d'autre part, est régi par des lois ou
usages prévoyant, pour tous les deman-
deurs ou ceux de la catégorie â laquelle
il appartient, en cas de renvoi du
Canada, l'autorisation légale d'y entrer
ou le droit à une décision au fond sur
leur revendication ;

74. L'article 46.05 de la Méme loi est
modifié p a r adjonction de ce qui suit s

(8) Si le droit d'établissement est accordé
aux termes du présent article, la mesure de
renvoi visant l'intéressé est réputée n'avoir
jamais existé .

75. Le paragraphe 46 .06(2) de la ml :ne lot
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

(2) Si, par contre, dons ces mèmes cas, il
conclut que la personne en cause a le droit de
demeurer au Canada aux termes du paragra•
phe 4(2 .1), l'arbitre annule la mesure de
renvoi et, malgré les autres dispositions de la
présente loi ou de ses règlements, laisse la
personne y demeurer .

76. L'article 34 de la mime loi est modifié
par adjonction de ce qui suit :

(3) Dans les cas où elle devient par la suite
exécutoire aux termes du paragraphe
32. 1(5), la mesure de renvoi conditionnel est
réputée n'avoir pas été exécutée pour la seule
raison que la personne qui en fait l'objet a
été transférée dans un État étranger en oan-
formitâ avec une ordonnance de transfère-
ment rendue en vertu de la Loi sur l'entraide
juridique en matière criminelle, Cette per-
sonne priut, par dérogation à l'article $5,
revenir au Canada sans l'autorisation du
ministre .

77 . Le paragraphe 103.1(6) de ln ~aae loi
est a'erag~et remplacé par ce qui Mt t

(6) L'examen prévu aux paragraphes (2)
ou (3) se fait b huis clos si l'intéressé est
soupçonné de faire partie d'une d es alt6go-
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described In paragraph 19(1)(e), (/), (g) or
(/) shall be conducted In camera .

78 . Section 121 of the said Act Is repealed
and the following substituted therefor:

121 . The Minister or the Deputy Minister,
as the case may be, may authorize such
persons employed in the public service o f
Canada as the Minister or Deputy Minister
deems proper to exercise and perform any of
the powers, duties and functions that may or
are required to be exercised or performed by
the Minister or Depüty Minister, as the case
may be, under this Act or the regulations,
other than the powers, duties and functions
referred to in paragraphs 19(1)(e) and
(2)(a), subsections 39(2), 40(l) and 40.1(1),
subparagraph 46 .01(f)(e)(111 ) and subsec-
tions 81(2) and 82(1), and any such power,
duty or function exercised or performed by
any person so authorized shall be deemed to
have been exercised or performed by the
Minister or Deputy Minister, as the case
may be .

R .S .,c.1•9 lndustrlal Design Act

Register

79, Sections 3 and 4 of the Industrial
Design Act are repealed and the following
substituted therefor :

3. The Minister shall cause to be kcpt a
register called the Register of Industrial
Designs for the registration therein of Indus-
trial designs .

N"•is+ Of 4 . The proprictor applying for the regis-
~~w ;bn, tration of an y design shall deposit with the
to be dcpaitea Minister a drawing or photograph of th e

design and it description of the design, io-
gether with a declaration that the design was
not in use to the proprietor's knowledge by
any person other than the proprietor at the
time the proprietor adopted it .

80. Subsection 6(1) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor:

R htr"tb^or 6. (1) The Minister shall register the
design If the Minister finds that it is not
identical with or does not so closely resemble
any other design already registered as to be
confounded therewith, and shall return to the

ries non admissibics visées aux alinéas
1 9(1)e) , 1) .8) ou J) .

'é8 . L'article 121 de la même loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit t

121 . Le ministre ou le sous-ministre peut,
s'il le juge Indiqué, déléguer à des agents de
l'administration publique fédérale les attri-
butions que lui confèrent la présente loi ou
ses règlements, à l'exception de celles qui
sont visées aux alinéas 19(1)e) et (2)a), aux
paragraphes 39(2), 40(1) et 40.1(1), au sous•
alinéa 46 .01(1)e)(I11) ; et aux paragraphes
81(2) et 82(1) . Les actes accomplis par ces
employés sont réputés l'avoir été par le
ministre ou le sous-ministre, selon le cas .

Loi sur les dessins Industriel s

79. Les articles 3 et 4 de I* Loi sur les
dessins Industriels sont abrogés et remplacés
pa r ce qui suit s

3. Le ministre fait tenir un registre appelé
registre des dessins Industriels, pour l'enre-
gistrenient de ces dessins ,

4 . Le propriétaire qui demande l'onregis-
trenient d'un dessin en remet au ministre une
esquisse ou une photographie ainsi qu'une
description, avec une déclaration portant
quo, d sa connaissance, personne autre que
lui ne faisait usage de co dessin lorsqu'il en a
fait le choix .

80. Ï,e paragraphe 6(1) de 1# mémo loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit t

6 . (I) Si le ministre trouve quo Io dessin
n'est pas identique à un autre dessin déjà
enregistré ou qu'il n'y ressemble pas au point
qu'il puisse y avoir confusion, il le fait enre-
gistrer et remet au propriétaire une esquisse

L .R .,ch .1- 9

Registre
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proprietor thereof the drawing or photograph
and description with the certificate required
by this Part .

81, Suctssections 7(1) and (2) of the said
Act are repealed and the following substitut-
ed ther e fort

7. (1) With the drawing or photograph
and description returned to the proprietor, a
certificate shall be given, signed by the Min•
ister or the Commissioner of Patents, to the
effect that the design has been duly regis-
tered in accordance with this Act .

(2) The certificate referred to in subsec-
tion (1) shall show the date of registration,
the name and address of the proprietor and
the registration number.

82. Sutsaectio+n 14(l) of the said Act Is
r., wealed and the foliowing substituted
t'~r$~retor:

14. (1) In order that any design may be
protected, it shall be deposited with the Min•
ister within one year after the publication
thereof in Canada and, after registration, ►he
name of the proprietor shall appear on the
article to which the design applies by being
marked, if the manufacture Is a woven
fabric, on one end thereof, together with the
letters "Rd." and "Cnr ." and, i f the manu•
facture is of any other substance, with the
letters "Rd." and "I:inr," and the year of
registration at the edge or on any convenient
part thereof .

R .s .,c• t•ii Canadlan and British Insurance Companies

Appeai

Art

83. Sul w tloas 198(4) and (S) of the
CnxaiJAN and British Iasurpact Con+PaNies
Act are repeak+à and the following substitut-
t4 t herefort

(4) Notwithstanding section 30 of the
Fedtral Court Act, where the refusai of the
Minister to register the company is based on
any of the grounds of objection sot out in

r
ragraph ( 1 )(a), an app~a i, in that case but
no other, iles to the Federat Court-Trial

Division, which has power to make all necCs•

sary rules for the conduct of appeals under
this subsection .

ou une photographie ainsi qu'une description
en méme temps que le certificat prescrit par
la présente p 3 r► ic .

81 . Les paragraphes 7(1) et (2) de la
m ime lol soat abirog és et remplacés pu ce
qui suit :

7 . (1) [?n m é me temps que J'esquisse ou la
photographie ainsi que la description rendues
au propriétaire, est donné un irt rtificat, signé
par le ministre o►l par le commissaire aux
brevets, attestant que ce dessin a été dûment
enregistré conformément â la présente loi .

(2) Le certificat mentionné au paragraphe
(I) Indique la date de l'enregistrement, le
nom et l'adresse du propriétaire ainsi que le
numéro d'enregistrement .

82. i.e paragraphe 14(1) de la même loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

14. (I) Pour protéger tout dessin, il faut le
remettre au ministre dans l'année après sa
publication au Canada et, l'enregistrement
fait, le nom du propriétaire doit apparattre
sur l'objet auquel s'applique son dessin, si
c'est un tissu, en le marquant sur une des
extrémités de la pièce, ainsi que les lettres
a C?nr . . et a Rd. . et, si le produit est d'une
autre substance, les lettres . Cnr . . et « Rd. .
doivent é tre marquées sur le bord ou sur tout
autre endroit convenable de l'objet avec l'in-
dication de l'année de l'enregistrement .

Lot sur les compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques

83 . Les paragraphes 198(4) et (S) de !i►
Loi soir les conrpogNlas d'assurance a,lra-
att+wKes et 6ri tAr ' eaytr sont abrogés et rou-
p1 acEs par ce qwï ' 1

(4) Indépendamment de l'article 30 de la
Loi sur la Cour jtdErale, lorsque, pour relU•
scr d'enregistrer la compagnie, le ministre
invoque l'un des motifs énoncés g l'alinéa
(1)a), appel, en pareil cas et en nul autre cas,
peut être Interjeté g la Section de première
instance de la Cour fédérale, q ui a le pouvoir
d'établir toutes les règles nécessaires pou r
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(S) Subsection I 14(3) applies in respect of
every appeal under eubsection (4), with such
modifications as the circumstances require .

84. Sabsectioas 234(4) and (S) of the said
Act are repealed and the following saktitat•
ed therefor :

(4) Notwithstanding section 30 of the
Federal Court Act, where the refusal of the
Minister to register the company is based on
any of the grounds of objection set out in
r ragraph (1)(a), an appeal, in that case bu t

no other, lies to the Federal Court-Trial
Division, which has power to make all neccs•
sary rules for the conduct of appeals under
this subsection .

(5) Subsection 114(3) applies in respect of
every appeal under subsection (4), with such
modifications as the circumstances require .

85 , Appeals I ns titslted under subsection
198(4) or 234(4) of the said Act before the
coming Into force of sections 83 and 84 shall
be takea up and continued as if those sec-
tions had not con" Into force .

Foreign Insurance Companies Act

86 . (1) Subsections 9(4) and (5) of the
Foreign Iw Sararrce ComPONlet Act are
repeakd and the following substituted
tlrereforl

(4) Nothwithstanding section 30 of the
Federal Court Act, where the refusal of the
Minister to register the company Is based on
any of the grounds of objection set out in
r ragraph ( 1)(a), an appeal, in that case bu t

no other, lies to the Federal Court-Trial
Division, which has power to make all neces-
sary rules for the conduct of appeals under
this subsection .

(S) Subsection 44(3) applies In respect of
every appeal under subsection (4), with such
modifications as the circumstanccs require .

(2) Appeals Instituted under subsection
9(4) of the said Act before the coming into

l'instruction des appels sous le régime du
présent paragraphe .

(5) Le paragraphe 114(3) s'applique à
l'égard de tout appel visé au paragraphe (4),
compte tenu des adaptations de circonstance ,

84 . Us psregmphcs 234(4) et (S) de la
mime loi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit t

(4) Indépendamment de l'article 30 de la
Loi sur la Cour fédérale, lorsque, pour refu-
ser d'enregistrer la compagnie, le ministre
invoque l'un des motifs énoncés à l'alinéa
(i)a), appel, en pareil cas et en nul autre cas,
peut étre Interjeté à la Section de première
instance de la Cour fédérale, qui a le pouvoir
d'établir toutes les régies nécessaires pour
l'instruction des appels sous le régime du
présent paragraphe .

(S) Le paragraphe 114(3) s'applique à
l'égard de tout appel visé auparagraphe (4),
compte ~tnu des adaptations de circonstance .

83. les appels formés en vertu des pars.
graphes 198(4) ou 234(4) de la mime loi
avant l'entrée en vigueur des articles 83
et 84 sont maintenus comme si ces articles
c'étaient pas entrés en rigueur,

Loi sur les compagnies d'assurance
ferang?res

86. (1) Us par agraphes 9(4) et (s) de la
Loi tNr les compagnies d'assurance str/rag?-
►ta sont abrogés et remplacés par ce qui
suit t

(4) Indépendamment de l'article 30 de la
Loi sur la Cour jfdErale, lorsque, pour refu•
ter d'enregistrer la compagnie, le ministre
invoque l'un des motifs énoncés à l'alinéa
(1)a), appel, en pareil cas et en nul autre cas,
peut ètre Interjeté à la Section de première
instance de la Cour fédérale, qui a le pouvoir
d'établir toutes les règles nécessaires pour
l'instruction des appels sous le régime du
présent paragraphe .

(S) Le paragraphe 44(3) s'applique à
l'égard de tout appel visé au paragraphe (4),
compte tenu des adaptations dc circonstance .

(2) Us appels formés et vertu du pNrrlgrw•
pie 9(4) de la mime loi avant l'entrée et
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force of subseOoa (1) shall be taken up and
continued r- i ; 'Nat subssction had not come
into force .

Interpretation Act

97. Section 6 of the 1Mterpretatlon Act is
aMe,udded by adding tbereto the following
subse .^ttoe :

(3) Judicial notice shall be taken of a day
for the coming Into force of an enactment
that is fixed by a regulation that has been
published in the Canada Gazelle.

88. Subsectioas 18(3) and (4) of the said
Act are repealed and the following substitut-
t4 tberefort

(3) A proclamation that Is Issued under an
order of the Governor in Council may pur-
port to have been issued on the day of the
order or on any subsequent day and, if so,
takes effect on that day .

89. (1) All that portioa of aubsection
24(2) of the said Act prtceding paragraph
(a) tbereof is repealed and the following
eubstituted tbsrefor :

(2) Words directing or empowering a min-
ister of the Crown to do an act or thing,
regardless of whether the act or thing is
administrative, legislative or judicial, or
otherwise applying to that minister as the
holder of the office, includ e

(2) Paragraph 24(2)(c) of The French ver-
sion of The said Act Is repealed and The
following trubatituted (lKrefor:

c) de son délégué ou de celui des personnes
visées aux alinéas a) et b) ;
(3) 5ubscction 24(2) et thé said Act is

further aaedaled by etrikiMout the word
"aed" at the end of paragraph (b) tbereof, by
adding the word "aNd" At the end of pM -
p apâ (c) tbereof and by adding t hereto the
following paragrapi:

(d) notwithstanding paragraph (c), a
person appointed to serve, in the depart-
ment or ministry of stato over which the
minister presides, in it capacity appropri-
ate to the doing of the act or thing, or to
the words to applying .

cb . I

rigueur du paragraphe (1) sont maintenu
comme si ce paragraphe n'était pas entré en
rigueur.

Lot d'interprétation

87. L'article 6 de la Lot d`iNterprttntiorr
est modifié par adjonction de ce qui suit s

(3) La date d'entrée en vigueur d'un texte
fixée par règlement publié dans la Gazette
du Canada est admise d'office.

88. Les paragraphes 18(3) et (4) de la
m$me loi aont abrogb` et rewplach par ce
qui suit s

(3) La date de la prise d'une proclamation
sur décret du gouverneur en conseil peut tire
considérée comme celle du décret méme ou
comme toute date ultérieure-, le cas échéant .
la proclamation prend effet à la date ainsi
considérée .

89.(1)Le passage du partgnp~s 24(2)de
la rni~le loi qui précède i'aliafa a) est
abrogé et remplacé par ce qui suit a

(2) La mention d'un ministre par son titre
ou dans le cadre de ses attributions, que
celles-ci soient d'ordre administratif, législa-
tif ou judiciaire, vaut mention :

(2) L'aliuéa 21(Z)c) de la version fraw
calse de la mime loi est abroo et remplacé
par ce qui suit s

c) de son délégué ou do celui des personnes
visées aux alinéas a) et b) ;
(3) Le paragraphe 21(2) de la même loi

est modifié par adjonction de ce qui eut :

d) Indépendamment do l'alinéa c), de toute
personne ayant dans le ministère ou
département d1at en cause, la compE-
tcnco voulue.
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(4) Subsection 24(3) of the said Act Is
repealed and the following substituted
tserefor:

(3) Nothing in paragraph (2)(c) or (d)
shall be construed as authorizing the exercise
of any authority conferred on a minister to
make a regulation as defined in the Statu-
tory Instruments Act .

90. Subsection 33(i) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor :

33. (i) Words importing female persons
include male persons and corporations and
words importing male persons include female
persons and corporations .

91 . Subsectioa 35(2) of the said Act is
repea led and the following substituted
tberefort

(2) The Governor in Council may, by
order, amend the schedule by adding thereto
the name of any country recognized by the
order to be a member of the Commonwealth
or deleting therefrom the name of any coun-
try recognized by the order to be no longer a
member of the Commonwealth .

Labour Adjustnrcnt Bene,Jlts Ac t

92. Subsectiop 29(2) of the Labour
Adjustmest BeneJïts Act Is repealed and the
following substituted tberefor l

(2) Subsections 94(13) to (21) of the
Unemployment Insurance Act apply, with
such modifications as the circumstances
require, in respect of the administration and
enforcement of this Act .

(4) Le paragraphe 24(3) de la mime loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit 1

(3) Les alinéas (2)c) ou d) n'ont toutefois
pas pour effet d'autoriser l'exercice du pou-
voir de prendre des règlements au sens de la
Loi sur les textes réglementaires .

90. Le paragraphe 33(1) de la mime loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit s

33. (1) Le masculin ou le féminin s'appli-
que, le cas échéant, aux personnes physiques
de l'un ou l'autre sexe et aux personnes
morales .

91 . Le paragraphe 33(2) de la mime loi
est abrogé et remplac é par ce qui suit 3

(2) Le gouverneur en conseil peut, par
décret, reconnattre l'acquisition ou la perte,
par un pays, de la qualité dr membre du
Commonwealth et, selon le c,as, inscrire cc
pays à l'annexe ou l'en radier .

loi slir les prestations d'adaptation pour les
travailleurs

92. Le paragraphe 29(2) de la l.ol sur les
prestations d'adaptation pour les travailleurs
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

(2) Les paragraphes 94(13) a(21) de la
Loi sur l'assurance-chDmage s'appliquent,
compte tenu des adaptations de circonstance,
à l'application de la présente toi .

Code canadien du travai l

93. l .e passage du paragraphe 1 57(2) du
Code canadien du travail qui pricéde l'aii•
nk,% a) est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

(2) Sous réserve do l'approbation du gou•
verneur en conseil, le ministre peut, sur
recommandation de l'Office national des
transports, prendre par règlement, en ce qui
concerne la sécurité et la santé des employés
se trouvant s.i bord de trains en service ;

Restrktan
relative aux
roeclionnilres

Genre
grammatical

Alodific,tian de
l 'annexe
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Canada labour Code

93. All thslt portioa of subsection 1 57(2)
of the Canada Labour Code preceding palra-
graph (a) thereof Is reperled and the foilow-
log substituted therefor :

(2) Subject to the approval of the Gover-
nor in Council, the Minister may, on the
recommendation of the National Transporta-
tion Agency, mako regulations
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Loan Companies Ac t

94 . (1) Paragrapb 7(1)(a) of The 1:own
Compat+!tr Act Is repeakd and the following
sulNltituter therefon

(a) for the issue of letters patent replacing
the special Act or letters patent and con-
tinuing the company as a company Incor-
porated by letters patent pursuant to this
Act ; or
(2) Section 7 of the said Act Is furtiser

areadeé by *"log tilereto the follor4vi og
awMectioa:

(8) Where, pursuant to paragraph (1)(a),
letters patent are issued replacing letters
patent issued pursuant to altother Act of
Parliament and continuing a company as a
company Incorporated by letters patent pur•
suant to this Act, the other Act of Parlia-
ment cases to apply to the company on the
date the letters patent are issued .

9S . Subsection 61(8) of the said Act Is
repealed and The foikwilsg s ubstituted
t .tlerefon

(8) Notwithstanding anything in this sec-
tion, the amount of a company's Investment
or loans under the authority of this section in
or on the security of the debentures, bonds,
stock and other securities of a corporation,
other than a corporation described in subsec-
tion 63(l) in the shares of which the com•
pany has invested Its funds, shall not exceed
in the aggregate twenty per cent of the
market value of the debentures, bonds, stock
or other securities issued by that corporation.

Migratory Birds Convention Act

96. Sectlo+r 11 of the Mlgrtrtory Birds
Coanrolox Act Is rtrealed add the foüowing
a"ituted Nlcrefort

11 . Any game officer appointed under this
Act who contravenes this Act or the regula-
tions, or who aids, abets or oonnives at any
contravention of t:Js Act or the regulations,
is guilty of an offencc and liable to a fine of
not more than five hundred and not less than
one hundred dollars, and coats, or to impris•

Loi sur les sociétés de préi
94. (1) L'aliuéa 7(1)0 ) de lit Loi iar lis

sociétés deprIt est abrogé et remplacé par ce
qui suit t

a) soit la délivrance de lettres patentes
destinées a remplacer la loi spéciale ou les
lettres patentes la régissant ;

(2) L'article 7 de la atm loi est modifié
par adjonction de ce qui s uit a

(8) Lorsque, conformément à l'alinéa
(1)a), des lettres patentes ont été délivrées
lui remplacent celles délivrées sous le régime
d'une autre loi fédérale et maintiennent
l'existence de la gocUtb comme personne
morale constituée par lettres patentes confor-
mément à la présente loi, cette autre loi cesse
alors de s'appliquer à la société .

9S. Le paragraphe 61(8) de la mine bi
est abrogé et remplacé par ce qui suit s

(8) Par dérogation aux autres dispositions
du présent article, la société ne peut placer
ses fonds dans des valeurs, notamment
débentures, obligations ou actions, d'une per-
sonne morale - autre qu'une personne
morale visée au paragraphe 63(l) et dans
laquelle elle a placé ses fonds --- ni accepter
ces valeurs à titre de garantie, qu'à concur-
rence glebaie de vingt pour cent de la valeur
marchande de ces valeurs .

Loi sur la convention concernant les oiseaux
migrateurs

96. L'article 11 de la Loi sur la coarratloa
concernant les olseaa.ac Migrateurs est abrw
et remplacé par ce qui suit t

11 . Le garde-chasse nommé tous le
régime de la présente loi et qui contrevient
-- ou favorise ou encore aide ou tolère une
contravention -- à la présente loi ou i su
règlements commet une infraction et eeoourt
une amende de cent à cinq cents dollars et les
frais ou un emprisonnement de tft~a d six
mois .
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onment for a term of not more than six and
not less than three months .

R S. . C . M-13 Municipal Orants Act

97. (1) Paragrsp b 2(3)(d) of the Alw,aic-
ipal Graati Act Is rcpeakd and the following
eubstitateA t►erefor :

(d) any real property for which an original
Crown grant has not issued except to the
extent that the real propert y

(i) is designated for a specific use by or
pursuant to an Act of Parliament ,
(ii) is reserved in the records of the
Department of Indian Affairs and
Northern Development at Whitehorse
or Yellowknife for the use of a depart-
ment or an agency of the Government of
Canada and is either situated within a
municipality or, in the case of real prop-
erty that is not situated within a munici-
pality, used in accordance with the
reservation ,
(iii) Is situated within a municipality
and is reserved in the records of the
Department of Indian Affairs and
Northern Development at Whitehorse
or Yollowknifc for the use of an Indian
within the meaning of the Indian Act or
an inuk, or
(iv) is used by an Indian within the
meaning of the Indian Act or an Inuk
and is prescribed pursuant to paragraph
9(1)(e) ;

(2) Subsectiea (1) shall be detmed to have
come Into force on December 1, 14°80 .

RS.,c . N•) Narcotic Control Act

R S., c . I t 2ndS .~,,.).
(Sch., hem I 7) ,

c1990,
Ii,e . 11.s . 36

(a) In Ott Province of Ontario, n judge
of the Ontario Court (General Divi-
sion) ,
(b) in the Province of Quebec, a judgc
of the Superior C~Irt for the district in
which the conveyance, in respect of

32

9g. The defitrftioll "judge" In section 18 of
the Narcotic C .oxtrol Act I3 repealed and the
following tubstituted tAerefor :

40-41 Euz.I [

Loi sur les subventions aux municipalités

97, (1) 1[.'affla 2(3)d) de la Loi sur les
subventions aux rnwalclpalitis est abrogé et
remplacé par ce qui suit t

d) les immeubles pour lesquels aucun titre
de concession n'a été délivré par la Cou-
ronne, sauf s'il s'agit d'immeubles, selon le
cas :

(i) destinés à un usage particulier sous
le régime d'une loi fédérale ,
(ii) affectés, dans les registres de Whi-
tehorse ou de Yellowknife du ministère
des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, à l'usage d'un ministëre ou orga-
nisme fédéral et situés dans une munici-
palité ou, hors des municipa lités, utilisés
conformément aux conditions de l'affec-
tation ,
(iii) situés dans uno municipalité et
affectés, dans les registres de White-
horse ou de Yellowknife du ministhrc
des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, à l'usage des Indiens, au sens de la
l.oi sur les Indiens, ou des Inuit ,
(iv) utilisés par des Indiens, au sens de
la Loi sur les Indiens, ou des Inuit et
identifiés conformément à l'alinéa

)e) ;90)e) ;

(2) Le paragraphe ( 1) est réput é entré es
vigueur le 1" décembre 1980.

1,01 sur les slupéftant s
98 . La définition de a juge », :1 l'article 18

de la Loi sur les staptflaxtl, est abrogée et
remplacée par ce qui suit t

~ juge r

a) Dans la province d'Ontario, un juge
de la Cour de l'Ontario (Division
générale) ;
b) dans la province de Québec, un juge
de la Cour supérieure du district où a
été saisi le moyen de transport faisant
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Loi corrective de 190 1

which an application for an order under
section 17 is made, was seized ,
(c) in the Province of Nova Scotia, a
judge of the county court for the county
court dist,ict in which any such convey-
ance was scized ,
(d) in the Provinces of New Brunswick,
Manitoba, Saskatchewan and Alberta, a
judge of the Court of Queen't. Bench ,
(e) in !he Province of British Columbia,
6.1 Yukon Territory and ti- .e Northwest
ierritories, a judge of he Supreme
Court, and
(/) in the Provinces of Prince Edward
Island and Newfoundland, a Judge of
the Trial Division of the Supreme
Court .

National Archives of Canada Act

99. Subsection 110(l) of the National
Archives of Canada Act is repeated and the
foilowing sukatituted tMertfors

10 . (1) There shall be an account in the
accounts of Canada called the National
Archives of Canada Account to which shall
he credited all amounts received for the Na-
tional Archives of Canada by way of gift,
bequest or otherwise .

National Parks Act

100. (1) Su lsectioa 5(1 .1) of the National
Parks Act Is repeakd and the foilowia; iub-
stttrsteJ tlserefor:

(1 .1) The Minister shall, within five years
after the proclamation of a park under any
Act of Parliament, cause to be laid before
each House of Parliament a management
plan for that park in respect of resource
protection, zoning, visitor use and any other
matter that the Minister considers approprie
atc .

(2) Su6aectioa S(1 .3) of The said Act is
repealed and the following substituted
tlsertfon

(1 .3) The Minister shail review the man-
agement plan of a park every rive years and

l'objet d'une demande d'ordonnance,
aux termes de l'article 17 ;
c) dans la province de la Nouvelle .
Écosse, un juge de la cour de comté
dans le ressort de laquelle le moyen de
transport a été saisi ;
d) dans les provinces du Nouveau-
Brunswick, du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta, un juge de la
Cour du Banc de la Reine ;
e) dans la province de la Colombie-Bri-
tannique, le territoire du Yukon et les
Territoires du Nord•Ouest, un juge de la
Cour supr8me ;
id les provinces de l'lle•du-Frince-

ouard et de Terre-Neuve, un juge de
la Section de première instance de la
Cour suprdme.

Loi sur les Archives nationales du Canada

99 . Le paragraptte 10(1) de la Loi sur les
Archives nationales do Canada est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

10. (1) Est ouvert, parmi les comptes du
Canada, un compte intitulé • compte des
Archives nationales du Canada . . Ce compte
est crédité des sommes reçues pour les Archi-
ves nationales du Canada notamment sous
forme de don ou de legs .

Loi sur les parcs nationaux

100. (1) Le p a7agrapbe 3(1.1) de la Loi
sur les pares nationaux est abrogé et retr:-
piacE pa r ce qui suit :

(1,1) Dans les cinq ans suivant la procla-
mation portant création d'un parc sous le
régime d'une toi fcdErale, le ministre fait
déposer devant chaque chamre du Parle-
ment un plan de gestion du paic en ce qui
touche la protection des ressources, le
zonage, les modalités d'utilisation par les
visiteurs et toute autre question qu'il juge
indiquée .

(2) Le paragraphe S(1 .3) de h► née" loi
est abrogé et remplacé par ce qui sait :

(1,3) Le ministre réexamine le plan de
gestion de chaque parc tous les cinq ans et l e
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a-hall cause any amendments to the plan to be
laid with the plan before each House of
Parliament .

101 . (1) AII that portion of subsection
8(1.I) of The said Act preceding paragraph
(a) thereof i s repealed and the following
substituted tlleretors

(i .l) Subject to the regulations, every
person who, in a park, hunts, disturbs, con-
fines or is In possession of wildlife of any
species included in Part I of Schedule li, or
who Is in possession either in or outside a
park of such wildlife killed or captured in a
park, is guilty of an offence and liabl e

(2) Ail that portion of suâscctioa 8(1,2) of
the said Act preceding paragraph (a) thereof
is repeakd and the following substituted
trerefo:n

(1 .2) Subject to the regulations, every
person who, in a park, hunts, disturbs, con-
fines or is in possession of wildlife of any
species inciuded in Part 11 of Schedule 11, or
who Is in possession either in or outside a
park of such wildlife killed or captured in a
park, is guilty of an offence and liabl e

102 . All that portion of the description of
Mount Rerebtoke National Park set out in
Part II of Schedule I to the said Act follo+r-
Illql the Nord "Fotrrthly" and preceding the
following paragraph, mlm e ly .

Thence on a bearing S43° 13'S0" W a dis-
tance of 1,148 .94 metres to the southeast
corner of legal subdivision 1I of section 10,
in said township 24 ;
is repealed and the following substituted
therefor :

In accordance with Plans 63417 and
67619 in said Records:

Continuing from the southwest corner of
said northeast quarter of section 14 ;

Thence on a bearing S45°13'10"W a dis-
tance of 1 149 .83 metres to the southwest
corner of said section 14 ;

34

fait déposer --- avec ses modifications, le cas
échéant - devant chaque chambre du
Parlement .

101 . (1) Le passage du paragraphe 8(1 .1)
de la mime loi qui précède l'taligésl a) es t
Abrogé et remplacé par et `a) suit t

(1 .1) Sous réserve des règlements, quicon-
que chasse, dérange, garde en captivité ou a
en sa possession, dans un parc, un animal
sauvage dont l'espèce est mentionnée dans la
partie 1 de l'annexe 11, ou a en sa possession
un tel animal tué ou pris dans un parc,
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité :

(2) Le passage du paragraphe 8(1 .2) de la
mime loi qui précède l'allait a) est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

40-41 ELtz .1 1

(1 .2) Sous réserve des règlements, quicon-
que chasse, dérange, garde en captivité ou a
en sa possession, dans un parc, un animal
sauvage dont l'espèce est mentionnée dans la
partie Ii de l'annexe I1, ou a en sa possession
un tel animal tué ou pris dans un parc,
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de cuipabiiité :

102. Le passage rel atif à la description du
Pare national du Mont -Itere ls toke, à la
partie 11 de l'rluuexe i de là ntlare loi, qui
suit le . Quatrièmement . et qui précède
l'allais suivant :

De là, en direction sud-ouest, selon un
angle de S451113150-4 O, une distance de
1 148,94 mètres jusqu'à l'ongle sud-est de la
subdivision officielle 11 de la section 10, dans
ledit township 24 ;
est abrogé et remplacé par ce qui suit s

Conformément aux plans 63417 et 67619
dans lesdits registres ,

continuant à partir de l'angle sud-ouest
dudit quart nord-est de la section 14;

De là, en direction sud-ouest, selon un
angle de S45°13'10" O, une distance de
I 149,83 mètres jusqu'à l'ongle sud-ouest de
ladite section 14 ;

L . R ., ch . 39 (41
ru .) . Der.
at i

snconn,=e :
&nirnA ox
LiuvlrtJ en
voit de
disparition

L . R ., ch . 39 (4'
wppl .), par .
4t~ )

Bnconnatc :
inieura
liar/ I q
prat1h

L .R,cA .39(41
~(pplJ .p+r .

•

0



Schednk II I

It.S.,e . N- 1 6

Anawl report

Loi corrective de 1991 ch . i

103. (1) All that portion of the description
of St. Lawrence Islands National Park set
out In Part V of Schedule I to the said Act
following the word "F1►iNy" and preceding
the Mords "Cedar Island" is repealed and the
following substituted therefor:

The following 17 Islands according to
plans 50113, 50114, 50115 and 50116 In the
Canada Lands Surveys Records at Ottawa,
plans of the Canadian Islands in the River
St . Lawrence between Kingston and . Brock-
ville, signed by Frank Pedley, Deputy Super-
intendent Oeneral of Indian Affairs, and S .
Bray, Chief Surveyor, Department of Indian
Affairs, and dated January 23, 1912 ;

In the Township of Pittsburgh :

Whiskey Island
containing about 0 .32 hectar e

(2) The last paregapâ of the description
of Georgian Boy Islands National Park set
out in Part V of Schedule t to the said Act is
repatled and the following substituted
ther. fcr :

Harbour Islan d
containing about 3 .6 hectare s

Said Islands and parts of Islands containing
together about 25.64 square kilometres .

104. The description of Northern Yukon
National Park set out In Part XI of Schedule
I to the said Act Is repealed and the descrip-
tion set out In 8chedute I11 to this Act I s
substituted therefor.

Department of National Revenue Act

10S . Section 6 of the DaNrtmtnt of Na-
tloaRi Revenue Act Is repeakd and the fol-
lowilrg substituted therefor :

6. The Minister shall cause to be laid
before each House of Parliament, not later
than the fifth sitting day of that House after
January 31 next following the end of each
fiscal year, a report showing the operations
of the Department for that fiscal year .

103. (1) Le passage relatif i la description
du Pare national des lies-du-Saint-Laurent à
(a partie V de l'annexe I de là même loi,
entre les mots « Premièrement » et
« Ced :tr », est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

Les 17 lies suivantes selon les plans 50113,
50114, 50115 et 50116 des Archives d'arpen-
tage des terres du Canada, plans des iles
canadiennes dans le fleuve Saint-L.rurent
entre Kingston et Broekville, signés par
Frank Pedley, surint endant général adjoint
des Affaires indiennes, et S . Bray, arpenteur
en chef, département des Affaires i ndiennes,
en date du 23 janvier 1912 ;

Township de Pittsburgh :

Whiske y
environ 0,32 hectar e

(2) Le dernier alinéa relatif >t la descrip-
tion du Parc national des Iles-ds-Ilt•Baie-
Georgienne, !l la partie V de l'annexe i de la
même loi, est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

lie Ilarbour, contenant environ 3,6
hectares

Lesdites lies et pa ;ties d'iles contenant en
tout environ 25,64 ki!omttres carrés .

104 . Le passage relatif ,i la description du
Part national du Nord-du-Yukon, # la partie
XI de l'annexe I de la mime loi, est abrogé
et remplacé par celui qui figure à l'annexe
111 de la présente loi .

Loi sur le ministère du Revenu nationa l

105. L'article 6 de le Loi sur le ministère
du Revenu national est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

6. Au plus tard le cinquième jour de
séance de chaque chambre du Pari%;ment sui-
vant le 31 janvier, le ministre fait déposer
devant elle le rapport d'activité de son minis-
tère pour l'exercice précédant cette date .

Annau II I
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National Transportation Act, 198 7

106. Paragraph 58(c) of the National
Transportation Act, 1987 is repealed and the
following substituted therefor:

(c) the carriage of goods by water, where
the carrier is authorized to do so under
Part V or is a member of a conference to
which the Shipping Conferences Exemp-
tion Act. 1987 applies ; o r

107. Section 63 of the said Act Is renum-
bered as subsection 63(1) and Is further
amended by adding thereto the following
subsection :

(2) A person who has filed a complaint
under subsection 13(1) of the Shipping Con-
ferences Exemption Act, 1987 in respect of a
matter is not entitled to make a request
under subsection 59(2) in respect of the same
matter.

108. Subsection 1 51(8) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor :

(8) Any order made pursuant to subsec-
tion (5) may be made an order of the Federal
Court or of any superior court and is
enforceable in the same manner as an order
thereof.

109. Subsection 266(l) of the said Act Is
repealed and the following sub,.,%tituted
therefor :

266. (1) The Governor in Council shall, in
January 1992, appoint one or more persons
to carry out a comprehensive review of the
opcration of this Act, the provisions of the
Railw,ay, Act amended by this Act, the Ship-
ping Conjerences Exemption Act, 1987, the
Motor Vehicle Transport Act, 1987 and any
other Act of Parliament for which the Minis-
ter is responsible that pertains to the eco-
nomic regulation of a mode of transporta-
tion .

Rs..e•2913ra 110 . Subsection 267(1) of the said Act iss°rp.)' ` . 2 6 repealed and the following substituted
therefor:

Loi de 1987 sur les transports nationaux

106. L'alinéa 58c) de la Loi de 1987 su r
les transports nationaux est abrogé et rem -
placé par ce qui suit :

c) le transport de marchandises par eau, si
le transporteur y est autorisé sous le
régime de la partie V ou s'il est membre
d'une conférence sous le régime de la Loi
dérogatoire de 1987 sur les conférences
maritimes ,

107. L'article 63 de la même loi devient le
paragraphe 63(1) et est modifié par adjonc-
tton de ce qui suit :

(2) La personne qui a déposé une plainte
au titre du paragraphe 13(1) de la Loi déro-
gatoire de 1987 sur les conférences mariti-
mes ne peut demander de faire enquête au
titre du pararraphe 59(2) au sujet de la
même affaire .

108. Le paragraphe 151(8) de la même loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

(8) Les arrétés pris en application du para-
graphe (5) peuvent être assimilés à des
ordonnances de la Cour Kdéraic ou d'une
cour supérieure-, le cas échéant, leur exécu-
tion s'effectue selon les mêmes modalités .

109. i .e paragraphe 266(1) de la même loi
est abrogé et remplacé par ce qui sutt :

266. (I) Le gouverneur en conseil, en jan•
vier 1992, nomme une ou plusieurs personnes
chargées de procéder à un examen complet
de l'application de la présente loi, des dispo-
sitions de la Loi sur les chemins de fer
modifiées par la présente loi, de la Loi déro-
gatoire de 1987 sur les conférences marttt-
►nes, de la Loi de 1987 sur les transports
routiers et de toute autre loi fédérale dont le
ministre est responsable et qui porte sur la
réglementation économique d'un mode de
transport .

110. Le paragraphe 267(1) de la même loi
est abrogé et remplacé pa r ce qui suit :

40•41 1:LIz .1 1

L .R .ch . 28 (3'
suppi

.
)

Pla intes (ondics
sur la l c4
dfrojmolre de
1981 slip les
conJhrnnr
mmrrtinrf

Ordonru nccs

I . .R .., ch . 29 (3'
s'i Ppl ) .al 260

E X,mcn
oompla

L .R ., ch . 29 ( 3'
su{pi .), &1 . 26d)



1992

For ccrutn
veau

Loi corrective de 1991 eh . 1

267. (I) After the expiration of each of
the years 1988, 1989, 1990 and 1991 , the
Agency shall make a review in respect of
that year of the operation of this Act, the
provisions of the Railway Act amended by
this Act, the Shipping Conferences Exenip-
tlon Act, 1987, the Motor Vehicle Transport
Act, 1987 and any other Act of Parliament
for which the Minister is responsible that
pertains to the economic regulation of a
mode of transportation .

R£ . c . )l t2r+d Parliamentary Employnient and Staff

Powert ot
adjudical,x

R S . c . P• 2

R S . . c . Il (lit
s uPP.), t . 20 1

RS ., c . P• 1

R .S., c . P-21

Relations Ac t

111 . The Parliamentary Employment and
Staff Relations Act is an7ended by adding
thereto, Immediately after section 66 thtre-
of, the following scctiou :

66.1 An adjudicator has, for the, purposes
of the adjudication of a grievance respecting
a matter referred to in paragraph 63( i)(a),
(b) or (c) that is referred to adjudication, the
powers that the Board has under section IS,
other than paragraph 1 S(e) or (/), in relation
to the hearing or determination of a proceed-
ing before it .

267. (i) À la fin des années 1988, 1989,
1990 et 1991, l'Ofîice effectue un examen,
pour l'année en question, de l'application de
la présente loi, des dispositions de la Loi sur
les chemins de fer modifiées par la présente
ioi, de la Loi dérogatoire de 1987 sur les
conférences maritimes, de la Loi de 1987 sur
les transports routiers et de toute autre loi
fédérale dont le ministre est responsable et
qui porte sur la réglementation économique
d'un mode de transport .

Loi sur les relations de travail au Parlemen t

111 . Là Loi sur les relations de travail au
Parlement est modifiée par Insertion, après
l'article 66, de ce qui suit :

66.1 Dans le cas d'un grief qui peut étre
renvoyé à l'arbitrage au titre des alinéas
63(1)a), b) ou c), l'arbitre est investi des
pouvoirs de la Commission prévus aux ali-
néas 15a) à d) pour l'audition ou le règle-
ment de tout grief qui lui est soumis .

Parole Ac t

112 . Section 25.1 of the Parole Act, as
enacted by section 201 of the Criminal Law
Amendment Act, 1985, is renumbered as sec-
tion 25.4.

Patent Act

113. Subsection 34(1) of the Patent Act 13
amended by adding the Nord "and" at the
end of pkrtlgrtlph (c) t5ertof, by striking out
the word "and" at the end of paragraph (d)
thereof and by repea ling paragraph (e)
thereof.

Privacy Act

114 . (1) The schedule to the Privacy Act is
amended by striking out, under the btediag
"Departments and Mlnlstrits of State", the
followiugc

Loi sur la libération conditionnell e

112 . I : arttcie 25 .1 de 1 a Loi sur la libéra-
don conditionnelle, édicté par larticle 201
de la Loi de 1985 modifiant le droit pénal,
devient l'article 25 .4 .

Goi sur les brevets

113. L'allais 34(1)e) de la Loi sur les
brevets est abrogé.

Loi sur la protection des renseignements
personnels

114. (1) G't►rllrexe de ta Loi sur la p»tec•
lion des re~ureigaeteetats personnels est tleodi-
f'iée par w»rmioo, sous l'intertitre
« Ministères et départements d'Ëtat ., de et
qui suit ;
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Office of the Superintendent of Financial
Institutions
Bureau du surintendant des institutions

financières

(2) The echedale to the said Act Is further
amended by adding thereto, in alphabetical
order under the heading "Other Government
Institutions", the following :

Office of the Superintendent of Financial
Institutions
Bureau du surintendant des institutions

financières

Bureau du surintendant des institutions
financières
Office of the Superintendent of Flnancial

Institutions

(2) I: annexe de la mime loi est modifiée
par insertion, suivent l'ordre alphabétique,
sous l'intertitre «Autres institutions Jïdéra-
les ., de ce qui suit :

Bureau du surintendant des institutions
financière s
Office of the Superintendent of Financial

Institutions

Public ilarbours and Port Facilities Ac t

115, Subsection 17(1) of the Public ilar-
boars a nd Port Facilities Act is repealed and
the following substituted therefor :

17 . (I) The Minister may designate any
officer or employee as an enforcement officer
for the purposes of this Act and shall furnish
each person so designated with a certificate
of dcsignation .

Public Service Staff Relations Act

116. Paragraph .s (a) and (b) of tbe detini-
tion "grievance" in section 2 of the Public
Service Staff Relations Act are repealed and
the following substituted therefor :

(a) for the purposes of any of the provi-
sions of this Act respecting grievances, a
reference to an "employee" includes a
person who would be an employee but
for the fact that the person is an
employee referred to in paragraph (J) of
the definition "employec" or a person
employed in a managerial or confiden-
tial capacity, an d
(b) for the purposes of any of the provi•
sions of this Act respecting grievances
with respect to disciplinary action
resulting in discharge or suspension, a
reference to an "employee" includes a
former employee or a person who would
be a former employee but for the fact
that at the time of the discharge or
suspension the person was an employee

Loi sur les ports et installations portuaires
publics

115. Le paragraphe 17(1) de la Loi sur les
ports et installations portuaires publics est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

17 . (1) Pour l'application de la présente
loi, le ministre peut désigner toute personne à
titre d'agent de l'autorité ; il lui remet un
certificat attestant sa qualité .

Loi sur les relations de travail dans la
foacfion publique

116. Us aliné as a) et b) de la définition
de * grief ., à ?'article 2 de la Loi sur les
►elations de t .avail dans la fonction publi-
que, éont abrogés et remplacés par ce qui
s.it :

a) aux personnes visées à l'alinéa J) de
la définition de . fonctionnaire . ou
cccupant un poste de direction ou de
confiance ;
b) en ce qui concerne les nicsures disci-
plinaires portant congédiement ou sus-
pension, aux anciens fonctionnaires ainsi
qu'aux personnes visées par l'alinéa
de la définition de • fonctionnaire,

J)

qui auraient eu le statut de fonctionnai-
res si le poste qu'elles occupaient au
moment de leur congédiement ou sus-
pension n'avait pas été un poste de
direction ou de confiance .

38
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referred to in paragraph (J) of the defi •
nition "employee" or a person employed
in a managerial or confidential capacity ;

ch . I

117 . The said Act Is further amended by 117. La mime loi est modifiée par inser-
adding thereto, immediately after section 95 tion, Après l'article 95, de ce qui suit :
thereof, the following section :

95.1 An adjudicator has, in rotation to 95.1 En ce qui concerne l'audition ou It
the hearing or determination of a grievance règlement d'un grief, l'arbitre est investi des
that Is referred to adjudication, the powers pouvoirs de la Commission prévus aux ali-
that the Board has under section 25, other ndas 25a) A e) .
than paragraph 25(/) or (g), in relation to
the hearing or determination of a proceeding
before it .

118 . (1) Part I of Schedule I to the said
Act is amended by striking out the following :

Office of the Commissioner of Official
Language s
Bureau du commissaire aux langues

officielle s

(2) Part I of Schedule I to the said Act is
further amended by adding thereto, in

Commissariat aux langues
officielles

alphabetical order, the following:

Office of the Commissioner of
Languages

Officia l

Public Service Superannuation Ac t

119. Part I of Schedule I to the Public
Service SaperartnaAtiox Act Is amended by
striking out the following:
Loto Canada Inc.

Loto Canada Inc.

120 . Part III of Schedule I to the said Act
Is amended by adding thereto, in alp6abeti-
cal order, the foikwings

Loto Canada Inc .
Loto Canada Inc .

Public Works Ac t

1 2 1 . Section 35 of the Public Works Act Is
repealed and the following substituted
tberetor :

35. The Minister shall cause to be laid
before each House of Parliament, not later

118. (1) La partie 1 de l'annexe I de la
mime loi est modifiée par suppression de ce
qui suit :

Bureau du commissaire aux langues officiel-
les
Office of the Comnttssloner oj'OfJicral

Languages

(2) La partie I de l'annexe I de la mime
loi est modifiée par insertion, suivant l'ordre
alphabétique, de ce qui suit :

Commissariat aux langues officielles
Office of the Conutifssloner oJ'Oj,Jicial

I.anguages

Loi sur la pension de lafon( e, publique

119. La partie I de l'annexe i de la Loi sur
la pea:rion de la fonction publique est a" 1-
fiée par suppression de ce qui suit :

Loto Canada Inc.
Loto Canada Inc .

120. La partie 111 de l'annexe I de la
mime loi est modifiée par insertion, suivant
l'ordre alphabétique, de ce qui suit s
Loto Canada Inc .

Loto Canada Inc .

Loi sur les travaux publics

121. L'article 33 de la Loi sur les travaux
publics est abrogé et remplacé par et qui
suit a

33. Au plus tard le cinquième jour de
séance de chaque chambre du Parlement sui-
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than the fifth sitting day of that House after
Janua ry 31 next following the end of each
fiscal year, a report showing the operations
of the Department for that fiscal year .

Rs., c . 3 2 ( 4 +h Railway Safety ActsuFp.)
122 . The heading preceding section 12 of

the Railway Safety Act Is repealed and the
following substituted therefor :

Crants for Proposed Railway Works and
Other Undertakings Contributing to Safe

Railway Operations and to Public Safety at
Road Crossings

Shipping Conferences Exemption Act, 1987

123. (1) The definition "Com m ission" in
subsectiou 2(1) of the Saippiag Cor{ferences
Exemption Act, 1987 Is repealed .

(2) Subsection 2(1) of the said Act Is
further amended by adding thereto, in
alphabetical order, the followi ng definition :
"Agency" means the National Transporta-

tion Agency ;
124. Subparagraph 4(l)(b)(l 1) of The said

Act Is repealed and the following substituted
therefor:

(ii) provides for the application to goods
shipped by the shipper of tariffs that
incorporate a dual rate system in which
no contract rate for any goods is less
than eighty-five per cent of the non-con-
tract rate for those goods,

125. Subsection 13(5) of the said Act is
repC,ated and the following substituted
therefor:

(5) A person who has made a request
under subsection 59(2) of the National
Transportation Act, 1987 In respect of a
matter is not entitled to file a complaint
under subsection (1) in respect of the same
matter .

126 . Sections 17 to 19 of the sa id Act are
repeakd and the following substituted
tlrerefort

vant le 3 1 janvier, le ministre fait déposer
devant elle le rapport d'activité de son minis•
tëre pour l'exercice précédant cette date .

Loi sur la sécurité ferroviaire

122 . L'intertitre qui précède l'article 12
de la Loi sur la sécurité ferroviaire est
abrogé et remplacé par ce qui suit :
Subventions pour les travaux concernant la

sécurité des franchissements routiers ou
d'autres réalisations contribuant à la

sécurité ferrovialre

Loi dérogatoire de 1987 sur les conférences
maritimes

123. (1) La définition de « Commission . ,
au paragraphe 2(1) de Iii Loi dérogatoire de
1987 sur les conférences maritimes, est
abrogée .

(2) Le paragraphe 2(l) est modifié par
insertion, suivant l'ordre alphabétique, de ce
qui suit s

+ Office s L'Office national des transports .

124. Le sous•aiinEa 4(1)b)( 11 ) de la m ime
toi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

(il) prévoit l'application aux marchandi-
ses de l'expéditeur de tarifs comportant
un double régime de taux de fret dans
Ioquel le taux de fret contractuel appli•
cable à des marchandises ne peut ètre
Inférieur à quatre-vingt-cinq pour cent
du taux de fret non contractuel applica-
ble à celles-ci ,

123. Le paragraphe 13(5 ) de la mime loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

(5) La personne qui a présenté une
demande d'enqubte au titre du paragraphe
59(2) de la Loi de 1987 sur les transports
nationaux ne peut déposer une plainte au
titre du paragraphe (1) au sujet de la mime
affaire .

126. Les articles 17 d 19 de la mime foi
sont abrogés et remplacés par ce qui suit t
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Destruction of
documents

Tnnritkaui

17. (1) Subject to subsection (2), every
document fiied pursuant to section 6, other
than a copy of a service contract, and every
notice given pursuant to section 9 or 10 shall,
on application, be made available for inspec-
tion by any person during the regular busi-
ness hours of the Agency.

(2) The Agency may, five years after the
date they are no longer in effect, destroy
those documents filed with or given to the
Agency or the Canadian Transport Commis-
sion pursuant to this Act, the Shipping Con-
ferences Exemption Act, chapter 39 of the
Revised Statutes of Canada, 1970 (ist
Supp.), or the Shipping Conferences Exemp-
tion Act that, in its opinion, are no longer
necessary for the administration of this Act .

OFFICES

18 . Members of a conference shall main-
tain jointly an office or agency in that region
of Canada where they operate and shall
make available to the public during regular
business hours for inspection or for purchase
at a reasonable price copies of all documents
in force that they have filed or caused to be
filed pursuant to section 6, other than copies
of service contracts, and of all notices in
force that they have given pursuant to sec-
tion 9 or 10 .

19 . Every member of a conferen^e shall
make available to the public for inspection,
at all the member's principal offices or agen-
cies in Canada during regular business hours,
copies of all tariffs In force that the member
has filed or caused to be filed pursuant to
section 6 and of all notices of amendment to
those tariffs given pursuant to section 10 .

127. Section 25 of the said Act is repealed
and the following substituted tberefors

25, Where, on the coming into force of
section 6, a member of a conference has
already filed or caused to be filed pursuant to
section 7 of the Shipping CorRjerences

17 . (1) Sous réserve du paragraphe (2),
les documents déposést conformément à l'arti-
cle 6, à l'exception des contrats d'exclusivité
limitée, et les préavis ou avis donnés confor-
m6ment aux articles 9 ou 10 sont, sur
demande, à la disposition de quiconque pour
examen pendant les heures normales d'ouver-
ture des bureaux de l'Office .

(2) L'Office peut, cinq ans après la date de
leur cessation d'effet, détruire les documents
déposés auprès de lui ou de la Commission
canadienne des transports ou qui lui ont été
envoyés conformément à la présente loi, à la
Loi dérogatoire sur les conférences mariti-
mes, chapitre 39 (1 u suppl .) des Statuts revi-
sEs du Canada de 1970, ou à la Loi dlroga-
totre sur les conférences maritimes, qu'il
estime ne plus étre nécessaires puur l'applica-
tion de la présente loi .

BUREAUX

Ber«.18. Les membres d'une conférence doi-
vent, collectivement, avoir un bureau ou une
agence dans la région du Canada où ils
exercent Icurs activités et tenir â la dispoai•
tion du public, pendant les heures normales
d'ouverture, pour examen ou pour achat à un
prix raisonnable, des exemplaires de tous les
documents - à l'exception des contrats d'ex-
clusivité limitée - en cours de validité qu'ils
ont déposés ou fait déposer œnformément à
1, article 6, ainsi que de tous les préavis ou
avis en cours de validité qu'ils ont donnés
conformément aux articles 9 ou 10 .

19. Chaque membre d'une conférence doit
tenir à la disposition du public pendant les
heures normale,* d'ouverture de tous sea prin-
cipaux bureaux ou a2enacs du Canada,pour
examen, des exemplaires de tous les tarifs en
cours de validité qu'il a déposés ou fait dépo-
ser conformément à l'article 6, ainsi que de
tous les avis de modification de cts tarifs
donnés conformément à l'article 10.

127 . L'article 23 de la mime lol est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

23. Lorsqu'à la date d' .ntiâ en vigueur
de l'article 6 un membre d'une conférenc.e a
déjà déposé ou fait déposer conformément à
l'article 7 de la Lot dérogatoire sur les con-
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Exemption Act, a document required to be
filed by it pursuant to section 6, and where
no modification has been made to that docu-
ment since the coming into force of that
section, that member may, in lieu of filing
that document pursuant to section 6, file or
cause to be filed within sixty days alter the
coming into force of that section a certificate
signed by a person designated for that pur-
pose by the member, describing that docu-
ment, and the filing of such a certificate shall
be deemed to constitute compliance with that
section in respect of that document .

128 . The said Act is further amended by
substituting the word "Agency" for the word
"Commission", with such grammatical
modifications as the circumstances require,
wherever the latter word occurs in the fol-
lowing provisions:

(a) subsection 2(2);
(b) section 3;
(c) subsection 4(2) ;
(d) sections 6 to 1S;
(e) subsections 16(3) and 22(1) and (3) ;
and
(J) section 23.

jértnces maritimes, un document requis par
l'article 6 et non modifié depuis lors, il lui
suffit de déposer ou faire déposer, dans les
soixante jours suivant la mbme date, à la
place de celui-ci, un certificat dont le signa-
taire est désigné à cette fin par lui et qui
donne la description du document ; le dépôt
du certificat vaut obse rvation de l'article 6 à
l'égard du document .

128. Dans les passages suirants de la
mime loi, « Commission » est remplacé par
« Oftice », compte tenu des adaptations
grammaticales t

a) paragraphe 2(2)i
b) article 3;
c) paragraphe 4(2);
d) articles 6 il 1S;
e) paragraphes 16(3) et 22(1) et (3);
J) article 23.

Department oJState Ac t

129. Section S of the Depor/meNt ojState
Act Is repealed and the following substituted
therefor :

S . The Secretary of State shall cause to be
laid before each flouse of Parliament, not
later than the fifth sitting day of that House
after January 31 next following the end of
each fiscal year, a report showing the opera-
tions of the Department for that fiscal year .

Statistics Act

130. Section 12 of The Statistics Act is
repealed and the following substituted
therefor :

12. (1) The Minister may enter Into an
agreement with any department or municipal
or nther corporation for the sharing of infor-
mation collected from a respondent by either
Statistics Canada or the department or cor-
poration on behalf of both of them and for

Loi sur le secrétariat d'Élo i
129. L'article S de la Loi sur le secrétariat

d'État est abrogé et remplacé par ce qui
suit t

5 . Dans les cinq premiers jours de séance
de chaque chambre du Parlement suivant le
31 janvier, le secrétaire d'État fait déposer
devant elle le rapport d'activité de son minis-
tère pour l'exercice précédant cette date.

Loi sur la statistiqu e

130. L'article 12 de la Loi sur la ttatlitl-
ysre est abrogé et remplacé par ce qui suit :

12. (1) Le ministre peut conclure avec
tout ministère ou toute municipalité ou autre
personne morale un accord portant sur la
communication des renseignements recueillis
d'un intéressé par Statistique Canada ou ce
ministère ou cette personne morale pour leur

40-41 Et.IZ .I !

L.R ., c6 . 5-1 1

Rapport snnwtl

L.R ., cé. S-1 9

C«nm»ak«tioe
de. ~aatao*
rtnU

E

n



A
1992

Atncrtxnt

weat
Information
m,y6edarod

Loi corrective de 1991 e6 . 1

the subsequent tabulation or publication
based on that information .

(2) An agreement under subsection (t)
shall provide tha t

(a) the respondent be informed by notice
that the information is being collected on
behalf of Statistic s Canada and the
department or corporation, as the case
may be ; and
(b) where the respondent gives notice in
writing to the Chief Statistician that the
respondent objects to the sharing of the
information by Statistics Canada, the
information not be shared with the depart-
ment or corporation unless the department
or corporation i s authorized by law to
require the respondent to provide that
information .

(3) Information shared pursuant to this
section may, subject to subsection (2),
Include replies to original inquiries and sup-
plementary information provided by a
respondent to Statistics Canada or the
department or corporation .

131 . Paragrtph 17(2)(J) of the said Act Is
repealed and the following substituted
tbertfor :

(J) information i n the form of an index or
list of individual establishments, firms or
businesses, showing any, some or all of the
following i n relation to them :

(i) their names and addresses,
(ü) the telephone numbers at which
they may be reached in relation to sta-
tistical matters ,
(iti) the official language i n which they
prefer to be addressed in relation to
statistical matters ,
(iv) the products they produce, manu-
facture, process, transport, store, pur-
chase or sell, or the se rvices they pro-
vide, in the course of their business, or
(y) whether they are within specific
ranges of numbers of employees or per-
sons engaged by them or constituting
their work force ; and

compte ainsi que sur les classifications ou
publications subséquentes fondées sur ces
renseignements .

(2) Un accord conclu en vertu du paragra-
phe (1) prévoit :

a) que :'intéressé est informé, par avis à
cet effet, que les renseignements sont
recueillis pour le compte de Statistique
Canada et du ministère ou de la personne
morale en cause, selon le cas ;
b) que lorsque l'intéressé donne par écrit
au statisticien en chef avis de son opposi-
tion à la communication des renseigne-
ments par Statistique Canada, ceux-ci ne
peuvent ètre communiqués au ministère ou
à la personne morale à moins que ces
derniers ne soient autorisés par la toi à
exiger de l'intéressé qu'il fournisse cette
information .

(3) La communication de renseignements
faite en application du présent article peut,
sous réserve du paragraphe (2), comprendre
les réponses aux enquZ tes Initiales et les ren-
seignements supplémentaires fournis par un
intéressé à Statistique Canada ou au minis-
tère ou à la personne morale .

131 . L'alinéa 17(2)J) de la mine M est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

J) les renseignements revétant la forme
d'un index ou d'une liste, relativement à
des établissements particuliers, ou des
firmes ou entreprises partieuiibrti, indi-
quant l'un ou plusieurs des éléments
suivants :

(i) leurs noms et adresses ,
(ii) les numéros de téléphone où les
joindre relativement à des données
statistiques ,
(iii) la langue officielle qu'ils préfèrent
utiliser relativement à des données
statistiques ,
(iv) tes produits obtenus, manufacturés,
fabriqués, préparés, transportés, entre-
posés, achetés ou vendus par eux, ou les
services qu'ils fournissent au cours de
leurs activités ,
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(y) s'ils se rangent dans des catégories
déterminées quant au nombre des
employés ou des personnes qu'ils enga-
gent ou qui constituent leur main-
d'oeu-vre ;

Statute Revision Act

132. (1) The Statute Revision Act Is
amended by adding thereto, tmmediateiy
after section 9 thereof, the following section :

9.1 (1) Copies of pages issued by the
Commission to be added to, or to replace
pages of, as well as the binders to be used
for, an edition of the consolidation publighed
pursuant to section 9 shall be distributed
without charge to such persons or classes of
persons as the Governor in Council, by order,
directs .

(2) Directions made under section 10 of
the Publication of Statutes Act do not entitle
persons refereed to in subsection (1) to
receive copies of the annual statutes of
Canada .

(2) ''6e 7irst direction made under Section
9.1 of The said Act aball be deemed to have
corse into force on January 1 5 , 1991 .

Lot sur la révision des lots

132. (1) La Loi sur la révision des lois est
modifiée par Insertion, après l'article 9, de
ce qui suit :

9.1 (1) Les exemplaires des pages devant
étre ajoutées à une édition de la codification
publiée conformément à l'article 9 ou devant
remplacer d'autres pages de cette édition,
ainsi que les reliures à anneaux nécessaires,
sont distribués gratuitement aux personnes
ou catégories de personnes désignées par
décret du gouverneur en conseil .

(2) Les directives faites en application de
l'article 10 de la Loi sur la publication des
lois ne donnent pas aux personnes visées au
paragraphe (1) le droit de recevoir un exem-
plaire des recueils annuels des lois du
Canada .

(2) La première dtrtiictire 1,vte en aplica-
tloa de l'article 9 .1 de la mgmw Mi est répu-
tée 8tre entrée en vigueur le 13 janvier 1991 .

Trade-n:arks Act

133. Srctiosr 34 of the Travfe-marks Act is
amended by striking out the word "and" at
the end of pra .grapb (b) thereof, by adding
tbe word "and" at the end of paragraph (a)
tleereof and by repealing paraarapb (c)
tbereo L

134. Subatctior 38(1) of the said Act is
repealcd and the following substituted
tberefor a

38. (1) Within two months after the
advertisement of an application for the regis•
tration of a trade-mark, any person may, on
payment of the prescrii,itd fee, file a state-
ment of opposition with the Registrar .

135. (1) Saktctlo+a 44(2) and (3) of the
said Act are repealed and The foilowing sab-
ttttrted tlrerefor:

Loi sur les marques de commerce

133. L'allaéa 34c) de la Loi sur les nu-
qNes de commerce est abrogé .

134 . Le paraga pbe 38(1) de la atm loi
est abrogé et remplacé par ce qui sait t

38. (t) Toute personne peut, dans le délai
de deux mois à compter de l'annonce de la
demande, et sur paiement du droit prescrit,
produire au bureau du registraire une décla-
ration d'opposition .

135. (1) Les paragraphes 46(2) et (3) de
la même loi sont abrogés et remplacés par ce
qui soit :
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(2) If the registration of a trade-mark has
been on the register without renewal for the
period specified i n subsection (1), the Regis-
trar shall send a notice to the registered
owner and to the registered owner's repre-
sentative for se rv ice, if any, stating that if
within six months after the date of the notice
the prescribed renewal fee is not paid, the
registration will be expunged .

(3) If within the period of six months
specified in the notice, which ; eriod shall not
be extended, the prescribed renewal fee is not
paid, the Registrar shall expunge the
registration .

(2) Wlfere a notice was sent under subsec-
tion 4 6 (2) of the said Act before the coming
Into fore of subsection (1), the renewal of
the registration of the trade-aaark shall be
dealt with and dtsposed of as if subsection
( 1) had not come Into force .

Transportation oJDangerous Goods Ac t

136. l'aragXapi 15(1)(R) of the TraMspor-
tatloer of DaxgerosMr Goods Act Is repealed
and the foltot+iag substituted therefor:

(a) for the implementation of this Act and
the regulations or any provision thereof in
that province with respect to any means of
transport other than

(i) a mode of transportation referred to
in subsection 2(2) of the National
Transportation Act, 1987, and
(ii) extra• provincial bus transport and
extra-provincial truck transport as
defined in the Motor Vehicle Transport
Act, 1987; and

137 . Stabsectlcr 33(1) of the said Act is
repeakd and the following substituted
ttllerefor:

33. (i) This Act or any provision thereof
shall come into force in the manner provided
for in subsections (2) to (4) with respect to
the handling for transport, offering for trans .

(2) Lorsque l'enregistrement d'une
marque de commerce a figuré au registre
sans renouvellement pendant la période spé-
cifiée au paragraphe (1), le registraire envoie
au propriétaire inscrit et à son représentant
pour signification, le cas échéant, un avis
portant que si, dans les six mois qui suivent
la date de cet avis, le droit prescrit de renou-
vellement n'est pas versé, l'enregistrement
sera radié .

(3) Si, dans la période de six mois que
spécifie l'avis et qui ne peut être prorogée, le
droit prescrit de renouvellement n'est pas
versé, le registraire radie l'emegistrement .

(2) Lorsqu'un avis pris te application du
paragraphe 46(2) de !a Loi sur les marques
de commerce a été eiaroyb au propriétaire
inscrit avant l'entrée en vigueur du paraga-
phe (1), il est disposé du renoarelkrllseat de
i'earegistree:eat d'une marque de consume
comme si le paragraphe ( 1) n'était pas entré
en vigueur.

Loi sur le transport des marchandises
dangereuses

136. L'allait 23(1)+r) de la Loi sur le
transport des marchandises dangereuses est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

a) mise en oeuvre, dans la province, de tout
ou partie de la présente toi et de ses règle-
ments visant les moyens de transport, à
l'exception :

(i) des modes de transport mentionnés
au paragraphe 2(2) de la Loi de 1987
sur les transports nationaux,
(ii) du transport extra-provincîal par
autocar et du camionnage extra-
provin-cial au sens de la lai de 1987 sur les
transports routiers ;

137 . Le Iruagntpbe 33(1) de b aime loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

33. (1) La présente loi ou telle de ses
dispositions entre en vigueur de la façon
prévue aux paragraphes (2) à (4) pour co qui
est de la manutention et du transport de
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port and transporting of dangerous goods by
any means of transport, other tha n

(a) a mode of transportation referred to
in subsection 2(2) of the National Trans-
portation Act, 1987; and
(b) extra-provincial bus transport and
extra-provincial truck transport, as defined
in the Motor Vehicle Transport Act, 1987 .
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138. (1) Paragraph 7(1)(a) of the Trust
Carapa,riet Act Is repealed and the following
subatituted t4erefor:

(a) for the issue of letters patent replacing
the special Act or letters patent and con-
tinuing the company as a company incor-
porated by letters patent pursuant to this
Act, or

(2) Sectiors 7 of the said Act is furthe r

ceases to apply to the company on the date
the letters patent are issued .

anus" by adding thereto the following
subeectioa:

(8) Where, pursuant to paragraph ( 1)(a),
letters patent are issued replacing letters
patent issued under another Act of Parlia-
ment and continuing a company as a com-
pany incorporated by letters patent pursuant
to this Act, the other Act of Parliamen t

Unemployment lnsurance Aet

139. Puagrapb 102(1)(d) of the U,ren,-
playmuNt /NSarwace Act Is repeakd and the
following substituted tberefor:

(d) a document purportin g
(I) to be, or to be a copy of or extract
from, any of the following, whether
computerized or not, namely, an
employer's register, books, pay sheets,
records of wages, ledgers, accounts or
other documents, and
(ii) to be certified by an inspector or
officer employod In the administration
of this Act to whom the documents
referred to in subparagraph (i) were
produced under this Act,

marchandises dangereuses par tout moyen de
transport différent :

a) des modes de transport mentionnés au
paragraphe 2(2) de la Loi de 1987 sur les
transports nationaux ,
b) du transport extra-provincial par auto•
car et du camionnage extra-provincial au
sens de la L,oi de 1987 sur les transports
routiers .

Loi sur les sociétés deflducie

138. (1) L'alieés 7(1)s) de la Loi sur les
sociétés de jidwrls est abroo et rentpiac i
par ce qui suit :

a) soit la délivrance de lettres patentes
destinées à remplacer la loi spéciale ou les
lettres patentes la régissant ;

(8) Lorsque conformément à l'alinéa
(1)a), des lettres patentes ont été délivrées
qui remplacent celles délivrées sous le régime
d'une autre loi fédérale et maintiennent
l'existence de la société comme personne
morale constituée par lettres patentes confor•
mément à la présente loi, cette autre loi cesse
alors de s'appliquer à la société .

Mi sur l'assurance-chômage

139. L'aliaéa 102(1)d) de la Loi sur l'és -
trraace-clk6nraRe est abrogé et remplacé pu
ce qui suit :

d) un document présenté comme étant à la
fois :

(i) l'original, une copie ou un extrait ,
informatisé ou non, des registres du per-
sonnel et des salaires, feuilles de paie,
grands-livres, comptes ou autres livres
ou documents d'un employeur ,
(il) certifié par un inspecteur ou un
fonctionnaire employé en app lication de
la présente loi et auprès duquel a été
produit, en vertu de cette foi, un des
documents visés au sous-alinba(i),
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Schedules IV to Vlll

Amunho=y 141. The Acta set out In Schedule IV are
*q_WW a■uMed Is the N arer and to the extest
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Department of Veterans Affairs Act

140. Section 7 of the DeNrrtment of Veter-
ua Affairs Act is reresld aad the foibwios
sWistitster t herefor:

7. The Minister shall cause to be laid
before each House of Parliament, not later
than the fifth sitting day of that House after
January 31 next following the end of each
fiscal year, a report showing the operations
of the Depariment for that fiscal year .

~ 142. (1) The Acts set out I . ScYedrk V
are aneaia in the mner and to the exteot
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(2) Srw section ( 1) cones Into force with
respect to subsettioo 9(2) of Schedule V on
the day foilowiag the day on which the
Sat+ll Lorrws Act, chapter S-11 of the
Revised Statutes of Comas, 1970, Is
MPC@kd•

143. (1) The Ea"i nrsio• of the Acts
set out Is Scielok VI is a=esied in the
owmer and to the exteat iarkated I . that
Screi+tle .

(2) Sirectioo ( 1) siaN be deemed to have
cottae ü*o force with respect to sections 3
and 17 of SciteJtle VI on Deceoker 12,
1lia.

(3) Stlsectiori ( 1) coe es Into force with
respect to sectioo 4 of Schedule VI on the
iMter of the day on wiicll this Act Is asaeated
to and the day on which soMectioo 45(1) of
An Act to amOW the Canada Pension Pke
ad the Federsl Cow Act, chapter 36 of the
2ed 8upple~e+itt to this Beeise+i Statotes Of
Gottda,19g3, cou es Into force.

ch. I

Loi sur le ministère des Anciens combattants

140. L'article 7 de ia, Loi sur le iwisisttn
des Anciens combattants est abrogé et rein-
placé par ce qui mit :

7. Au plus tard le cinquième jour de
séance de chaque chambre du Parlement sui-
vant le 31 janvier, le ministre fait déposer
devant elle le rapport d'activité de son minis-
tère pour l'exercice précédant cette date .

Annexes IV a Vlll

141 . Les lois visées à raaeae IV soot
■oditiées cooforméoeM à cette aMexe .

142. (1) Les lois visées à ra■~exe v sont
•oüiiées c«fornsélocot à cette annexe.

(2) Le paragraphe ( 1) entre en vigueur tl
l'égard +u paragraphe 9(2) de ra»exe v i
la date i'arropttioo de la Loi sur la petits
prîts, chapitre S-11 des Statuts redgés de
Caarda de 1970.

143. (1) L version anglaise des lois risées
i raMexe VI est modifiée cottlorré meri à
cette is»xe.

(2) Le paragraphe (1) est réputé eMri za
riperr, tà regard du articks 3 et 17 de
raMexe VI k 12 décembre 19M

(3) Le paragraphe ( 1) eNre eta vigueur i
rEpri de rartiek 4 de rartrexs VI à r date
de la sturctioo de la présents ioi ou i la date,
si elle est pstérieore, de lettrée es eipeor
de paragraphe 45(1) de la Lai a"Jim t le
Régime de pensions du Gnratli et /o Loi sur
la Caa Jiyi►ole, chapitre 34 de 29 oq ié-
mew des Lois révisées (lm).
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144. (1) The French version of the Acts
set out In Schedule Vll is amended in the
manner and to the extent Indicated In that
Schedule.

(2) Subsection ( 1) comes Into force with
respect to subsection 50(2) of Schedule VII
on the later of the day on which this Act I .
assented to and the day on which subsection
5(2) of An Act to amend the Territorial
Lands Act, chapter 7 of the 3rd Supp lement
to the Revised Statutes of Canada, 1985,
cosres Into force.

145 . The French version of the Acts set
out in column l of Schedule Vlli is amended
by substituting the words "de la Consomma-
don et des Affaires commerciales" for the
words "des Consomma teurs et des Sociétés",
with such grammatical modifications as the
circumstances require, wherever the latter
words occur in the provisions set out in
column 11 of that Schedule .

144. (1) La version française des lois
visées à l'annexe VII est modifiée conformé-
ment à cette annexe .

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur b
l'égard du paregrapbe 30(2) de l'annexe VII
d la date de t, sanction de la présente loi ou
,1 la date, si elle est postérieure, de l'entrée
en vigueur du paragraphe 3 (2) de la Loi
modifiant la Loi sur les terrer territoriales,
chapitre 7 du 3• supplément des Lois révisées
(1985) .

145. Dans les dispositions de la version
française visées à la colme Il de l'annexe
VIII placées en regard des lois visées à la
colonne I de cette annexe, « des Consomma-
teurs et des sociétés . est remplacé par « de
la Consommation et des Affaires commer-
ciales ., compte tenu des adaptations graea-
maticrles .

PART 11

STATUTE LAW REPEA L

Schedule IX

146. (1) SubJett to subsections ( 2) to (4),
the Acts set out in Sebedule IX are repealed
to the extent Indicated in that Schedule .

(2) The Act set out in item 26 of Schedule
IX is repealed to the e+ctent Indicated in that
Schtdule

(a) In Its application to the Province of
Masitoba, the Province of Saskatchewan,
the Yukon Territory and the Northwest
Tcrritories, on a day to be Bxed by orders
of the Governor In Council applicable to
out or more of those provinces and
territories;
(b) I. its application to the Province of
British Columbiu, on the last day of the
acoetb foliowielg the montb In which this
Act ;3 assented to, and
(c) i -,-t its application to the Province of
Albevta, on the day precediRg the day on
which section 6 of the Jxdgmeat Interest
Act (Alberta) cooees i .ito force .

PARTIE II

ABROGATIONS LÉGISLATIVES

Annexe IX

146. (1) Sou réserve des paragraphes (2)
à (4), les lois visées d l'annexe IX soat
abrogées dans la mesure Indiquée dans cette
annexe.

(2) La loi visée a u numéro 26 de lannexe
IX est abrogée dans la mesure Indiquée dans
cette annexe s

a) pour les provinces du Manitoba et de la
Saskatchewan, le territoire du Yukon et
les Territoires du Nord-Ouest, à la date
fixée par décret du gouverneur en coutil
pour une ou plusieurs des provinces ou
territoires;
b) pour la province de la Colombie-Bri-
tannique, le dernier jour da mois qui suit
le mois de la sanction de la présente loi ;
c) pour la provint* d'Alberta, le Jour qui
précède la date d'entrée en vigueur de
l'article 6 de la ladgmrnt JRte ►est Act de
l'Alberta .
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(3) The Act set out in item 26 of Schedule
IX continues in force

(a) in its application to the Province of
Manitoba, the Province of Saskatchewan,
the Yukon Territory and the Northwest
Territories, in respect of the calculation of
interest for such period as Is or on such
judgments as are specified in the order
referred to in paragraph (2)(a) that is
applicable to each of those provinces and
territories;
(b) in its application to the Province of
British Columbia, in respect of the calcu-
lation of interest for the period ending on
the last day of the month following the
month in which this Act is assented to ;
an d
(e) in its application to the Pro v ince of
Alberta, in respect of the calculation of
interest on judgments girtn before the day
on which section 6 of the Judgment Inter-
est Act (Alberta) com4s into force .

(4) The Acts set out in items 49 to 53 of
Schedule IX are repealed to the extent
indicated in that Schedule on the day that is
five years after the day on which this Act Is
asse a ted to .

(3) La loi visée au numéro 26 de l'annexe
1X reste en vigueur :

a) pour les provinces du Manitoba et de la
Saskatchewan, le territoire du Yukon et
les Territoires du Nord-Ouest, à l'égard
du calcul de l'intérêt pour la période ou
pour les jugements mentionnés dans le
décret visé b l'alinéa 2a) pour chaque
province ou territoire;
b) pour la province de la Colombie-Bri-
tannique, d l'égard du calcul de l'intérét
pour la période se terminant le dernier
jour du mois qui suit le mois de la sanc-
tion de la présente loi ;
c) pour la province d'Alberta, :1 l'égard du
calcul de l'intérêt pour les jugements
rendus avant la date d'entrée en rigueur
de l'article 6 de Is Judgment Interest Act
de l'Alberta .

(4) Les lois visées aux numéros 49 b 33 de
l'annexe IX sont abrogées dans la mesure
indiquée dans cettt annexe cinq ans après la
date de la sanction de la présente loi .

Access to Information Ac t

147. (1) Schedule I to the Access to Infor-
mation Act is amended by striking out, under
the heading "Departments and Ministrlee of
State", The following:
Department of Insurance

Ministère des Assurances

(2) Schedule I to the said Act Is further
amended by striking out, under the heading
"Other Government Institutions", the follow-
ing:
Canadian Unity Information Office

Centre d'information sur l'unité cana-
dienne

Office of the Director of Investigation and
Research
Bureau du directeur des enquêtes et

recherches
Prairie Farm Assistance Administration

Administration de l'assistance à l'agricul-
ture des Prairies

Loi sur l'accès à l'information

147. (1) L'annexe I de la Loi tar l'accès à
l'information est modifiée par suppression,
sous l'intertitre «Ministères et diyarte-
ments d'État », de ce qui suit :

Ministère des Assurances
Department of Insurance

(2) L'annexe 1 de la mime loi est modifiée
par suppression, sous l'intertitre a Autres
institutions fidirales », de ce qui suit :

Administration de l'assistance à l'agriculture
des Prairies
Prairie Farm Assistance Administra-

tion
Bureau du directeur des enquéte3 et recher-

ches
Office of the Director of Investigation

and Researc h
Centre d'information sur l'unité canadienne

Canadian Unity Information Office

49
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Rs . . e. C-i9 Canadian National Railways Act

148. Part I of the sc6eduk to the Caaadi-
ar National Railways Act Is amended by
striking out the following :

The Canadian Northern Railway Company
and

The Canadian Northern Alberta Railway
Company

Canadian Northern Consolidated Railways

The Canadian Northern Ontario Railway
Company

The Canadian Northern Railway Express
Company, Limited

Canadian Northern Steamships, Limited

Canadian Northern System Terminais (Lim-
ited)

The Dalhousie Navigation Company, Lim-
ited

The Lake Superior Terminais Company
Limited

The Niagara, St . Catïlarines and Toronto
Navigation Company (Limited )

The Niagara, St . Catharines and Toronto
Railway Company

St . Boniface Western Land Company

The Winnipeg Land Company Limited

149. Part lI of the schedule to the said
Act Is amended by sirilcing out the following:

Atlantic and St . Lawrence Railroad Com-
pany

The Central Counties Railway Company

Central Vermont Transportation Company
The Champlain and St . Lawrence Railroad

Company

The Grand Trunk Pacific Branch Lines
Company

The Grand Trunk Pacific Development
Company, Limited

The Grand Trunk Pacific Railway Company

The Grand Trunk Pacific Saskatchewan
Railway Company

Loi sur les Chemins de fer nationaux du
Canada

148. La partie I de l'annexe de ta Loi sur
les Chemins de fer «tioooux du Canada est
modifiée par suppression de ce qui suit :

The Canadian Northern Railway Company
et

The Canadian Northern Alberta Railway
Company

Canadian Northern Consolidated Railways
The Canadian Northern Ontario Railway

Company

The Canadian Northern Railway Express
Company, Limited

Canadian Northern Steamships, L.lmited
Canadian Northern System Terminals

(L.irnited)
The Dalhousie Navigation Company, L.imi-

ted

The Lake Superior Terminals Company
Limited

The Niagara, St . Catharines and Toronto
Navigation Company (L.imited)

The Niagara, St. Catharines and Toronto
Railway Company

St. Bonifare Western Land Company

The Winnipeg Land Company .Umited

149. La partie II de l'annexe de la mfime
loi est modifiée par suppression de ce qui
sutt :

Atlantic and St . Lawrence Railroad Com-
pany

The Central Counties Railway Company
Central Vermont Transportation Company
The Champlain and St . Lawrence Railroad

Company

The Grand Trunk Paclfic Branch Unes
Company

The Grand Trunk Pacific Development
Company, Limite d

The Grand Trunk PaciJïc Railway Company

The Grand Trunk Pacifk Saskatchewan
Ralhway Company
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Grand Trunk Pacific Terminal Elevator
Company, (Limited )

International Bridge Compan y
Montreal and Southern Counties Railway

Company
The Montreal and Vermont Junction Rail-

way Company

The Montreal Warehousing Company
The Oshawa Railway Company
The Pembroke Southern Railway Company

St. Clair Tunnel Compan y

The Stanstead, Shefford and Chambly Rail-
road Company

The Thousand Islands Railway Company

The United States and Canada Rail Road
Company

Vermont and Province Line Railroad Com-
pany

150. Part lit of the schedule to the said
Act is amended by striking out the following:

Grand Trunk Pacific Terminal Elevator
Company, (Limited)

International Bridge Company

Compagnie du chemin de fer de Montréal et
des Comtés du Sud

The Montreal and Vermont Junction Rail-
way Company

The Montreal Watehousing Company

The Oshawa Railway Company

The Pembroke Southern Railway Company

St. Clair Tunnel Company

Compagnic du chemin de fer de Stanstead,
Shefford et Chambl y

The Thousand Islands Railway Company

The United States and Canada Rail Road
Company

Vermont and Province Line Railroad Com-
pan),

150. La partie 111 de l'annexe de la mine
loi est modifiée par suppression de ce qui
suit :

Canadian National Rolling Stock Limited

The Centmont Corporation
Central Vermont Transit Corporation
Consolidated Land Corporation
Industrial Land Company
Manitoba Northern Railway Company
Montreal Fruit .4 Produce Terminal Com-

pany, Limited
The Montreal Stock Yards Company

Muskegon Railway and Navigation Com-
pany

National Terminals of Canada, Umittd

Prince George, LimitPd

Prince Rupert, [.lmited

Loi sur les arrangements fiscaux stnlre le
gouvernement fédfral et les provitr :es et sur

les contributions fédérales en matlir e
d'enseignement postsecondatre et de santé

151. L'a®sexe I de Is Loi sur let, amAge-
meats Jücaax entre le gorrrtrrtetrust fédéral
et les provinces et sur Its eoAtriJNrNo»s JiJâ-
ra/es ex matière Jeaseignement pastsecon-

L.R ., cb. F•!

Canadian National Rolling Stock Limited

The Centmont Corporation

Central Vermont Transit Corporation
Consolidated Land Corporation
Industrial Land Compan y
Manitoba Northern Railway Company
Montreal Fruit & Produce Terminal Com-

pany, Limited
The Montreal Stock Yards Company

Muskegon Railway and Navigation Com-
pany

National Terminals of Canada, Limited
Prince George, Limited
Prince Rupert, Limited

Federal- Provincial Fiscal Arrangements and
Federal Post-Secondary Education and

Health Contributions Act

151 . Schedule I to the Feleral-Proviacfal
Fiscal Arrangements and Federal Post-
Secondary Edacatiox and f/eaJtb Contriba-
Non,r Act Is amended by striking out the
foiloaring:

51
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1978a9, c. U

Loto Canada Inc .
Loto Canada Inc.

Government Organization Act, 197 0

152 . Schedule I to the Government Organ-
ization Act, 1970 Is amended by striking out
the following:

Pacific Salmon Fisheries Convention Act,
R .S ., c . F-19

Government Organization Act, 1979

153. Schedule I to the Government Organ-
itation Act, 1979 is amended by striking out
the following :

Pacific Salmon Fisheries Convention Act,
R .S ., c . F-1 9

Rs. .c . M•13 Municipal Grants Act

154. Schedule III to the Municipal Grants
Act is amended by striking out the following:

Loto Canada Inc .
Loto Canada Inc.

Rs.,c . P•21 Privacy Act

1 55 . (1) 111t schedule to the P►iaacyAct Is
atneladtd by striking out, under the heading
"Departments and Ministries of State", the
following :

Department of Insurance
Ministère des Assurances
(2) The schedule to the said Act Is further

amended by striking out, under the heading
"ONier Government Institwtions", the foilow-
iar.

Canadian Unity Information Office
Centre d'information sur l'unité cana-

dienne
Office of the Director of Investigation and

Research

dairt et de santé est modifiée par suppres-
sion de ce qui suit :

Loto Canada inc.
Loto Canada inc.

Loi de 1970 sur l'organisation du
gouvernemen t

152. L'annexe 1 de la Loi de 1970 sur
l'organisation du gouvernement est modifi ée
par suppression de ce qui suit :

Loi sur la Convention relative aux pécheries
de saumon du Pacifique, S.R., ch . F-19

Loi de 1979 sur l'organisation d u
gouvernement

153 . I,'annexe 1 de la Loi de 1979 sur
l'organiration du gouvernement est modifiée
par suppression de ce qui suit :

Loi sur la Convention relative aux ptcherics
de saumon du Pacifique, S.R., ch . F-19

Loi sur les subventions aux municipalités

154. L'annexe III de la Loi sur les subven-
tions aux municipalit.is est modifi ée pa r
suppression de ce qui suit :

Loto Canada Inc .
Loto Canada Inc.

Loi sur la protection des renseignements
personnels

155. (1) L'annexe de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels est modi-
fiée par suppression, r,auy l'intertitre
. Ministères et départements d'État ., de ce
qui suit :

Ministère des Assurances
Department ojlnsurance

(2) L'annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l'intertitre . Autres
institutions fédérales ., de ce qui suit :

Administration de l'assistance à l'agriculture
des Prairies
Prairie Parn» Assistance Administra-

tion

Bureau du directeur des enquêtes et recher-
ches

1918•79, ch. 1 )
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Bureau du directeur des enquêtes et
recherches

Prairie Farm Assistance Administration
Administration de l'assistance à l'agricul-

ture des Prairies

Public Se rvice Staff Relations Act

156. Part I of Schedule I to the Public
Service Staff Relations Act is amended by
striking out the following :

Prairie Farm Assistance Administration
Administration de l'assistance à l'agricul-

ture des Prairies

Statute Revision Commission
Commission de revision des Statuts

PART II I

BILLS INTRODUCED BUT NOT YET
ASSENTED T O

Bill C- 3

iR7. If, during the third session of the
thirty-fourth Parliament, Bill C-3, entitled
An Act respectidg the ar4aisitioN, adminis-
tration and disposition of real property by
the Government of Canada, is asseated to,
then, on the later of the day on which this
Act In assented to and the day or which that
Act Is asseoted to, paragraph (b) of the
definition "department" In section 2 of that
Act Is repeakd and t he following substituted
tMsrefor:

(b) a division or branch of the public
service of Canada named in Schedule
1 .1 to that Act ,
(b .1) a commission under the Inquiries
Act designated as a department for the
purposes of the Financial Administra-
tion Act, and

Bill C- 4

158 , If, during The third session of the
tWrty-fourt4 Parliaueat, Bill C-4, entitled
An Act to ryerise and amend the law govern-

Offtce of the Director of Investigation
and Research

Centre d'information sur l'unité canadienne
Canadian Unity Information Offtce

Loi sur les relations de travail dans la
fonction publiqu e

156. La partie I de l'annexe I de la Loi sur
les relations de travail dans la fonction
publique est modilllée par suppression de ce
qui suit :

Administration de l'assistance à l'agriculture
des Prairie s
Prairie Farm Assistance Administra-

tion
Commission de revision des Statuts

Statute Revision Commissio n

PARTIE Il i

PROJETS DE LOI DÉPOSÉS MAIS NON
SANCTIONNÉS

Projet de loi C- 3

157. En cas de s*nctiou, a u cours de la
troisième session de la trente-quatrième
législature, du projet de loi C-3 intitulé Loi
concernant l'acquisition, la gestion et t`a11b-
Ration des immeubles da ioxraiu publie
ftdtral, l'alwa b) de la définition de
. mieistère » i l'article 2 de ce pro~ t de loi
est, i la date de la sanction de la preteate loi
ou i la date, si tue est postérieure, de là
saaction de ce projet de loi, abrogé et reus-
plac6 par ce qui suit :

b) tout secteur de l'administration publi-
que fédérale mentionné à l'annexe 1 .1 de
cette loi ;
M) toute commission nommée sous le
régime de la Loi sur les enquêtes dési-
gnée comme tel pour l'application de la
Loi sur la gestion des finances publi-
ques ;

Projet de loi C- 4

158. Fu cas de sanction, au cours de la
troisième session de la trente-quatrième
Ut"ture, du projet de loi C-4 Intitulé Loi

L .W . ch. P-33
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ing federal trust and loan companies and to
provide for related and consequential mat-
ters, is assented to, but neither Bill C-19,
entitled An Act respecting banla and bank-
ing, nor Bill C-28,entitled An Act respecting
inswranee companies and fraternal benefit
societies, is assented to, then,

(a) on the later of the dey on which this
Act Is assented to and the day on which
subsection 551(2) of that Bill cornes Into
force, paragraph 3(4)(a) of the Canada
Business Corporations Act is repealed and
the following substituted therefor :

(a) the business of a bank;
(b) on the later of the day on which this
Act is assented to and the day on which
section 556 of that Bill cornes into force,
paragraph 268(6)(a) of the Canada Busi-
ness Corporations Act Is repealed and the
following substituted therefor :
(a) a bank ,
(c) on the later of the day on which this
Act is assented to and the day on which
section 1 of that Bill comes Into force, all
that portion of the definition "invest ment
company" in subsection 2(1) of the7nrest-
ment Companies Act following paragraph
(b) thereof Is repealed and the following
substituted therefor :

but does not include a bank or a company
to which the Canadian and British Insur-
ance Companies Act, the Cooperative
Credit Associations Act or the Trust and
Loan Companies Act applies ;
(d) on the later of the day on which this
Act Is assented to and the day on which
section 557 of that Bill comes into force,
paragraphs (a) and (b) of the definition
"financial institution" In section 3 of the
Office of the Superintendent of Financial
Inititations Act are repealed and the fol-
lowing substituted therefor t

(a) a bank ,
(b) a company to which the Trust and
Loan Companies Act applies ,

(e) on the later of the ds:y on which this
Act Is assented to and the day on which

remaniant et modifiant la législation régis-
sant les sociétés de fiducie et de prit pdEra-
ies et comportant des mesures connexes et
corrélatives, mais de non-sanction du projet
de loi C-19 Intitulé Loi sur les banques et les
opérations bancaires et du projet de loi C-28
Intitulé Loi sur les sociétés d'assurances et
de secours mutuels, alors :

a) l'alinéa 3(4)a) de la Loi sui, les sociétés
par actions est, à la date de la sanction de
la présente loi ou à la date, si elle cst
postérieure, de l'entrée en rigueur du
paragraphe 551(2) de ce projet de loi,
abrogé et remplacé par ce qui suit :

a) A l'activité des banques ;
b) l'alinéa 268(6)a) de la Loi sur les
sociétés par actions est, $ la date de la
sanction de la présente loi ou i la date, ai
elle est postérieure, de l'entrée en vigueur
de l'article 556 de ce projet de loi, abrogé
et remplacé par ce qui suit :

a) des banques ;
c) le passage de la définition de « société
d'investissement * qui suit l'alinéa b), au
paragraphe 2(1) de la Loi sur les sociétés
d'investissement, est, à la date de la sanc-
tion de la présente loi ou :1 la date, si elle
est postérieure, de l'entrée en vigueur de
l'article 1 de ce projet de loi, abrogé et
remplacé par ce qui suit :

Sont exclues de la présente définition les
banques ou les sociétés régies par la Loi
sur les compagnies d'assurance ranadien-
nes et britanniques, la Loi sur les associa-
tions coopératives de crédit ou la Loi sur
les sociétés deJ?ducie et de prtt .
d) les alinéas a) et b) de la définition de
« institution financière » :1 l'article 3 de la
Loi sur le Bureau du surintendant dos
institutions financi?res sont, i la date de
la sanction de la présente loi ou à la date,
si elle est postérieure, de l'entrée en
vigueur de l'article $57 de ce projet de loi,
abrogés et remplacés par ce qui suit :

a) banque ;
b) société régie par la Loi sur les socié-
tés de fiducie et de prlt ;

e) les alinéas 23(1)a) et b) de la Loi sur
le Bureau du surintendant des institutions
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section 558 of that Bill comes Into force,
paragraphs 23(1)(a) and (b) of the Office
of the Superintendent of Financial Insti-
twtlons Act are repealed and the following
substituted therefor :

(a) the total amount of expenses incurred
during the immediately preceding fiscal
year for or in connection with the adminis-
tration of the Bank Act, the Canadian and
British Insurance Companies Act, the
Cooperative Credit Associations Act, the
Foreign Insurance Companies Act, the
Investment Compan ►es Act and the Trust
and Loan Companies Act ;

(b) the average total assets during the
year ending on March 31 of that year of
each bank ;

Bill C- 18

159. If, during the tbird session of the
thirty-fourth Parliament, Bill C-18, entitled
An Act to amend the Income Tax Act, the
Canada Pension Plan, the Cultural Property
Export and Import Act, the Income Tax
Conventions Interpretatlon Act, the Tax
Court of Canada Act, the Unemployment
Insurance Act, the Canada-Newfoundland
Atlantic Accord Implementation Act, the
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum
RV•sources Accord Implementation Act and
certain related Acts, Is assented to, then, on
the later of the day on which this Act is
assented to and the day on which that Act Is
asseoted to

(a) paragraph 84 ( 1)(c.3) of the Income
Tax Act Is repealed and the following sub-
stituted therefor :

(c .3) where the corporation is neither an
insurance corporation nor a bank, any
action by which it converts into paid-up
capital in respect of a class of shares of its
capital stock any of its contributed surplus
that arose after March 31, 197 7

(i) on the issuance of shares of that
class or shares of another class for
which the shares of that class were sub-
stituted (other than an issuance to

financières sont, b la date de la sanction
de la présente toi ou b la date, si elle est
postérieure, de l'entrée en vigueur de l'ar-
ticle 558 de ce projet de loi, abrogés et
remplacés par ce qui suit :

a) le montant total des dépenses engagées
pendant l'exercice précédent dans le cadre
de l'application de la Loi sur lrs banques,
la Loi sur les compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques, la Loi sur les
associations coopératives de crédit, la Loi
sur les compagnies d'assurance étrangè-
res, la Loi sur les sociétés d'investissement
et la Loi sur les sociétés de ftducie et de
prét ;
b) la moyenne du total des actifs, pendant
l'année se terminant le 31 mars de l'année
en cours, de chacune des banques;

Projet de loi C- 1 8

159. En cas de sanction, au cours de la
troisième session de la trente-quatrième
iégl,flature, du projet de loi C-18 Intitulé Loi
modifiant la Loi de l'lmpdt sur le ►evenu, le
Régime de pensions du Canada, la Loi sur
J'exportation et l'importation de biens cultu-
rels, la Loi sur l'interprétation des conven-
tions en matière d'intpots sur le r(renu, la
Loi sur la Cour canadienne de J'inrp6t, la
Loi sur l'assurance .chdiwage, la Loi de mise
en œuvre de l'Accord atlantique Canada -
Terre-Neuve, la Loi de mise en oeuvre de
l'Accord Canada -- Nouvelle-Écosse sur les
hydrocarbures extracdtiers et certaines lois
connexes, alors i la date de la sanction de la
présente loi ou i la date, si elle est posté-
rieure, de la sanction de ce projet de loi :

a) l'alinéa 84(1)c.3) de la Loi de l'intp6t
sur le ►evenu est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

c.3) lorsque la corporation n'est ni une
corporation d'assurance ni une banque, par
une opération au moyen de ►aquelle elle
convertit, en capital versé au titre d'une
catégorie donnée d'actions de son capital-
actions, un surplus d'apport provenant,
selon le cas ;

(i) de l'émission, après le 31 mars 1977,
d'actions de la catégorie donnée ou d'ac-
tions d'une autre catégorie pour lesquei-

55
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which section 51, 66.3, 84.1, 83, 85 .1, 86
or 87, subsection 192(4 .1) or 194(4 .1)
or section 212 .1 applied) ,
(ü) on the acquisition of property by
the corporation from a person who at
the time of the acquisition held any of
the issued shares of that class or shares
of another class for which shares of that
class were substituted for no consider-
ation or for consideration that did not
include shares of the capital stock of the
corporation, or
(iii) on the reduction by the corporation
of the paid-up capital in respect of that
class of shares or in respect of shares of
another class for which shares of that
class were substituted ,

(b) subparagraph 114(1)(/)( 11) of the
English version of the Income Tax Act Is
repealed and the following sub stituted
tteerefor:

(ii) compensation received under an
employees' or workers' compensation
law of Canada or a province in respect
of an injury, disability or death, except
any such compensation received by a
person as the employer or former
employer of the person in respect of
whose injury, disability or death the
compensation was paid ,

Bill C-1 9

160. If, during the third session of the
thirty-fourth Parliament, Bill C-19, entitled
An Act respecting banks and bankirrg, is
asseated to, then, on the later of the day on
which this Act is wsst®ted to and the day on
which section 5911 of that Bill comes Into
force, paragraph 268(6)(s) of The French
version of the Ciwda Business Corporations
Act is repeaied and the following substituted
ti►erefor :

a) des banques ;

40-41 Et,iz .1 1

les les actions de la catégorie donnée ont
été substituées, à l'exclusion d'une émis-
sion à laquelle l'article 51, 66.3, 84.1,
85, 85 .1, 86 ou 87 ou le paragraphe
192(4 .1) ou 194(4 .1) ou l'article 212 .1
s'applique ,
(il) de l'acquisition, après le 31 mars
1977, d'un bien par la corporation
auprès d'une personne qui détenait, au
moment de l'acquisition, des actions
émises de la catégorie donnée, ou des
actions d'une autre catégorie pour les-
quelles les actions de la catégorie donnée
ont été substitubeas, à titre gratuit ou
pour une contrepartie excluant les
actions du capital-actions de la corpora-
tion ,
(iii) de la réduction, après le 31 mars
1977, par la corporation du capital versé
au titre de la catégorie donnée ou d'une
autre catégorie d'actions pour les-, :elles
les actions de la catégorie donnée ont été
substituées ,

b) le sous-alinéa 1 delà version
anglaise de la Loi de !'fnrp6t sur le revenu
est abrogé et re mplacé par ce qui suit :

(il) compensation received under an
employees' or workers' compensation
law of Canada or a province in respect
of an injury, disability or death, except
any such compensation received by a
person as the employer or former
employer of the person in respect of
whose injury, disability or death the
compensation was paid ,

Projet de loi C-19

160 . En cas de sanction, au cours de la
troisième session de la trente -qu:ttriéme
UgWature, du projet de loi C-19 Intitulé Loi
sur les banques et les Opérations bancaires,
la version fraaçalse de l'alinéa 268(6)a) de
la Loi sur les sociétés par actions eat, i la
date de la sanction de la présente kg ou à la
date, si elle est pœtérieue, de l'entrée en
vigueur de ce projet de loi, abrogé et reat•
pincé pa r ce qui suit :

a) des banques ;

56
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Bill C-22

161. If, during the third session of the
thirty-fourth Parliament, Bill C-22, entitled
An Act to exact the Wage Claim Payment
Act, to amend the Bankraptcy Act and to
amend other Acts in consequence thereof, Is
assented to, then, on the later of the day on
which this Act is assented to and the day on
which subsection 117(2) of that Act co mes
into force, paragraph 1 55(b.1) of tL( Bank-
rwptcy Act Is repealed .

Bill C- 26

162. If, during the third session of the
thirty-fourth Parliament, Bill C-26, entitled
An Act to antend the Public Service Rnrploy-
ntent Act, the Public Service Staff Relations
Act and other Acts in relation to the public
service of Canada, Is assented to, then, on
the later of the day on which this Act Is
assented to and the day on which section 70
of tha t Act comes Into force, section 95 .1 of
the Public Service Staff Relations Act Is
repealed .

Projet de toi C-22

161 . En cas de sanction, au cours de la
troisième session de la trente-quatrième
législature, du projet de loi C-22 intitulé Loi
édictant la Loi sur le recouvrement des
créances salariales et modifiant la Loi sur la
faillite et d'autres lois en conséquence, l'*li•
nia 155b. 1) de la Loi sur la faillite est, i la
date de la sanction de la présente loi ou à la
date, si elle est postérieure, de l'entrée en
vigueur du puragraphe 117(2) de ce projet de
loi, abrogé .

Projet de loi C-26

162. En cas de sanction, au cours de la
troisième session de la trente-quatrième
législature, du projet de loi C-26 intitulé Loi
modifiant la Loi sur l'emploi dans la fone-
tion publique, la Loi sur les relatiom de
travail dans la fonction publique et d'aNtres
lois en ce qui touche l'administration parbli-
que jedtrale, l'article 93 .1 de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction publi-
que est, à la date de la sanction de la pré-
sente loi ou à la date, si elle est pwtédetîm,
de l'entrée en vigueur de l'article 70 de et
projet de loi, abrogé.
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SCNEDULE I
(Sections 58 to 60)

AMENDMENTS TO THE CRIMINAL
CODE

PART I

RS..c.70 ( 3rd
5++P0.) .+~ I( 1 )

ae rcom

RB ..c .30(ara
SoPP)• s. 1(4)

R S ., c . 21 (1 It
Srpp ). S . I I

AMENDMENTS TO ENGLISH AND
FRENCH VERSION S

I . (1) Sutkuctioe 7(3.73) i s repealed and
the following substituted tberefor :

(3 .73) In any pioccedings with respect to
an act or omission referred to in subsection
(3.71), notwithstanding that tt:c act or omis-
sion is an offence under the laws of Canada
in force at the time of the act or omission,
the accused may, subject to subsection
607(6), rely on any jutification, excuse or
defence available under the laws of Canada
or under international law at that time or at
the time of the proceedings .

(2) Subsettlos 7(11) Is repealed and the
following substituted therefor :

(I1) A certificate purporting to have been
issued by or under the authorit y of the Secre-
tary of State for External Affairs stating

(a) that at a certain time any state was
engaged in an armed conflict against
Canada or was aIlied with Canada in an
armed conflict ,
(b) that at a certain time any convention,
treaty or other international agreement
was or was not in force and that Canada
was or was not a party thereto, o r
(c) that Canada agreed or did not agree to
accept and apply the provisions of any
convention, treaty or other international
agreement in an armed conflict i n which
Canada was Involved ,

is admissible in evidence in any proceedings
without proof of the signature or authority of
the person appearing to have issued It, and is
proof of the facts so stated .

2. All that portion of section 73 preceding
paragraph (a) thereof is rePealeg and the
following substitrrted tberefor:

ANNEXE I
(articles 58 d 60)

MODIFICATIONS AU CODE
CRIMINEL

PARTIE 1

MODIFICATIONS AUX VERSIONS
FRANÇAISE ET ANGLAIS E

1 . (1) Le paragraphe 7(3.73) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(3 .73) Sous réserve du paragraphe 607(6)
et bien que le fait visé au paragraphe (3 .71)
constitue une infraction au droit canadien en
son état à l'époque de la perpétration, l'ac-
cusé peut, dans le cadre des poursuites inten-
tées à l'égard de cc fait, se prévaloir des
justifications, excuses ou moyens de défense
reconnus à cette époque ou celle du procès
par le droit canadien ou le droit internatio-
nal .

(2) Le paragraphe 7(11) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(11) Est admissible en preuve sans qu'il
soit nécessaire de prouver l'authenticité de la
signature qui y est apposée ou la qualité
officielle du signataire, et fait foi de son
contenu le certificat censé délivré par le
secrétaire d'État aux Affaires extérieures ou
en son nom, attestant la participation d'un
État à un conflit armé contre le Canada ou
son alliance avec celui-ci dans un conflit
armé à une époque donnée, l'application ou
non au Canada d'une convention, d'un traité
ou d'une autre entente internationale à une
époque donnée, la participation ou non du
Canada à ceux-ci, ou la décision ou non du
Canada de les appliquer dans un conflit armé
auquel il a participé.

2. Le passage de l'article 73 qui précède
i'atiaéa n) est abrogé et remplacé par ce qui
suit s
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1940.c .16.t. 3

RS .,c. 27 (lit
Svpp.) . S. 23,
c . 27 (2ad
Snpp.) . S. 10
(Scl., itenu
6(7) and (i)) :
1440, e . 11 .

s. 1 0

Dcfiaition or
"CAi<r )ustiu

RS .. c. 27 (1 st
SupP)• s . 36

1990, c. 16.,.4

73. Every person who commits forcible
entry or forcible detainer is guilty of

3 . Partlg.raph (c.1) of the definition
"court" In suisectionn tf4(g) is re ►sakd and
the following substituted tktrcfor;

(c.l) in the Province of British
Columbia, the Yukon Tcrritory and the
Northwest Territories, the Supreme
Court, and

4. Subaectia+e 188(4) Is repeaiei a nd the
following substituted tilcrefoir:

(4) In this section, "Chief Justice" means
(a) in the Province of Ontario, the Chief
Justice of the Ontario Court ;
(b) in the Province of Quebec, the Chief
Justice of the Superior Court ;
(c) In the Provinces of Nova Scotia,
Prince Edward Island and Newfoundland,
the Chief Justice of the Supreme Court,
Trial Division ;
(d) in the Provinces of Now Brunswick,
Manitoba, Saskatchewan and Alberta, the
Chief Justice of the Court of Queen's
Bench ;
(e) in the Province of British Columbia,
the Chief Justice of the Supreme Court ;
and
(/) in the Yukon Territory and the North-
west Territories, the judge of the Supreme
Court with the earliest date of appoint-
ment to the court in question .

â . ParWapb 236(1)(a) is rtperlteè and
the faB" i>I g substituted tDerefor:

(a) a person has, within the preceding two
hours, committed, as a result of the con-
sumption of alcohol, an offence under sec-
tion 253 and the person was i ;rvolved in an
accident resulting in the de>,th of another
person or in bodily harm to himself or
herself or to any other person, and

6. ParagraJF1l (c.1) Of 1111141 de4111kitiorr
"court" In suëaesti+aa 32A(S) Is nepealed and
the fo€tawie g suaetituted tiaerefs :ri

73. Quiconque commet une prise de pot-
session par la force ou une détention par la
force est coupable :

3 . L'alill>ia c.1) de la détisitto lli de a tribsl-
sal ., au ÎMrti tI ralhe 1154(8), est a brw et
remplacé par ce qui sait :

c.1) dans la pr-vintx de la Colombie-
Britannique, le territoire du Yukon et
les Territoires du Nord-Ouest, la Cour
suprème;

4. Le paragraphe 1B8(4) est abrogé et
remplacé par et qui suit :

(4) Au présent article, t juge en chef,
d6signe :

a) dans la province d'Ontario, le juge en
chef de la Cour de l'Ontario;
b) dans la province de Québec, le juge en
chef de la Cour supérieure;
c) dans les provinces de la Nouvelle-
(:cosse, de l'Ile-du-Pri nce- Édouard et de
Terre-Neuve, le juge en chef de la Cour
suprgme, Section de première instance ;
d) dans les provinces du Nouveau-Bruns-
wick, du Manitoba, de la Saskatchewan et
d'Alberta, le juge en chef de la Cour du
Banc de la Reine ;
e) dans la province de la Colombie-Britan-
nique, le juge en chef de la Cour supréme ;
J) dans le territoire du Yukon et les Terri-
toires du Nord-Ouest, le juge de la Cour
supréme le plus ancien dans sa charge è ce
tribunal .
3 . L'ali"a 256(1)a) est abrogé et reat-

pwe par ce qui sait :

a) d'une part, une personne a commis au
cours des deux heures précédentes une
infraction prévue à l'article 253 à la suite
de l'absorption d'alcool et que cette per-
sonne est impliquée dans un accident
ayant causé des lésions corporelles à elle-
m8me ou à un tiers, ou la mort de cclui-ci ;

6. L'aWaia c.t) de la déûai tio,t de . tribow-
aal » , au paragraphe 328(8), est abrogé et
rempi'ulc é par ce qui sait :

DdtisiticN de
• juge ta cher .
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(c.1) in the Province of British
Columbia, the Yukon Territory and the
Northwest Territories, the Supreme
Court, and

7. Subsectioi 461(3) is repeeicA aax7 the
following substituted therefor :

(3) Subsertions 258(6) and (7) apply, with
such modifications as the circumstances
require, in respect of a certificate described
in subsection (2) .

8. Paragraph 476(e) is repeakd aad the
foilowie; substituted therefor•.

(e) where an offence is committed in
respect of the mail in the course of its
door-to-door delivery, the offence shall be
deemed to have been committed in any
territorial division through which the mail
was carried on that delivery .

9. (1) Subsectios 487 .1(1) is repealed and
the following substituted tRerefor.

487.1 (1) Where a peace officer believes
that an indictable offence has been commit-
ted and that it would be impracticable to
appear personally before a justice to make
application for a warrant in accordance with
section 256 or 487, the peace officer may
submit an information on oath by telephone
or other means of telecommunication to a
justice designated for the purpose by the
chief judge of the provincial court having
jurisdiction in the matter .

(2) Paragraph 487.1(5)(c) is re pealed and
the foSiowing substituted therefor s

(c) discloses reasonable grounds, in
accordance with subsection 256(l) or
paragraph 487(1)(a), (b) or (c), as the
case may be, for the issuance of a warrant
in rrapect of an indictable offence ,

(3) Suyscctioas 487.1(7) and (8) are
repexied and The following substituted
therefor.

(7) A peace officer who executes a war-
rant issued by telephone or other means of
telecommunication, other than a warrant
issued pursuant to subsection 236(l), shall,
before entering the place or premises to be
searched or as soon as prscticable thereafter,

60

c.1) dans la province de la Colombie-
Britannique, le territoire du Yukon et
les Territoires du Nord-Ouest . la Cour
suprtme,

7. Le petragraee 461(3) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(3) Les paragraphes 258(6) et (7) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à un certificat mentionné au para-
graphe (2) .

8. L'aliués 476e) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

e) lorsqu'une infraction est commise à
l'égard du courrier pendant sa livraison à
domicile, l'infraction est censée avoir été
commise dans toute circonscription territo-
riale à travers laquelle le courrier a été
transporté durant cette livraison.

9. (1) Le paragraphe 487.1(1) est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

487.1 (1) L'agent de la paix qui croit
qu'un acte criminel a été commis et consi-
dère qu'il serait peu commode de se présenter
en personne devant un juge de paix pour y
demander un mandat de perquisition cn con-
formité avec l'article 256 ou 487 peut faire, à
un juge de paix désigné par le juge en chef de
la cour provinciale qui a compétence, une
dénonciation sous serment par téléphone ou à
l'aide d'un autre moyen de télfcommunica-
tion .

(2) L'atinéa 487 .11(S)c) est abrogé et rem-
piscé par ce qui suit :

c) elle démontre l'existence de motifs rai-
sonnables pour décerner un mandat de
perquisition à l'égard d'un acte criminel en
conformité avec le paragraphe 256(l) ou
les alinéas 487(1)a), b) ou e), selon le cas.

(3) Les paragraphes 487.1(7) et (8) sont
abrogés et remplacés par ce qui suit :

40-41 13uz. il

0

(7) L'agent de la paix qui exécute un
mandat de perquisition décerné par télé-
phone ou à l'aide d'un autre moyen de télé-
communication, à l'exception d'un mandat
décerné en vertu du paragraphe 256(l), doit,
avant de pénétrer dans les lieux à perquisi-

contrcintcrrm
p toire to a`is

L.R., ch. 21( I°
wpçl.), art . 69

TilËmandats

s
L . R ., ch. 21(1°
suppl .), art . 69
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suppl.), all . 69
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give a facsimile of the warrant to any person
present and ostensibly in control of the place
or premises .

(8) A peace officer who, in any unoc-
cupied place or premises, executes a warrant
issued by telephone or other means of tele-
communication, other than a warrant issued
pursuant to subsection 256(l), shall, on
entering the place or premises or as s~)nn as
practicable thereafter, cause a facsimile of
the warrant to be suitably affixed in a promi-
ntnt place within the place or premises .

10. Sul eectioa 4'1 .2(1) Is repealed and
the fotlowing,r"ituted t:~ereforz

491.2 (1) Before any property that would
otherwise be required to be produced for the
purposes of a preliminary inquiry, trial or
other proceeding in respect of an offence
under section 334, 344, 348, 354, 362 or 380
is returned or ordered to be returned, forfeit-
ed or otherwise dealt with under section
489.1 or 490 or is otherwise returned, a
peace oflïcer or any person under the direc-
tion of a peace officer may take and retain a
photograph of the property .

11 . Su*ragrapii 553(c)(vii) Is repealed
and the foilowin= subtituted therefor:

(vii) subsection 259(4) (driving while
disqualified), or

1 2. The definition "sentefte" in section
673 is repeal«td and the following substituted
tlkrefert

"sentence" includes
(a) a declaration made under subsec-
tion 199(3) ,
(b) an order made under subsection
100(1) or (2), 194(t) or 259(1) or (2),
section 261 or 462.37, subsection
491 .1(2), section 725, 726 or 727 .9, sub-
section 736(l) or section 744, and
(c) a disposition made under subsection
737(1) or 738(3) or (4) ;

tionner ou dans les plus brefs délais possible
par la suite, remettre un fac-similé du
mandat à toute personne présente et appa-
reniment responsable des lieux .

(8) L'agent de la paix qui exécute dans des
lieux inoccupés un mandat de perquisition
décerné par téléphone ou à l'aide d'un autre
moyen de télécommunication, à l'exception
d'un mandat décerné en vertu du paragraphe
256(1), doit, dès qu'i! y pénètre ou dans les
plus brefs délais puLnbh par la suite, afficher
un fac-similé du mandat dans un endroit bien
en vue dans le lieu en question .

10. le paragra pbe 491 .2(1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

491.2 (1) Un agent de la paix - ou une
personne qui agit sous la direction d'un agent
de la paix - peut photographier des biens
qui doivent être restitués -- ou qui font
l'objet d'une ordonnance de restitution -,
confisqués ou dont il doit être disposé en
conformité avec les articles 489 .1 ou 490, ou
qui sont autrement restitués, et qui normale-
ment devraient être déposés à une enquête
préliminaire, à un procès ou dans d'autres
procédures engagés à l'égard d'une infraction
prévue aux articles 334, 344, 348, 354, 362
ou 380; l'agent de la paix ou cette personne
est autorisé à conserver les photographies .

11 . Le sous-alinlra 553c)(vü) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(vii) le paragraphe 259(4) (conduite
pendant interdiction),

12. La définition de a sentence », . peine »
ou . condamnation », ►l l'article 673, est
abrogée et remplacée par ce qui suit r

. sentence ., . peine . ou . condamnation, Y
sont assimilées :

A) les déclarations faites en vertu du
paragraphe 199(3) ;

b) les ordonnances rendues en vertu des
paragraphes 100(l) ou (2), 194(l) ou
259(l) ou (2), des articles 261 ou
462.37, du paragraphe 491 .1(2), des
articles 725, 726 ou 727 .9, du paragra-
phe 736(l) ou de l'article 744 ;
c) les décisions prises en vertu des para-
graphes 737(l) ou 738(3) ou (4) ;

Affichage d'un
fac-simil é
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RS., t. 23 (4th 13. Paragapfi 725(b), as enacted bySam), 1.
6 sectior 6 of Ap Act to nnruxd the Criminal

Cole (rieti,n.t of crime), chapter 23 of the
4th Supplement to the Revised Statutes of
Canada, 1985, is reivaled and the following
substituted therefor.

(b) in the case of bodily injury to any
person as a result of the commission of the
offence or the arrest or attempted arrest of
the offender, by paying to the person an
amount not exceeding all pecuniary dam-
ages, including loss of income or support,
incurred as a result of the bodily injury,
where the amount is readily ascertainabte .

Exemptions

-Kntenct-

. Nritdlff. .. •

14. Subsection 731(8) is repealed and the
following substituted therefor:

(8) For the purposes of subsection (3),
"penitentiary" does not, until a day to be
fixed by order of the Governor in Council,
include the penitentiary mentioned in subsec-
tion 16(1) of the Penitentiary Act .

15. The reference to "The Clerk or
Deputy Cttrk of the Crown and Pleas" In
colaiun III of the schedule to Part XXV
opposite the reference to "Manitoba" in
column I thereof Is repealed and the follow••
lag s ubatitutcd therefor:

The registrar or a deputy registrar of the
Court of Queen's Benc h

16. The definition "sentence' In section
785 I3 repaisd and the following substituted
tberefor :

"sentence" includes

(a) a declaration made under subsee-
tion 199(3) ,

(b) an order made under subsection
100(2) or 259(1) or (2), section 261 or
subsection 736(1), an d

(c) a disposition made under subsection
737(1) or 738(3) or (4) ;

17. Form 11 In Part XXVIII Is amended
by striking out the reference to "one buxdred
miles" In the third paragraph thereof and by
substit uting tberefor a reference to "two
Jbpadred kilonretres" .

13 . L'alieéa 7236), édicté par l'article 6 de
la Loi modifiant le Code criminel (victimes
d'actes criminels), chapitre 23 du 4• supplé-
ment des Lois ré v isées ( 1985), est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

b) si les blessures corporelles infligées à
une personne sont imputables à la perpé-
tration de l'infraction ou à l'arrestation ou
la tentative d'arrestation du contrevenant,
l'ordonnance prévoit que celui-ci doit
verser à cette personne un montant qui ne
peut dépasser les dommages, notamment
la perte de revenu, imputables aux blessu-
res corporelles, si ce montant peut être
facilement déterminé .

14 . Le paragraphe 731(8) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(8) Pour l'application du paragraphe (3),
. pénitencier » ne comprend pas, avant une
date à fixer par décret du gouverneur en
conseil, le pénitencier mentionné au paragra-
phe 16(1) de la Loi sur les pénitenciers .

1 5. La mention de « Le greffier ou le
greffier adjoint de la Couronne et des
plaids », à la colonne 111 de l'annexe de la
partie XXV en regard de la mention « Mani-
toba » à la colonne I, est abrogée et rempla-
cée par ce qui suit :

Le registraire ou le registraire adjoint de
la Cour du Banc de la Rein e

16 . La définition de « sentence », « peine »
ou « condamnation », à l'article 785, est
abrogée et remplacée par ce qui suit :

« sentence +, « peine » ou . condamnation . Y
sont assimilées :

a) les déclarations faites en vertu du
paragraphe 199(3) ;

b) les ordonnances rendues en vertu des
paragraphes 100(2) ou 259(l) ou (2), de
l'article 261 ou du paragraphe 736(1) ;

c) les décisions prises en vertu des para-
graphes 737(1) ou 738(3) ou (4) .

17 . Dans le troisième paragraphe de la
formule 11 de la partie XXVIII, « cent
millet » est remplacé par « deux cents
kilomètres » .

Exceptions
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PART II PARTIE II

R.3., a. 27 (1 st
Sapp.). s. 69

R .S., c . 30 (3rd
Supa.), s . 1(1)

AMENDMENT TO THE ENGLISH
VERSION

18. All that portion of subsectioo 487.1(5)
foi loaiag paragraph (c) thereof 14 repealed
and the following substituted therefor:

may issue a warrant to a peace officer con-
ferring the same authority respecting search
and seizure as may be conferred by a war-
rant issued by a justice before whom the
peace officer appears personally pursuant to
subsection 256(1) or 487(1), as the case may
be, and may require that the warrant be
executed within such time period as the jus-
tice may order .

MODIFICATION A LA VERSION
ANGLAIS E

18 . Le passage du paragraphe 487.1(3) qui
suit l'alinéa c) est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

may issue a warrant to a peace offic .ne con-
ferring the sc►me authority respecting search
and seizure as may be conferred by a war-
rant issued by a justice before whom the
peace officer appears personally pursuant to
subsection 256(1) or 487(1), as the case may
be, and may require that the warrant be
executed within such time period as the jus-
tice may order .

PART II I

AMENDMENTS 1O THE FRENCH
VERSION

19. Subsectiou 7(3.77) is repealed and the
followiog substituted theKefor :

(3 .77) Sont assimilés à un fait, aux défini-
tions de . crime contre l'humanité • et
.crime de guerre ., au paragraphe (3.76), la
tentative, le complot, la complicité après le
fait, le conseil, l'aide ou l'encouragement à
l'égard du fait .

20. Subsection 34(1) is rep2aled and the
foéiowing substitutcd therefor. :

34. (1) Toute personne illégalement
attaquée sans provocation de sa part est
fondée à employer la force qui est nécessaire
pour repousser l'attaque si, en ce faisant, elle
n'a pas l'intention de causer la mort ni des
lésions corporelles graves.

21 . Subpsxagraph 57(l)(b)(ü) is repealed
and the foliowing substituted therefor:

(ii) soit fait, ou tente de faire, accomplir
l'un des actes visés au sous-alinéa (i) .

22 . Subparagrapies 70(1)(a)(ii) and (iii )
are repealed and the following substituted
therefor :

(ii) soit de suivre des séances d'entraîne-
ment ou de maniement des armes,

PARTIE II I

MODIFICATIONS A LA VERSION
FRANÇAISE

19. Le paragraphe 7(3.77) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(3 .77) Sont assimilés à un fait, aux défini-
tions de . crimc contre l'humanité . et
a crime de guerre ., au paragraphe (3.76), la
tentative, le complot, la complicité après le
fait, le conseil, l'aide ou l'encouragement à
l'égard du fait .

20. Le paragraphe 34(1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

34. (1) Toute personne illégalement atta-
quée sans provocation de sa part est fondée à
employer la force qui est nécessaire pour
repousser l'attaque si, en ce faisant, elle n'a
pas l'intention de causer la mort ni des
lésions corporelles graves .

2 1 . Le sous-alinéa 57(1)b)(li) est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

(ii) soit fait, ou tente de faire, accomplir
l'un des actes visés au sous-alinéa (i) .

22 . Les sous-alinéas 70(1)a)(li) et (111)
sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

(ii) soit de suivre des séances d'entraîne-
ment ou de maniement des armes,
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(iii) soit d'exécuter des manoeuvres
militaires ;

23. Saafbsection 72(1) Is repealed and the
folloaing substituted therefor :

72. (I) La prise de possession par la force
a lieu lorsqu'une personne prend possession
d'un bien immeuble qui se trouve en la
possession effective et paisible d'une autre,
d'une manière susceptible de causer une vio-
lation de la paix ou de faire raisonnablement
craindre une violation de la paix .

24 . Paragraph 258(1)(e) is repealed and
the following substituted therefor :

e) le certificat d'un analyste déclarant
qu'il a effectué l'analyse d'un échantillon
de sang, d'urine, d'haleine ou d'une autre
substance corporelle de l'.~,-cusé et indi-
quant le résultat de son analyse fait preuve
des faits allégués dans le certificat sans
qu'il soit nécessaire de prouver l'authenti-
cité de la signature ou la qualité officielle
du signataire ;

25 . Subsection 347(7) is repealed and the
following substitutc4 therefor :

(7) II ne peut être engagé de poursuites
pour une infraction prévue au présent article
sans le consentement du procureur général .

26. Paragraph 368(1)(b) i s repealel and
the following substituted therefor:

b) fait, ou tente de faire, accomplir l'un
des actes visés à l'alinéa a) ,

27 . Section 398 is repealed and the follow-
ing substituted therefon

398. Est coupable d'une infraction punis-
sable sur déclaration de culpabilité par
procédure sommaire quiconque, avec l'inten-
tion d'induire en erreur, falsifie un registre
d'emploi par un moyen quelconque, y com-
pris le poinçonnage d'une pointeuse .

28. (1) Paragraph 408(a) Is repealed and
the following se ilstituted therefor:

a) passe d'autres marchandises ou services
pour et contre les marchandises et services
qui ont été commandés ou requis ;

64

(iii) soit d'exécuter des manœuvres
militaires ;

23. Le paragraphe 72(1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

72. (I) La prise de possession par la force
a lieu lorsqu'une personne prend possession
d'un bien immeuble qui se trouve en la pos-
session effective et paisible d'une autre, d'une
manière susceptible de causer une violation
de la paix ou de faire raisonnablement crain-
dre une violation de la paix .

24 . L'alinéa 258(1)e) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

e) le certificat d'un analyste déclarant
qu'il a effectué l'analyse d'un échantillon
de sang, d'urine, d'haleine ou d'une autre
substance corporelle de l'accusé et indi-
quant le résultat de son analyse fait preuve
des faits allégués dans le certificat sans
qu'il soit nécessaire de prouver l'authenti-
cité de la signature ou la qualité officielle
du signataire ;

25. Le paragraphe 347(7) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(7) Il ne peut être engagé de poursuites
pour une infraction 1) 'vue au présent article
sans le consentement du procureur général .

26. L'alia-fa 368(1)b) est abrogé et re m -
placé par ce qui suit :

b) fait, ou tente de faire, accomplir l'un
des actes visés à l'alinéa a) ,

27. L'article 398 est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

398. Est coupable d'une infraction punis-
sable sur déclaration de culpabilité par pro-
cédure sommaire quiconque, avec l'intention
d'induire cri erreur, falsifie un registre d'em-
ploi par un moyen quelconque, y compris le
poinçonnage d'une pointeuse .

28 . (1) L'alinéa 408a) est abrogé et rem-
placé par ce qÆA suit :

a) passe d'autres marchandises ou services
pour et contre les marchandises et services
qui ont été commandés ou requis ;
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(2) Ail that portion of paragrap6 408(b)

preceding subparagraph (i) tkertof is
reMeakà and the foifowisg " tituted
tberefor.

b) utilise, à l'égard de marchandises ou
services, une désignation qui est fausse
sous un rapport essentiel en ce qui
concerne :

(2) Le iassagn de l'alinéa 4t?8b) qui pré-
cède le soors-allséa ( i) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

b) utilise, à l'égard de marchandises ou
services, une désignation qui est fausse
sous un rapport essentiel en ce qui
concerne :

29. Subsectior 462.37(1) is repealed sud
tbe following substituted therefor.

462.37 (1) Sur demande du procureur
général, le tribunal qui détermine la peine à
infliger à un accusé coupable d'une infrac-
tion de criminalité organisée - ou absous en
vertu de l'article 736 à l'égard de cette
infraction - est tenu, sous réserve des autres
dispositions du présent article et des artic!es
462.39 à 462.41, d'ordonner la confiscation
au profit de Sa Majesté des biens dont il est
convaincu, selon la prépondérance des proba-
bilités, qu'ils constituent des produiv, de la
criminalité obtenus en rapport avtx cette
infraction de criminalité organisée ; l'ordon-
nance prévoit qu'il est disposé de, ces biens
selon les instructions du procureui- général ou
autrement en conformité avec la loi .

30. Subsection 466(2) is repealed and the
following substituted therefo ►. :

(2) Les objets d'un syndicat ne sont pas
illégaux au sens du paragraphe (1) pour la
seule raison qu'ils restreignent le commerce .

31 . Subsectiola 485(l) Is repealed and the
following substituted therefor:

485. (1) La compétence d'un tribunal,
d'un juge, d'un juge de la cour provinciale ou
d'un juge de paix à l'égard d'une infraction
n'est pas atteinte par le défaut d'exercice de
sa compétence ou du fait que ce rtaines exi-
gences en matière d'ajournement ou de
remise n'ont pas été observées .

32. Salleectioo 486(2.1) is repealed and
the foikwiag su bstituted therefor.

(2 .1) Par dérogation à l'article 650, lors-
qi.'une personne est accusée d'une infraction
prévue aux articles 151, 152, 153, 155 ou
159, aux paragraphes 160(2) ou (3) ou aux
articles 170, 171, 172, 173, 271, 272 ou 273

29. Le ruagrapbe 462.37(1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

462.37 (1) Sur demar.de du _ procureur
général, le tribunal qui dl;termine la peine à
infliger à un accusé coupable d'une infrac-
tion de criminalité orgartisée - ou absous en
vertu de l'article 736 à l'égard de cette
infraction - est tenu, ,sous réserve des autres
dispositions du présent article et des articles
462.39 à 462.41, d'ordonner la confiscation
au profit de Sa MaJesté des biens dont il est
convaincu, selon la prépondérance des proba-
bilités, qu'ils constituent des produits de la
criminalité obtenus en rapport avec cette
infraction de criminalité organisée ; l'ordon-
nance prévoit qu'il est disposé de ces biens
selon les instructions du procureur général ou
autrement en conformité avec la loi .

30 . Le pti ragraphe 466(2) est abrogé et
remplacé pri r ce qui suit :

(2) Les objets d'un syndicat ne sont pas
illégaux au sens du paragraphe (1) pour la
seule raison qu'ils restreignent le commerce.

31. Le paragraphe 485(1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

485. (1) La compétence d'un tribunal,
d'un juge, d'un juge de la cour provinciale ou
d'un juge de paix à l'égard d'une infraction
n'est pas atteinte par le défaut d'exercice de
sa compétence ou du fait que certaines exi-
gences en matière d'ajournement ou de
remise n'ont pas été observées .

32. Le paragraphe 486(2.1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(2 .1) Par dérogation à l'article 650, lors-
qu'une personne est accusée d'une infraction
prévue aux articles i51, 152, 153, 155 ou
159, aux paragraphes 160(2) ou (3) ou aux
articles 170, 171, 172, 173, 271, 272 ou 27 3
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et que le plaignant est, au moment du procès
ou de l'enquête préliminaire, âgé de moins de
dix-huit ans, le juge qui préside ou le juge de
paix peut ordonner que le plaignant témoigne
à l'extérieur de la salle d'audience ou der-
rière un écran ou un dispositif qui permet au
plaignant de ne pas voir l'accusé s'il est
d'avis que cela est nécessaire pour obtenir du
plaignant qu'il donne un récit complet et
franc des faits sur lesquels est fondée
l'accusation .

33. All that portion of subsection 487 .1(5)
preceding paragraph (a) thereof is repealed
and the following substituted therefor:

(5) Le juge de paix visé au paragraphe (1)
peut décerner à un agent de la paix un
mandat lui accordant les mêmes pouvoirs en
matière de perquisition et de saisie que lui
accorderait un mandat décerné en vertu du
paragraphe 256(1) ou 487(1) à la condition
d'être convaincu que la dénonciation sous
serment faite par téléphone ou à l'aide d'un
autre moyen de télécommunication remplit
les conditions suivantes :

34. Paragraphs 585(b) and (c) are
repealed and the following substituted
therefor:

b) de faux serment ou de fausse déclara-
tion ;
c) de fabrication de preuve ;

35. Paragraph 607(6)(b) i s repealed and
the following substituted therefor:

b) d'autre part, la peine infligée à l'égard
de l'acte ou du fait n'a pas été purgée .

36. Section 616 is repealed and the follow-
ing substituted therefor:

616. Lorsqu'un accusé inculpé d'un acte
criminel est amené devant un tribunal, un
juge ou un juge de la cour provinciale pour
être libéré pour défaut de poursuite et que
l'accusé parait atteint d'aliénation mentale,
le tribunal, le juge ou le juge de la cour
provinciale agit conformément à l'article 615
dans la mesure où cet article peut être
appliqué.

37. Section 678.1 is repealed and the fol-
lowiug substituted tberefor:
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et que le plaignant est, au moment du procès
ou de l'enquête préliminaire, âgé de moins de
dix-huit ans, le juge qui préside ou le juge de
paix peut ordonner que le plaignant témoigne
à l'extérieur de la salle d'audience ou der-
rière un écran ou un dispositif qui permet au
plaignant de ne pas voir l'accusé s'il est
d'avis que cela est nécessaire pour obtenir du
plaignant qu'il donne un récit complet et
franc des faits sur lesquels est fondée
l'accusation .

33 . Le passage du paragraphe 487.1(5) qui
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(5) Le juge de paix visé au paragraphe (1)
peut décerner à un agent de la paix un
mandat lui accordant les mêmes pouvoirs en
matière de perquisition et de saisie que lui
accorderait un mandat décerné en vertu du
paragraphe 256(1) ou 487(1) à la condition
d'être convaincu que la dénonciation sous
serment faite par téléphone ou à l'aide d'un
autre moyen de télécommunication remplit
les conditions suivantes :

34 . Us alinéas 585b) et c) sont abrogés et
remplacés par ce qui suit :

b) de faux serment ou de fausse déclara-
tion ;

c) de fabrication de preuve ;

35. L'alinéa 607(6)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

b) d'autre part, la peine infligée à l'égard
de l'acte ou du fait n'a pas été porgée .

36 . L'article 616 est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

616 . Lorsqu'un accusé inculpé d'un acte
criminel est amené devant un tribunal, un
juge ou un juge de la cour provinciale pour
être libéré pour défaut de poursuite et que
l'accusé parait atteint d'aliénation mentale,
le tribunal, le juge ou le juge de la cour
provinciale agit conformément à l'article 615
dans la mesure où cet article peut être
appliqué .

37. L'article 678.1 est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

40-41 Et.tz.l l

L .R .ch .27 (I"
suppl .), art . 69

Délivrance du
manda t

L .R ., ch . 30 (3'
suppl .), art . 2
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suppl.), art . 203

AliEnation
mentale d'une
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nt d'dtre
ibérfe pou r
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poursuite

L .R ., ch . 27 (IK
suppl .), art . 140
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678.1 Un avis d'appel ou un avis d'une
demande d'autorisation d'appel peut être si-
gnifié à un intimé conformément à une
ordonnance d'un juge de la cour d'appel
lorsqu'il est impossible de retrouver l'intimé
après des tentatives raisonnables en ce sens .

Rs., e•» (3ra 38 . Subsection 694.1(3) is repealed and
s°°°. ).'' 13 be foil i bstit ted tY refor •

Taxation des
haioraires et
des dépens«

t ew us au u e .

(3) Dans le cas de l'application du para-
graphe (2), le registraire de la Cour suprême
du Canada peut, sur demande du procureur
général ou de l'avocat, taxer les honoraires et
les dépenses de l'avocat si le procureur géné-
ral et ce dernier ne s'entendent pas sur leur
montant .

39 . Subsection 736(4) i s repealed and the
following substituted therefor:

(4) Lorsqu'un accusé qui est soumis au x
conditions d'unc ordonnance de probation
rendue à une époque où son absolution a ét é
ordonnée en vertu du présent article es t
déclaré coupable d'une infraction, y compris
une infraction visée à l'article 740, le tribu-
nal qui a rendu l'ordonnance de probation
peut, en plus ou au lieu d'exercer le pouvoir
que lui confère le paragraphe 738(4), à tout
moment où il peut prendre une mesure en
vertu de ce paragraphe, annuler l'absolution,
déclarer l'accusé coupable de l'infraction à
laquelle se rapporte l'absolution et infliger
toute peine qui aurait pu être infligée s'il
avait été déclaré coupable au moment de son
absolution ; il ne peut être interjeté appel
d'une déclaration de culpabilité prononcée en
vertu du présent paragraphe lorsqu'il a été
fait appel da l'ordonnance prescrivant que
l'accusé soit absous.

678.1 Un avis d'appel ou un avis d'une
demande d'autorisation d'appel peut être
signifié à un intimé conformément à une
ordonnance d'un juge de la cour d'appel
lorsqu'il est impossible de retrouver l'intimé
après des tentatives raisonnables en ce sens .

38. Le paragraphe 694 .1(3) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(3) Dans le cas de l'application du para-
graphe (2), le registraire de la Cour suprême
du Canada peut, sur demande du procureur
général ou de l'avocat, taxer les honoraires et
les dépenses de l'avocat si le procureur géné-
ral et ce dernier ne s'entendent pas sur leur
montant.

39. I.e paragraphe 736(4) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(4) Lorsqu'un accusé qui est soumis aux
conditions d'une ordonnance de probatio n
rendue à une époque où son absolution a ét é
ordonnée en vertu du présent article est
déclaré coupable d'une infraction, y compris
une infraction visée à l'article 740, le tribu-
nal qui a rendu l'ordonnance de probation
peut, en plus ou au lieu d'exercer le pouvoir
que lui confère le paragraphe 738(4), à tout
moment où il peut prendre une mesure en
vertu de ce paragraphe, annuler l'absolution,
déclarer l'accusé coupable de l'infraction à
laquelle se rapporte l'absolution et infliger
toute peine qui aurait pu être infligée s'il
avait été déclaré coupable au moment de son
absolution ; il ne peut être interjeté appel
d'une déclaration de culpabilité prononcée en
vertu du présent paragraphe lorsqu'il a été
fait appel de l'ordonnance prescrivant que
l'accusé soit absous .

L .R. . ch . 34 ()1
seppl J, art . 1 3

Taxation des
honoraires et
des dépenses
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SCHEDULEII
(Section 72)

SCHEDULE I .1
(Sections 2 and 3)

Column I
Division or Branch of the
Public Service of Canad a

Atlantic Canada Opportunities Agenc y
Agence de promotion économique du Canada atlantique

Canada Labour Relations Board
Conseil canadien des relations du travai l

Canadian Centre for Management Development
Centre canadien de gestion

Canadian Human Rights Commission
Commission canadienne des droits de la personne

Canadian Intergovernmental Conference Secretaria t
Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes

Canadian International Development Agency
Agence canadienne de développement international

Canadian International Trade Tribuna l
Tribunal canadien du commerce extérieu r

Canadian Radio-television and Telecommunications Commission
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications

canadiennes

Canadian Secretariat
Secrétariat canadien

Canadian Security Intelligence Service
Service canadien du renseignement de sécurité

Canadian Space Agency
Agence spatiale canadienn e

Civil Aviation Tribunal
Tribunal de l'aviation civile

Copyright Board
Commission du droit d'auteu r

Correctional Service of Canada
Service correctionnel du Canada

68

Column I I

Appropriate Ministe r

Minister for the purposes of the Atlantic
Canada Opportunities Agency Act

Minister of Labou r

Secretary of State of Canada

Minister of Justice

Prime Ministe r

Secretary of State for External Affairs

Minister of Finance

Minister of Communication s

Minister for International Trade

Solicitor General of Canada

Minister of Industry, Science and Technology

Minister of Transport

Minister of Consumer and Corporate Affairs

Solicitor General of Canada

40-41 Et.iz.Il



ANNEXEII
(article 72)

ANNEXE 1 .1
(articles 2 et 3)

5

0
Office of the Governor General's Secretary

Colonne I

Secteur de l'administration publique fédérale

Administration du pipe-line du Nord
Northern Pipeline Agency

Agence canadienne de dévelopNment international
Canadian International Development Agency

Agence de promotion économique du Canada atlantique
Atlantic Canada Opportunities Agency

Agence de surveillance du secteur pétrolier
Petroleum Monitoring Agency

Agence spatiale canadienne
Canadian Space Agency

Archives nationales du Canada
National Archives of Canada

Bibliothèque nationale
National Library

Bureau de la coordonnatrice de la situation de la femme
Office of the C'o-ordinator, Status of Wome n

Bureau de l'administrateur de l'Office du transport du grain
Office of the Grain Transportation Agency Administrator

Bureau des relations fédérales-provinciales
Federal- Provincial Relations Office

Bureau d'information des consommateurs sur la taxe sur les
produits et services
Goods and Services Tax Consumer Information Office

Bureau du commissaire à la magistrature fédérale
Office of the Contmissioner for Federal Judicial Affairs

Bureau du Conseil privé
Privy Coun~cil Office

Bureau du directeur général des élections
Office of the Chief Electoral Offtcer

Bureau du secrétaire du gouverneur général

Loi corrective de 1991 - Annexe 1!

69

Colonne Il

Ministre compéten t

Le ministre des Transports

eb. 1 69

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures

Le ministre chargé de l'application de la Loi
sur l'Agence de promotion économique du
Canada atlantique

Le ministre de l'Énergie, des Mines et des
Ressources

Le ministre de l'Industrie, des Sciences et de
la Technologie

Le ministre des Communications

Le ministre des Communications

Le secrétaire d'État du Canada

Le ministre des Transport s

Le premier ministr e

Le ministre de la Consommation et des
Affaires commerciales

Le ministre de la Justice

Le premier ministr e

Le président du Conseil privé de la Reine pour
le Canada

Le premier ministre
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SCHEDULE 1 .1 - Continued

Column I
Division or Branch of the
Public Service of Canada

Column l I

Appropriate Ministe r

Emergency Preparedness Canada
Protection civile Canada

Federal Office of Regional Development - Quebec
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

Federal-Provincial Relations Office
Bureau des relations fédérales-provinciale s

Goods and Se rvices Tax Consumer Information Office
Bureau d'information des consommateurs sur la taxe sur les

produits et services

Hazardous Materials Information Review Commissio n
Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières

dangereuses

Immigration and Refugee Boar d
Commission de l'immigration et du statut de réfugié

Investment Canada
Investissement Canada

National Archives of Canada
Archives nationales du Canada

National Energy Board
Office national de l'énergie

National Farm Products Marketing Counci l
Conseil national de commercialisation des produits dé ferme

National Film Board
Office national du Jtlm

National Library
Bibliothèque nationale

National Parole Boar d
Commission nationale des libérations conditionnelles

National Transportation Agenc y
Office national des transports

Northern Pipeline Agency
Administration du pipe-line du Nord

Office of the Auditor General
Bureau du vérificateur général

Minister of National Defence

Minister of National Health and Welfare

Prime Ministe r

Minister of Consumer and Corporate Affair s

Minister of Consumer and Corporate Affairs

Minister of Employment and Immigration

Minister of Industry, Science and Technology

Minister of Communication s

Minister of Energy, Mines and Resources

Minister of Agriculture

Minister of Communications

Minister of Communications

Solicitor General of Canada

Minister of Transpor t

Minister of Transport

Minister of Finance

•
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ANNEXE 1 .1 (suite)

Colonne 1

Secteur de l'administration publique fédéral e

Bureau du surintendant des institutions financières
Office of the Superintendent of Financial Institutions

Bureau du vérificateur général
Offtce of the Auditor General

Bureau fédéral de développement régional (Québec)
Federal Office of Regional Development - Quebec

Centre canadien de gestion
Canadian Centre for Management Developmen t

Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité
Security Intelligence Review Committe e

Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada
Royal Canadian Mo unted Police External Review Committee

Commissariat aux langues officielles
Office of the Commissioner of Official Languages

Commissariats à l'information et à la protection de la vie privée au
Canad a
Offices of the Information and Privacy Commissioners of

Canada

Commission canadienne des droits de la personne
Canadian Human Rights Commission

Commission de la fonction publique
Public Service Commission

Commission de l'immigration et du statut de réfugié
Immigration and Refugee Board

Commission de révision des marchés publics
Procurement Review Board

Commission des plantes du public contre la Gendarmerie royale
du Canada
Royal Canadian Mounted Police Public Complaints

Commissio n

Commission des relations de travail dans la fonction publique
Public Service Staff Relations Board

Commission du droit d'auteur
Copyright Board

Colonne 11

Ministre compétent

Le ministre des Finances

Le ministre des Finances

Le ministre de la Santé nationale et du
Bien-étre socia l

Le secrétaire d'État du Canada

Le premier ministre

Le solliciteur général du Canada

Le premier ministr e

Le ministre de la Justice

Le ministre de la Justice

Le secrétaire d'État du Canad a

Le ministre de l'Emploi et de l'Immigration

Le ministre de la Consommation et des
Affaires commerciales

Le solliciteur général du Canad a

Le ministre de la Consommation et des
Affaires commerciales
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SCHEDULE 1 .1 - Continued

Column I
Division or Branch of the
Public Service of Canada

Column I f

Appropriate Min ;ster

Office of the Chief Electoral Officer
Bureau du directeur général des élections

Office of the Commissioner for Federal Judicial Affairs
Bureau du commissaire à la magistrature fidérale

Office of the Commissioner of Official Language s
Commissariat aux langues officielles

Office of the Co-ordinator, Status of Wome n
Bureau de la coordonnatrice de la situation de la femme

Office of the Governor General's Secretar y
Bureau du secrétaire du gouverneur général

Office of the Grain Transportation Agency Administrator
Bureau de l'administrateur de l'Of~Tce du transport du grain

Office of the Superintendent of Financial Institution s
Bureau du surintendant des institutionsJTnancières

Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada
Commissariats â l'information et d la protection de la vie

privée au Canada

Patented Medicine Prices Review Board
Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés

Petroleum Monitoring Agenc y
Agence de surveillance du secteur pétrolier

Privy Council Office
Bureau du conseil privé

Procurement Review Board
Commission de révision des marchés publics

Public Service Commissio n
Commission de la fonction publique

Public Service Staff Relations Board
Commission des relations de travail dans la jonction publiqu e

72

President of the Queen's Privy Council for
Canad a

Minister of Justice

Prime Ministe r

Secretary of State of Canada

Prime Ministe r

Minister of Transport

Minister of Finance

Minister of Justic e

Minister of Consumer and Corporate Affairs

Minister of Energy, Mines and Resources

Prime Ministe r

Minister of Consumer and Corporate Affairs

Secretary of State of Canad a

President of the Queen's Privy Council for
Canada
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ANNEXE 1 .1 (suite)

Colonne 1

Secteur de l'administration publique fédérale

Colonne II

Ministre compéten t

Commission nationale des libérations conditionnelles
National Parole Board

Conseil canadien des relations du travail
Canada Labour Relations Board

Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières
dangereuses
Hazardous Materials Information Review Commission

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes
Canadian Radio-television and Telecommunications

Commission

Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés
Patented Medicine Prices Review Board

Conseil national de commercialisation des produits de ferme
National Farm Products Marketing Council

Gendarmerie royale du Canada
Royal Canadian Mounted Police

Greffe de la Cour canadienne de l'impôt
Registry of the Tax Court of Canada

Greffe de la Cour fédérale du Canada
Registry of the Federal Court of Canada

Greffe du Tribunal de la concurrence
Registry of the Competition Tribunal

Investissement Canada
Investment Canada

Office national de l'énergie
National Energy Board

Office national des transports
National Transportation Agency

Office national du fil m
National Film Board

Protection civile Canada
Emergency Preparedness Canada

Le solliciteur général du Canada

Le ministre du Travai l

Le ministre de la Consommation et des
Affaires commerciales

Le ministre des Communications

Le ministre de la Consommation et des
Affaires commerciales

Le ministre de l'Agriculture

Le solliciteur général du Canada

Le ministre de la Justice

Le ministre de la Justice

Le ministre de la Consommation et des
Affaires commerciales

Le ministre de l'Industrie, des Sciences et de
la Technologie

Le ministre de l'Énergie, des Mines et des
Ressources

Le ministre des Transport s

Le ministre des Communications

Le ministre de la Défense nationale
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SCHEDULE 1 .1 - Concluded

Column I
Division or Etranch of the
Public Service of Canada

Registrar of the Supreme Court of Canada and that portion of the
public service of Canada appointed under subsection 12(2) of
the Supreme Court Ac t

Registraire de la Cour suprême du Canada et le secteur de
l'administration publique fédérale nommé en vertu du
paragraphe 12(2) de la Loi sur la Cour supréme

Registry of the Competition Tribunal
Greffe du Tribunal de la concurrence

Registry of the Federal Court of Canad a
Greffe de la Cour fédérale du Canada

Registry of the Tax Court of Canada
Greffe de la Cour canadienne de l'impôt

Royal Canadian Mounted Police
Gendarmerie royale du Canada

Royal Canadian Mounted Police External Review Committee
Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada

Royal Canadian Mounted Police Public Complaints Commis s io n
Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie

royale du Canada

Security Intelligence Review Committee
Comité de su rveillance des activités de renseignement de

sécurité

Statistics Canada
Statistique Canada

Column I I

Appropriate Ministe r

Minister of Justice

40-41 Euz .Ii

Minister of Consumer and Corporate Affairs

Minister of Justic e

Minister of Justic e

Solicitor General of Canada

Solicitor General of Canada

Solicitor General of Canada

Prime Ministe r

Minister of Industry, Science and Technology

E
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ANNEXE 1 .1 (fin )

Colonne I

Secteur de l'administration publique fédérale

Reg istraire de la Cour suprême du Canada et le secteur de
l'administration publique fédérale nommé en vertu du
paragraphe 12(2) de la Loi sur la Cour suprême
Registrar of the Supreme Court of Canada and that portion of

the public service of Canada appointed under subsection
12(2) of the Supreme Court Act

Secrétariat canadien
Canadian Secretaria t

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes
Canadian Intergovernmental Conférence Secretaria t

Service canadien du renseignement de sécurité
Canadian Security Intelligence Service

Service correctionnel du Canad a
Correctional Service of Canada

Statistique Canad a
Statistics Canada

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribuna l

Tribunal de l'aviation civile
CiviriAviation Tribunal

Colonne I I

Ministre compéten t

Le ministre de la Justice

Le ministre du Commerce extérieur

Le premier ministre

Le solliciteur général du Canada

Le solliciteur général du Canada

Le ministre de l'Industrie, des Sciences et de
la Technologi e

I .e ministre des Finances

Le ministre des Transports
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SCHEDULE III
(Section 104)

ANNEXE III
(article 104)

NEW DESCRIPTION OF NORTHERN
YUKON NATIONAL PARK

All latitudes and longitudes hereirtafter
described are referred to the N.A.D. 27
datum .

In the Yukon Territory : That parcel of land
according to National Topographic Series
Maps 117B/9, 117A/12, 117A/11, 117A/
14E, 117A/14W, 117D/3E, 117D/3W,
117D/6E, 117D/6W, 117D/5E, 117D/11 W,
117D/12E, 117D/12W, 117C/9E and 117C/
9W produced at a scale of 1 :50,000 by the
Department of Energy, Mines and Resources
at Ottawa and a part of the Canada-United
States International Boundary Atlas, said
parcel being more particularly described as
follows :

Commencing at the point on the Canada-
United States International Boundary near
monument number 26 of said boundary
and a lic;e of watershed separating the
streams flowing into the Porcupine River
System from those flowing into the Beau-
fort Sea, at approximate latitude
68°33'25" ;

Thence generally easterly following said
line of watershed to triangulation station
Pete 51-A, number 568051, having a lati-
tude of 68°37'17.08385" and a longitude
of 139°44'37 .86856", said station estab-
lished by the Geodetic Su rveys Division of
the Department of Energy, Mines and
Resources at Ottawa ;

Thence due north along said longitude
139°44'37 .86856" to the right bank of the
Babbage River;

Thence generally northeasterly following
the right bank of Babbage River to Phil-
lips Bay in the Beaufort Sea, said right
bank extending to the ordinary low water
mark of Phillips Bay at approximate lati-
tude 69° 14'55" and approximate longitude
138°26'20" ;

Thence southwesterly following said low
water mark of said bay to a point of
approximate latitude 69° 13'20" and longi-
tude 138°27'40'' ;

40-41 Et.iZ. I I

NOUVELLE DESCRIPTION DU PARC
NATIONAL DU NORD-DU-YUKON

Toutes les latitudes et longitudes indiquées
ci-après font référence au système géodési-
que nord-américain de 1927 .

Dans le territoire du Yukon :

La parcelle de terre en cause conformément
aux cartes du Système national de référence
topographique 117B/9, 117A/12, 117A/11,
117A/14E, 117 14W, 117D/3E, 117D/3W,
117D/6E, 117D W, 117D/5E, 117D/11 W,
117D/12E, 117D/12W, 117C/9E et
117C/9W établies selon une échelle de
1/50 000 par le ministère de l'Énergie, des
Mines et des Ressources à Ottawa et ainsi
qu'à une partie de l'Atlas de la frontière
canado-am éricaine, ladite parcelle peut être
plus exactement décrite comme il suit :

Commençant près de la borne 26 à l'inter-
section de la frontière canado-américaine
et de la ligne de partage des eaux séparant
les cours d'eau se jetant dans le bassin de
la rivière Porcupine des cours d'eau se
déversant dans la mer de Beauforc à envi-
ron 68°33'25" de latitude nord ;

de là, en direction générale est, le long (le
ladite ligne de partage des eaux, jusqu'à la
station de triangulation Pete 51-A, numéro
568051, située à 68°37'17,08385" de lati-
tude nord et 139°44'37,86856" de longi-
tude ouest, ladite station ayant été établie
par la Division des levés géodésiques du
ministère de l'Éncrgie, des Mines et des
Ressources à Ottawa ;
de là, franc nord, le long d'une ligne
passant par ladite longitude
139°44'37,86856 11 , jusqu'à la rive
droite de la rivière Babbage ;
de là, en direction générale nord-ut, le
long de la rive droite de la rivière Babbage,
jusqu'à la haie Phillips, dans la mer de
Beaufort laJite rive s'éten .'ant jusqu'à la
laisse de basse mer ordinaire de la baie
Phillips, à un point situé à environ
6901415511 de latitude nord et à environ
138°26'20" de longitude ouest ;
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Thence generally northwesterly and west-
erly following the said ordinary low water
mark to its intersection with a point at
anproximate latitude 69,11410011 and longi-
akde 138°35'05" ;
Thence northerly in a straight line to a
point on the said low water mark at the
most southerly end of an unnamed spit in
said bay at approximate latitude
69° 14'55" and approximate longitude
138°35'05" ;
Thence northwesterly following the said
low water mark of said bay and the ordi-
nary low water mark of Mackenzie Bay,
directly crosaing at their mouths all rivers
and bays and following the said water
mark along the easterly side of the
unnamed spit to Calton Point at approxi-
mate latitude 69° 30' 1 d.°' and longitude
139°06'00" ;
Thence northwesterly in a straight line, in
the Workboat Passage between Herschel
Island and the mainland, to the ordinary
low water mark at the most easterly posi-
tion of an unnamed island lying southerly
of Avadlek Spit, said position being at
approximate latitude 69°32'20" and
approximate longitude 1391,18,40" ;
Thence westerly following said low water
mark on the northerly side of said
unnamed island, continuing westerly
across the water of said Passage and fol-
lowing the said low water mark on the
north sides of the other unnamed islands
and continuing westerly across the water
to a point at the most easterly end of
Nunaluk Spit on the ordinary low water
mark ;
Thence generally westerly following the
ordinary low water mark of Beaufort Sea
along the north side of said Nunaluk Spit
and passing directly across the mouth of
Backhouse River and following along the
north side of the unnamed spits forming
Clarence Lagoon and across the waters
joining the ends of said spits to a pow on
the mainland on the said low water mark
at approximate latitude 69°3 3 '55" and
longitude 140°50'05" ;
Thence generally westerly following said
low water mark of said Beaufort Sea to

de là, vers le sud-ouest, le long de ladite
laisse de basse mer de ladite baie, jusqu'à
un point à environ 69° 13'20" de latitude
nord et à 138°27'40" de longitude ouest,
de là, en direction générale nord-ouest et
ouest, le long de ladite laisse de basse mer
ordinaire, jusqu'à un point situé à environ
69014,0011 de latitude nord et à
138°35'05" de longitude ouest ;
de là, en ligne droite vers le nord, jusqu'à
un point sur ladite laisse de basse mer à
l'extrémité sud d'une flèche innommée
dans ladite baie à environ 69° 14'55" de
latitude nord at à environ 138°35'05" de
longitude ouest ;
de là, vers le nord-ouest, le long de ladite
laisse de basse mer de ladite baie et la
laisse de basse mer ordinaire de la baie
Mackenzie et en travers l'embouchure des
rivières et des baies en suivant la laisse de
basse mer ordinaire de la baie Mackenzie
du côté est de la flèche innommée, jusqu'à
la pointe Calton située à environ
690301141, de latitude nord et à
l 39°06'00" de longitude ouest ;
de là, en ligne droite vers le nord-ouest, à
travers la passe Workboat située entre l'île
Herschel et la terre ferme, jusqu'à la laisse
de basse mer ordinaire, au point le plus à
l'est d'une île innommée située au sud de
la flèche Avadlek, soit à environ 69°32'20"
de latitude nord et à peu près 139,318,4011
de longitude ouest ;
de là, vers l'ouest, le long de ladite laisse
de basse mer, du côté nord de ladite île
innommée, puis vers l'ouest à travers les
eaux de ladite passe, et en suivant ladite
laisse de basse nier sur le côté nord d'au-
tres îles innommées, et puis vers l'ouest à
travers les eaux, jusqu'à un point situé à
l'extrémité est de la laisse de basse mer
ordinaire de la flèche Nunaluk ;
de là, en direction générale ouest, le long
de la laisse de basse mer ordinaire de la
mer de Beaufort, du côté nord de la flèche
Nunaluk, et puis passant en travers l'em-
bouchure de la rivière Backhouse, et sui-
vant du côté nord les flèches innommées
formant la lagune Clarence, et continuant
à travers les eaux reliant l'extrémité desdi-
tes flèches, jusqu'à un point sur la terre
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the Canada-United States International
Boundary;
Thence south along said International
Boundary to the point of commencement ;

Said parcel including all shoals, islands,
sandbars and spits which may be periodically
exposed at low tide within 3 .5 kilometres of
the shore but not including Herschel Island
and its sandbars, spits and immediately
adjoining islets ;

Reserving out of said described parcel, that
tract of land situated at Komakuk Beach on
the shore of Beaufort Sea at about 31
kilometres east of the Canada-United States
International Boundary;

Said tract of land having its artificial
boundaries fixed from triangulation sta-
tion Bagnall, number 55812, established
by the Geodetic Surveys Division of the
Surveys and Mapping Branch, Depart-
ment of Energy, Mines and Resources at
Ottawa, having a latitude of
69°35 '37.3054" and a longitude of
140010'47 .8919" ;
The south boundary of said tract of land
being a straight line running east-west and
at a distance of 1175 metres south of said
station ;

The east boundary being a straight line
running due north from a point on the
south boundary to the low water mark of
Beaufort Sea, said east boundary being at
a distance of 1175 metres due east of the
station of Bagnall ;
The west boundary being a straight line
running due north from a point on said
south boundary to the low water mark of
said Beaufort Sea, said west boundary
being at a distance of 960 metres due west
from the station of Bagnall ;
The north boundary being the low water
mark of said Beaufort Sea .

ferme sur ladite laisse de basse mer, à
environ 69°38'55" de latitude nord et à
140°50'05" de longitude ouest ;
de là, en direction générale ouest, le long
de ladite laisse de basse mer de ladite mer
de Beaufort jusqu'à la frontière canado-
américaine ;
de là, vers le sud, le long de ladite fron-
tière, jusqu'au point de départ ,

ladite parcelle comprenant tous les hauts-
fonds, îles, bancs de sable et flèches qui sont
exposés périodiquement à marée basse, jus-
qu'à 3,5 kilomètres du rivage, mais excluant
l'ile Herschel ainsi que les bancs de sable, les
flèches et les ilots qui lui sont immédiate-
ment adjacents .

Le gouvernement conserve toutefois, dans la
parcelle de terre déjà décrite, une bande de
terre située à Komakuk Beach, sur la côte de
la mer de Beaufort, à environ 31 kilomètres à
l'est de la frontière canado-américaine ;

Les limites de ladite bande de terre ayant
été fixécs selon la station de triangulation
Bagnall, numéro 55812, établie par la
Division des levés géodésiques, Direction
des levés et de la cartographie, ministère
de l'Énergie, des Mines et des Ressources
(Ottawa), ladite station, étant située à
69°35'37,3054" de latitude nord e ►
140° 10'47,8919" de longitude ouest ;
La limite sud de ladite bande de terre
étant constituée par une ligne droite allant
de l'est vers l'ouest, à une distance de
1 175 mètres au sud de ladite station ;
La limite est étant constituée par une ligne
droite remontant franc nord, à partir d'un
point de la limite sud, jusqu'à la laisse de
basse mer sur la côte de la mer de Beau-
fort, ladite limite est se trouvant à une
distance de 1 175 mètres directement à
l'est de la station Bagnall ;
La limite ouest étant constituée par une
ligne droite remontant franc nord, à partir
d'un point de ladite limite sud, jusqu'à la
laisse de basse mer sur la côte de la mer de
Beaufort, ladite limite ouest se trouvant à
une distance de 960 métres directement à
l'ouest de ladite station Bagnall ;
La limite nord étant constituée par la
laisse de basse nier sur la côte de la mer de
Beaufort .

40-41 Euz .II
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SCHEDULEIV
(Section 141)

AMENDMENTS CONSEQUENTIA L
ON THE ENACTMENT OF SCHEDULE

1.1 TO THE FINANCIAL
ADMINISTRATION ACT

Garnishment, Attachment and Pension
Diversion Ac t

1 . The definition "department" In section

4 Is repeaied and the following substituted

tbtrefor.

"department" has the meaning assigned by
paragraphs (a), (a .1), (b) and (d) of the
definition "department" in section 2 of the
Financial Administration Act ;

Municipal Grants Act

2 . Paragraph (a) of the definition "depart-
ment" i6 ..ubs4cfion 2(1) is repealed and the
following substituted therefor:

(a) any of the departments included in
Schedule I to the Financial Administra-
tion Act ,
(a.l) any division or branch of the
public service of Canada included in
Schedule 1 .1 to that Act ,

(a .2) any of the commissions under the
Inquiries Act designated as a depart-
ment for the purposes of the Financial
Administration Act, and

ANNEXE IV
(article 141)

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES À
L'ÉDICTION DE L'ANNEXE I .1 DE LA
LOI SUR LA GESTION DES FINANCES

PUBLIQUES

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de
pensions

1. La définition de « ministère », i l'arti-
cle 4, est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

. ministère . S'entend au sens des alinéas a),
a.1) . b) et d) de la définition de . minis-
tère• à l'article 2 de la Loi sur la gestion
des finances publiques .

Loi sur les subventions aux municipalités

2 . L'alinéa a) de la définition de « minis -
tère », au paragraphe 2(1), est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

a) les ministères mentionnés à l'annexe I
de la Loi sur la gestion des finances
publiques ;

a.1) tout secteur de l'administration
publique fédérale mentionné à l'annexe
I .1 de cette loi;

a .2) toute commission nommée sous le
régime de la Loi sur les enquêtes dési-
gnée comme tel pour l'application de la
Loi sur la gestion des finances publi-
ques ;

National Capital Act

3 . Paragraph (a) of the definition "depart-

ment" In section 2 Is repealed and the fol-
lowing substituted therefor:

(a) any department named in Schedule
I to the Financial Administration Act,

(a.l) any division or branch of the
public service of Canada named in
Schedule I .1 to that Act ,

(a .2) any commission under the In-
quiries Act designated as a department
for the purposes of the Financial
Administration Act,

Mi sur la capitale nationale

3. L'alinéa a) de la définition de « minis-
tère », i l'article 2; est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

a) ministère mentionné à l'annexe I de
la Loi sur la gestion des finances
publiques;

a.1) tout secteur de l'administration
publique fédérale mentionné à l'annexe
I .1 de cette loi ;

a.2) toute commission nommée sous le
régime de la Loi sur les enquête. dési-
gnbe comme tel pour l'application de la
Loi sur la gestion des finances publi-
ques;

79

79

L.R ., ch. G-2

. minist2re .
"Qepartn,tnf "

L .R ., ch . M- 1 3

L .R ., ch . N- 4

L .R ., ch . 43 (4'
suppl .), art . I



R .s. . C . a• I

C. I Miscellaneous Statute Law Amendment, 199! - Schedule V

SCHEDULE V
(Section 142)

AMENDMENTS CONSEQUENTIA L
ON THE REPEAL OF THE QUEBEC

SAVINGS BANKS ACT

Bank Act

1 . (1) Paragraph 35(1)(e) Is repealed and
the following substituted therefor:

(e) a person who is a director or an officer
of another bank;

(2) Paragraph 35(1)(p) is repealed and
the following substituted therefor :

(p) an individual who is a director, an
officer or an employee of a person during
any time when that person holds in excess
of ten per cent of the issued and outstand-
ing shares of any class of shares of any
other bank .

2. Subsection 111(6) is repealed and the
following substituted therefor.

(6) Notwithstanding section 68, where
shares of a bank are held by or on behalf of a
guarantee fund or pension fund to khich a
bank is a contributor, no person shall, in
person or by proxy, exercise the voting rights
pertaining to those shares .

3. (1) All that portion of paragraph
174(2)(h) preceding subparagraph (i) there-
of is repealed and the following substituted
therefor:

(h) acquire, deal in or lend money or make
advances on the security of shares of the
bank or any other bank or debentures of
the bank except that a bank may lend
money or make advance s

(2) Subparagraphs 174(2)(b)(11) and (iii)
are repealed and the following substituted
therefor:

(ii) on the security of securities issued
by the bank or any other bank to an
investment dealer where not more than
relatively small amounts of securities of
the bank are included among the
pledged s,ecurities, and

ANNEXE V
(article 142)

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES À
L'ABROGATION DE LA LOI SUR LES
BANQUES D'ÉPARGNE DE QUÉBEC

Loi sur les banques

1 . (1) L'alinéa 35(1)e) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

e) les administrateurs ou dirigeants d'une
autre banque ;

(2) L'alinéa 35(l)p) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

p) les individus qui sont administrateurs,
dirigeants ou employés d'une personne qui
détient plus de dix pour cent d'une catégo-
rie d'actions émises ou en circulation d'une
autre banque .

2 . Le paragraphe 111(6) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(6) Nonobstant l'article 68, nul ne peut,
par fondé de pouvoir ou personnellement,
exercer le droit de vote attaché à des actions
d'une banque qui sont détenues par ou pour
le compte d'un fonds de garantie ou de pen-
sion auquel une banque a versé des
contributions .

3. (1) Le passage de l'alinéa 174(2)h) qui
précède le sous-alinéa (i) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

h) acquérir, négocier, prêter de l'argent ou
consentir des avances sur la garantie de ses
actions ou de celles d'une autre banque, ou
de ses débentures, mais elle peut toutefois
consentir des prêts ou avances de fonds :

(2) Les sous-alinéas 174(2)h)(1l) et (III )
sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

(ii) sur la garantie de valeurs mobilières
émises par elle ou par une autre banque
à un courtier en valeurs lorsqu'un mon-
tant relativement faible de valeurs mobi-
lières de la banque fait partie de celles
données en garantie,
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(iii) on the security of shares of any
other bank to any person where the total
principal amount outstanding to that
person at any time does not exceed fifty
thousand dollars ;

(3) Subsection 174(13) Is repealed .

4. The definition "financial institution" In
section 254 is repealed and the following
substituted therefor.

"financial institution" means
(a) a corporation to which the Trust
Companies Act or the Loan Companies
Act applies, o r

(b) a corporation incorporated or con-
tinued under the Canada Business Cor-
porations Act that is a financial corpo-
ration within the meaning of subsection
193(1) .

Rs., c. B-2 Bank of Canada Act

5. (1) Paragraph 10(2)(b) is repealed .

(2) Paragraph 10(2)(c) of the English ver-
sion Is repealed and the following substituted
therefor:

(c) a member of the Canadian Payments
Association, other than a member thereof
referred to in paragraph (a), that main-
tains a deposit with the Bank ; o r

6. (1) Paragraph 18(h) Is repealed and the
following substituted therefor :

(h) make loans or advances for periods not
exceeding six months t- banks or to other
members of the Canadian Payments Asso-
ciation that maintain deposits with the
Bank on the pledge or hypothecation of
the classes of securities mentioned in para-
graphs (a) to (g), bills of exchange or
promissory notes or any other property
that the institution to which the loan or
advance is made is authorized to hold ;

(2) Paragraph 18(/) Is repealed and the
following substituted therefor.

(/) accept, from the Government of
Canada or the government of any prov-
htce, from any corporation or agency of

(iii) à une personne sur la garantie d'ac-
tions d'une autre banque lorsque le mon-
tant global en principal impayé dQ par
cette personne ne dépasse pas cinquante
mille dollars ;

(3) Le paragraphe 174(13) est abrogé .

4. La définition de « institution finan-
cière », i l'article 254, est abrogée et rems-
placée par ce qui suit :

« Institution financière .
a) La personne morale à laquelle s'ap-
plique la Loi sur les sociétés de ftducle
ou la Loi sur les sociétés de prêt;

b) la personne morale constituée ou
prorogée sous le régime de la Loi sur les
sociétés par actions, qui est une société
de crédit au sens du paragraphe 193(1) .

Loi sur la Banque du Canada

5. (1) L'alinéa 10(2)b) est abrogé .

(2) L'alinéa 10(2)c) de la version anglaise
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

(c) a member of the Canadian Payments
Association, other than a member thereof
referred to in paragraph (a), that main-
tains a deposit with the Bank ; o r

6. (1) L'alinéa 18h) est abrogé et re mplacé
par ce qui suit :

h) consentir, pour une période d'au plus
six mois, des prêts ou avances à des institu-
tions financières - banques ou autres éta-
blissements membres de l'Association
canadienne des paiements ayant des fonds
déposés à la Banque - sur le nantissement
avec ou sans dépossession de biens que
celles-ci sont autorisées à détenir, notam-
ment de valeurs mobilières appartenant
aux catégories mentionnées aux alinéas a)
à g), de lettres de change ou de billets à
ordre ;

(2) L'alinéa 181) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

1) accepter, sans verser d'intérêt à leur
égard, des dépôts effectués par le gouver-
nement du Canada ou d'une province, j~ar
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the Government of Canada or from any
bank or other member of the Canadian
Payments Association, deposits, which
shall not bear i nterest ;

(3) Paragraph 18(o) Is repealed and the
following substituted therefor:

(o) accept deposits of money that by the
Bank Act are authorized or required to be
transferred to the Bank, and, in accord-
ance with that Act, pay interest on money
so deposited and pay out money to any
person entitled thereto under that Act ; and

7 . Paragraph 20(a) is repealed and the
following substituted therefor:

(a) acquire from any bank or any other
member of the Canadian Payments Asso-
ciation that maintains deposits with the
Bank and hold any warehouse receipt, bill
of lading and other security, held by that
bank or member as security for the repay-
ment of any bill of exchange or promissory
note acquired by the Bank under section
18 ; an d

Canada Deposit Insurance Corporation Act

une société ou un organisme d'État fédéral
ou par des institutions financières -- ban-
ques ou autres établissements membres de
l'Association canadienne des paiements ;

(3) L'alinéa 180) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

o) accepter les dépôts transférés conformé-
ment à la Loi sur les banques, verser les
intérêts correspondants et faire les paie-
ments prévus par cette toi ;

7. Le passage de l'article 20 qui précède
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

20. Dans le cas oil elle acquiert, aux
termes de l'article 18, une lettre de change
ou un billet à ordre auprès d'une institution
financière - banque ou autre établissement
membre de l'Association canadienne des
paiements ayant des fonds déposés à la
Banque -, la Banque peut :

Loi sur la Société d'assurance-dép6ts du
Canada

8. The definition "bank" in section 2 is
repealed .

Canada Evidence Ac t

9. (1) The definition "corporation" in sub-
section 31 (1) is repealed and the following
substituted therefor :

"corporation" means any bank, including the
Bank of Canada and the Federal Business
Development Bank, and each of the fol-
lowing carrying on business in Canada,
namely, every railway, express, telegraph
and telephone company (except a street
railway and tramway company), insurance
company or society, trust company and
loan company (except a company subject
to Part II of the Small Loans Act, chapter
S-11 of the Revised Statutes of Canada,
1970) ;

8. La définition de « banque », à l'article
2, est abrogée .

Loi sur la preuve au Canada

9. (1) La définition de « personne
morale », au paragraphe 31(1), est abrogée
et remplacée par ce qui suit :

• personne morale . Toute banque, y compris
la Banque du Canada et la Banque fédé-
rale de développement, et chacune des
compagnies ou sociétés suivantes faisant
des affaires au Canada, savoir : compagnie
de chemin de fer, de messagerie, dr, télé-
graphe et de téléphone (sauf une compa-
gnie de tramway), compagnie ou société
d'assurance, société de fiducie et société de
prêt (sauf une compagnie assujettie à la
partie Il de la Loi sur les petits préts,
chapitre S-11 des Statuts revisés du
Canada de 1970) .
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(2) The definition "corporation" in sub-
section 31(1), as enacted by subsection (1),
Is repealed and the following substituted
therefor :

"corporation" means any bank, Including the
Bank of Canada and the Federal Business
Development Bank, and each of the fol-
lowing carrying on business in Canada,
namely, every railway, express, telegraph
and telephone company (except a street
railway and tramway company), insurance
company or society, trust company and
loan company;

(2) La définition de « personne morale »
au paragraphe 31(l), édictée par le paragra-
phe (1), est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

. personne morale • Toute banque, y compris
la Banque du Canada et la Banque fédé-
rale de développement, et chacune des
compagnies ou sociétés suivantes faisant
des affaires au Canada, savoir : compagnie
de chemin de fer, de messagerie, de télé-
graphe et de téléphone (sauf une compa-
gnie de tramway), compagnie ou société
d'assurance, société de fiducie et société de
prêt .

Canadian Payments Association Act

10. Subsection 4(1) Is amended by adding
the word "and" at the end of paragraph (b)
thereof and by repealing paragraph (c)
thereof.

Canada Business Corporations Ac t

11 . (1) Paragraph 3(2)(a) is repealed and
the following substituted therefor :

(a) a bank ;

(2) Paragraph 3(4)(a) Is repealed and the
following substituted therefor:

(a) a bank ;

12. Paragraph 268(6)(a) Is repealed and
the following substituted therefor :

(a) a bank,

Canada Elections Ac t

13. Paragraph 216(1)(a) is repealed and
the following substituted therefor:

(a) any bank ,

Income Tax Act

Loi sur l'Association canadienne des
paiements

10 . L'alinéa 4(1)c) est abrogé .

Loi sur les sociétés par actions

11 . (1) L'alinéa 3(2)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

a) les banques ;

(2) L'alinéa 3(4)a) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

a) des banques;

12. L'alinéa 268(6)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

a) les banques ;

Loi électorale du Canada

13. L'alinéa 216(1)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

a) les banques ;

Loi de l'impôt sur le revenu

1988,c.35, 14. (1) All that portion of subsection 14 . (1) Le passage du paragraphe 26(1)
$.130) 26(1) preceding paragraph (a) thereof is qui précède l'alinéa a) est abrogi et rem-

repealed and the following substituted placé par ce qui suit :
therefor:

26. (1) There shall be included in comput-
ing the income of a bank for i ts first taxation

26. (1) Le total des montants suivants es t
à inclure dans le calcul du revenu d'une
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year that commences after June 17, 1987
and ends after 1987 the total of

(2) All that portion of subsection 26(2)
preceding paragraph (a) thereof is repealed
and the following substituted therefor :

(2) In computing the income for a taxation
year of a bank, there may be deducted an
amount not exceeding the aggregate of

(3) All that portion of subsection 26(3)
preceding paragraph (a) thereof is repealed
and the following substituted therefor :

(3) In computing the income of a bank,
the following rules apply :

15. Paragraph 39(5)(b) is repealed and
the following substituted therefor :

(b) a bank ,

16. Paragraphs 84(1)(c .2) and (c.3) are
repealed and the following substituted
therefor:

(c .2) where the corporation is a bank, any
action by which it converts any of its
contributed surplus that arose on the issu-
ance of shares of its capital stock into
paid-up capital in respect of shares of its
capital stock, or
(0) where the corporation is neither an
insurance corporation nor a bank, any
action by which it converts any of its
contributed surplus that arose on the issu-
ance, after March 31, 1977, of shares of a
class of its capital stock (other than an
issuance to which section 51, 66 .3, 84.1,
85, 85 .1, 86 or 87, subsection 192(4 .1) or
194(4.1) or section 212.1 applied) into
paid-up capital in respcct of shares of that
class of its capital stock,

17. Paragraph 127(3.2)(a) i s repealed and
the following substituted therefor :

(a) a bank;
18 . Clause 137(6)(b)(i)(D) is repealed and

the following substituted therefor :

(D) debt obligations of or deposits
with, or guaranteed by, a bank or

banque pour sa première année d'imposition
commençant après le 17 juin 1987 et se
terminant après 1987 :

(2) Le passage du paragraphe 26(2) qui
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(2) Un montant ne dépassant pas le total
des montants suivants est déductible dans le
calcul du revenu pour une année d'imposition
d'une banque :

(3) Le passage du paragraphe 26(3) qui
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(3) Les règles suivantes s'appliquent au
calcul du revenu d'une banque :

15. L'alinéa 39(5)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

b) une banque ,
16 . Les alinéas 84(1)c .2) et c .3) sont abro-

gés et remplacés par ce qui suit :

c .2) lorsque la corporation est une banque,
par une opération au moyen de laquelle la
corporation convertit un surplus d'apport
provenant de l'émission d'actions du capi-
tal-actions de la corporation en un capital
versé relatif à des actions du capital-
actions de la corporation, o u
c .3) lorsque la corporation n'est ni une
corporation d'assurance, ni une banque,
par une opération au moyen de laquelle
elle convertit un surplus d'apport prove-
nant de l'émission, après le 31 mars 1977,
d'actions d'une catégorie de son capital-
actions - à l'exclusion d'une émiasion à
laquelle l'article 51, 66 .3, 84 .1, 85, 85 .1,
86 ou 87, le paragraphe 192(4 .1) ou
194(4.t) ou l'article 212 .1 s'applique - en
capital versé au titre des actions de cette
catégorie,

17. L'alinéa 127(3.2)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

a) d'une banque ;
18 . La division 137(6)b)(1)(D) est abrogée

et remplacée par ce qui suit :

(D) de dettes obligataires ou de
dépôts garantis par une banque, ou de
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debt obligations of or deposits with a
corporation licensed or otherwise
authorized under a law of Canada or
a province to carry on in Canada the
business of offering to the public its
services as trustee ,

19. Clause 137.1(5)(c)(11)(A) is repealed
and the following substituted therefor :

(A) a bank ,

20. Subparagraph 204(e)(i) Is repealed
and the following substituted therefor:

(i) money that is legal tender in
Canada, other than money the fair
market value of which exceeds its stated
value as legal tender, and deposits
(within the meaning assigned by the
Canada Deposit Insurance Corporation
Act or with a bank) of such money
standing to the credit of the trust ,

21 . (1) The definition "borrowed money"
In subsection 248(1) Is repealed and the
following substituted therefor :

"borrowed money" includes the proceeds to a
taxpayer from the sale of a post-dated bill
drawn by the taxpayer on a bank ;

(2) Paragraph (a) of the definition
"restricted financial institution" in subsec-
tion 248(1) Is repealed and the following
substituted therefor :

(a) a bank ,
(3) Paragraph (a) of the definition "speci-

fied financial Institution" In subsection
248(1) Is repealed and the following sub-
stituted therefor:

(a) a bank,

Investment Companies Ac t

22. All That portion of the definition
"investment company" In subsection 2(1)
foilowiag parag raph (b) thereof is repealed
and the following substituted t6erefor:

but does not include a bank, a company to
which the Canadian and British Insurance
Companies Act, the Cooperative Credit
Associations Act or the Trust Companies

dettes obligataires ou de dépôts
auprès d'une banque ou d'une corpo-
ration autorisée en vertu d'une loi du
Canada ou d'une province, notam-
ment par permis, à offrir au public,
au Canada, des services fiduciaires ,

19. La division 137.1(5)c)(li)(A) est abro-
gée et remplacée par ce qui suit :

(A) d'une banque ,

20 . Le sous-alinéa 204e)( 1 ) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(i) des deniers qui ont cours légal au
Canada, autres que des deniers dont la
juste valeur marchande est supérieure à
leur valeur nominale à titre de cours
légal, ainsi que des dépôts (au sens de la
Loi sur la Société d'assurance- dépôts
du Canada ou auprès d'une banque) de
tels deniers portés au crédit de la
fiducie ,

21. (1) La définition de . argent
emprunté », au paragraphe 248(1), est abro-
gée et remplacée par ce qui suit :

. argent emprunté . comprend le produit
pour un contribuable, provenant de la
vente d'une lettre postdatée tirée par le
contribuable sur une banque ;

(2) L'alinéa a) de la définition de : insti-
tution financière véritable », au paragraphe
248(1), est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

a) une banque ,

(3) L'alinéa a) de la définition de . insti-
tution financière désignée », au paragraphe
248(1), est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

a) d'une banque,

Loi sur les sociétés d'investissemen t

22 . Le passage de la définition de . société
d'investissement », au paragraphe 2(1), qui
suit l'alinéa b) est abrogé et remplacé par ce
qui sa it :

Sont exclues de la présente définition les
banques et les sociétés régies par la Loi sur
les compagnies d'assurance canadiennes et
britanniques, la Loi sur les associations
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Act applies or a loan company within the
meaning of the Loan Companies Act ;

~, c- N-I I National Housing Act
Rs ., c. 23 (4:h 23 . Paragrmpb (b) of the definition "knd-;UPP.)' er» in section 2 is repealed and the foliowing

substituted therefor:

(b) a bank;

Office of the Superintendent oJFinancial
Institutions Act

24 . Paragraphs (a) and (b) of the defini-
tion "financ ial Institution" In section 3 are
repealed and the following substituted
therefor:

(a) a bank,
25. Paragraphs 23(1)(a) and (b) are

repealed and the following substituted
therefor:

(a) the total amount of expenses incurred
during the immediately preceding fiscal
year for or in connection with the adminis-
tration of the Bank Act, the Canadian and
British Insurance Companies Act, the
Cooperative Credit Associations Act, the
Foreign Insurance Companies Act, the
Investment Companies Act, the Loan
Companies Act and the Trust Companies
Act ;
(b) the average total assets during the
year ending on Match 31 of that year of
each bank ;

26. The sclKdule is amended by striking
out the foUowieg:

Quebec Savings Banks Act, R .S.C. 1970, c .

Lot sur les banques d'épargne de Qutbee,
S.R.C. 1970, ch . B-4

coopératives de crédit, la Loi sur les
sociétés de,Jiducie ou la Loi sur les socié-
tés de prê t .

Loi nationale sur l'habitation

23. La définition de . prêteur ,, à l'article
2, est abrogée et remplacée par ce qui suit :

. préteur . Les personnes morales - nota in-
ment les sociétés de prêt ou de fiducie ou
les compagnies d'assurance -, les déposi-
taires de fonds de fiducie, les sociétés de
prêt à la construction, les caisses populai-
res ou autres coopératives de crédit, auto-
risés à faire des prêts garantis par sûretés
immobilières, ainsi que les banques .

Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières

24. Les alinéas a) et b) de la définition de
. Institution financière ., à l'article 3, sont
abrogés et remplacés par ce qui suit :

a) Banque ;

25. Les alinéas 23(1)a) et b) sont abrogés
et remplacés par ce qui suit :

a) le montant total des dépenses engagées
pendant l'exercice précédent dans le cadre
de l'application de la Loi sur les banques,
(a Loi sur les compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques, la Loi sur les
associations coopératives de crédit, la Loi
sur les compagnies d'assurance étrangè-
res, la lot sur les sociétés d'investisse-
ment, la Loi sur les sociétés de prêt et la
Loi sur les sociétés de Jiducie ;
b) la moyenne du total des actifs, pendant
l'année se terminant le 31 mars de l'année
en cours, de chacune des banques ;
26. L'annexe est modifiée par suppression

de ce qui suit :

Loi sur les banques d'épargne de Québec
S.R.C. 1970, ch. B-4
Quebec Savings Banks Act, R.S .C. 1970,

c . B-4

40-41 Et.IZ.I I

L .R ., ch . N-1 1

L .R ., ch . 23 (4'
suppl.), par.
M j

. btwr.
°~`,~e~:

L . R . ch . 1 5(3'
suppl .), partie 1
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SCHEDULE VI
(Section 143)

AMENDMENTS TO THE ENGLIS H
VERSION OF CERTAIN ACTS OF

PARLIAMENT

R .S ., c. A-1 Access to Information Ac t

1 . Paragraph 68(b) is repealed and the
following substituted therefor.

(b) library or museum material preserved
solely for public reference or exhibition
purposes; or

Rs ., c . 11-3 Bankruptcy Act

2. Paragraphs 136(1)(b) and (i) are
repealed and the following substituted
therefor:

(h) all indebtedness of the bankrupt under
any Workers' Compensation Act, under
any Unemployment Insurance Act, under
any provision of the Income Tax Act
creating an obligation to pay to Her
Majesty amounts that have been deducted
or withheld, rateably ;
(i) claims resulting from injuries to
employees of the bankrupt in respect of
which the provisions of any Workers'
Compensation Act do not apply, but only
to the extent of moneys received from
persons or companies guaranteeing the
bankrupt against damages resulting from
those injuries; and

R .s . . c• E-2 Canada Elections Act

3 . Paragraph 16 4(1)(c) Is repealed and the
following substituted therefor:

(c) all envelopes referred to in paragraphs
(a) and (b) shall be endorsed so as to
indicate their contents and shall be sealed
by the deputy returning officer ; and

Its, c . C-s Canada Pension Plan

Rs ., c. w t2nd 4 . Subsection 83(1), as enacted by subsec-
svpp.>,s

.4s(i) tion 43(1) of Am Act to anreied the Caaada
Pension Plan and the Federal Court Act,
chapter 30 of the 2nd Supplement to the
Rerised Statutes of Cahadx, 198.5, is

ANNEXE VI
(article 143)

MODIFICATIONS À LA VERSIO N
ANGLAISE DE CERTAINES LOI S

Loi sur l'accès à l'information

1 . L'olinéa 68b) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(b) library or museum material preserved
solely for public reference or exhibition
purposes; or

Loi sur la faillit e

2 . Les alinéas 136(1)b) et i) sont abrogés
et remplacés par ce qui sutt :

(h) all indebtedness of the bankrupt under
any Workers' Compensation Act, under
any Unemployment Insurance Act, under
any provision of the Income Tax Act crea-
ting an obligation to pay to Her Majesty
amounts that have been deducted or with-
held, rateably ;
(i) claims resulting from injuries to
employees of the bankrupt in respect of
which the provisions of any Workers'
Compensation Act do not apply, but only
to the extent of moneys received from
persons or companies guaranteeing the
bankrupt against damages resulting from
those injuries ; and

Loi électorale du Canada

3 . L'alinéa 164(1)c) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(c) all envelopes referred to in paragraphs
(a) and (b) shall be endorsed so as to
indicate their contents and shall be sealed
by the deputy returning officer ; and

Régime de pensions du Canada

4. Le puagraPis 83(1), édicté per le para-
graphe 45(1) de Is Loi nco4ifraart le Ugine
de pensions du Cauada et to Loi sur Is Cour
fîdhale, chapitre 30 du 21 supplément des
Lois rErisées (19s3), est abrogé et re mplacé
par ce qui suit :
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repealed and the following substituted
therefor:

83. (1) An applicant or the spouse, a
former spouse or the estate of an applicant,
or a beneficiary or the spouse of a benefici-
ary or, subject to the regulations, any person
on that person's behalf, or the Minister, if
dissatisfied by a decision of a Review Tri-
bunal under section 82 or subsection 84(2),
may, within ninety days after the day the
decision of the Review Tribunal is com-
municated to that person, or within stzh
longer period as the Chairman or Vii ;e-
Chairman of the Pension Appeals Board may
either before or after the expiration of those
ninety days allow, apply in writing to the
Chairman or Vice-Chairman of the Pension
Appeals Board for leave to appeal the
Review Tribunal's decision to the Pension
Appeals Board .

Canada Ports Corporation Act

5. Subsection 34(2) is repealed and the
following substituted therefor :

(2) With effect from the coming into force
of an order made under subsection (1), this
Act applies in respect of any harbour, work
or property transferred to the Corporation or
a local port corporation by the order or
ceases to apply in respect of any harbour,
work or property the administration, man-
agement and control of which by the Corpo-
ration or a local port corporation are ter-
minated by the order .

6. (1) Paragraph 39(1)(c) Is repealed and
the following substituted therefor :

(c) the regulation of the construction and
maintenance of wharves, piers, buildings
or any other structures within the bound-
aries of the harbours, and anything inci-
dental thereto ;

(2) Paragraph 39(1)(e) is repealed and the
follow ing substituted therefor :

(e) the imposition and collection of rates
or tolls on vessels, vehicles and persons
coming into or using any of the harbours,
and on goods or cargoes landed from or
shipped on board the vessels or tran-
shipped by water within the boundaries of

88

83. (1) An applicant or the spouse, a
former spouse or the estate of an applicant,
or a beneficiary or the spouse of a benefi-
ciary or, subject to the regulations, any
person on that person's behalf, or the Minis-
ter, if dissatisfied by a decision of a Review
Tribunal under section 82 or subsection
84(2), may, within ninety days after the day
the decision of the Review Tribunal is com-
municated to that person, or within such
longer period as the Chairman or Vice-
Chairman of the Pension Appeals Board may
either before or after the expiration of those
ninety days allow, apply in writing to the
Chairman or Vice-Chairman of the Pension
Appeals Board for leave to appeal the
Review Tribunal's decision to the Pension
Appeals Board .

Loi sur la Société canadienne des port s

5. Le paragraphe 34(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(2) With effect from the coming into force
of an order made under subsection (1), this
Act applies in respect of any harbour, work
or property transferred to the Corporation or
a local port corporation by the order or
ceases to apply in respect of any harbour,
work or property the administration, man-
agement and control of which by the Corpo-
ration or a local port corporation are termi-
nated by the order.

6. (1) L'alinéa 39(i)c) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(c) the regulation of the construction and
maintenance of wharves, piers, buildings
or any other structures within the bound-
aries of the harbours, and anything inci-
dental thereto;

(2) L'alinéa 39(1)e) est abrogé et rem-
pia¢é par ce qui suit :

(e) the imposition and collection of rates
or tolls on vessels, vehicles and persons
coming into or using any of the harbours,
and on goods or cargoes landed from or
shipped on board the vessels or tran-
shipped by water within the boundaries of
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the harbour and the stipulation of the
terms and conditions on which such use
may be made or the relevant service ren-
dered, including any terms and conditions
affecting the civil liability of the Corpora-
tion in the event of negligence on the part
of any of its officers or employees ;

7. (1) Paragraph 13(1)(c) of Schedule I is
repeated and the following substituted
therefor :

(c) the regulation of the construction and
maintenance of wharves, piers, buildings
or any other structures within the bound-
aries of the harbour, and anything inciden-
tal thereto;

(2) Paragraph 13(1)(e) of Schedule I is
repealed and the following substituted
therefor :

(e) the imposition and collection of rates
or tolls on vessels, vehicles and persons
coming into or using the harbour, and on
goods or cargoes landed from or shipped
on board the vessels or transhipped by
water within the boundaries of the harbour
and the stipulation of the terms and condi-
tions on which such use may be made or
the relevant service rendered, including
any terms and conditions affecting the
civil liability of the local port corporation
in the event of negligence on the part of
any of its officers or employees ;

the harbour and the stipulation of the
terms and conditions on which such use
may be made or the relevant service ren-
dered, including any terms and conditions
affecting the civil liability of the Corpora-
tion in the event of negligence on the part
of any of its officers or employees ;

7. (1) L'alinéa 13(1)e) de l'annexe I est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

(c) the regulation of the construction and
maintenance of wharves, piers,
buildings or any other structures within
the boundaries of the harbour, and any-
thing incidental thereto ;

(2) L'alinéa 13(1)e) de l'annexe I est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

(e) the imposition and collection of rates
or tolls on vessels, vehicles and persons
coming into or using the harbour, and on
goods or cargoes landed from or shipped
on board the vessels or transhipped by
water within the boundaries of the harbour
and the stipulation of the terms and condi-
tions on which such use may be made or
the relevant service rendered, including
any terms and conditions affecting the
civil liability of the local port corporation
in the event of negligence on the part of
any of its officers or employees ;

Canadian Environmental Protection Ac t

8. Paragraph 101(6)(a) Is repealed and
the following substituted therefor :

(a) to use or cause to be used any comput-
er system at the place to search any data
contained in or available to the computer
system for data from which a record that
the person is authorized by this section to
search for may be produced ;

Loi canadienne sur la protection de
l'environnemen t

8 . L'alinéa 101(6)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(a) to use or cause to be used any comput-
er system at the place to search any data
contained in or available to the computer
system for data. from which a record that
the person is authorized by this section to
search for may be produced ;

R .s. , c. 1(2nd Customs Act Loi sur les douanes
Supp.)

9 . All that portion of subsection 111(1)
preceding paragraph (a) thereof Is repealed
and the following substituted therefor :

9 . Le passage .du paragraphe 111(1) qui
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :
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Information for
search warran t

R .S ., c . 25 (2nd
Supp . )

"farming"
. agriculture s

R .S., c . F-I 1

R.S., o. 1- 2

R .S., c . 28 (4th
Supp.), s . 1 4

R .S .C. 1952, c.
148 ;1970•7I-
72, c. 6 3

1980•81-82-83,
c. 140, s . 26(5)

111 . (1) A justice of the peace who is
satisfied by information on oath in the form
set out as Form I in Part XXVIII of the
Criminal Code, varied to suit the case, that
there are reasonable grounds to believe that
there will be found in a building, receptacle
or place

Farm Debt Review Act

10. The definition "farming" in section 2
Is repealed and the following substituted
therefor :

"farming" means the production of field-
grown crops, cultivated and uncultivated,
and horticultural crops, the raising of live-
stock, poultry and fur-bearing animals, the
production of eggs, milk, honey, maple
syrup, tobacco, fibre, wood from woodlots
and fodder crops and the production or
raising of any other prescribed thing or
animal ;

Financial Administration Ac t

11 . Paragraph (a) of the definition
"appropriate Minister" In section 2 is
repealed and the following substituted
therefor :

(a) with respect to a department named
in Schedule I, the Minister presiding
over the department ,

Immigration Ac t

12. Subparagraph 46.04(8)(a)(ii) Is
repealed and the following substituted
therefor:

(ii) the child of that other person or of
the spouse of that other person ;

Income Tax Act

111 . (1) A justice of the peace who is
satisfied by information on oath in the for ►n
set out as Form 1 in Part XXVIII of the
Criminal Code, varied to suit the case, that
there are reasonable grounds to believe that
there will be found in a building, receptable
or place

Loi sur l'examen de l'endettement agricole

10. La définition de "farming", à l'article
2, est abrogée et remplacée par ce qui suit :

"farming" means the production of field-
grown crops, cultivated and uncultivated,
and horticultural crops, the raising of live-
stock, poultry and fur-bearing animals, the
production of eggs, milk, honey, maple
syrup, tobacco, fibre, wood from woodlots
and fodder crops and the production or
raising of any other prescribed thing or
animal ;

Loi sur la gestion des finances publiques

11 . L'alinéa a) de la définition de "appro-
priate Minister", à l'article 2, est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(a) with respect to a department named
in Schedule 1, the Minister presiding
over the department ,

Loi sur l'immigratio n

12. Le sous-alinéa 46.04(8)a)(11) est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

(ii) the child of that other person or of
the spous : of that other person ;

Loi de l'impôt sur le reven u

13. L'alinéa 56(1)v) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(v) compensation received under an
employees' or workers' compensation law
o? Canada or a prov ince in respect of an
injury, a disability or death ;

Information for
search warran t

L.R., ch . 25 (2'
suppl . )

"farming"
a agriculture

L,R .,ch. F-I I

L. R ., ch . 1•2

L.R., ch . 28 (41
suppl .), art . 1 4

S.R .C. 1952,
ch . 148;
1970-71•72,
ch . 63

Workers'
compensation

13 . Paragraph 56(1)(r) is repealed and the
following substituted therefor :

(v) compensation received under an
employees' or workers' compensation law
of Canada or a province in respect of an
injury, a disability or death ;
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14 . Subparagraph 110(1)(1) (ii) Is repealed
and the following substituted therefor :

(ii) com pensation received under in
employees' or workers' compensation
law of Canada or a province in respect
of an injury, a disability or death, except
any such compensation received by a
person m the employci or former
employer of the person in respect of
whose injury, disability or death the
compensation was paid, o r

litilti5trial Design ,le t

15. Section 5 is repealed and the following
substituted therefor :

5 . On receipt of the fee prescribed by this
Act in that bchr► If, the Minister shall cause
any design for which the proprietor has made
application for registration to be examined to
ascertain whether it resembles any other
design already rcgistcred .

16. Subsection 7( 3 ) Is repealed and the
following substituted therefor :

(3) The certificate, in the absence of proof
to the contrary, is sufficient evidence of the
design, of the oliginaiity of the design . of the
name of the proprietor, of the person named
as proprietor being proprietor, of the com-
mencement and term of registration, and of
compliance with this Act .

l .oan C'arrtpanics Ac t

17 . Paragraph 61(1)(j) Is repealed and the
following substitutcd therefor :

(/) fully paid common shares of a corpora-
tion incoriwrated in Canada or a bank in
Canada that in each year of a period of
rive years that ended less than one year
before the date of investrnent has paid, or
had earnings available for the payment of,
a dividend on its common shares of at least
four per cent of the average value at which
the shares were carried in the capital stock
account of the corporation or bank during
the year in which the dividend was paid or
in which the corporation or bank had earn-
ings available for the payment of divi-
dends, as the case may be, but not more
than thirty per cent of the common shares

14, Le sous-alinéa 110(1),n( 11 ) est abrogé
et rerrlplacé par ce qui suit s

(ii) compensation received under an
employees' or workers' compensation
law of Canada or a province in respect
of an injury, a disability or death, except
any such compensation received by a
person as the employer or former
employer of the person In respect of
whose injury, disability or death the
compensation was paid, or

Loi sur les dessins industriel.;

I5. 1 .'article 5 est abrogé et rempincé par
ce qui suit :

5, On receipt of the fee prescribed by (his
Act in that behalf, the Minister shall cause
any design for which the proprietor has made
application for registration to be examined to
ascertain whether it resembles any other
design already registered .

1 6 . Le paragraphe 7( 3) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(t) The ccrtif'icate, in the absence of proof
to the contrary, is sufficient evidence of the
design . of the originality of the design, of the
name of the proprietor, of the person named
as proprietor being proprietor, of the corn-
mcncement and term of registration, and of
compliance with this Act .

loi strr les soclélés de prë f

17 . L'alinéa 61(1)j) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit s

(j) fully paid common shares of a corpora-
tion incorporated in Canada or a bank in
Canada that in each year of a period of
fivc years that ended less than one year
bcfore the date of investment has paid, or
had earnings available for the payment of,
a dividend on its common shares of at least
four per cent of the average value at which
the shares were carried in the capital stock
account of the corporation or bank during
the year in which the dividend was paid or
in which the corporation or bank had earn-
ings available for the payment of divi-
dends, as the case may be, but not more
than thirty per cent of the common shares
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RS .c 29(lyd
Supp )

Prohibition

and not more than thirty per cent of the
total Issue of the shares of any corporation
or bank shall be purchased by the
company ;

Motor Vehicle Transport Act, 198 7

lti, Section 12 Is repealed and the follow-
ing substituted therefor :

12 . Where in any province a licence is, by
the law of the province, required for the
operation of a local truck undertaking, no
person shall engage in the ïntra•provincial
truck transport of goods in that province
unless the person (tocs so under and in
7ecordance with a licence issued under the
authority of this f'art and holds, in addition
to that licence, a licence issued under the
authority of part 11 .

R S, ( P'2I Privacy Ac t

RS, . I)(2nd
SuM+ )

"Minincr"
,minlU .t .

19 . Paragraph 69(1)(a) is repealed and
the following substituted therefor:

(a) library or museum material preserved
solely for public rcfcrcnce or exhibition
purposes ; o r

Public l'enslons Reporting Ac t

20 . 'Che definition "Minister" In section 2
is repeaied and the following substituted
therefor :

"Minister", in relation to any provision,
means such member of the Queen's Privy
Council for Canada as is designated by the
(:;overnor ( iencrai in Council as the Minis -
ter for the purpose of that provision .

R S, c V-1 Young Ojfenders Ac t

Rs . ( 24 (2nd
Supp ), s 34

21 . Subparagraph 44.1(1)(J)(I) Is repealed
and the following substituted therefor :

(i) for the purpose of investigating any
offence that the young person is suspect-
cd on reasonable grounds of having
committed, or in respect of which the
young person has been arrested or
charged, whether as a young person or
an adult, or

and not more than thirty per cent of ►he
total issue of the shares of any corporation
or bank shall be purchased by the
company ;

l.oi de 198i sur les transports routiers

1 8 , t .'article 12 est abrogé et remplac é par
ce qui suit :

12, Where in any province a licence is, by
the law of the province, required for the
operation of a local truck undertaking, no
person shall engage in the intrit-provincial
truck transport of goods in that province
unless the person does so under and in accor-
(lance with a licence issued under the autho-
rity of this Part and holds, in addition to that
licence, a licence issued under the authority
of l'art II .

Lot sur to protection des renselgitements
personnels

19 . I ; alinea 69(1)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(a) library or museum material preserved
solely for public reference o(' exhibition
purposcs ; o r

Loi sur les rapports relatifs aux pensions
publiques

20, ii,a définition de "Minister", i l'article
2, est abrogée et remplacée par ce qui . ,,it :

"Minister", in relation to any provision,
means such member of the Queen's Privy
Council for Canada as is designated by the
Governor General in Council as the Minis-
ter for the purpose of that provision .

Lof sur les jeunes contrevenrint s

21, le sous-alinéa 44 .1(1)/)(i) est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

(I) for the purpose of investigating any
offence ( hat the young person i s suspect-
cd on reasonable grounds of having
committed, or in respect of which the
young person has been arrested or char-
ged, whether as a young person or an
adult, o r
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SCNEDULE3 VII
(Section 144)

AMCiNDMLNTS TO Tilt? rREiNCI I
VERSION OF CERTAIN ACTS OF

PAftt .IAME?N T

Access to Information Ac t

1 . AII that portion of subsection 4(1)
preceding paragraph (a) thereof Is repealed
and the following substituted therefor :

4. (I) Sous réserve des autres dispositions
de la présente loi mais nonobstant toute
autre loi fédérale, ont droit tti l'accès aux
documents relevny .t d'une i nstitution fédérale
et peuvent se les faire communiquer sur
demande :

2 . Subsection 43(2) is repealed and the
foilowing substituted therefor :

(2) Le tiers qui est avisé conformrrocnt au
paragrapk (I) peut coniparaitrc comme
partir :1 I'iw~iancc ,

3, ppra.graph 69(1)(J) Is repealed and the
following suùstituted therefor :

J) avant-projets de loi ou projets de
règlement ;

Aeronaulics Ac t

4 . (1) Subsection 7 . 5 (2) i s repealed and
the following substihlted therefor:

(2) Le ministre peut, lorsqu'une personne
physique est déclarée coupable d'une infrac-
tion aux alinéas 7.3(1)J) ou g) relative à
l'exploitation d'un service aérien commercial,
rcfus(c r de lui délivrer tout certificat d'exploi-
tation pendant une période maximale de
douze mois suivant la déclaration de culpabi-
lité . Ce refus peut s'étendre à toute personne
morale dont l'intéressé est un dirigeant ,

(2) All that portion of subsection 7, 5 (3)
preceding paragraph (a) thereof is repealed
and tlte follo w ing substituted therefor:

(3) Le m inistre peut, lorsqu'une personne
morale est déclarée coupable d'une infraction
aux alinéas 7 .3(1)J) ou g) relative à l'exploi-
tation d'un service aérien commercial, refu•
ser de lui délivrer tout certificat d'exploita-
tion pendant une période maximale de douze

ANNE?XE? V11
(article 144)

MODIFICATIONS À LA VE?RSIOn'
FRANÇAISE DE CERTAINES LOI S

Loi sur l'accès à l'information

I . Le passage du paragraphe 4(1) qui pré-
cède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

4 . (i) Sous réserve des autres dispositions
de la présente loi niais nonobstant toute
autre loi fédérale, ont droit à l'accès aux
documents relevant d'une institution fédérale
et peuvent se les faire communiquer sur
demande :

2 . Le paragraphe 43(2) est ab rogé et rem-
placé par ce qui suit :

(2) Le tiers qui est avisé conformément au
paragraphe ( I) peut compiraitre comme
partie à l'instance .

3 . L'alinéa 69(1)J) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

J) avant-projets de loi ou p rojets de
r è gicnunt ;

Loisur l'aéronautiqu e

4. (1) !,e paragraphe 7 . 5 (2) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(2) Le ministre peut, lorsqu'une personne
physique est déclarée coupable d'une infrac-
tion aux alinéas 7 .3(1),/) ou g) relative à
l'exploitation d'un service aérien commercial,
refuser de lui délivrer tout certificat d'exploi-
tation pendant une période maximale de
douze mois suivant la déclaration de culpabi-
lité . Ce refus peut s'étendre il toute personne
morale dont l'intéressé est un dirigeant .

(2) Le passage du paragraphe 7 . 5(3) qui
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(3) Le ministre peut, lorsqu'une personne
morale est déclarée coupable d'une i nfraction
aux alinéas 7 .3(1)f) ou g) relative à l'exploi-
tation d'un service aérien commercial, refu-
ser de lui délivrer tout certificat d'exploita-
tion pendant une période maximale de douze
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mois suivant la déclaration de culpabilité . Ce
refus peut viser :

mois suivant la déclaration de culpabilité . Ce
refus peut viser :

Canada Evidence Ac t

5 . Paragraph 39(2)(/) Is repealed and the
following substituted theref,r :

J) un avant-projet de loi ou projet de
règlement .

Canada-Newjoundland Atlantic Accord
Implementation Ac t

6. Section 49 is repealed and the following
substituted therefor :

49. Les avis à donner sous le régime de la
présente partie i ;, sont sur formulaire, selon
Ics modalités réglementaires .

Canada- Nova Scotia Offshore Petroleum
Resources Accord Implementation Ac t

7. Section 52 is repealed and the following
substituted therefor :

52 . Les avis à donner sous le régime de la
présente partie ou de ses règlements le sont
sur forniulairc, selon les modalités réglemen-
taires .

Canada Petroleum Resources Ac t

8 . Section 4 Is repealed and the following
substituted therefor:

4. Les avis à donner sous le régime de la
présente loi le sont sur formulaire, selon les
modalités réglementaires .

Canadian Bill of Rights

9. Subsection 3(2) Is repealed and the
following substituted therefor :

(2) il n'est pas nécessaire de procéder à
l'examen prévu par le paragraphe (I) si le
projet de règlement a fait l'objet de l'examen
prévu à l'article 3 de la Loi sur les textes
réglementaires et destiné à vérifier sa com-
patibilité avec les fins et les dispositions de la
présente partie .

Loi sur la preuve au Canada

5 . L'alinéa 39(2)J) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

J) un avant-projet de loi ou projet de
règlement .

Loi de mise en œuvre de l'Accord atlantique
Canada - Terre-Neuve

6. L'article 49 est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

49. Les avis à donner sous le régime de la
présente partie le sont sur formulaire, selon
les modalités réglemcntaires .

Loi de mise en œuvre de l'Accord Canada ---
Nouvelle-hcosse sur les hydrocarbure s

ex ►racdtNers

7. L'artic!e 52 est abrogé et remplacé par
ce qui su!i :

52. Les avis à donner sous le régime de la
présente partie ou de ses règlements le sont
sur formulaire, selon les modalités régienien-
taires .

Loi fédérale sur les hydrocarbures

8. L'article 4 est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

4 . Les avis à donner sous Io régime de la
présente loi le sont sur formulaire, selon les
modalités réglementaires .

Déclaration canadienne des droit s

9 . Le paragraphe 3(2) est abrogé et rem.
placé par ce qui suit :

(2) II n'est pas nécessaire de procéder à
l'examen prévu par le paragraphe (1) si le
projet de règlement a fait l'objet de l'examen
prévu à l'article 3 de la Loi sur les textes
réglementaires et destiné à vérifier sa compa-
tibilitd avec les fins et les dispositions de la
présente partie .
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Canadian Datry Commission Act

10. Subsection 16(2) la epealed and the
folMrring substituted therefo• t

(2) Le total non remboursé des prèle c,on-
sentis aux termes du paragraphe (1) ne peut
à aucun moment dépasser trois cents millions
de dollars .

I,oi sur la Commission canadienne du lait

10. Le paragraphe 16(2) est abrogé et
remplacé par et qui suit :

(2) Le total non remboursé des préis con-
sentis aux termes du paragraphe (1) ne peut
à aucun moment dépasser trois cents millions
de dollars .

Canadian Environmental Protection Ac t

11 . Subsectiou 16(1) is repealed and the
following substituted therefor :

16. (I) Afin de déterminer si une subs-
tance est effectivement ou potentiellement
toxique, d'apprécier s'il y a lieu de prendre
des mesures de contrôle et, dans l'affirma-
tive, de déterminer la nature de celles-ci, le
ministre peut vendre public, par insertion
dans la Gazette du Canada, ou de toute
autre façon qu'il juge appropriée, un avis
obligeant toute personne visée par celui-ci à
lui communiquer les renseignements et
échantillons prévus au paragraphe (2) dont
elle dispose ou auxquels elle peut normale-
ment avoir accX,s .

12 . (1) Paragraph 20(2)(c) Is repealed and
the following substituted therefor :

c) les méthodes recommandé« d'enlève-
nient et de destruction d'une substance ;

(2) All that portion of subaection 20(6)
preceding paragraph (a) thereof Is repealed
and the following substituted thsrefor:

(6) Par dérogation au paragraphe (3) ainsi
qu'à la Loi sur l'accès à l'information et à la
Loi sur la protection des renseignements
personnels, le ministre peut procéder à la
communication des renseignements à l'excep-
tion de ceux qui sont assujettis à l'article 21 ,
si :

13. Ail tkat portion of section 21 preced•
lag pansgraph (a) tl►ereot !s repeate4f *ma the
following subo;titute4l therefor :

21, Sauf dans les cas prévus au para-
graphe 20(3), il est interdit de communiquer
en vertu de la Loi sur l'accès â l'information
les renseignements visée par une demande

Loi canadienne sur la protection de
l'environnement

11 . Le paragraphe 16(1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

16. (1) Afin de déterminer si une subs-
tance est effectivement ou potentiellement
toxique, d'apprécier s'il y a lieu de prendre
des mesures de contrôle et, dans l'affirma-
tive, de déterminer la nature de celles-ci, le
ministre peut rendre public, par insertion
dans la Gazette du Canada, ou de toute
autre façon qu'il juge appropriée, un avis
obligeant toute personne visée par celui-ci à
lui communiquer les renseignements et
échantillons prévus au paragraphe (2) dont
elle dispose ou auxquels elle peut normale-
nient avoir accès .

12 . (1) L'alinéa 20(2)c) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

c) les méthodes recommandées d'enlève-
ment et de destruction d'une substance ;

(2) Le passage du paragraphe 20(6) qu i
précède l'aliu#a a) est abrogé et remplacé
par ce qui sutt :

(6) Par dérogation au paragraphe (3) ainsi
qu'à la Loi sur l'accès à l'information et à la
Loi sur la protection des renseignements
personnels, le ministre peut procéder à la
communication des renseignements, à i'ex-
ception de ceux qui sont assujettis à l'article
21,si :

13. Le passage de l'article 21 qui précède
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui
uuit :

2 1 . Sauf dans les cas prévus au paragra-
phe 20(3), il est interdit de communiquer en
vertu de la Loi sur l'accès à l'information les
renseignements visés par une demande pré-
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présentée en vertu de l'article 19 si lu condi-
tions suivantes sont réunies :

14. Subsection 29(4) is repealed and the
following substituted therefor :

(4) L'interdiction de fabrication ou d'im-
portation prévue à l'alinéa (1)b) prend fin
soit deux ans après son édiction, soit, si le
gouverneur en conseil publie dans la Gazette
du Canada, avant l'expiration de ces deux
ans, un avis des projets de règlement d'appli-
cation de l'article 3.t concernant la subs-
tance, à l'entrée en vigueur de ces règle-
ments .

sentée en vertu de l'article 19 si les condi•
tions suivantes sont réunies :

14. Le paragraphe 29(4) est abrogé et
remplacé par ce qui suit s

(4) L'interdiction de fabrication ou d'im-
portation prévue à l'alinéa (1)b) prend fin
soit deux ans après son édiction, soit, si le
gouverneur en conseil publie dans la Gazette
du Canada, avant l'expiration de ces deux
ans, un avis des projets de règlement d'appli-
cation de l'article 34 concernant la subs-
tance, à l'entrée en vigueur de ces règle-
ments.

1 5 . !paragraph 34(6)(b) Is repealed and
the following substituted sherefor:

b) d'autre part, des dispositions similaires
aux articles 108 à 110 concernant les
enquétes pour infractions aux lois provin-
ciales sur l'environnement .

16. (1) Paragraph 40(a) Is amended by
adding thereto the following subparagraph :

(iii) envoyer par la poste cet avertisse-
ment aux personnes dont on sait que la
substance ou le produit leur a été livré
ou vendu ;

(2) All that porticn of paragraph 40(b)
preceding subparagraph (i) thereof is
repealed and the following substituted
therefor :

b) ordonner aux personnes qui fabriquent,
transforment, distribuent, importent ou
vendent au détail cette substance ou ce
produit :

17. Subsection 42(4) is repealed and the
following substituted th=refor :

(4) I.e préavis est donné, conformément
aux règlements, au ministre ainsi qu'à l'au-
torité précisée dans la liste des autorités
responsables des substances toxiques .

18 . Clause 47(c)(111)(B) is repealed and
the following substituted therefor :

(B) les éléments, composants et
additifs présents dans le combustible
ou les substances devant y servir d'ad-
ditifs, ainsi que ses propriétés phy-
siques,

1 5 . L'alinéa 34(6)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

b) d'autre part, des dispositions similaires
aux articles 108 à 110 concernant les
enquêtes pour infractions aux lois provin-
ciales sur l'environnement .

16. (1) L'alinéa 40a) est modifié par
adjonction de ce qui suit :

(iii) envoyer par la poste cet avertisse-
nient aux personnes dont on sait que la
substance ou le produit leur a été livré
ou vendu ;

(2) Le passage de ('alinéa 40b) qui pré-
cède le sous-alinéa ( i) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

b) ordonner aux personnes qui fabriquent,
transforment, distribuent, importent ou
vendent au détail cette substance ou ce
produit :

17. Le paragraphe 42(4) est abrogé et
remplacé par ce qui auit :

(4) Le préavis est donné, conformément
aux règlements, au ministre ainsi qu'à l'auto-
rité précisée dans la liste des autorités res-
ponsables des substances toxiques .

18. La division 47c)(11 i)(8) est abrogée et
remplacée par ce qui suit s

(B) les éléments, composants et addi-
tifs présents dans le combustible ou
les substances devant y servir d'addi-
tifs, ainsi que ses propriétés physi-
ques ,
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19. Subsection 71(1) is repealed and the
following substituted therefor:

71, (1) Sous réserve des paragraphes (2)
et (3), le ministre peut délivrer les permis
visés à la présente partie sur demande :

a) présentée en la forme réglementaire;
b) contenant les renseignements exigés
par les règlements ou par le ministre pour
la prise en compte des facteurs prévus au
paragraphe 72(l) ;
c) accompagnée des droits déterminés par
les règlements ;
d) établissant qu'il en a été donné préavis
dans un journal à grand tirage publié près
du lieu de chargement, d'immersion ou
d'abandon qui y est mentionné .

20. (1) Paragraph 101(2)(b) is repealed
and the following substituted therefor :

b) y saisir et retenir tout objet visé par le
mandat ;

(2) Subsections 101(5) and (6) are
repealed and the following substituted
therefor :

(5) La personne qui procède à la perquisi-
tion peut :

a) utiliser ou faire utiliser tout ordinateur
se trouvant dans le lieu inspecté pour
vérifier les données que celui-ci contient ou
auxquelles il donne accès ;
b) à partir de ces données, reproduire ou
faire reproduire le document sous forme
d'imprimé ou toute autre forme intelli-
gible ;
c) saisir tout i mprimé ou sortie de données
pour examen ou reproduction ;
d) utiliser ou faire utiliser le matériel de
reproduction pour faire des copies du
document .

(6) Le responsable du lieu objet de la
perquisition doit faire en sorte que la per-
sonne qui procède à celle-ci puisse procéder
aux opérations mentionnées au paragraphe
(5).

21 . Subsection 115(2) is repealed and the
following substituted therefor:

(2) Quiconque, en violation de la présente
loi, fait preuve d'imprudence ou d'insou-

19 . Le paragraphe 71(1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit s

71 . (1) Sous réserve des paragraphes (2)
et (3), le ministre peut délivrer les permis
visés à la présente partie sur demande :

a) présentée en la forme réglementaire ;
b) contenant les renseignements exigés
par les règlements ou par le ministre pour
la prise en compte des facteurs prévus au
paragraphe 72(1) ;
c) accompagnée des droits déterminés par
les réglements ;
d) établissant qu'il en a été donné préavis
dans un journal é grand tirage publié près
du lieu de chargement, d'immersion ou
d'abandon qui y est mentionné .

20. (1) I.'alinéa 101(2)b) est abrogé et
remplacé par ce qui suit s

b) y saisir et retenir tout objet visé par le
mandat ;

(2) Les paragraphes 101(5) et (6) sont
abrogés et remplacés par ce qui suit :

(5) La personne qui procède à la perquisi-
tion peut :

a) utiliser ou faire utiliser tout ordinateur
se trouvant dans le lieu inspecte pour véri-
fier les données que celui-ci contient ou
auxquelles il donne accès ;
b) a partir de ces données, reproduire ou
faire reproduire le document sous forme
d'imprimé ou toute autre forme itltelligi-
ble ;
c) saisir tout imprimé ou sortie de données
pour examen ou reproduction ;
d) utiliser ou faire utiliser le matériel de
reproduction pour faire des copies du
document .

(6) Le responsable du lieu objet de la
perquisition doit faire en sorte que la per-
sonne qui procède à celle-ci puisse procéder
aux opérations mentionnées au paragraphe
(S) .

21 . Le paragraphe 115(2) est abrogé et
remplacé par ce qui suit s

(2) Quiconque, en violation de la présente
loi, fait preuve d'imprudence ou d'insou-
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ciance graves à l'endroit de la vie ou de la
sécurité d'autrui et, par là mtsme, cause la
mort ou des blessures est passible des pour-
suites et punissable des peines prévues par les
articles 220 ou 221 du Code criminel .

Crllzenshlp Ac t

22. Subsection 19(6) is repealed and the
following substituted therefor :

(6) Au termc de son enquéte, le comité de
surveillance fait rapport de celle-ci au gou-
verneur en conseil ; en même temps ou plus
tard, il communique à l'intéressé les conclu-
sions du rapport .

Customs Act

23. Subsection 34(4) Is repealed and the

particulière subit, lorsque cette destruction ,

following substituted therefor:

(4) II n'est pas tenu compte des intérêts
dus en application du paragraphe (3) dont le
montant est inférieur à dix dollars .

24 . Section 78 Is repealed and the follow-
ing snbstituted therefor :

78. Dans les circonstances prévues par
règlement, le montant des abattements ou
remboursements accordés en vertu de la pré-
sente loi pour des marchandises en raison de
leur destruction, de leur incorporation à
d'autres marchandises ou d'une destination

incorporation ou destination donne lieu à des
résidus, déchets ou sous-produits vendables,
une réduction déterminée selon les modalités
réglementaires .

R .S .,c .41 (3rd Customs Tariff
Supp . )

Conditions

25. All that portion of section 29 preced-
ing paragraph ( a) thereof Is repealed and the
following substituted therefor :

29. Le bénéfice du tarif de préférence bri-
tannique ou du traitement tarifaire plus
favorable prévu à l'article 28 est accordé à
l'égard de marchandises si les conditions sui-
vantes sont réunies :

dance graves â l'endroit de la vie ou de la
sécurité d'autrui et, par là m6me, cause la
mort ou des blessures est passible des pour-
suites et punissable des peines prévues par les
articles 220 ou 221 du Code criminel .

l»I sur la citoyennet é

22 . Le paragraphe 19(6) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(6) Au terme de son enquçte, le comité de
surveillance fait rapport de celle-ci au gou-
verneur en conseil ; en mème temps ou plus
tard, Il communique à l'intéressé les conclu-
sions du rapport .

Loi sur les douanes

23. Le paragraphe 34(4) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(4) 11 n'est pas tenu compte des intérêts
dus en application du paragraphe (3) dont le
montant est inférieur à dix dollars ,

24. I ; article 78 est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

78. Dans les circonstances prévues par
règlement, le montant des abattements ou
remboursements accordés en vertu de la pré-
sente loi pour des marchandises en raison de
leur destruction, de leur incorporation à
d'autres marchandises ou d'une destination
particulière subit, lorsque cette destruction,
incorporation ou destination donne lieu à des
résidus, déchets ou sous-produits vendables,
une réduction déterminée selon les modalités
réglementaires .

Tarif des douane s

25. Le passage de l'article 29 qui précède
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

29. Le bénéfice du tarif de préférence bri-
tannique ou du traitement tarifaire plus favo-
rable prévu à l'article 28 est accordé à
l'égard de marchandises si les conditions sui-
vantes sont réunies :

t . . R ., ch . C-29

Rappor t

t . .R ., ch . : (21
suppl .)

Minimu m

Résidus ou
déchets
vcndsbles

L .R .,ch .41 ()'
suppl .)

Condition s

Rs.,c .25(2na Farm Debt Review Act Lot sur l'examen de l'endettement agricole L .R ., ch . i5(21
Supp.) suppl. )

26. Section 23 Is repealed and the follow- 26. L'article 23 est abrogé et remplacé par
ing substituted therefor: ce qui suit :
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R .S .. c. 32 (4th
Supp .)

M-signation des
gares

R .S ., c . 1 . 2

R .S., e. 29 (4th
Supp.) .s. 14

23 . Sous réserve des articles 26, 29 et 32,
mais par dérogation à toute autre loi, à
compter de la réception par le bureau de la
demande prévue à l'article 20, aucun créan-
cier de l'agriculteur ne peut, pendant une
période de trente jours, exercer un recours
contre les biens de l'agriculteur ni intenter ou
continuer des poursuites ou autre action, voie
d'exécution ou procédure, judiciaire ou
extra-judiciaire, pour le recouvrement d'une
dette, le dégagement d'une valeur ou la prise
de possession d'un bien détenu par l'agricul-
teur .

Hasardous Materials Information Revie w
Act

27 . Paragraph 11(2)(a) Is repeated and
the following substituted therefor s

a) soit la dénomination chimique ou la
concentration d'un ingrédient d'un produit
contr8lé ;

Herltage Rallway Stations Protection Ac t

28 . All that portion of section 4 preceding
paragraph (a) thereof is repealed and the
following substituted therefor :

4. Le ministre peut, sur recommandation
de la Commission, désigner, pour l'applica-
tion de la présente loi ;

29. Subsection 7(6) Is repealed and the
following substituted therefor :

(6) Après son examen de la demande, mais
au plus tard six mois après le dépôt d e
celle-ci, la Commission doit soumettre au
ministre un rapport de ses conclusions sur les
faits et de ses recommandations ainsi que des
renseignements et connaissances dont elle
s'est servie dans la formulation de ses
recommandations .

/n:mlgratton Ac t

30 . Subsection 46.04(7) Is repealed and
the following substituted therefor:

(7) Si le droit d'établissement est accord é
aux termes du présent article, la mesure de
renvoi conditionnel ou l'avis d'interdiction de

23. Sous réserve des articles 26, 29 et 32,
mais par dérogation à toute autre loi, à
compter de la réception par le bureau de l a

demande prévue à l'article 20, aucun créan-
cier de l'agriculteur ne peut, pendant une
période de trente jours, exercer un recours
contre les biens de l'agriculteur ni intenter ou
continuer des poursuites ou autre action, vole
d'exécution ou procédure, judiciaire ou
extra-judiciaire, pour le recouvrement d'une
dette, le dégagement d'une valeur ou la prise
de possession d'un bien détenu par l'agricul-
teur .

Lot sur le contrôle des renseignements
relatifs aux matières dangereuse s

27. L'alinéa 11(2)u) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

a) soit la dénomination chimique ou la
concentration d'un ingrédient d'un produit
contrôlé ;

Loi sur la protection des gares ferroviaires
patrimoniale s

28 . Le passage de l'article 4 qui précède
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

4 . Le ministre peut, sur recommandation
de la Commission, désigner, pour l'applica-
tion de la présente loi ;

29. Le paragraphe 7(6) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(6) Après son examen de la demande, mai s
au plus tard six mois après le dépôt de
celle-ci, la Commission doit soumettre au
ministre un rapport de ses conclusions sur les
faits et de ses recommandations ainsi que des
renseignements et connaissances dont elle
s'est servie dans la formulation de ses
recommandations .

Loi sur l'intmigratlon

30. Le paragraphe 46.04(7) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(7) Si le droit d'établissement et accord é
aux termes du présent article, la mesure de
renvoi conditionnel ou l'avis d'interdiction de

Suspension do
recours

L .R ., ch . 5 2 (4 1
wppl . )

Dlsigntion dtr
p ra

L .R ., ch . 1 .2
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R.S., c . 28 (4th
Supp.), 8 . 1 4

RS ., c . 28 (4t h
Supp.), s . 1 4

Droit d e
demeurer d u
Canada

R .S ., c . 28 (4t h
su PP .) .i . i 8

R S ., c . 24 (4t h
Supp.) . s . 12(1 )

Examen e x
Palle

R .S ., c. 29 (4t h
Supp .) . a. 12(1 )

Application de
l'ordonnance

séjour conditionnelle visant l'intéressé sont
réputés n'avoir jamais existé .

31 . Paragraphs 46 .06(1)(a) and (b) are
repealed and the following substituted
therefor:

a) soit confirme la mesure rendue contre
elle;
b) soit annule la mesure rendue contre elle
et prend les mesures qui s'imposent aux
termes de l'article 32 ,

32. Subsection 46 .07(4) is repealed and
the following substituted therefot;

(4) S'il conclut que l'intéressé a tic oit de
demeurer au Canada en application du para-
graphe 4(2.1), l'arbitre annule la mesure de
renvoi conditionnel ou l'avis d'interdiction de
séjour conditionnelle et, malgré toute autre
disposition de la présente loi ou ses règic-
ments, laisse l'intéressé y demeurer .

33. Paragraph 69.5(3)(d) is repealed and
the following substituted therefor:

c!) d'un appel visé par les articles 70 ou 77,
lorsque les parties y consentent .

34. (1) Subsection 103.1(7) Is repealed
and the following substituted therefor :

(7) Dans le cas visé au paragraphe (6),
l'arbitre ordonne que tout ou partie de l'exa-
men se fasse en l'absence de l'intéressé et du
conseiller le représentant si le ministre, esti-
mant que la divulgation des éléments de
preuve ou d'information devant être présen-
tés par lui ou en son nom lors de l'examen
pourrait porter atteinte à la sécurité natio-
nale ou à celle de personnes, le demande .

(2) Subsectiou 103.1(9) Is repealed and
the following substituted therefor :

(9) L'ordonnance prise en application du
paragraphe (7), sauf si elle est annulée, s'ap-
plique, quant à l'intéressé, à tout examen, ou
partie de celui-ci, fait en vertu des para-
graphes (2) ou (3) et au cours duquel le
ministre estime que la divulgation des étE-
ments de preuve ou d'information à présenter
par lui ou en son nom pourrait porter atteinte
à la sécurité nationale ou à celle de
personnes .

séjour conditionnelle visant l'intéressé sont
réputés n'avoir jamais existé .

31 . Les alinéas 46.06(1)a) et b) sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit s

a) soit confirme la mesure rendue contre
elle ,
b) soit annule la mesure rendue contre elle
et prend les mesures qui s'imposent aux
termes de l'article 32 .

32 . Le paragraphe 46.07(4) est abrogé et
remplacé par ce qui suit s

(4) S'il conclut que l'intéressé a le droit de
demeurer au Canada en application du para-
graphe 4(2 .1), l'arbitre annule la mesure de
renvoi conditionnel ou l'avis d'interdiction de
séjour conditionnelle et, malgré toute autre
disposition de la présente loi ou ses règle-
ments, laisse l'intéressé y demeurer .

33 . L'alinéa 69.5(3)d) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

d) d'un appel visé par les articles 70 ou 77,
lorsque les parties y consentent .

34 . (I) Le paragraphe 103 .1(7) est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

(7) Dans le cas visé au paragraphe (6),
l'arbitre ordonne que tout ou partie de l'exa-
men se fasse en l'absence de l'intéressé et du
conseiller le représentant si le ministre, esti-
niant que la divulgation des éléments de
preuve ou d'information devant être présen-
tés par lui ou en son nom lors de l'examen
pourrait porter atteinte à la sécurité natio-
nale ou à celle de personnes, le demande .

(2) Le paragraphe 103 .1(9) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(9) L'ordonnance prise en application du
paragraphe (7), sauf si elle est annulée, s'ap-
plique, quant à l'intéressé, à tout examen, ou
partie de celui-ci, fait en vertu des paragra-
phes (2) ou (3) et au cours duquel le ministre
estime que la divulgation des éléments de
preuve ou d'information à présenter par lui
ou en son nom pourrait porter atteinte à la
sécurité nationale ou à celle de personnes .
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R .S., c . 48 (Uh
Supp.), f . )

LibEr .tlon

R .S ., c. 1 .1 2

R .S .,c .21 (ly d
Supp.) . s . 8

R S ., c . J . I

Révocation
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Loi sur les Indiens

35. Section 52.4 Is repealed and the fol-
lowing substituted therefor :

52.4 Le tribunal peut, dans toute affaire
relative au versement d'une fraction dévolue
à un enfant mineur dans le cadre du partage
visé à l'alinéa 64(l)a) et effectué en applica-
tion des articles $2 .1, 52,2 ou 52.3, libérer,
en tout ou en partie, le ministre, la bande,
son conseil ou les membres de celui-ci de
toute responsabilité à cet égard lorsqu'il lui
apparaît que tel d'entre eux, ayant agi hon-
nétement ci raisonnablement, devrait, en
toute justice, l'étre.

Canadian and British Insurance Companles
Act

36. Paragraph 99 .1(1)(b) is repealed and
the following substituted therefor :

b) soit d'une personne morale constituée
a,tr Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne
rnora ;e visée à i'?linéa a) .

Judges Act

37. Subsection 69(3) Is repeated and the
following substituted therefor :

(3) Au vu du rapport d'enquéte prévu au
paragraphe 65(1), le gouverneur en conseil
peut, par décret, révoquer - s'il dispose déjà
par ailleurs d'un tel pouvoir de révocation --
le titulaire en cause sur recommandation du
ministre, -i auf c i la révocation nécessite une
adresse du Sénat ou de la Chambre des
communes ou une adresse conjointe de ces
deux chambres .

R .S., c . J•2 Departmen t of Justice Ac t

38. Subsection 4.1(1) is repealed and the
following substituted therefor :

4.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
ministre examine, conformément aux règle-

privé pour enregistrement, en application d e
règlements transmis au greffier du Consei l
ments pris par le gouverneur en conseil, les

les projets ou propositions de loi soumis ou
la Loi sur les ►exles réglementaires ainsi qu e

présentés à la Chambre des communes par

35. L'article 52 .4 est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

52.4 Le tribunal peut, dans toute affaire
relative au versement d'une fraction dévolue
à un enfant mineur dans le cadre du partage
visé à l'alinéa 64(l)a) et effectué en applica-
tion des articles 52 .1, 52 .2 ou 52 .3, libérer,
en tout aJ en partie, le ministre, la bande,
son conseil ou les membres de celui-ci de
toute responsabilité à cet égard lorsqu'il lui
apparaît que tel d'entre eux, ayant agi hon-
n@tement et raisonnablement, devrait, en
toute justice, l'étre .

Loi sur les compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques

36. L'alinéa 99.1(1)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

b) soit d'une personne morale constituée
au Canada et qui, directement ou indirec•
tenient, possède des actions d'une personne
morale visée à l'alinéa a) .

Loi sur les juge s

37. Le paragraphe 69(3) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(3) Au vu du rapport d'enquéte prévu au
paragraphe 65(l), le gouverneur en conseil
peut, par décret, révoquer -- s'il dispose déjà
par ailleurs d'un tel pouvoir de révocation --
le titulaire en cause sur recommandation du
ministre, sauf si la révocation nécessite une
adresse du Sénat ou de la Chambre des
communes ou une adresse conjointe de ces
deux chambres .

Lot sur le ministère de la Justice

38 . Le paragraphe 4.1(1) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

4.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
ministre examine, conformément aux règle-
ments pris par le gouverneur en conseil, les
règlements transmis au greffier du Conseil
privé pour enregistrement, en application de
la Loi sur les textes réglementaires ainsi que
les projets ou propositions de loi soumis ou
présentés à la Chambre des communes par

ll) I

L .R ., ch . 1-5

L .R .th. 4 8(4'
S uppL), art. 3

Liblrrrtion

L R ., ch . 1• 1 2

L .R .,ch .21 (1'
suppL), art, 8

I . .R ., ch . 1- 1

Rtvoution

L . R ., ch.1 . 2

L.R ., ch . 31 (I"
Suppl .), $rl . 9 3

Eumen de
projeu de loi et
de rlikmenu



102 C. I Miscellaneous Statute Law Amendment, 1 99 1 - Schedule Vl l

un ministre fédéral, en vue de vérifier si l'une
de leurs dispositions est incompatible avec les
fins et dispositions de la Charte canadienne
des droits et libertés, et fait rapport de toute
incompatibilité à la Chambre des communes
dans les meilleurs délais possible .

R .S .,c. L•12 Loan Ca»pantes Act

R .S ., c . 21 (3rd
Supp.), 0 . 4 5

R .S., c . 29 (3rd
Supp. )

R S, c . I (3rd
Supp .)

1990. c . 3, s . 32
(Sch ., s . 5(2) )

Indcmnit b

RS.,c. N-12

39. Paragraph 63 .1(1)(b) Is repealed and
the following substituted therefor :

b) soit d'une personne morale constituée
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne
morale visée à l'alinéa a) .

Motor Vehicle Transport Act, 198 7

40. Paragraph 9(1)(J) is repealed and the
following substituted therefor :

J) charger une personne ou un organisme
d'établir et d'attester l'observation, d'une
part par les demandeurs de la licence
prévue par la présente partie, d'autre part
par les titulaires de celle-ci, des éléments
relatifs à la sécurité com pris parmi les
critères réglementaires fixés en vertu de
l'alinéa e) ainsi qu'établir et attester le
niveau d'observation de ces éléments par
les demandeurs et titulaires ;

National Archives of Canada Ac t

41 . Subsection 9(3) is repealed and the
following substituted therefor :

(3) Les membres du comité, à l'exception
de l'archiviste, du directeur général de la
Bibliothèque nationale et du directeur du
Musée canadien des civilisations, ont droit
aux jetons de présence que fixe le gouverneur
en conseil pour leur participation aux réun-
ions et les membres ont droit au paiement
des frais de déplacement et autres cntratnés
par l'accomplissement de leurs fonctions .

National Library Ac t

41 . The expression "administrateur géné-
rai" is substituted for the expression "direc-
teur gbnérai", with such grammatical
modifications as the circumstances require,

un ministre fédéral, en vue de vérifier si l'une
de leurs dispositions est incompatible avec les
fins et dispositions de la Charte canadienne
des droits et libertés, et fait rapport de toute
incompatibilité à la Chambre des communes
dans les meilleurs délais possible .

Loi sur les sociétés de Pré i

39 . L'alinéa 63 .1(1)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

b) soit d'une personne morale constituée
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne
morale visée à l'alinéa a) .

Loi de 1987 sur les transports routiers

40. L'alinéa 9(1)J) est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

J) charger une personne ou un organisme
d'établir et d'attcster l'observation, d'une
part par les demandeurs de la licence
prévue par la présente partie, d'autre part
par les titulaires de celle-ci, des éléments
relatifs à la sécurité compris parmi les
critères réglementaires fixés en vertu de
l'alinéa e) ainsi qu'établir et attester le
niveau d'observation de ces éléments par
les demandeurs et titulaires ;

Loi sur les Archives nationales du Canada

41 . Le paragraphe 9(3) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(3) Les membres du comité, à l'exception
de l'archiviste, du directeur général de la
bibliothèque nationale et du directeur du
Musée canadien des civilisations, ont droit
aux jetons de présence que fixe le gouverneur
en conseil pour leur participation aux réu-
nions et les membres ont droit au paiement
des frais de déplacement et autres entratnés
par l'accomplissement de leurs fonctions .

Loi sur la Bibliothéque nationale

42. Dans les passages suivants, « directeur
général >r est remplacé par « administrateur
général ., compte tenu des adaptations
grammaticales :
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L .R ., ch. L•1 2

L.R ., ch. 21 (3'
suppl .), art, 4 5

L .R„ ch . 29 ()'
suppl . )

l . .R ., ch . 1 (3'
suppl . )
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s(2 )

Indemnitb

L . R ., ch . N-12
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R .S ., c. N•1 4

R .S ., c . 39 (4th
Supp .), 1 . 9(t )

(g) section 12 ; and
(f) subsections 9(1) &nd (2) ;
(e) section 8 ;
section 7;
(d) the heading preceding section 7 an d
(c) sections 5 and 6;

section 2 ;
(b) subsection 3(2) ;

wherever the latter expression occurs in the
following provisions :

(a) the definition "directeur général" I n

(h) subsections 13(1) and (3) and 15(1) ,

National Parks Ac t

43. The description of Jasper Nationa l

plan susmentionné-,
ainsi que ledit monticule figure sur le dernie r
tunnel du chemin de fer Canadien National ,

mètres, environ, jusqu'à un monticule de
pierres sur un point de roc percé par u n

long de la partie en dernier lieu mentionnée
de cette limite sur une distance de 2 623,9

De là, d'après un relèvement de 2810581 l e
and substituting the following therefor :
plan susmentionné;
ainsi que ledit monticule figure sur le dernie r
tunnel (lu chemin de fer Canadien National ,
pierres sur un point de roc percé par u n
mètres, environ, jusqu'à un monticule d e

long de la partie en dernier lieu mentionnée
de cette limite sur une distance 2 633, 9

De là, d'après un relèvement de 281 °58' l e
graph, namely ,

Park set out In Part I of Schedule 1 is
amended by repealing the following para-

R .S ., c. 28 (3rd National Transportation Act, 198 7
Supp .)

44. Paragraph 267(3)(b) is repealed and
the following substituted therefor :

b) est soumis au ministre par l'Office au
plus tard le 31 mai de l'année suivante .

R .S ., c. 33 (2nd ParliamenUary Employment and Staff
suPP•) Relations Ac t

45 . Paragraph (b) of the definition "per-
sonne occupant un poste de direction ou de
confiance" in section 3 is repealed and the
following substituted therefor :

ch . I

a) définition de « directeur général » à
l'article 2 ;
b) pahagraphe 3(2) ;
c) articles S et 6 ;
d) intertitre précédant l'article 7 et
article 7 ;
e) article 8 ;
,/) paragraphes 9(1) et (2) ;
g) article 12;
h) paragraphes 13(1) et (3) et 15(1) .

Loi sur les parcs nationau x

43. La description du Parc national de
Jasper, à la partie I de l'annexe 1, est modi-
fiée par suppression de ce qui suit :

De là, d'après un relèvement de 281 °58' le
long de la partie en dernier lieu mentionnée
de cette limite sur une distance 2 633,9
mètres, environ, jusqu'à un monticule d e
pierres sur un point de roc percé par un
tunnel du chemin de fer Canadien National ,
ainsi que ledit monticule figure sur le dernie r
plan susmentionné-,
et par insertion de ce qui sui t

De là, d'après un relèvement de 281058' le
long de la partie en dernier lieu mentionnée
de cette limite sur une distance de 2 623, 9
mètres, environ, jusqu'à un monticule de
pierres sur un point de roc percé par u n
tunnel du chemin de fer Canadien National ,
ainsi que Mit monticule figure sur le dernier
plan susmentionné ;

Loi de 1987 sur les transports nationaux

44. L'alinéa 267(3)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

b) est soumis au ministre par l'Office au
plus tard le 31 mai de l'année suivante .

Loi sur les relations de travail au Parlemen t

45, L'alinéa b) de la définition de « per-
sonne occupant un poste de direction ou de
confiance », à l'article 3, est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :
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b) est employée en qualité de conseiller
parlementaire dans l'une ou l'autre
chambre ou en qualité de conseiller juri-
dique d'un comité dc l'une ou l'autre
chambre ou d'un comité mixte ;

R .S ., C . P- I 6

M,Ira
r2 S kment s

RS .c.P•2 1

RS ., c . 17 ()rd
Supp.)

Prairie Grain Advance Paynrents Ac t

46. (1) All that portion of subsection
25(2) preceding paragraph (a) thereof is
repealed and the following substituted
tberefor :

(2) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

(2) Paragraph 25(2)(b) is repealed and
the following substituted therefor :

b) avant le début d'une campagne agricoit,
étendre l'application de la présente loi
pour permettre le versement d'avances au
cours de cette campagne agricole pour tout
ou partie du seigle, de la graine de lin et de
la graine de colza cultivés dans la région
désignée .

Privacy Act

47. Paragraph (k) of the deflnitl ;~a "ren-
seignements personnels" )n section 3 is
repealed and the following substiiuted
therefor :

k) un individu qui, au titre d'un contrat,
assure ou a assuré la prestation de ser-
vices à une institution fédérale et por-
tant sur la nature de la prestation,
notamment les conditions du contrat, le
nom de l'individu ainsi iue les idées et
opinions personnelles qu il a expriniées
au cours de la prestation ;

48. f'aragraph 70(1)(J) Is repealed and the
following substituted therefor:

J) avant-projets de loi ou projets de
règlement .

Shipping Conferences Exemption Act, 1987

b) est eniplovtc en qualité de conseiller
parlementaire danr l'une ou l'autre
chambre ou en qualité de conseiller juri-
dique d'un comité de l'une ou l'autre
chambre ou d'un comité mixte ;

Loi sur les paiements anticipés pour le grain
des Prairies

46. (1) Le passage du par ç graphe 25 (2)
qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(2) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

(2) L'alinéa 25(2)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

b) avant le début d'une campagne agricole,
étendre l'application de la présente loi
pour permettre le versement d'avances au
cours dr, cette campagne agricole pour tout
ou partie du seigle, de la graine de lin et de
la graine de colza cultivés dans la région
désignée .

loi sur la protection (les renseignements
llersonnel S

47. L'alinéa k) de la définition de « ren-
seignements personnels », 11 l'article 3, est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

k) un individu qui, au titre d'un contrat,
assure ou a assuré la prestation de servi-
ces à une institution fédérale et portant
sur la nature de la prestation, notam-
nient les conditions du contrat, le nom
de l'individu ainsi que les Idées et opi-
nions personnelles qu'il a exprimées au
cours de la prestation ;

48. I.'alinéa 70(i)j) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

J) avant-projets de loi ou projets de
rc`glcment .

Loi dérogatoire de 1 981' sur les conférences
maritimes

40•41 Et .Ir . I l

r. R , ch . P. 1 8

L R . ch . 2 (~'
su ), par .
ut )

Autres
règlement s

L .R ., ch . 2 ()'
supP1 .) . {vr .
11(2 )

LRch.P•2 1

L. . R ., ch . 11( 31
suppl)

: .

49. Section 21 Is repealed and the follow-
ing substituted therefor :
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21 . Le ministre des Transports peut
désigner toute organisation ou association
d'expéditeurs comme représentant, ►1 son
avis, les intér8ts de ces expéditeurs pour I'ap•
plication de la présente loi .

the following substituted therefor :
g) diviser des terres territoriales cri cir-
conscriptions ainsi qu'en districts miniers
ou foresticrs ;

(2) Paragraph 23(g), as enacted by sub-
section (1) or by subsection 5(2) of An Act
to amend the Territorial Lands Act, chapter
7 of the 3rd Supplement to the ltevised
Statutes of Canada, 19 85, Is repeated and
the following substituted therefor :

g) diviser des terres territoriales en cir-
conscriptions ainsi qu'en districts miniers ,

Territorial Lands Ac t

50. (1) Paragraph 23(g) is repealed an d

Rs., c. T-20 Trust Companies Ac t

51 . Paragrsph 80 .1(1)(b) Is repealed and
the fotiowing substitutcd therefor :

b) soit d'une personne morale constituée
au Canada et qui, directcmcnt ou indirrc-
ternent, possède des actions d'une personne
morale visée à l'alinéa a) .

21. Le ministre des Transports peut dési-
gner toute organisation ou association d'ex-
péditeurs comme représentant, à son avis, les
intérets de ces expéditeurs pour l'application
de la présente loi .

Loi sur les terres territoriales

50. (i) L'alinéa 23g) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

g) diviser des terres territoriales en cir-
conscriptions ainsi qu'en districts miniers
ou forestiers ;

(2) L'aliné>! 23g), édicté par le parag ►ra-
phe (1) ou par le paragraphe 5(2) de là Loi
modifiant la Lii sur les terres territoriales,
chapitre 7 du :i' supplément des Lots révisées
(1985), est abrogé et remplacé par ce qui
suif :

g) diviser des terres territoriales en cir-
conscriptions ainsi qu'en districts miniers;

Loi sur les sociétés de ftducle

51 . V alinéa 80.1(1)b) est abrogé et re m -
placé par ce qui suit :

1t) soit d'une personne morale constituée
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne
morale visée ►1 l'alinéa a) .

L R ., ch . T• 7

LR .,ch.T-20
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SCHPDULE VIII
(Sectro„ 143 )

Column I

Item Act

I . Access to Information Act
MS ., c . A - I

2 . Bankruptcy Act
R .S ., c . B • 3

3. Boards of Trade Act
R .S ., c . Ei- 6

4. Competition Ac t
R.S., c . C-34 ; c . 19 (2nd Supp.), s . 19

5 . Competition Tribunal Ac t
R.S., c . 19 (2nd Supp.), Part 1

6 . Department of Consumer and Corporate Affairs Act
R.S ., c . C-3 7

7 . Consumer Packaging and l .abciting Act
R .S ., c . C-3 8

8. Canada Cooperative Associations Act
R.S ., c . C-40

9. Copyright Act
R.S., c . C-4 2

10 . Coiporations and Labour Unions Returns Act
R.S ., c . C-4 3

13. Financial Administration Act
R .S ., c . F-I I

14. Fish Inspection Act
R.S ., c. F- 1 2

Coiumn II

Provision Aitiended

Schedule I

40-41 F?t.tz, I I

the definition "ministre" in section 2

subsections 7(I) and (2), section 40,
subsection 42(2), section 45 and
subsection 46(2 )

the definition "ministre" in subsec-
tion 2(1 )

the definition "ministre" in section 2

the long title, section 1, subsection
2(I) nnd section 3

the definitions "inspecteur" and
"ministre" in section 2

the definition "ministre" in subsec-
tion 3(l), and subsections 118(3)
and (4) and 147(1) and (3 )

the definition "ministrc" in section 2

subsection 16(1 )

the definition "ministre" in subsec-
tion 2(l )

subsections 33(2), (3) and (5)

Schedule I

section 1 7

the definition "inspecteur" in section
2, and section 27



Colonne 1

Numéro Loi
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I . Loi sur l'accès à l'information
L . R ., ch . A- 1

2 . Loi sur la faillite
L.R., ch . B-3

3. Loi sur les chambres de commerce
L.R., eh . B-6

4. Loi sur la concurrence
L.R., ch . C-34 ; ch . 19 (21 suppl .), art . 1 9

S. Loi sur le Tribunal de la concurrence
L. .R ., ch . 19 (2' suppl .), partie I

6. Loi sur le ministère des Consommateurs et des Sociétés
L.R ., ch . C-3 7

7 . Loi sur ( 'embal lage et l'étiquetage des produits de consommation
L.R., ch . C-38

8. Loi sur les associations coopératives du Canada
L.R ., ch . C-40

9. Loi sur le droit d'auteur
L.R., ch . C-42

10. Loi sur les déclarations des personnes morales et des syndicats
L .R., ch . C-4 3

Il . Loi sur l'inspection de l'électricité et du gaz
L.R ., eh . 17- 4

12, Loi d'urgence sur les approvisionnements d'énergie
L.R., ch . E-9

13. Loi sur la gestion des financts publiques
L.R ., ch . F• 1 1

15. Loi sur les aliments et drogues
L.R ., ch . F•27

ch. 1 107

Colonne II

Dispositio n

annexe I

paragraphes 7(I) et (2), artic :e 40,
paragraphe 42(2), article 45 et
paragraphe 46(2 )

la dér.nition de .ministrc . au para-
graphe 2(l )

la définition de .ministres à l'arti-
cle 2

titre intégral, article I, paragraphe
2(l ) et article 3

les définitions de tinspecteur, et
.ministres à l'article 2

la définition de .ministre, au para-
graphe 3(I), et paragraphes
118(3) et (4) et 147(i ; et (3 )

la définition de t ministre• à l'ar t i-
cle 2

paragraphe 16(1 )

la définition de tnünistre• au para-
graphe 2(l )

paragraphes 33(2), (3) et (S )

annexe l

article 17
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SCHEDULE VIII - Continued

Column I

Item Act

16. Haxardous Materials Information Review Act
R.S., c . 24 (3rd Supp .), Part II I

17 . Hazardous Products Act
R.S., c . 1- .- 3

18. An Ak; t to amend the Hazardous Products Act and the Canada
Labour Code, to enact the Ilazardous Materials Information
Review Act and to amend other Acts in relation thereto
R.S ., c . 24 (3rd Supp . )

19 . Integrated Circuit Topography Act
1990, c . 3 7

20. National Trade-niark and Truc Labelling Act
R.S., c . N-1 8

21 . Patent Act
R.S., c . P-4

22 . An Act to amend the Patent Act and to provide for certain matters
in relation thereto
R.S ., c . 33 (3rd Supp,)

23. Pension Fund Societies Act
R.S., c. P- 8

25. Railway Act
R.S ., c . R-3

26. Salaries Act
R.S,, c . S- 3

27 . Shipping Conferences Exemption Act, 1987
R,S ., c. 17 (3rd Supp . )

28. Tax Rebate Discounting Act
R .S., c, T-3

29. Textile Labelling Act
R,S., c . T. 10

Column II

Provision Amended

40-41 L+t.IZ.II -

the de0nition "ministre" in qubsec-
tion 10(1), and paragraph
46(2)(a )

the definition "ministre" in section 2

the definition "roinistre" In subsec-
tion 54(S )

the definition "ministre" in subsec-
tion 2(l), and subs*Mions 25(1)
and (3)

the definition "ministre" in section 2

the definition "ministre" in section
2, and section 3

subsection 31(1 )

subsection 4(2), paragraph 6(1)(6),
subsections 6(2), (3) and (4), and
7(2)

the schedule

section 4

subsection 16(l )

the definition "ministre" in subsec-
tion 2(l )

the detïnitions "inspecteur" and
"ministre" in section 2
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Colonne 1

Numéro Loi

16. Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières
dangereuses
L.R., ch . 24 (3' suppl .), partie Ili

17. Loi sur les produits dangereux
L.R., ch . 11•3

18 . Loi visant la modification de la Loi sur les produits dangereux et du
Code canadien du travail, l'édiction de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dangereuses et la
modification d'autres lois en conséquence
L.R., ch . 24 (3' suppl . )

19 . Loi sur les topographies de circuits intégrés
1990, ch . 3 7

20, Loi sur la marque de commerce nationale et l'étiquetage exact
L.R., ch . N-1 8

21 . Loi sur les brevets
L.R., ch . P- 4

22. Loi modifiant la Loi sur les brevets et prévoyant certaines
dispositions connexes
L.R., ch . 33 (3' suppl . )

23 . Loi sur les sociétés de caisse de retraite
L.R., ch . P-8

24. Loi sur la protection des renseignements personnels
L .R,, ch . P-2 1

25 . Loi sur les chemins de fer
L.R ., eh . R-3

26. Loi sur les traitements
L.R., ch . S-3

27 . Loi dérogatoire de 1987 sur les conférences maritimes
L .R., ch . 17 (3' suppl . )

28 . Loi sur la cession du droit au remboursement en matière d'impôt
L.R ., ch . T- 3

29. Loi sur l'étiquetage des textiles
L,R., ch . T-10

ch, 1 109

Colonne Il

Disposition

la définition de .ministre• au para-
graphe 10(l), et alinéa 46(2)a )

la définition de •ministre. A l'arti-
cle 2

la définition de •ministret, au para-
graphe 54(5 )

la définition de .ministre lb au para-
graphe 2(1), et paragraphes 25(t)
et (3 )

la définition de •ministre• A l'artï-
clc 2

la définition de .ministre. A
l'article 2 . et article 3

paragraphe 31(1 )

paragraphe 4(2), alinéa 6(1)6),
paragraphes 6(2), (3) et (4) et
7(2 )

annexe

paragraphes 11(1) et (2) et 14(1),
(2), (3) et (6 )

article 4

paragraphe 16(1 )

la définition de «ministres, au para-
graphe 2(1 )

les définitions de «inspecteurs et
«ministre,p à l'article '',



1 10 C. 1 Mlscel/aneous Statute Law Anrendrnent, 1991 - Schedule VII/

SCNBDULIi Vltl -- Concluded

Column I

Item Act

30. Trade-marks Act
R.S ., c . T-1 3

31 . Weights and Measures Act
R.S., c . W-6

32. Winding-up Act
R.S., c . W-11

Column II

Provision Amended

40-41 Bt,t2.1 1

section 62 and subsections 63(1) and
(2)

the donnitions "inspecteur" and
"ministre " ln section 2

paragraph (a) of the definition
"ministre" in section 2
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Colonne 1

Numéro Lo i

30. Loi sur les marques de commerce
L.R., ch, T-1 3

31 . Loi sur les poids et mesures
L.R., ch . W-6

32. Loi sur les liquidations
L.R., ch . W-11

Colonne Il

Disposition

article 62 et paragraphes 63(I)
et (2)

les définitions de .inspecteurp et
.ministres à l'article 2

alinéa a) de la définition de «minis-
tres à l'article 2
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SCNEDULB IX
(Section 146 )

Item Citation

I . R.S.C. 1906, c . 66

2. R.S.C. 1906, c . 85

3. R.S.C. 1970, c . F•3 1

4. R.S.C. 1970, c. 31 (2nd
Supp . )

5. R.S.C. 1985, c. 25 (3rd
Supp.)

Ac t

CANADA POST CORPORATION

Post Office Ac t

DEPARTMENT OF AGRICULTUR E

Inspection and Sale Ac t

Fruit, Vegetables and Noney Act

Temporary Wheat Reserves Ac t

Farm Improvement and Marketing Cooperatives Loans
Act

DEPARTMENT OF CONSUMER AND CORPORATE AFFAIRS
6. 1952, e. 39 An Act to amend the Combines Investigation Act and

the Criminal Cod e

7. R.S.C. 1970, c . T. 10 Trade Marks Act

8. R,S.C. 1985, c. P•31 Public Officers Ac t

9. 1902, c. 1 8

12 .

1917, DEPARTMENT OF FINANCE?

10. 1909, c. 2 3

il . 1916, c . 3

An Act to authorize the raising, by way of loan, of
certain sums of money for the public service

An Act to authorize the raising, by way of loan, of
certain sums of money for the public servic e

The Public Service Loan Act, 1916

The Public Service Loan Act, 1917

40-41 Et.tz. I l

Extent of
Repea l

the whole

the whole

the whole

the whol e

the heading
preceding
section 16 and
section 16

section 1 0

paragraphs
45(4~(o)to (c)

the heading
preceding
section 2 and
section 2, the
heading
preceding
section S and
sections 3 to 32,
and the schedule

the whole

the whole

the whole

the whole

s

A
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ANNEXE IX
(article 146 )

Numéro Renvoi Loi

SOC1 ËT É CANADIENNE DES POSTES

1. S.R . 1906, ch . 66 Loi des Postes

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE

2 . S .R. 1906, ch . 85 Loi des inspections et de la vente

3. S.R. 1970, ch . F-31 Loi sur les fruits, les légumes et le miel

4. S.R. 1970, ch . 31 (2' suppl .) Loi sur les réserves provisoires de blé

5. L.R. (1985), ch . 25 Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles et à
(3' suppi .) la commercialisation selon la formule coopérative

MINISTÈRE DES CONSOMMATEURS ET DES SOCIÉTÉ S

6. 1952, eh. 39 Loi modifiant la Loi des enquEtcs sur les coa litions et le
Code crimine l

7. S.R. 1970, eh. T• 10 Loi sur les marques de commerce

8. L.R. (1985), ch. P-31 l.oi sur les fonctionnaires public s

MINISTÈRE DM FINANCES

9. 1902, ch. 18 Acte autorisant l'emprunt de certaines sommes de
deniers pour le service publi c

10. 1909, ch. 23 Loi à l'effet d'autoriser le prélèvement, par vole d'em-
prunt, de certaines sommes d'argent pour le service
publi c

11 . 1916, ch. 3 Loi d'Emprunt pour le service public, 1916

12. 1917, ch . 3 Loi d'Emprunt pour le service public, 1917

13 . 1919, ch. 67 Lui d'Emprunt pour le service public, 1919

14. 1922, ch. 30 Loi d'emprunt, 1922

Abrogation

la loi

11 3

la loi

la loi

la toi

l'intertitre qu i
précéde l'article
16 et l'article 1 6

article 1 0

alinéas 45(4)a)
à c)

l'intertitre qui
précéde l'article
2 et l'article 2,
l'intertitre qui
précède l'article
S et les articles 5
à 32 et l'annexe

la lo i

la loi

la loi

la loi

la loi

la loi
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SCHEDULB IX-Contlnued

Item Citatio n

13 . 1919,

14. 1922, c. 30

15 . 1924, c . 56

16. 1925, c. 16

17. 1926, c. 11

18. 1928, c. 34

19. 1931, c. 38

20. 1932-33, c. 43

21 . 1935, c. 43

22. 1939, c. 48

23. 1940, c . 1 1

24. 1942-43, c. 20

25. 1944-45, c . 4

26. R.S.C. 1985, c . 1-15

The Public Service Loan Act, 1919

The Loan Act, 192 2

The Loan Act, 1924

The Loan Act, 1925

The Loan Act, 1926

The Loan Act, 1928

The Loan Act, 1931

The Loan Act, 1933

The Loan Act, 1935

The Loan Act, 1939

The Loan Act, 1940

The Loan Act, 1942

The Loan Act, 1944

Interest Act

40-41 Eux. I l

Extent of
Repea l

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the whole

the heading
preceding
section I I and
sections I I to 1 4

DEPARTMENT OF FISHERIES AND OCEANS
27. R.S.C. 1985, c . F-20 Pacific Salmon Fisheries Convention Act

DEPARTMENT OF INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMEN T
28. 1885, c. 73

29. 1886, c. 29

30. 1906, c. 30

An Act to aWhorizc grants of land to members of (ho
Militia Force lately on active service in the North-
Wes t

An Act to make further provision respecting grants of
land to members of the Militia Force on active service
in the North-Wes t

An Act to make further provision re specting grant s of
land to members of the Militia Force on active service
in the North - west

the whol e

the whol e

the whol e

the whole



Numéro Renvoi

15. 1924, ch. 56

16. 1925,ch.16

17. 1926, ch. I 1

18. 1928, ch. 34

19. 1931, ch. 38

20. 1932-33, ch . 43

21 . 1935, ch. 43

22. 1939, ch. 48

23 . 1940,ch. iI

24. 1942-43, ch. 20

25. 1944-45, ch . 4

26. L.R. (1985), ch . I-15

Loi corrective de 19 91 - Annexe IX

ANNEXE IX (suite )

Lo i

Loi d'emprunt, 1924

Loi d'emprunt, 1925

Loi d'emprunt, 1926

Loi d'emprunt, 1928

Loi d'emprunt, 1931

Loi sur l'emprunt, 1933

Loi sur l'emprunt, 1935

Loi sur l'emprunt, 1939

Loi sur l'emprunt, 1940

Loi sur l'emprunt, 1942

Loi sur l'emprunt, 1944

Loi sur l'intérè t

MINISTÈRE DES PÈCHES ET DES OCÉAN S

27. L.R . (1985), ch . F-20 Loi sur la convention relative à la p êche du saumon du
Pacifique

MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN

28. 1885, ch . 73 Acte autorisant des concessions de terres aux miliciens
dernièrement en se rv ice actif dans le Nord-Oues t

29. 1886, ch. 29 Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des
concessions de terres aux miliciens en activité de
service dans le Nord-Oues t

30. 1906, ch. 30 Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions concer-
nant les concessions de terres aux membres de la
milice pour se rv ice actif au Nord-Oues t

31. S.R. 1906, ch . 54 Loi du ministère de l'intérieur

32. S.R. 1906, ch. 64 Loi minière du Yukon

115

Abrogatio n

la loi

la loi

la loi

la loi

la loi

la loi

la loi

la loi

la loi

la loi

la loi

l'intertitre qu i
précède l'article
11 et les articles
11 à 14

la lo i

la loi

la lo i

18 10 1

la loi

article 80
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SCHEDULE IX-Contlnued

Item Citation
Extent of
Repea l

31 . R.S.C. 1906, c. 54 Department of the Interior Act the whole

32. R.S.C. 1906, c. 64 Yukon Placer Mining Act section 80

33. R.S.C. 1906, c . 99 Manitoba Supplementary Provisions Act section 5
34. 1913, c. 30 An Act to make further provision respecting grants of the whole

land to members of the Militia Force on active service
in the Northwes t

35. R.S.C. 1927, c . 124 Manitoba Supplementary Provisions Act Parts II and II I

DEPARTMENT OF INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOG Y

36. R.S.C. 1985, c . S• I I Small Businesses Loans Act the heading
preceding
section 8 and
section 8

DEPARTMENT OF JUSTICE

37. R.S.C. 1906, c. 138 Judges Act the whole
38. R.S.C. 1906, c. 140 Exchequer Court Act sections 29 and

30

DEPARTMENT OF NATIONAL DEFENCE

39. R.S.C. 1970, e. N•4 National Defence Ac t

M/scellaneous Statute Law Antendment, 1991 - Schedule IX 40-41 ELIZ . 1 1

DEPARTMENT OF NATIONAL HEALTH AND WELFAR E

40. R.S.C. 1970, c . H•4

41. R.S.C. 1970, c . P-39

42. R.S.C. 1970, c . M• 15

43. R.S.C. 1970, c . T. 12

44. R.S.C. 1985, c . 0 •8

43. R.S.C. 1906, c. 113

section 22 4

Health Resources Fund Act the whole

Public Works Health Act the whol e

DEPARTMENT OF PUBLIC WORK S

Municipal Grants Act the whole

Trans-Canada Highway Act the whole

Government Works Tolls Act the whol e

DEPARTMEtNT OF TRANSPOR T

Canada Shipping Act the whole
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ANNEXE IX (suite )

Numéro Renvoi Loi Abrogatio n

33. S.R. 1906, ch . 99 Loi des dispositions supplémentaires du Manitoba article 5

34. 1913, ch . 30 Loi ayant pour objet d'édicter de nouvelles dispositions la loi
au sujet des concessions de terres aux membres de la
milice en service actif dans le Nord-Ouest

35. S.R . 1927, ch . 124 Loi des dispositions supplémentaires du Manitoba parties Il et 11 1

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, DES SCIENCES ET DE LA TECFINOLOGI E

36. L.R. (1985), ch. S-11 Loi sur les prêts aux petites enUepriscs l'intertitre qu i
précède l'articl e
8 et l'article 8

MINISTÈRE DE LA JUSTIC E

37 . S.R. 1906, ch . 138 Loi dcs juges

38. S.R. 1906, ch . 140 Loi de la cour de l'Echiquie r

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE

39. S.R . 1970, eh. N-4 Loi sur la défense national e

MINISTÈRE DE LA SANTÉ NATIONALE ET DU BIEN-ÊTRE SOCIA L

40. S.R. 1970, ch . 11-4

41 . S.R. 1970, ch . P-39

42 . S.R. 1970, ch . M-15

43. S.R. 1970, ch. T-12

44. L.R. ( 1985), ch . G- 8

45 . S .R. 1906, ch, 113

46. 1921, ch. I 1

47. S.R. 1970, ch . T-2

articles 29 et 30

article 224

Loi sur la Caisse d'aide à la santé la loi

Loi relative à l'hygiène sur les travaux publics la lo i

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLIC S

Loi sur les subventions aux municipalités la loi

Loi sur la route transcanadienne la loi

Loi sur les droits de passage dans les ouvrages de l'État la loi

MINISTÈRE DES TRANSPORT S

Loi de la marine marchande au Canada la loi

Loi prorogeant l'échéance de certaines dbbentures la lo i
émises par les Commissaires du havre de Montréal

Loi sur les téléfériques la loi
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Item Citation

SCI 14 EDULE IX---Contlnued

Act

46. 1921, c. I I An Act to extend the time for the payment of certain
debentures issued by the Harhour Commissioners of
Montrea l

47. R.S.C. 1970, c. T-2 Teleferry Act

48. R.S.C . 1985, c . S-9 Canada Shipping Ac t

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF FINANCIAL INSTITUTIONS

49. R.S .C. 1886, c . 119 The Companies Act

50. 1897, c. 27 An Act to amend the Companies Act

51 . 1898, c. 50 An Act further to amend the Companies Act

52. 1899, c. 40 An Act to amend the Companies Clauses Act and the
Companies Ac t

53. R.S.C. 1906, e . 79 Companies Ac t

54. R.S.C. 1970, c. B-4 Quebec Savings Banks Ac t

PRESIDENT OF THE QUEEN`S PRIVY COUNCIL FOR CANADA

55. R.S.C . 1970, c. P-35 Public Service Staff Relations Act

40•41 Euz .

Extent of
Repea l

the whol e

the whole

sections 243 to
246

the whole

the whole

the whole

the whole

the whol e

the whole

the definitions
"initia l
certification
period" and
"bccupational
group" in
section 2, section
26,the words
"subject to
subsection
26(4)" in
subsection
32(1), the words
"subject to
subsection
26(6)" in
subsection
57(2) ,
paragraph
72(2)(a), th e
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ANNEXE IX (suite)

Numéro Renvoi Loi

48. L.R. (1985), ch. S-9 Loi sur la marine marchande du Canad a

BUREAU DU SURINTENDANT DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES

49. S.R. 1886, ch 9 Acte des compagnies

50. 1897, ch. 27 Acte modifiant l'Acte des compagnies

51 . 1898, ch. 50 Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des compa-
gnies

52 . 1899, ch. 40 Acte modifiant l'Acte des clauses des compagnies e t
l'Acte des compagnies

53. S.R. 1906, ch . 79 Loi des compagnies

54. S.R . 1970, ch . B-4 Loi sur les banques d'épargne de Québec

PRÉSIDENT DU CONSEIL PRIVÉ DE LA REINE POUR LE CANADA

55. S.R. 1970, eh . P-35 Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique

Abrogation

articles 243 A
246

la loi

la loi

la loi

la lo i

la loi

la lo i

les définitions de
.groupe
d'occupations» et
.périod e
d'accréditation
initiale s à
l'article 2 .
l'article 26, les
mots .sous
réserve du
paragraphe
26(4), au
paragraphe
32(l), les mots
.sous réserve du
paragraphe
26(6)• au
paragraphe
57(2), l'alinéa
72(2)a), les
mots .Sous
réserve du
paragraphe
26(6) . au

119
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words "Subject
to subsection
26(6)" in
subsection 73(2)
and Schedule I f

TREASURY BOAR D
5 6 . 1980-81-82-83, c. 122 Public Sector Compensation Restraint Act the V ., hoie
57. 1980-81•82-83, c . 139 Miscellaneous Statute Repeal Act the whole

SCHEDULE IX-Concluded

Extent of
Item Citation Act Repeal
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ANNEXE IX (Jtn )

Numéro Renvoi Loi Abrogation

CONSEIL DU TRËSO R

56. 1980-81-82-83, ch. 122 Loi sur les restrictions salariales du secteur public la loi

57. 1980-81-82-83, ch . 159 Loi d'abrogation générale la loi

QUE-ENS PRINtER FOR CANADA OTTAWA~ 1 9EU
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RS, c . C•8;
R .S ., cc . 6 .41
(Itt$upp.) cc .
S,1),27,)0
(2nd Supp ) . cc .
18, )8 (ard
Supp ),cc .l,
46, SI (4th
Supp ) ; 1990, c .
8; 1991, rc. 14,
44,49

40-41 ELIZABETH I I

CHAPTER 2

An Act to amend the Canada Pension Pla n

(Assented to 281h February, 1992 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

1 . (1) Paragraph 44(l)(b) of the Canada
Pension Plan is amended by striking out the
word "or" at the end of subparagraph (ii)
thereof, by adding the word Nor" at the end
of subparagraph (lil) the,reoi and by adding
thereto the following subparagraph:

(iv) is a contributor to whom a disability
pension would have been payable at the
time the contributor is deemed to have
become disabled had an application for
a disability pension been received prior
to the time the contributor's application
for a disability pension was actually
received ;

(2) Paragraph 44(1)(t) of the said Act Is
amended by striking out the nord "or" at the
end of subparagraph ( il) tbtreot, by striking
out the word "and" at the end of aub p tra-
graph (ii i) thereof and substituting the word
"or" therefor, and by adding thereto the
following subparagraph :

(iv) is a contributor to whom a disability
pension woui3 have been payable at the
time the contributor is deemed to have

40-41 ELIZABETH I I

CHAPITRE 2

Loi modifiant le Régime de pensions du
Canada

(Sanctionnée le 28 février 1992 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
nient du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

1 . (1) L'alinéa 44(1)b) du Régime de pen-
sions du Canada est modifié par adjonction
de ce qui suit :

(iv) soit est un cotisant à qui une pen-
sion d'invalidité aurait été payable au
moment où il est réputé Ltre devenu
invalide, si une demande de pension
d'invalidité avait été reçue avant le
moment où elle a effectivement été
reçue ;

(2) L'alinka 44(1)e) de 1% mime loi est

modifié par adjonction de ce qui suit t

(iv) soit est un cotisant à qui une pen-
sion d'invalidité aurait été payable au
moment où ü est réputé btre devenu

123

L .R ., ch. C•8 ;
L .R ., ch . 6,41
(1" suppI.) . ch .
S .1). 31, 30 (2'
tu .), th. I8,
38 4 pqi
ch. 1, 46,-31 (40
sup14);1990,
ch .8; 1991 ,
ch . 14. 44 . 49



C. 2 Canada Pension Pla n

become disabled had an application for
a disability pension been received prior
to the time the contributor's application
for a disability pension was actually
received ; and

2. Subeectiolr 11 4(2) of the Canada PeN-
sioa Plan does not apply in respect of the
amendments to that Act contained in this
Act.

3. Section 1 shall come Into force, In
accordance with subsection 114(4) of the
Cartada Pension Plan, on a day, to be fixed
by proclamation.

invalide, si une demande de pension
d'invalidité avait été reçue avant le
moment où elle a effectivement été
reçue;

2 . Le paragraphe 114(2) du Régime de
pensions du Canada ne s'applique pas aux
modifications apportées à cette loi par la
présente loi .

3 . L'article 1 entre en vigueur, conformé .
ment au paragraphe 114(4) du Régime de
pensions du Canada, b la date fixée par
proclamation .

QUEENS PRINTER Ft,R CANADA ® IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA . 1992

40-41 Euz, I f
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40•41 ELIZABETH II

CHAPTER 3

An Act to implement conventions between
Canada and Finland, Canada and the
Czech and Slovak Federal Republic and
Canada and the United Mexican States
for the avoidance of double taxation
with respect to Ineome tax and the pre-
vention of fiscal evasion and a conven-
tion between Canada and the United
Mexican States for the exchange of
information with respect to taxes

(Assented to 28th February, 1992 1

Her Majssty, by and with the advice and
consent of the Senate and Nouse of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

PART I

CANADA-FINLAND INCOME TAX
CONVENTION

1 . This Part may be cited as the Canada-
Flnland Income Tax Convention Act, 1991 .

2. In this Part, "Convention" means the
Convention entered i nto between the Clovern-
ment of Canada and the i►overnment of
Finland set out in Schedule I .

3 . The Convention Is approved and has
the force of law in Canada during the period
that, by its terms, the Convention is in force .

4. In the event of any inoonsistency be-
tween the provisions of this Part or the Con-

40-41 ELIZABETH II

CHAPITRE 3

Loi de mise en oeuvre des conventions con-
clues entre le Canada et la Finlande, le
Canada et la République fédérative
tchèque et slovaque et le Canada et les
États-Unis Mexicains en vue d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'éva-
sion fiscale en matière d impôts sur le
revenu et d'une convention conclue entre
le Canada et les États-Unis Mexicains
sur l'échange de renseignements en
matière fiscal e

(Sanctionnée le 28 jévrJer 1992 1

Sa Majesté, sur l'avis et aveu le consente .
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte -.

PARTIE I

CONVEN1 ION CANADA-FINLANDE
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE

REVENU

1 . Titre abrégé de la présente partie : Loi
de 1991 sur la Conventlon Canada-Finlande
en matière d'impats sur le revenu .

2 . Pour l'application de la présente partie,
. Convention • s'entend de la convention
conclue entre le gouvernement du Canada et
le gouvernement de la Finlande, dont le texte
figure à l'annexe I .

3. La Convention est approuvbF et a force
de loi au Canada pendant la durée de validité
prévue par son dispositif .

4 . Les dispositions de la présente partie et
de la Convention l'emportent sur les dispoei-
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C. 3 Income Tax Conventions, 199 1

vention and the provisions of any other law,
the provisions of this Part and the Conven-
tion prevail to the extent of the Inconsistency .

S . The Minister of National Revenue may
make any regulations that are necessary for
car rying out the Convention or for giving
effect to any of its provisions .

6. The Minister of Finance shall cause a
notice of the day the Convention enter : into
force and of the day it ceases to be in force to
be published in the Canada Gazelle within
sixty days after its entry into force or
termination,

PART I I

CANADA-CZECHOSLOVAKIA
INCOME TAX CONVENTION

7. This Part may be cited as the Canada-
Czechoslovakia Income Tax Convention Act,
1991 .

S. In this Part, "Convention" means the
Convention entered into between the Govern-
ment of Canada and the Government of the
Czech and Slovak Federal Republic set out
in Schedule 11 .

9. The Convention Is approved and has
the force of law in CAnada during the period
that, by its terms, the Convention Is in force.

10 . In the event of any ineonsistency be-
tween the provisions of this Part or the Con-
vention and the provisions of any other law,
the provisions of this Part and the Conven-
tion prevail to the extent of the ineonsistency.

11 . The Minister of National Revenue
may make any regulations that are necessary
for carrying out the Convention or for giving
effect to any of its provisions .

12 . The Minister of Finance shall cause a
notice of the day the Convention enters into
force and of the day it ceases to be in force to
be publishes! in the Canada Gazelle within
sixty days after Its entry Into force or
termination .

5. Le ministre du Revenu national peut
prendre les règlements nécessaires à l'exbcu-
tion de tout ou partie de la Convention .

6 . Le ministre des Finances fait publier
dans la Gazette du Canada un avis des dates
d'entrée en vigueur vt de cessation d'effet de
la Convention d ans les soixante jours suivant
son entrée en vigueur ou sa cessation d'effet .

PARTIE I I

CONVENTION
CANADA-TCHÉCOSLOVAQUIE EN

MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU

7. Titre abrégé de la présente partie ; Loi
de 1991 sur la Convention Canada-
Tchécos-lovaquie en matière d'impôts sur le revenu .

0. Pour l'tc,plication de la présente partie,
. Convention = s'entend de la convention
conclue entre le gouvernement du Canada et
le gouvernement de ta République fédérative
tchèque et slovaque, dont le texte figure à
l'annexe II .

9. La Convention est approuvée et a force
de loi au Canada pendant la durée de validité
prévue par son dispositif.

10. Les dispositions de la présente partie
et de la Convention l'emportent sur les dispo-
sitions incompatibles de toute autre loi ou
règle de droit .

11 . Le ministre du Revenu national peut
prendre les règlements nécessaires à l'exécu-
tion de tout ou partie de la Convention .

12 . Le ministre des Finances fait publier
dans la Gazette du Canada un avis des dates
d'entrée en vigueur et de cessation d'effet do
la Convention dans les soixante jours suivant
son entrée en vigueur ou sa cessation d'effet .

40-41 Et.tz. 1 1
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CANADA-MEXICO INCOME TAX
CONVENTION

13. Thi ►► Fart may be cited as the Cana-
da-Mextco Incorne Tax Convention Act,
1991 .

14. In this Part, "Convention" means the
Convention entered into between the Govern-
ment of Canada and the Government of the
United Mexican States set out In Schedule
I[I, as amended by the Protocol set out in
Schedule 1V .

15 . The Convention is approved and has
the force of lnw in Canada during the ptriod
that, by its terms, the Convention is in force .

16. In the event of any inconsistency be-
tween the provisions of this Part or the Con-
vention and the provisions of any other law,
the provisions of this Part and the Conven-
tion prevail to the extent of the ineonsistency .

17 . The Minister of National Revenue
may make any regulations tha! are necessary
for carrying out the Convention or for giving
effect to any of its provisions .

18. The Minister of Finance shall cause a
notice of the day the Convention enters Into
force and of the day it ceases to be i n force to
be published in the Canada Gazette within
sixty days after its entry Into force or
termination .

PART IV

CANADA-MEXICO TAX
INFORMATION EXCHANG E

CONVENTION

19. This Part may be cited as the Cana-
da-Mexlco Tax Information Exchange
Convention Act, 1991 .

28. In this Part, 'Convention" means the
Convention entered into between the t3overn•
ment of Canada and the Government of the

CONVENTION CANADA-MEXIQUE
EN MATIÈRE D'IMPOTS SUR LE

REVEN U

13. Titre abrégé de la présente partie : Loi
de 1991 sur la Convention Canada-Mexique
en mallére d'impôts sur le revenu .

14. Pour l'application de la présente
partie, . Convention . s'entend de la conven-
tion conclut entre le gouvernement du
Canada et le ,ouvcrnement des États-Unis
Mexicains et dont le texte figure à l'annexe
III, ainsi que du protocole modifiant cette
convention et dont le texte figure à l'annexe
IV .

13 . La Convention est approuv ée et a
force de 19i au Canada pendant la durée de
validité prévue par son dispositif.

16. Les dispositions de la présente partie
et de la Convention l'emportent sur les dispo-
sitions incompatibles de toute autre loi ou
règle de droit .

17. Le ministre du Revenu national peut
prendre les règlements nécessaires à l'exécu-
tion de tout ou partie de la Convention .

18 . Le ministre des Finances fait publier
dans la Gazette du Canada un avis des dates
d'entrée en vigueur et do cessation d'effet de
la Convention dans les soixante jours suivant
son entrée en vigueur ou sa cessation d'effet .

PARTIR IV

CONVENTION CANADA-MEXIQUE
SUR L'ËCHANOB D E

RENSEIGNEMENTS FISCAUX

19 . Titre abrégé do la présente partie : Loi
de 1991 sur la Convention Canada-Mexique
sur l'échange de rensetgnement.rJtscaux.

20. Pour l'application de la présente
partie, . Convention . s'entend de la conven-
tion conclue entre le gouvernement du
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United Mexican States set out in Schedule
V .

21 . The Convention is approved and has
the force of law in Canada during the period
that, by ils terms, the Convention is in force .

22. In the event of any inconsistency be-
tween the provisions of this Part or the Con-
vention and the provisions of any other law,
the provisions of this Part and the Conven-
tion prevail to the extent of the ineonsistency.

23. The Minister of National Revenue
may make any regulations that are necessary
for carrying out the Convention or for giving
effect to any of its provisions .

24. The Minister of Finance shall cause a
notice of the day the Convention entera into
force and of the day it ceases to be in force to
be published in the Canada Gazelle within
sixty days after its entry into force or
termination .

Canada et le gouvernement des États-Unis
Mexicains, dont le texte figure à l'annexe V .

21 . La Convention est approuvée et a
force de loi au Canada pendant la durée de
validité prévue par son dispositif.

22 . Les dispositions de la présente partie
et de la Convention l'emportent sur les d!spo-
sitions incompatibles de toute autre loi ou
règle de droit .

23 . Le ministre du Revenu national peut
prendre les réglements nécessaires à l'exécu-
tion de tout ou partie de la Convention .

24. Le ministre des Finances fait publier
dans la Gazette du Canada un avis des dates
d'entrée en vigueur et de cessation d'effet de
la Convention dans les soixante jours suivant
son entrée en vigueur ou sa cessation d'effet .
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SCHEDULEI
(Section 2)

Conventions fiscales (1991) - Annexe I cb. 3

CONVENTION BETWEEN CANADA AND FINLAND
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AN D

THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH
RESPECT TO TAXES ON INCOM E

The Government of Canada and the Government of Finland,
desiring to conclude a Convention for the avoidanee of
double taxation and the prevention of fiscal evasion with
respect to taxes on income, have agreed as follows :

ARTlC1 (: I

Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of
one or both of the Contracting States .

ARTICLE 2

Taxes Covere d

1 . This Convention shall apply to taxes on Income i mpoaed on
behalf of each Contracting State or of i ts local authorities,
i rrespective of the manner in which they are levied .

2 . There shall be regarded as taxes on income all taxes
imposed on total income, or on elements of Income, includin g

410
taxes on gains from the alienation of movable or immovable
property, as well as taxes on capital appreciation .

3 . The existing taxes to which the Convention shall apply are :
(a) in the case of Canada :
the income taxes Imposed by the Government of Canada,
(hereinafter referred to as "Canadian tax") ;
(b) in the case of Finland :

(1) the state income tAx ;
(ii) the communal tax-,
(iii) the church tax ; and
(iv) the tax withheld at source from non-residents' income,
(hereinafter referred to as "Finnish tax") .

4. The Convention shall apply also to any (dentical or sub-
stantially similar taxes which are Imposed after the date of
signature of the Convention in addition to, or in place of, the
existing taxes . The Contracting States shall notify each other of
any significant change which has been made In their respective
taxation laws .

ARTICLE 3

General laeJinllJons

1 . For the purposes of this Convention, unless the context
otherwise requires:

ANNEXE I
(article 2 )

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LA FINLANDE
EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET
DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÉRE

D'IMPÔTS SUR LE REVEN U

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Fin-
lande, désireux de conclure une Convention en vue d'éviter
les doubles Impositions et de prévenir l'évasion fiscale en
matière d'impôts sur le revenu, sont convenus des disposi-
tions suivantes :

ARTICLE I

Personnes visèes

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des
résidents d'un État contractant ou des deux É tats contractants.

ARTICLE 2

lntpôts Visés

1 . La présente Convention s'applique aux impôts sur le
revenu perçus pour le compte de chacun des États contractants
ou de leurs collectivités locales, quel que soit le système de
perception.

2 . Sont considérés comme Impôts sur le revenu les Impôts
perçus sur le revenu totai, ou sur des éléments du revenu, y
compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les
plus-values .

3 . Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont :
a) en ce qui concerne le Canada :

les Impôts sur le revenu qui sont perçus par le Gouverne-
ment du Canada (ci-après dEnommlaat . Impôt canadien .) ;

b) en ce qui concerne la Finlande :
(i) l'impôt d'État sur le revenu ,
(ii) l'impôt communal sur le revenu,
(iii) l'impôt ecclésiastique, e t
(iv) l'impôt retenu à la source sur le revenu des non-rési-
dents (ci-après dénommés . impôt finlandais s).

4 . La Convention s'applique aussi aux Impôts de nature
identique ou analogue qui seraient établis après la date de
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts
actuels ou qui les remplaceraient . Les États contractants se
communiquent toute modification importante apportée é leurs
législations riscales respectives .

ARTICLE 3

Déj7nitions générale s

1 . Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte
n'exige une Interprétation différente :

129
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(a) the term "Canada" used in a geographical sense, means
the territory of Canada, including

(I) any area beyo,id the territorial seas of Canada which,
in accordance with international law and the laws of
Canada, is an area in respect of which Canada may
exercise rights with respect to the seabed and subsoil and
their natural resources ; an d
(ii) the seas and airspace above every area referred to In
subparagraph (i) in respect of any activities carried on in
connection with the exploration for or the exploitation of
the natural resources referred to therein;

(b) the term "Finland" means the Republic of Finland and,
when used in a geographical sense, means the territory of the
Itepubiic of Finland, and any area adjacent to the territorial
waters of the Republic of Finland within which, under the
laws of Finland and in accordance with international law, the
rights of Finland with respect to the exploration and exploita•
tion of the natural resources of the seabed and its subsoil may
be exercised ;
(c) the terms "a Contracting State" and "the other C,on-
tracting State" mean, as the context requires, Canada or
Finland ;
(d) the term "person" inciudes an individual, a company and
any other body of persons, and also, an estate, a trust and a
partnership ;
(e) the term "company" means any body corporate or any
entity which is treated as a body corporate for tax purposes ;
in French, the term "soci6t6" also means a "corporation"
within the meaning of Canadian law ;
(/) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enter-
prise of the other Contracting State" mean respectively an
enterprise carried on by a resident of a Contracting State and
an enterprise carried on by a resident of the other Contract-
ing State ;
(a) the term "national" means :

(I) any individual possessing the nationality of a Contract-
ing State ;
(ii) any legal person, partnership and association deriving
its status as such from the law in force in a Contracting
State;

(h) the term "international traffic" means any transport by a
ship or aircraft operated by an enterprisa of a Contracting
State, except when the ship or aircraft is operated solely
between places in the other Contracting State ;
(q the term "tax" means Canadian tax or Finnish tax, as the
context requires;
( 1) the term "competent authority" means :

(i) in the case of Canada, the Minister of National Reve-
nue or his authorized representative ,
(ü) in the case of Finland, the Ministry of Finance or its
authorizod representative .

40-41 Et.IZ . i l

a) le terme • Canada •, employé dans un sens g éographique,
désigne le territoire du Canada, y compris :

(i) toute région située au-del à des mers territoriales du
Canada qui, conformément au droit international et en
vertu du lois du Canada, est une région à l'intérieur de
laquelle le Canada peut exercer des droits à l'égard du fond
et du sous-sol de la mer et de leurs ressources naturelles, et
(ii) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée
à l'alinéa ( i), à l'égard de toute activité poursuivie en
rapport avec l'exploration ou l'exploitation des ressources
naturelles qui y sont visées ;

b) le terme . Finlande • désigne la République de Finlande
et, iorsqu'employb dans un sens géographique, désigne le
territoire de la République de Finlande et toute r é gion adja-
cente aux eaux territoriales de la République de Finlande à
l'intérieur de laquelle, selon sa législation et en conformité
avec le droit international, la Finlande peut exercer des droits
à l'égard de l'exploration et de l'exploitation des ressources
naturelles du fond et du sous-sol de la mer ;
c) les expressions . un État contractant . et . l'autre État
contractant . désignent, suivant le contexte, le Canada ou la
Finlande ;
d) le terme «personne* comprend les personnes physiques,
les sociEtés et tous autres groupements de personnes, de
méme que les successions (estates), les fiducies (trusts) et les
sociétés de personnes (partnerahlpa) ;
e) le terme + société ► désigne toute ptrsonne morale ou toute
entité qui est considérée comme une personne morale aux fins
d'imposition ; i l désigne ~galemen ( une @ corporation • au sens
du droit canadien ;
J) les expressions t entreprise d'un État contractant . et
. entreprise de l'autre État contractant • désignent respective-
ment une entreprise exploitée par un r é sident d'un État
contractant et une entreprise exploitée par un résident de
l'autre É tat contractant ;
g) le terme . national s désigne :

( i) toute persom . e physique qui possède la natiop^tité d'unJi)
contractant ,

(ii) toute personne morale, société de personnes et associa-
tion constituées conformd .ment à la législation en vigueur
dans un État contractant ;

h) l'expression . trafic International à, désigne tout transport
effectué pa~ un navire ou un aéronef exploité par une entre-
prise d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéro-
nef n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État
contractant ;
t) le terme . impôt r désigne, suivant le contexte, l'impôt
canadien ou l'impôt finlandais ;
J) l'expression « autorité compétente désigne :

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu
national ou son représentant autorisé ,
( ii) en ce qui concerne la Finlande, le ministère des Fînan-
ces ou son représentant autorisé .

E
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2 . As regards the application of the Convention by a Con-
tracting State any term not defined therein shall, unless the
context otherwise requires, have the meaning which it has under
the law of that State concerning the taxes to which the Conven-
tion applies .

ARTICLE 4

Residence

1 . For the purposes of this Convention, the term "resident of
a Contracting State" means any person who, under the laws of
that State, is liable to tax therein by reason of his domicile,
residence, place of management or any other criterion of a
similar nature.

2 . Where by reason of the provisions of paragraph I an
individual is a resident of both Contracting States, then his
status shall be determined as follows :

(a) he shall be deemed to be a resident of the State in which
he has a permanent home available to him ; if he has a
permanent home available to him in both States, he shall be
deemed to be a resident of the 5taw with which his personal
and economic relations are closer (centre of vital interests) ;
(b) if the State in which he has his centre of vital interests
cannot be determined, or if he has not a permanent home
available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident of the State in which he has an habitual abode ;

(c) if he has an habitual abode in both States or in neither of
them, he shall be deemed to be a resident of the State of
wbich he is a national ;
(d) if he is a national of both States or of neither of them,
the competent authorities of the Contracting States shall
settle the question by mutual agreement .

3 . Where by reason of the provisions of paragraph I a
company is a resident of both Contracting States, then It shall
be deemed to be a resident of the State in which it Is incorpo•
rated or otherwise constituted .

4 . Where by reason of the provisions of paragraph I a person
other than an individuai or a company is a resident of both
Contracting States, the competent authorities of the Contract-
ing States shall by mutual agreement endeavour to settle the
question and to determine the mode of application of the
Convention to such person.

ARTICLE 5

Permanent Establishment

1 . For the purposes of this Convention, the term "permanent
establishment" means a fixed place of business through which
the business of an enterprise is wholly or partly carried on .

2 . Pour l'application de la Convention par un État contrac-
tant, toute expression qui n'y est pas définit a le sens que lui
attribue le droit de cet État concernant les impôts auxquels
s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente .

ARTICLE 4

Résidence

1 . Au sens de la présente Convention, l'expression a résiden t
d'un État coûtractant . désigne toute personne qui, en vertu de
la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans cet État,
en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de
direction ou de tout autre critère de nature analogue.

2 . Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, sa
situation est réglée de la manière suivante :

a) cette personne est considérée comme un résident de l'État
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent ; si elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux
États, elle est considérée comme un rEr~ .knt de l'État avec
lequel ses liens personnels et konomiques sont les plus étroits
(centre des ïntéréis vitaux) ;
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intéréts vitaux
ne peut pas étre déterminé, ou si elio ne dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans aucun des États, elle est consi•
dérec comme un résident de l'État où elle séjourne de façon
habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les
deux États ou si clin ne séjourne de façon habituelle dans
aucun d'eux, elle est considérée aimrne un résident de l'État
dont elle possède la nationalité ;
d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou
si elle ne possède la natiwaiité d'aucun d'eux, les autorités
compétentes des États contractants tranchent la question
d'un commun accord.

3 . Lorsque, selon les dispositions du paragraphe I, une société
est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée
comme un résident de l'État contractant où elle a été constituée
ou autrement créée .

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe i, une per-
sonne autre qu'une personne physique ou une société est un
résident des deux États contractants, les autorités compétentes
des États contractants s'efforcent d'un commun accord de
trancher la question et de déterminer les modalités d'applica-
tion de la Convention à ladite personne .

ARTICLE S

Établissement stable

1 . Au sens de la présente Convenrion, l'expression + établisse-
ment stable . désigne une installation fixe d'affaires par l'inter-
médiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son
activité .
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2 . The term "permanent establishment" includes especially :
(a) a place of management ;
(b) a branch ;
(c) an office ;
(d) a factory ;
(e) a workshop ; an d
(f) a mine, an oil or gis well, a quarry or any other place of
extraction of natural .tsow,es.

3 . A building site or construction or installation project
constitutes a permanent establishment only if it lasts more than
twelve months .

4 . Notwithstanding the preceding provisions of this Articie,
the term "permanent estabiishmer t" ;hall be deemed not to
include:

(a) the use of facilities solely for the purpose of storage,
display or delivery of goods or merchandise belonging to the
enterprise ;
(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise
belonging to the enterprise solely for the purpose of storage,
display or delivery ;
(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise
belonging to the enterprise solely for the purpose of process-
ing by another enterprise;
(d) the maintenance of a fixed place of business solely for
the purpose of purchasing goods or merchandise or of collect-
ing information, for the enterprise ;
(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the
purpose of carrying on, for the enterprise, any other activity
of a preparatory or auxiliary character ;
(/) the maintenance of a fixed place of business solely for
any combination of activities mentiontid in subparagraphs (a)
to (e), provided that the overall activity of the fixed place of
business resulting from this combination is of a preparatory
or auxiliary character .
3 . Notwithaanding the provisions of paragraphs I and 2,

where a person - other than an agent of an independent status
to whom paragraph 6 applies -- is acting on behalf of an
enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting
State an authority to ~.onciude contracts in the name of the
enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent
establishment in that State in respect of any activities which
that person undertakes for the enterprise, unless the activities of
such person are limited to those mentioned in paragraph 4
which, if exercised through a fixed place of business, would not
make this fixed place of business a permanent establishment
under the provisions of that paragraph .

6. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed
to have a permanent establishment in the other Contracting
Stute merely because it carries on business in that other State
through a broker, general commission agent or any other agent

40-41 Et.tz.l t

2 . L'expression . établissement stable . comprend notam-
ment :

a) un siège de direction ;
b) une succursale .
C) un bureau ;
d) une usine ;
e) un atelier ; e t
f) une mine, un t~uits de pétrole ou de gaz, une carrière ou
tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles .
3 . Un chantier de construction ou de montage ne constitue un

établissement stable que si sa durée dépasse douze mois .

4 . Nonobstant les dispositions précEdentes du présent article,
on considère qu'il n'y a pas . établissement stable . si :

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
I'entreprise ;
b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entrepo-
sks aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison ;
c) des marchandises appartenant k l'entreprise sont entreiw-
sEcs aux seules fins de transformation par une outre
entreprise ;
Q) une installation rixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations
pour l'entreprise;
e ) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire ;
f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
de l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à
e), à condition que i'activitè d'ensemble de l'installation rixe
d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère prÉpara-
toire ou auxiliaire .

5 . Nonobstant les dispositions des paragraphes I et 2, lors-
qu'une personne - autre qu'un agent jouissant d'un statut
indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 - agit pour le
compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de
pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant dc
conclure des contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est
considérée comme ayant un établissement stable dans cet État
pour toutes les activités que cette personne exerce pour 1'entre-
i : ise, à moins que les activités de cette personne ne soient
limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si
elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe
d'affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation
comme un établissement stable selon les dispositions de ce
paragraphe.

6 . Une entreprise d'un État contractant n'est pas considérée
comme ayant un établissement stable dans l'autre État contraa
tant du seul fait qu'elle y exerce sen activité par l'entremise
d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre
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of an Independent status, provided that such persons are acting
in the ordinary course of their business ,

7 . The fact that a company which is a resident of a Contract•
ing State controls or is controlled by a company which is a
resident of the other Contracting State, or which carries on
business in that other State (whether through a permanent
establishment or otherwise), shall not of itself constitute either
company a permanent establishment or the other .

AaTtCt .E 6

7nconre from hnmovablt Pioperry

I . Income derived by a resident of a Contracting State from
immovable property (including income from agriculture or
forestry) situated in the other Contracting State may be taxed
in that other State .

2 . For the purposes of this Convention, the term "immovatle
property" shall have the meaning which it has under the law of
the Contracting State in which the property in question is
situated . The term shall in any case include property accessory
to Immovable property, livestock and equipment used in
agriculture and forestry, rights to which the provisions of
general law respecting landed property apply, usuf . uct of
immovabk property and rights to variable or fixed payments as
consideration for the working of, or the right to work, mineral
deposits, sources and other natural resources ; ships and aircraft
shall not be regarded as immovable property.

3 . The provisions of paragraph I shall apply to income
derivtd from the direct use, letting, or use in any other form of
immovable property and to income from the aiienation of such
property.

4 . Where the ownership of shares or othet corporate rights in
a company entitlea the owner of such shares or corporate rights
to the enjoyntent of immovable property held by the wrnpany,
the income from the direct use, letting, or use in any other form
of such right to enjoymznt may be taxed in the Contracting
S'.tate in which the immovable property is situated .

3 . The provisions of paragraphs I and 3 shall also apply to
the Income from immovnble property of an enterprise and to
income from Immovable property used (or the performance of
independent personal services .

ARTICLE 7

Business Profils

1 . The profits of an enterprise of a Contracting State shall be
taxable only In that State ur.tess the enterprise carries on
business in the other contracting State through a permanent
establishment situated therein . If the enterprïse carries on or
has carried on business as aforesaid, the profits of the enterprise
may be taxed in the other State but only so much of them as is
attributable to that permanent establishment .

agent jouissant d'un statut indépendant, >i condition que ces
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité .

7 . Le fait qu'une société qui est un résident d'un État
contractant contrôle ou est contrôlée par une société t i~ui est un
résident de l'autre Ctat contractant ou qui y exerce son activité
(que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou
non) ne suffit pas, en lui-rnème, à faire de l'une quelconque de
eu sociétés un Etabliss;:ment stable de l'autre .

ARTICL E 6

Revemus Immobilier s

1 . Les revenus qu'un rés ident d'un É tat contractant tire de
biens i mmobiliers ( y compris ka revenus des exploitations agri-
coles ou foreatiares) situés dans l'autre État contractant, sont
imposables dans ce t autre É tat .

2 . Au sens de la présente Convention, l'expression a biens
immobiiieru . a le sens que lui attribue le droit de l' É tat
contractant où les biens considérés sont ai:uls . L'expression
comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des
exploitations agricoles et foreatières, les droits auxquels s'appli-
quent Ici dispositions du droit privé concernant la propriété
foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des
paiements variables ou rixes pour l'exploitation ou la concession
de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres res-
sour c es naturelles ; les navires et aéronefs ne sont pas considérés
comme des biens immobiliers .

3 . Les dispositions du paragraphe 1 s'a ppliquent aux revenus
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer-
mage, ainsi que de toute autre forme d'exploïtation dt bïens
immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels
biens.

4 . Lorsque la propriété d'actions ou d'autres parts dans une
société confère à leur propriétaire la Jouissance de biens immo-
biliers détenus par la soci6td, les revenus provenant de l'utilisa-
tion directe, de la location ou de toute autre forme d'utilisation
d'un tel droit de Jouissance sont Imposables dans l' É t.tt contrac-
tant où les biens immobiliers u+nt situés .

5 . Lu dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale-
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entre-
prise ainsi qu'aux revenus des biens i mmobi l iers se rvant a
l'exercice d'une profession ir►ddpendante.

ARTICLE 7

BénfJicu des entreprises

I . Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne
sont inpoaablea que dans cet État, à moins que l'er~trtpriso
n'exerce taon activité dans l'autre É tat contractant par l'intermô-
diaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise
exerce ou a exercé son activité d'une telle a~ott, lu bénéfices de
l'entreprïss sont imposables dans l'autre l~t mis uniquement
dans la mesure où ils sont Imputables àcet établissement stable .
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2 . Subject to the provisions of paragraph 3, where an enter-
prise of a Contracting State cs rries on business in the other
Contracting State through a permanent e3tabiishme7t situated
therein, there shall in each Contracting State be attributed to
that permanent establishment the profits which it might be
expected to make if it were a distinct and separate enterprise
engaged in the same or similar activities under the same or
similar conditions and dealing wholly independently with the
enterprise of which it is a permanent estab!ishment .

3 . In determining the profits of a permanent establishment,
there shall be allowed those deductible expenses which are
incurred for the purposes of the permanent establishment
including executive and general administrative expenses so
incurred, whether in the State in which the permanent estab-
lishment is situated or elsewhere .

4, No profits shall be attributed to a permanent establish-
ment by reason of the mere purchase by that pcrmasent
establishment of goods or merchandise for the enterprise .

3 . For the purposes of the preceding paragrHphs, the profits
to be attributed to the permanent establishment shall be deter-
mined by the same method year by year unless there is good
and sufficient reason to the contrary .

6 . Where profits includeitems of income which are dealt with
separately in other Articles of this Convention, then, the provi-
sions of those Articles shall not be affected by the provisions of
this Article .

ARTICLE 8

Shipping and Air Transport

1 . Profits derived by an enterprise of a Contracting State
from the operation of ships or aircraft in international traffic
shall to taxable only in that State .

2 . Notwithstanding the provisions of paragraph I and Article
7, profits derived from the operation of ships used principally to
transport passengers or goods exclusively between places in a
Contracting State may be taxed in that State .

3 . The provisions of paragraphs I and 2 shall also apply to
profits from the participation In a pool, a joint business or an
i nternational operating agency .

ARTICLE 9

Associated Enterprises

1 . Where

(a) an enterprise of a Contracting State participates directly
or indirectly in the management, control or capital of an
enterprise of the other Contracting State, or
(b) the same peasons participate directly or indirectly in the
management, control or capital of an enterprise of a Con-

13

2 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable
qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana-
loguea et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il
constitue un établissement stable .

3 . Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable,
sent imputées les dépenses déductibles qui sont exposées aux
fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les
dépenscs de direction et les frais généraux d'administration
ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement
stablo, soit ailleurs .

4 . Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du
fait qu'il a simplement acheté des marchandises pour
l'entreprise .

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à
imputer b l'établissement stable sont déterminés chaque année
selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs
valables et suffisants de procéder autrement .

6. Lorsque les bénèfïots comprennent des éléments de revenu
traités séparément dans d'autres articles de la présente Conven-
tion, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les
dispositions du présent article .

ARTICLE 8

Navigation maritime et aérienne

I . i.es bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire
de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéro-
nefs ne sont imposables que dans cet État .

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article
7 . Ica bénéfices provenant de l'exploitation de navires utilisés
principalement pour transporter du passagers ou des marchan-
dises exclusivement entre des points situés dans un État con-
tractant sont Imposables dans cet État .

3 . Les dispositions des paragraphes I ct 2 s'appliquent aussi
aux bénéfices provenant de la participation à un pool, une
exploitation en commun ou un organisme international
d'exploitation .

ARTICLE 9

Entreprises associées

1 . Lorsque -
a) une entreprise d'un État contractant participe directement
ou indirectement è la direction, au contrôle ou au capital
d'une entreprise de l'autre État contractant, ou qu e
b) les mlmea personnes participent directement ou indirecte-
ment é la direction, au contrôle ou eu capital d'une entrepris e
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tracting State and an enterprise of the other Contracting
State,

and in either case conditions are made or imposed between the
two enterprises in their commercial or financial relations which
differ from those which would be made between independent
enterprises, then any profits which would, but for those condi-
tions, have accrued to one of the enterprises, but, by reason of
thoaa conditions, have not to accrued, may be included in the
profits of that enterprise and taxed aawrdingly .

2 . Where a Contracting State includes In the profits of an
enterprise of that State - and taxes accordingly - profits on
which an enterprise of the other Contracting State has been
charged to tax in that other State and the profits so included
are profits which would have accrued to the enterprise of the
fint-mentioned State if the conditions made between the two
enterprises had been those which would have been made be-
tween independent enterprises, then that other State shall make
an appropriate adjustment to the amount or tax chargc<t therein
on those profits, where that other State considers the adjust-
ment justified . In determining such adjustment, due regard
shall be had to the other provisions of this Convention and the
competent authorities of the Contracting Statcs shall if neees-
sary consult each other .

3 . A Contracting State shall not change the profits of an
enterprise in the circumstances referred to in paragraph I after
six years from the end of the year in which the profits which
would be subject to such change would have accrued to an

OP

enterprise of that State .

4 . The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the
case of fraud, willful default or neglect .

ARTICLE 10

Dividends

1 . Dividends paid by a company which Is a resident of a
Contracting State to a resident of the other Contracting State
may be taxed in that other State .

2 . Howsver, such dividends may also be taxed in the Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a
resident, and according to the laws of that Ste! ;, but if the
recipient is the beneficial owner of the dividenuà the tax so
charged shall not exceed :

(a) 10 per cent of the gross amount of the dividends if the
beneficial owner is a company which owns at least 10 per
cent of the voting stock of the company paying the dividends ;
(b) IS per cent of the gross amount of the dividends in all
other cases .

The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of
the company on the profits out of which the dividends are paid .

3 . The term "dividends" as used in this Article meant noome
from shares or other rights, not being debt-claims, participating
in profits, as well as income which is subjected to the same

d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre État
contractant ,

et que, dans l'un et l'au tre cs+s, les deux entreprises sont, dans
leurs relations commerciales ou financières, liées par des condi-
tions convenues ou impos&s, qui différent de celles qui seraient
convenues en t re des entreprises indépendantes, les bénéfices qui,
sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entrepri-
ses mais n'ont pu l'btre en fait 3 cause de ces conditions,
peuvent ltre inclus dans les bénéfices de cette entreprise et
imposés en conséquence .

2 . Lorsqu'un É tat contractant inclut dans les bdnEfic .cs d'une
entreprise de cet État - et impose en cnnséquence - des
bénéfices sur lesquels une entre rite de l'autre État contractant
a été imposée dans cet autre f tat, et que les bénéfices ainsi
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalités par l'entre-
prise du premier État il les conditions convenues entre les deux
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre
des entreprises Indépendantes, l'autre État procède à tout ajus-
tement approprié, qu'elle estime justifié, du montant de l'impôt
qui y a été perçu sur ces bénéfices . Pour déterminer cet
ajustement, i l est tenu compte des autres dispositions de la
présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compé-
tentes des États contractants se ewnsultent .

3 . Un État contractant ne rectifietY c~s les bénéfices d'une
entreprise êans les cas visés au paragntpne 1 après l'expiration
de six ans à dater de la fin de l'année au cours de laquelle les
bénéfices qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient
été réalisée par une entreprise de cet Éttit .

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de nr<gligence .

ARTICLE 10

Dividendes

1 . Les dividendes payée par une soci~Stb qui est ur, résiden t
d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant
sont Imposables dans cet autre État .

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi Imposables dans l'État
contractant dont la société qui paie les dividendes est un
résident et selon la législation de cet État, mais si la personne
qui reçoit les dividendes en est le bénéfk-.iaire effectif, l'impôt
ainsi établi ne peut excbder :

a) 10 pour cent du montant br-,tt des dividendes si le bénéfi-
ciaire effectif est une sociK qui possède au moins 10 pour
cent des droits de vote de la société qui fait les dividendes ;
b) 13 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les
autres cas .

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'impoai-
tion de la société sur les t:inbfices qui a+an^ent au paiement des
dividendes .

3 . Le terme . dividendes r employé dans le présent article
désigne leai revenus provenant d'actions ou autres parts bénéfi-
ciaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis
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taxation treatment as income from shares by the taxation law of
the State of which the company making the distribution is a
resident .

4 . The provisions af paragraphs I and 2 shall not apply if the
beneficial owner of the dividends, being a resident of a Con-
tracting State; carries on business i n the other Contracting
State of which the company paying the dividends is a resident,
through a permanent establishment situated therein, or per-
forms i n that other State independent personal services from a
fixed base situated therein, and the holding i n respect of which
the dividends are paid is effectively connected with such perma-
nent establishment or fixed base . In such case the provisions of
Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply .

5. Where a company which is a resident of a Contracting
State derives profits or income from the other Contracting
State that other State may not impose any tax on the dividends
paid by the rompany, except i nsofar as s u ch dividends are paid
to a resident of that other State or insofar aa the holding in
respect of which the dividends are paid is effectively connected
with a permanent establishment or a fixed base situated in that
other State, nor subject the company's undistributed pro fits to a
tax on undistributed profits, even i f the dividends paid or the
undistributed profits consist wholly or partly of profits or
income arising in such other State .

6 . Notwithstanding any provision in this Convention, Canada
may impose on the earnings of a cbmprtny attributable to
permanent establishments in Canada, tax In addition to the tax
which would be chargeable on the earnings of a company
incorporated in Canada, provided that the rote of such addition-
al tax so impoaod shall not exceed 10 per cent of the amount of
such earnings which have not been subjected to such additionai
tax In previous taxation years . For the purpcae of this provision,
the term "earnings" means the profits attributable to such
permanent establishments in Canada (including gains from the
alienation of property forming part of the business property,
referred to in paragraph 2 of Article 13, of such permanent
establishments) in accordance with Article 7 in a year and
previous years after deducting therefrom :

(a) business losses attributable to such permanent establish-
ments (including losses from the alienation of property form-
ing part of the business property of such permanent establish-
ments) in such year and previous years ,
(b) all tbxea chargeabie in Canada on such profits, othir
than the additional tax referred to herein ,
(c) the profits reinvested in Canada, provided that the
amount of such deduction shall be determined in accordance
withthe existing provisions of the law of Canada regarding
the computation of the eliowance in respect of Investment in
property in Canada, and any subsequent modification of
those provisions which shall not affect the general principle
hereof, and
(d) five hundred thousand Canadian dollars (t 5 00,000) less
any amount deducted under this subparagraph
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au mlme régime fiscal que les revenus d'actions par la iégisia•
tion fiscale de l'État dont la société distributrice est un résident .

4. Les dispositions des paragrap.les 1 et 2 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État
contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la société
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation
génératrice des dividendes s'y rattache effectivement . Dans ce
cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les
cas, sont applicables.

5 . Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contrac-
tant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre État contrac-
tant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les
dividendes payés par la société, saut dans la mesure où ces
dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la
mesure où la participation génératrice des dividendes se ratta-
che effectivement à un établissement stable ou a une base fixe
situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de
l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non
distribués de la société, méme si les dividendes payés ou les
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État .

6 . Nonobstant toute disposition du présent Acwrd, le Canada
peut percevoir, sur les revenus d'une société imputables aux
établissements stables au Canada, un impôt qui s'ajoute à
l'impôt qui serait applicable aux revenus d'une société consti-
tuée au Canada, pourvu que le taux de ret Impôt additionnel
ainsi établi n'excède pas 10 pour cent du montant des revenus
qui n'ont pas été assujettis audit impôt additionnel au cours des
années d'imposition précédentes . Aux fins de cette disposition,
le terme . revenus • désigne les bénéfices imputables auxdits
établissements stables situés au Canada (y compris les gains
visés au paragraphe 2 de l'article 1 3 provenant de l'aliénation
de biens faisant partie de l'actif de tels établissements stables)
conformément à l'article 7, pour l'année et pour les années
antérieures, après en avoir déduit :

a) les pertes d'entreprise imputables auxdits établissements
stables (y compris les pertes provenant de l'aliénation de
biens faisant partie de l'actif de tels établissements stables),
pour ladite année et pour les années antérieures ;
b) tous les impôts applicables au Canada auxdits b6n6fices,
autres que l'impôt additionnel vise au présent paragraphe ;
c) les Undtioea réinvestis au Canada, pourvu que le montant
de cette déduction soit établi conformément aux dispositions
existantes de la législation du Canada concernant le calcul de
l'allocation relative aux Investissements dans des biens situés
au Canada, et de toute modification ultérieure de ces disposi-
tions qui n'en affecterait pas le principe général ; e t
d) cinq cent mille dollars canadiens ( 500 000 $) moins tout
montant déduit en vertu du présent alinéa :

(i) par la société, ou
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(I) by the company, or
(ii) by a person related thereto from the same or a similar
business as that carried on by the company .

(ii) par une personne qui lui est associde, à l'égard d'une
entreprise identique ou analogue à celle exercée par la
société .

ARTICLE 1 1

Interes t

1 . Interest arising in a Contracting State and paid to a
resident of the Contracting Stace may be taxed in that
other State .

2 . However, such interest may also be taxed in the Contract-
ing State in which it arises, and according to the laws of that
State, but if the recipient is the beneficial owner of the interest
the tax so charged shall not exce:ed 10 per cent of the gr~RSs
amount of the interest .

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest
ariaing in a Contracting State and paid to a resident of the
other Contracting State who is the beneficial owner thereof
shall be taxable only in that other State to the extent that such
interest :

(a) is a penalty charge for late payment ;

(b) is paid by the central bank of a Contracting State to the
central bank of the other Contracting State; or

(c) is paid by the purchasing enterprise to the selling enter-
prise in connection with the sale on credit of any equipment
or merchandise, except where the sale Is made between
associated enterprises within the meaning of Article 9, para-
graph 1(a) or (b) .

4. Notwithstanding the provisions of paragraph 2 ,

(a) intereat arising In a Contracting State and paid in respect
of a bond, debenture or other similar obligation of the
government of that Contracting State or of a political sub-
division or a local authority thereof shall, provided that the
Interest is beneficially owned by a resident of the other
Contracting State, be taxable only in that other State ;

(b) interest arising in Finland and paid to a resident of
Canada ehall be taxable only in Canada if it is paid in respect
of a loan made, guaranteed or insured, or a credit extended,
guaranteed or insurtd by the Export Development Corpora-
tion ; and
(c) interest arising in Canada and paid to a resident of
Finland shall be taxable only in Finland if it is paid in respect
of a loan made, guaranteed or insured, or a credit extended,
guaranteed or insured by the Export Guarantee Board or the
Finnish Eaport Credit Limited .

5 . The term "interest" as used in this Article means income
(rom debt-claims of every kind, whether or not secured by
mortgage, and whether or not carrying a right to participate in
the debtor's profits, and in particular, ir,eome from government
securities and income from bonds or debentures, including
i.remiums and prizes attaching to such securities, bonds or
debentures, as well as Income assimilated to income from

ARTICLE I I

/nférlls

1 . Les intérêts provenant d'un É tat contractant et payés à u n
résident de l'autre État contractant sont trnposabies dans cet
autre É tat .

2 . Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État

contractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet
État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le

bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour
cent du montant brut des Intérê ts .

? . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les Intérêts
provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne sont
imposables que dans cet autre État dans la mesure où ces
intérêts :

a) sont des pénalités pour paiement tardif;

b) sont payés par la banque centrale d'un État eontrsctant à
la banque centrale de l'autre É tat contractant ; ou

c) sont payés par l'entreprise acheteuse à l'entreprise ven-
deuse par rapport à la vente à crédit d'un équipement ou de

marchandises queleo rel ues, sauf lorsque la vente a lieu entre
des entreprises associées au sens de l'article 9, paragra-

phe la) ou b) .

4 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 :

a) les intérêts provenant d'uu É tat contractant et pay é s sur
une obligation un billet ou autre titre semblable du gouver-
nement dudit ëtat contractant ou de l'une de m subdivisions
politiques, ou collectivités locales . ne sont imposables que
dans l'autre État contractant pourvu qu'un résident de cet
autre État en soit le bénéficiaire effectif;

b) les intérêts provenant de Finlande et payés è un résident
du Canada ne sont Imposables qu'au Canada s'ils sont payés
en raison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit
consenti, garanti ou assuré par la Société pour l'expansion
des exportations ; et

c) les Intérêts provenant du Canada et payés d un "dent de
Finlande ne sont Imposables qu'en Finlande s'ils sont payés
en raison d'un prêt tait, garanti ou assuré, ou d'un crédit
consenti, garanti ou assuré par le Conseil pour la garantie des
exportations ou le Crédit finlandais aux exportations (limité) .

5 . Le terme . intérêts . employé dans le présent article dbi-
gne les revenus des créances de toute n~ture, assorties ou non de
garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds
publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et
lots attachés ë ces titres, ainsi que tous autres produits assimilés
aux revenus de sommes prêtées par la législation fiscale d e
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money lent by the taxation law of the State in which the income
arises . HwAvever, the term "interest" does not include Income
dealt with in Article 10.

6. The provisions of paragraphs I and 2 shall not apply if the
beneficial owner of the intereat, being a resident of a Contract-
ing State, carries on business in the other Contracting State in
which the intereat arises, through e permanent establishment
situated therein, or performs in that other State independent
personal services from a fixed base situated therein, and the
debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively
connected with such permanent establishment or fixed base . In
such case the provis!ons of Article 7 or Article 14, as the case
may be, shall apply .

7 . interest shall be deemed to arise in a Contracting State
when the payer is that State itself, a political subdivision, a
local authority or a resident of that State . Where, however, the
person paying the intereat, whether he is a resident of a
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or a tixed base in oonnection with which the
indebtednesa on which the interest is paid was incurred, and
such interest is borne by such permanent establishment or fixed
base, then such interest shall be deemed to arise in the State in
which the permanent establishment or fixed base is situated .

8 . Where, by reason of a special relationship between the
payer and the beneficial owner or between both of them and
some other person, the amount of the interest, having regard to
the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial
owner in the absence of such relationship, the provisions of this
Article shall apply only to the last-mentioned amount . In such
case, the excess part of the payments shall remain taxable
aceordir, ; to the laws of each Contracting State, due regard
being had to the other provisions of this Convention .

ARTICLE 1 2

Royalties

1 . Royalties arising in a Contracting State and paid to a
resident of the other Contracting State may be taxed in that
other State.

2 . However, such royalties may also be taxed in the Contract .
ing State in which they arise, and according to the laws of that
State, but if the recipient Is the beneficial owner of the royalties
the tax so charged ahall not exctxd 10 per cent of the gross
amount of the royalties.

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2 ,
(a) copyright royalties and other iike payments in respect of
the production or reproduction of any literary, dramatic,
musical or artistic work (but not including royalties in
respect of motion picture filn% and works on film or video•
tape for use In connection with television) arising in a Con-
tracting State and beneficially owned by a resident of the
other Contracting State shall be taxable only in that other
State ;
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l'État d'où proviennent les revenus . Toutefois, le terme . intE-
rtts • ne comprend pas les revenus visés à l'article 10.

6. Les dispositions des paragraphes i et 2 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des intt.rtts, résident d'un État
contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien-
nent les intérêts, soit une activité Industrielle ou commerciale
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache
effectivement . Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables .

7 . Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État
contractant lorsque le débiteur est cet Ctat lui-même, une
subdivision politique, une collectivité locale ou un r ésident de
cet État . Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts qu'il soit ou
non un résident d'un É tat contractant, a dans un ~tat contrac-
tant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la
dette donnant lieu au pa iement des Intérêts a été contractée et
qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés
comme provenant de l'É ( at contractant o ù l'établissement
stable, ou la base fixe, est situé.

8 . i.ossque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts,
compte tenu de la cr éance pour laquelle ils sont payés, excède
celui dont seraient convenus le dabittar et le bénéficiaire effec-
tif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant . Dans ce cas, la
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque É tat contractant et compte tenu des
autres dispositions de la présente Convention .

ARTICLE 1 2

Redevances

I . Les redevances provenant d'un État contractant et payées
à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans
cet autre État .

2 . Toutefois, ces redevances sont aussi i mpoaabiu~€ dans l'État
contractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet
É tat, mais si la personne qui req) it les redevances en est le
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour
cent du montant brut des redevances .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 :
a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rEmund-
rations similaires concernant la production ou la reproduction
d'une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique (à
l'exclusion des redevances concernant les films cinématogra-
phiques et les oeuvres enregistrées sur films ou bandes
magnbtoscopiques destinés à la télévision) provenant d'un
État contractant et dont un résident de l'autre État contrac-
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(b) royalties arising In a Contracting State and paid to the
government of the other Contracting State shall be taxable
only in that other Stale .

4 . Notwithstanding the provisions of paragraph 2, royalties in
respect of cultural motion picture films arising in a Contracting
State and beneficially owned by a resident of the other Con-
tracting State shall be taxable only in that other State . This
provision shall apply only to royalties

(a) paid to a resident of Finland in respect of Fir.nish films
which are approved by the relevant authorities and which are
extmpt from motion picture tax under the Motion Picture
lai Act of 26 June 1964, No. 366 ;
(b) paid to a resident of Canada in respect of films wholly or
principally directed and produced in Canada and which are
included in the list of films prepared by the Committee of the
Bureau of Film Festivals established under Order-In-Counci l
P.C . 1968-400 dated February 29, 1968 .

5 . The term "royalties" as used in this Article means pay-
ments of any kind received as a consideration for the use of, or
the right to use, any copyright, patent, trade mark, design or
model, plan, secret formula or prooess, or for the use of, or the
right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or
for infonnation coneerniRg industrial, commercial or scientific
experience, and Includes payments of any kind in respect of
motion picture films and works on film or videotape for use in
oonnecti(n with television .

6. The provisions of paragraphs I, 2, 3 and 4 shall not apply
if the beneficial owner of the royalties, being a resident of a
Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the royalties arise, through a permanent estab-
lishment situated therein, or performs In that other State
independent personal services from a fixed base situated there-
in, and the right or property in respect of which the royalties
are paid is effectively connected with such permanent establish-
ment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or
Article 14, as the case may be, shall apply .

7. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State
when the payer i s that State Itself, a political subdivision, a
local authority or a resident of that State . Where, however, the
person paying the royatties, whether he Is a resident of a
Contracttng State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or a fixed base In connection with which the
obi t~ntbn to pay the royalties was incurred, and such royalties
are borne by such permanent establishment or fixed base, then
such royalties shall be deemed to arise in the State in which the
permanent establishment or fixed base i s situated .

tant est le bénéficiaire effectif ne sont i mposables que dans
cet autre État ,
b) les redevances provenant d'un É tat contractant et Payé«
au gouvernement de l'autre État contractant ne sont i mposa-
bits que dans cet autre État .

4 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevan-
ces concernant les films cinématographiques culturels prove-
nant d'un État contractant et dont un résident de l'autre État
contractant est le bénéficiaire effectif ne sont Imposable que
dans cet autre É tat . Cette disposition ne s'applique qu'aux
redevances :

a) payées à un résident de Finlande à raison de films finlan-
dais qui sont approuvés par les autorités appropriées et qui
sont exonérés de l'impôt sur les films cinématographiques
selon la Loi de l'impôt sur les films cinématographiques datée
du 26 j uin 1964 et portant le n• 366 ;
b) payées à un r ésident du Canada à raison de films entitre-
mant ou majoritairement réalisés et produits au Canada et
qui sont i nscrits sur la liste des films préparée par Is Comité
du Bureau des Festivals de Films cr éé en vertu de l'arrttb en
conseil C .P. 1968-400 du 29 février 1968 .

5. Le terme . redevances . employé dans le présent article
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur, d'un brevet,
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un
modèle, d'un plan, d'une formuie ou d'un procédé secrets, ainsi
que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement
industriel, commercial ou scientifique et pour des informations
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique ; ce terme comprend aussi les rému-
nérations de toute nature concernant les films cinématographi-
ques et les oeuvres enregistrées sur films et bandes magnétosco-
piques destinés à la télévision .

6 . Les dispositions des paragraphes I, 2, 3 et 4 no s'appli-
quent pas lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, r6si-
dent d'un É tat contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances soit une activité industrielle ou
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement s table qu~ i y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base
fixe qui y est située et que le droit ou le bien générateur des
redevances s'y rattache effectivement. Dans et caa, les disposi-
tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables .

7 . Les redevances sont considérées comme provenant d'un
État contractant lorsque le débiteur est cet É tat lui-même, une
subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de
cet État . Toutefott, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit
ou non un résident d'un État contractant, a dans un État
con. tractant un établissement stable, ou une base fixe, pour
1 eq uel l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a
été conclue el qui supporte la charge da ces redevanoea, c"-ci
sont considérées comme provenant de l'État contractant où
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé .
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8 . Where, by reason of a special relationship between the
payer and the beneficial owner or between both of them and
some other person, the amount of the royalties, having regard to
the use, right or information for which they are paid, exceeds
the amount which would have been agreed upon by th, ; payer
and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned
amount . In such case, the excess part of the payments shall
remain taxable according to the lnwa of each Contracting State,
due regard being had to the other provisions of this Convention .

ARTICLE 1 3

Capital Gains

1 . Gains derived by a resident of a Contracting State from
the alienation of immovable property situated In the other
Contracting State may be taxed in that other State .

2 . Gains from the alienation of movable property forming
part of the business property of a permanent establishment
which an enterprise of a Contracting State has in the other
Contracting State or of movable property pertaining to a fixed
base available to a resident of a Contracting State in the other
Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, Including such gains from the alienation of
such a permanent establishment (alone or with the whole
enterprise) or of such fixed base may be taxed in that other
State .

3 . Gains derived by a resident of a Contrtcting State from
the alienation of ships or aircraft operated in international
traffic or movable property pertaining to the operation of such
shipa or aircraft, shall be taxable only in that State .

4. Gains from the alienation of:
(a) shares or other corporate rights in a company, the prop•
erty of which consists principally of immovable property
situated in a Contracting State; or
(b) an interest in a partnership or a trust, the property of
which consists principally of immovable property situated in
a Contracting State,

may be taxed in that State .

For the purposes of this paragraph the term "immovable
property" ithall not include property, other than rental property,
in which the business of the company, partnership or trust is
carried on; however, this term shall include shares or other
oorporate rights in I. company describod in subparagraph (a)
abovr, and an interest in a partnership or a trust described in
subparagraph (b) above.

3 . Gains from the alienation of any property other than that
referred to in paragraphs i, 2, 3 and 4, shall be taxable only in
the Contracting State of which the alienator i s a resident .

6 . The provisions of paragraph S shall not affect the right of
either of the Contracting States to levy, according to its law, a
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8 . Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances,
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l'absence du pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant . Dans ce
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon
la législation da chaque État contractant et compte tenu des
autres dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 1 3

Gains en capital

1 . Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de
l'aliénation de biens Immobiliers situés dans l'autre État con-
tractant sont imposables dans cet autre État .

2 . Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou de
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État con-
tractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y com-
pris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement
stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base
fixe, sont imposables dans cet autre État .

3 . Lu gains qu'un résident d'un État contractant tire de
l'alitnation de navires ou aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires
ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État .

4 . i.es gains provenant de l'aliEnation :
a) d'actions ou d'autres parts d'une société dont les biens
sont constitués principalement de biens Immobiliers situés
dans un État oontractant, o u
b) d'une participation dans une société de personnes (part-
nersbip) ou dans ui~e fiducie (trust) dont les biens sont
constitués principalement de biens immobiliers situés dans un
État contractant ,

sont imposables dans cet Eitat .

Aux fins du présent paragraphe, l'expression . biens immobi-
liers . no comprend pas les biens, autres que les biens locatifs,
dans lesquels la société, la société de personnes (parimpah/p) ou
la fiducie (trust) exerce son activité ; toutefois, l'expression
comprend des actions ou autres parts d'une sociétb visée a
l'alinéa a) ci-dessus et une participatior, dans une société de
personnes (partntrrAip) ou une fiducie (trust) visée 1 l'alinéa b)
ci-dessus .

3 . Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que
ceux visés aux paragraphes i, 2, 3 et 4 ne sont Imposables que
dans l'État contractant dont le cédant est un résident .

6 . Lea dispositions du paragraphe S ne portent pas atteinte au
droit de chacun des États contractants de percevoir, oontorm6-
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tax on tains derived by an individual who is a resident of th e
other Contracting State, from the alienation or any property i t
the alitnator:

(a) Is a national of the first-mentioned State or was a
resident of that State for ten years or more prior to th e
alienation of the property, and
(b) was a resident of that first-mentioned State at any time
during the five years immediately preceding such alienation .

ARTICLE 14

lndependenr Personal Services

1 . Income derived by a resident of a Contracting State i n
resnect of Drofessional services or other activities of a n
independent character shall be taxable only in tnat atate uniess
he has a fixed base regularly available to him in the othe r
Contractina State for the purpose of performing his activities .
If he has or had such a fixed base, the ineome may be taxea i n
the other State but only so much of it as is attributable to tha t
fixed base .

2 . The term "professional services" includes especiall y
independent scientific, literary, artistic, educational or teaching
activities as well as the independent activities of physicians ,
lawyers, engineers, architects, dentists and accountants .

ARTICLE 1 5

Dependent Personal Services

1 . Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19,
salaries, wages and other similar remuneration deriv.A by a
resident of a Contracting State In respect 4 f nr: empioyment
shall be taxable only in that state unless the employment is
exercisod i n the other Contrv.cting State. If the employment is
so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be
taxed in that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remunera-
tion derived by a res ident of a Contracting State in respect of
an employment exercisod i n the other Contracting State shall
be taxable only in the fint•mentioned State if :

(a) the recipient i; preaent in the other State for is ,. ..,riod or
periods not exceeding in the aggregate 183 days in the
cakndar year ooncerned, an d
(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer
who is not a resident of the other State, and
(c) the remuneration is not borne by a permanent establish-
ment or a fixed base which the employer has In the other
State.

3. Notwithttanding the preceding provisions of this Article,
remuneration in respect of an employment exercised abiard a
ship or aircraft operated in International traffic by an eM,trprise
of a Contracting State, shall be t axable only in that Statm.

ment à sa législation, un impôt sur les gains réalités par une
personne physique qui est un résident de l'autre État cortrac•
tant et provenant de l'aliénation d'un bien, lorsque le cédant :

a) possède la nationalité du premier État ou a été un résident
de ce premier État pendant au moins dix ans avant l'aliéna-
tion du bien ; et
b) a été un résident de ce premier État à un moment
quelconque au cours des cinq années précédant Immédiate-
ment ladite aliénation .

ARTICLE 14

Professions indépendantes

résident ne dispose de façon habituelle ori .3ns l'autre État con-

1 . Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une
profession libérale *w d'autres activités de caractère indépen-
dant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce

tractant d'une base fixe pour l'exercic<: Ki ses activités . S'il
dispose ou a disposé d'une telle base fixa, ka revenus sont
imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mewrc
où ils sont imputables ë cette base fixe.

2 . L'expression . profession liVrale . comprend notamment
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artis-
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen-
dantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes
et comptables .

ARTICLE I S

Professions dépendantes

1 . Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié
ne sont Imposables que dans cet État, â moins que l'emploi ne
soit exercé dans l'autre État contractant . Si l'emploi y est
exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont Imposables dans
cet autre État .

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe l, lea rémunéra-
tions qu'ur. résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi aalarié exercé dans l'autre État contractant ne sont
imposables que dans le premier État si :

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au
cours de l'année civile considérée;
b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour
le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre
État ; e t
c) la charge des rémunérations n'eat pas supportée par un
Etabliss~ment stable ou une base fixe que l'employeur a dans
l'autre Etat .

3 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
les rémunérations au titre d'un emploi salarié exercé ë bord
d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic intertpNianal par
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iuw entr eprise d'un État contractant ne sont i mposablea que
dans cet iCtst .

ARTICLE 16

Directorr' Frt:

Directors' fees and other similar payments derived by a
resident of a Contracting State in his capacity as a member of
the board of directors or a similar organ of a oomr.any which Is
a resident of the other Contracting State may be taxed in that
other State .

ARTICLE 16

Tantièmes

Les tantiànes, jetons de
nce

et autres rétributions simi•
laira qu'un résident d'un t oaatractant reçoit en sa quv .litb
de membre du conseil d'administration ou de surveillance ou
d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État .

ARTICLE 17

Artistes and Athletes

I . Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 13,
ineome derived by a resident of a Contracting State as an
entertai ner, such as a theatre, motion picture, radio or television
artiste, or a musician, or as an athlete, from his personal
activities as such exercised in the other Contracting Stste, may
be taxed in that other State .

2 . Where inoome i n respect of personal activities exercised by
an entertatLer or an athlete i n his capacity as such accrues not
to the entertainer or athlete bimself but to another perwn, that
inoome may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14
and I S, be taxed in the Contracting State in which the activities
of the entertainer or athlete are exercised .

3. The provisions of paragraph 2 shall not apply if it is
established that neither the entertainer or the athlete nor
persons related thereto, participate directly or indirectly in the
p rofits of the person referred to in that paragraph .

ARTICLE 18

Pensions and Annuities

I . Pensions and annuities arising in a Contracting State and
paid to a resident of the other Contracting State may be taxed
in that other State.

2 . Pensions arising in it Contracting State and paid to a
resident of the other Contracting State may also be taxed in the
State in which they ari9a, and according to the laws of that
State . However, in the case of periodic pension payments, the
tax so charged shall not exceed 20 per cent of the gtou amount
of the payment .

3 . Annuities arising in a Contracting State and paid to a
resident of the other Contracting State may also be taxed in the
State in which they aritre, and aecvading to the laws of that
State, but the tom to charged shall not exceed IS per oent of the
portion thereof that Is subject to tax in that State . However,
this limitation does not apply to tump-anm payments ari :ing on
the surrendtr, canceilatioat, redemption, sale or other alienation
of an anttaity, or to payments of any kind under an inoomo•
averagins annuity contract .

ARTICLE 17

Artistes et sportifs

1 . Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 13, ka
revenus qu'un résident d'un État contractant tire de set• activités
personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant
qu'artitte du spectacle, tel qu'un artiste de thEltre, de cinéma,
de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, sont imposables dans cet autre État .

2. Lorsque les reven us des activités qu'un artiste du spectacle
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont
attributs non pas ! l'artiste ou au sportif lul•mlme mais à une
autre personne, cm revenus sont i mpoeablea, nonobstant les
dispositions du article* 7, 14 et 15, dans l' É tat contractant où
les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées .

3 . Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il
est établi que ni l'artistr: du spectacle ou le sportif, ni des
personnes qui lui sont associées ne participent directement ou
indirectement aux bénéfices de la personne visée audit
paragraphe .

ARTICLE 18

Pensions et rente$

1 . Les pensions elles rentes provenant d'un État contractant
et payées à un résident de l'autre État contractant sont ba!rwraa-
bies dans cet autre État .

2. La pensions provenant d'un État contractant et payées 1
un résident de l'autre État contractant sont anaoi Imposables
dans le premier État contractant conformément aux lois de cet
État. Toutefois, dans le cas de paiements p!iriodiquea d'une
pension, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 20 pour cent du
montant brut du paiement .

3 . La rentes provenant d'un État contractant et payé« h un
résident de l'autre État contractant sont aussi imposables flans
l'État d'où elles proviennent et selon la législation de cet Eut,
mais l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent de la
fraction du paiement qui cet assujettie à l'impôt dans cet État .
Toutefois, cette limitation ne s'applique pas aux paiements
forfaitaires découlant de l'abandon, de l'annulation, du rachat,
de la vente ou d'une autre forme d'aliénation de la rente, ou aux
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paiements de toute nature en vertu d'un contrat de rente à
versements Invariables.

4 . Notwithstanding any pro vision of this Convention, war
veterans pensions and allowano n arising in it Contracting State
and paid to a resident of the other Contracting State shall be
exempt from tax in that other State to the extent that they
would be exempt from tax i f received by a resident of the
first-mentioned State .

ARTICLE 19

Government Service

1 . (a) Remuneration, other than a pension, paid by a Con-
tracting State or a political subdivision or a local authority
therv of to an Individual in respect of services rendered to that
State or subdivision or authority ahall be taxable only in that
State.

(b) However, such ren.uneration shall be taxable only in the
other Contracting State if the serv ices are rendered in that
State and the individuai Is a resident of that State who:

(i) Is a national of that State; or
(ii) d ;d not become a resident of that State solely for the
purpose of rendering the services.

2 . The provision of paragraph I shall not apply to remunera-
tion in respect of services rendered In connection with a business
carried on by a Contracting State or a political subdivision or a
local authority thereof.

ARTICLE 20

Students and Apprentices

Payments which a studeat or business apprentice who is or
was immediatei y belote visiting a Contracting State a resident
of the other Contracting Stote and who is present In the
fint•mentioned State aolcJy for the purpose of his educat3on or
trainint, receivea for the purpose of his rnaintenanee, education
or training shall not be taxed in that State, provided that such
payments arise from sources outside that State.

ARTICLE 21

Other Incorne

1 . Subject to the provisions of paraaraph 2, items of inoome
of a nesident of a Contracting State not dealt with in the
foregoing Articles of this Convention shall be taxFhie only in
that State .

2 . However, if such incane is dcrived by a reddewt of a
Contractin,g State from sources in the other Contractins State,
such Income may also be taxed in the State In which It arises,
and according to the law of that State. However, in the case of
ineo a e from to estate or trust, the tax to charged shall,
providad that the Income is taxabh in the Contracting State In

4 . Nonobstant toute disposition de la présente Convention, les
pensions et allocations aux anciens combattants provenant d'un
Ltat contractant et versées b un résident de l'autre État con-
tractant sont exemptes d'impbt dans cet autre État tant qu'elles
sont exemptes d'impbt pour les résidents du premier État .

ARTICLE 19

Fonctions publique s

1 . a) Les rémunérations, autres que les penrions, payées
par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques
ou collectivités locales à une personne physique, au titre de
services redus b cet É tat ou à cette subdivision ou ooliccti-
vitb locale, ne sont Imposables que dans cet État .
b) Toutefois, ora rémunérations ne sont i mposables que dans
l'autre État eontractant si la services sont rendus dans cet
État et si la personne physique est un résident de cet État
qui :

(i) possède la nationalité de cet État, ou
(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de
rendre les serrim .

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux
rémunérations payées au titre de services rendus dans le cadre
d'une activité Industrielle ou commerciale exercée par un État
contractant ou l'une de sa subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales .

ARTICLE 20

Éteolants ou apprentis

Lea somma qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui
était immôdiaternent avant de se rendre dans un État contrac-
tant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne
dans le premier t â seule fin d'y poursuivre sa études ou sa
formation reçoit pour couvrir ses frais d'entretim d'étudea ou
de formation ne sont pas imposables dans cet État, it condition
qu'elles proviennent de sources situées en dehors de c :± État .

ARTICLE 2 1

Autres revenus

1 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, lu éléments
du r;waau d'un résident d'un État contractant qui ne sont pas
traités dans les articles précédents de la présente Convention ne
sont impatabiea que dans cet Mat .

2 . Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État
contractant proviennent de sources situées dans i'autre État
contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'oi! its pro-
viaa:rtent et selon la législation de cet Eut . Malt, dans le cas
d'un revenu provenant d'une succession (ertate) or d'une fidu-
de (?}ut), l'imp8t ainsi établi ne peut excéder 13 pou cent du
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which the recipient resides, not exceed 15 per cent of the gross
amount of the Income.

3 . For the purpoaea of this Article, a trust does not include an
arrangement whereby the contributions made to the trust are
deductible for the purposes of taxation in Canada .

ARTICLE 22

Elimination of Double Taxation

1 . In the case of Canada, double taxation shall be eliminated
as follows :

(a) Subject to the existing provisions of the law of Canada
regarding the deduction from tax payable in Canada of tax
paid in a territory outside Canada and to any subsequent
modification of those provisions - which shall not affect the
general principle hereof -- and unless a greater deduction or
relief Is provided under the laws of Canada, tax payable in
Finland on profits, inccme or gains arising in Finland shall be
deducted from any Canadian tax payable in respect of such
profits, inoome or gains .
(b) Subject to the existing provisions of the lave of Canada
regarding the determination of the exempt surplus of a
foreign affiliate and to any subsequent modification of those
provisions •- which shall not affect the gernsral principle
hereof - for the purpose of computing Canadian tax, a
company resident in Canada shall be allowed to deduct in
computing its taxable income any dividend received by it out
of the exempt surplus of a foreign affiliate resident in
Finland .

2 . In the case of Finland, double taxation shall be eliminated
as follows:

(a) Where a resident of Finland derives income which, in
accordance with the provisions of this Convention, may be
taxed i n Canada, Finland shall, subject to the provisions of
subparagraph (b), allow as a deduction from the taxes on
in¢ane of that person, an amount equal to the taxes on
income paid in Canada . The deduction shall not, however,
exceed that part of the tax on income, as computed before the
deduction is given, which Is attributable to the income which
may be taxed in Canada .
(b) Notwithstanding the provisions of subparagraph (a),
dividends paid by a company which Is a resident of Canada to
a company which i s a resident of Finland and controls
directly at least 10 per cent of the voting power in the
company paying the dividends shall be exempt from Finni.sy
tax .
(c) Where in accordance with any provision of the Conven-
tion in9orne derived by a raident of Finland is exempt from
tax in Finland, Finland may nevertheless, in calculating the
amount of tax on the remaining Income of such resident, take
into account the exempted incomc.

3. For the purposes of this Artick, profits, i ncome or gains of
a residen t of a Contracting State which are taxed in the other
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montant brut du revenu pourvu que celui•ci soit imposable dans
l'État contractant dont le bénéficiaire est un résident .

3 . Au sens du présent article, une fiducie ne comprend pas un
arrangement en vertu duquel les contributions ver" à la
fiducie sont déductibles aux tins de l'imposition au Canada .

ARTICLE 2 2

Élimination de la double imposition

1 . En ce qui concerne le Canada, la double imposition est
éliminée de la façon suivante :

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation
canadienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un
territoire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable
et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la
législation canadienne, l'impôt dtl en Finlande à raison de
bénéfices, revenus ou gains provenant de Finlande est porté
en déduction de tout impôt canadien db à raison des mAmet
bénéfices, revenus ou gains ;
b) sous réserve des dispositions existantes de la législation
canadienne concernant la détermination du surplus exonéré
d'une corporation étrangère affiliée et de toute modification
ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le
principe général, une société résidente au Canada peut, aux
fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu
imposable tout dividende reçu qui provient du surplus exo-
néré d'une corporation étrangère affiliée résidente en
Finlande .

2 . En ce qui concerne la Finlande, la double imposition est
éliminée de la façon suivante :

a) lorsqu'un résident de Finlande reçoit de s revenus qui,
conformEment aux dispositions de la présente Convention,
sont imposables au Canada, la Finlande, sous réserve des
dispositions de l'alinéa b), déduit de l'impôt qu'elle perçoit
sur les revenus de cette personne un montant égal à l'impôt
sur le revenu payé au Canada . Toutefois, la somme ainsi
déduite ne peut excéder la fraction de l'impôt sur le revenu,
calculé avant la déduction, correspondant aux revenus impo-
sables au Canada ;
b) nonobstant les dispositions de l'alinéa a), les dividendes
payée par une société qui est un résident du Canada b une
société qui est un résident de Finlande et qui contrôle directe-
tirent au moins 10 pour cent des droits de vote de la société
qui paie les dividendes sont exempts de l'impôt finlandais ;
c) lorsque, eonforn>Ement à une disposition quelconque de la
Convention, les revenus qu'un résident de la Finlande reçoit
sont exempts d'impôt en Finlande, la Finlande peut nèan-
moins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des
revenus de ce résident, tenir compte des revenus exemptés .

3 . Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus
ou gains d'un résident d'un État contractant ayant supporté

•
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Contracting State in accordance with the Convention shall be
deemed to arise from sources in that other State .

ARTICLE 2 3

Non-dlscrinminatlon

1 . Nationals of a Contracting State shall not be subjected i n
the other Contracting State to any taxation or any requirement
connected therewith which is other or more burdensome than
the taxation and connected requirements to which nationals of
that other State in the same circumstances are or may be
subjected .

2 . The taxation on a permanent establishment which an
enterprise of a Contracting State has in the other Contracting
State shall not be less favourably levied in that other State than
the taxation levied on enterprises of that other State carrying on
the same activities .

3 . Nothing in this Article shall be construed as obliging a
Contracting State to grant to residents of the other Contracting
State any personal allowances, reliefs and reductions for taxa-
tion purposes on account of civil status or family responsibilities
which it grants to its own residents .

4 . In this Article, the term "taxation" means taxes which are
the subject of this Convention .

ARTICLE 24

Mutual Agreement Procedure

1 . Where a person considers that the actions of one or both of
the Contracting States result or will result for him in taxation
not in accordance with the provisions of this Convention, he
may, irrespective of the remedies provided by the domestic law
of those States, address to the competent authority of the
Contracting State of which he is a resident an application in
writing stating the grounds for claiming the revision of such
taxation . To be admissible, the said application must be rubmit-
ted within two years from the first notification of the action
which gives rise to taxation not in accordance with the
Convention .

2 . The competent authority referred to in paragraph i shall
endeavour, if the objection appears to it to be justified and if it
is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve
the case by mutual agreement with the competent authority of
the other Contracting State, with a view to the avoidance of
taxation which is not in accordance with the Convention .

3 . A Contracting State shall not after six years from the end
of the taxable period in which the Income concerned has
accrued, increase the tax base of a resident of either of the
Contracting States by including therein items of income which
have also been charged to tax in the other Contracting State .
This paragraph shall not apply in the case of fraud, willful
default or neglect .

1992

l'impôt de l'autre État contractant conformément ü la Conven-
tion sont considérés comme provenant de sources situées dans
cet autre État .

ARTICLE 2 3

Non -discrimination

I . Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans
l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation y
relative, qui est autre ou plus lourde que colles auxquelles sont
ou pourront $tre assujettis les nationaux de cet autre État qui se
trouvent dans la marne situation .

2 . L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État contractant a dans l'autre État contractant n'est pas
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la
méme activité.

3 . Aucune disposition du présent article ne peut être interpré-
tée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l'autre État contractant les déductions personnelles,
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou
des charges de famille qu'il accorde à ses propre résidents.

4. Le terme . imposition • désigne dans le présent article les
impôts visés par la présente Convention .

ARTICLE 24

Procédure amiable

1 . Lorsqu'une personne estime que les maures prises par un
État cor.~raetant ou par les deux Etats contractants entratnent
ou entratneront pour elle une imposition non conforme aux
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendam-
ment des re,œurs prévus par le droit interne de ces états,
adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle
est un résident une demande écrite et motivée de révision de
cette imposition . Pour étre recevable, ladite demande doit étre
présentée dans un délai de deux ans à compter de la première
notification de la mesure qui entratne une imposition non
conforme à la Convention .

2 . L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la
réclamation lui parait fondée et si elle n'dt pas elle-mlrne en
mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le
cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de
l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non
conforme à la Convention .

3 . Un État contractant n'r!ugmente pas la base imposable
d'un résident de l'un ou l'autre État contractant en y incluant
des éléments de revenu qui ont d éjà été Imposés dans l'autre
État contractant, après l'expiration de six ans it dater de la fin
de la période imposable au cours de laquelle les revenus en
cause ont été réalités . Le présent paragraphe ne s'applique pas
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence.
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4. The competent authorities of the Contracting States shall
endeavour to resolve by mutual agreement any difficulties or
doubts arising as to the interpretation or application of the
Convention . In particular, the competent authorities of the
Contracting States may consult together to endeavour to agree :

(a) to the same attribution of profits to a resident of a
Contracting State and its permanent establishment situated
in the other Contracting State ;
(b) to the same allocation of income between a resident of a
Contracting State and any associated person provided for in
Article 9 .

5 . The competent aiuhorities of the Contracting States may
consult together for the elimination of double taxation in cases
not pro•=ided for in the Convention .

ARTICLE 25

Exchange of Informatio n

1 . The competent authorities of the Contracting States shall
exchange such information as is necessary for carrying out the
provisions of this Convention or of the domestic laws of the
Contracting States concerning taxes covered by the Convention
insofar as the taxation (hereunder is not contrary to the Con-
vention . The exchange of information is not restricted by
Article 1 . Any information received by a Contracting State
shall be treated as secret in the same manner as information
obtained under the domestic laws of that State and shall be
disclosed only to persons or authorities (including courts and
administrative bodies) involved in the assessment or oo!lection
of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determi-
nation of appeals in relation to, the taxes covered by the
Convention . Such persons or authorities shall use the informa-
tion only for such purposes . They may disclose the information
in public court proceedings or in judicial decisions.

2 . In no case shall the provisions of paragraph I be construed
so as to impose on a Contracting State the obligation :

(a) to carry out administrative measures at variance with the
laws and administrative practice of that or of the other
Contracting State;
(b) to supply information which is not obtainable under the
laws or in the normal course of the administration of that or
of the other Contracting State ;
(c) to supply information which would disclose any trade,
business, industrial, commercial or p rofessional secret or
trade proces3, or information, the disclosure ol which would
be contrary to public policy (ordre public) .

40-41 i?uz.l l

4 . Les autorités compétentes des États contractants s'effor-
cent, par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation
ou l'application de la Convention . En particulier, les autorités
compétentes des États contractants peuvent se consulter en vue
de parvenir à un accord :

a) pour que les bénéfices revenant Astn résident d'un État
contractant et à son établissement stable situé dans l'autre
État contractant soient imputés d'une manière identique ;
b) pour que les revenus revenant à un résident d'un État
contractant et à toute personne associée visée à l'article 9
soient attribués d'une manière identique .

5 . Les autorités compétentes des États contractants peuvent
se concerter en vue d'éviter la double imposition dans les cas
non prévus par la Convention .

ARTICLE 25

Èchange de renseignement s

1 . Les autorités compétentes des États contractants échan-
gent les renseignements nécessaires pour appliqu .-r les disposi-
tions de la présente Convention ou celles de la législation
interne des États contractants relative aux impôts visés par la
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est
pas contraire à la Convention . L'échange de renseignements
n'est pas restreint par l'article I . Les renseignements reçus par
un État contractant sont tenus secrets de la même manière que
les renseignements obtenus en application de la législation
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs)
concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts
visés par la Convention, par les procédures ou poursuites con-
cernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à
ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseigne-
ments qu'à ces fins . Elles peuvent faire état de ces renseigne-
ments au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements .

2 . Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas
être interprétées comme imposant à un État contractant
l'obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation et à sa pratique administrative ou à celles de
l'autre État contractant ;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être
obtenus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa
pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant ;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer-
cial on des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre public .
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ARTICLE 26 ARTICLE 2 6

Diplomatic Agents and Consular OjJlcers

1 . Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges
of diplomatie agents or consular officers under the general rules
of international law or under the prov i sions of spocial
agreements .

2. Notwithstanding Article 4, an individual who Is a member
of a diplomatic mission, consular post or Permanent mission of
a Contracting State which is situated in the other Contracting
State or in a third State shall be deemed for the purposes of the
Conventior. to be A resident of the sending State if he is liable in
the sending State to the same obligations in relation to tax on
his total income as are residents of that sending State.

3 . The Convention shall not apply to International Organiza-
tions, to organs or officials thereof and to persons who are
members of a diplomatic mission, oonsul9r post or permanent
mission of a third State, being present in a Contracting State
and who are not liable in either Contracting State to the same
obligations in relation to tax on their total income as are
residents thereof .

ARTICLE 27

Miscellaneous Rules

1 . The provisions of this Convention shall not be construed to
restrict in any manner any exclusion, exemption, deduction,
credit, or other allowance now or hereafter accorded

(a) by the laws of a Contracting State in the determination
of the tax imposed by that State, or
(b) by any other agreement entered into by a Contracting
State .

2. Nothing in the Convention shall be construed as prevent-
ing Canada from impoaing a tax on amounts included in the
income of a resident of Canada according to section 91 of the
Canadian Income Tax Act (Foreign Accrual Property Income) .

3 . Notwithstanding anything in the Convention, alimony and
other similar payments arising in the Contracting State and
paid to a resident of the other Contracting State who Is subject
to tax therein in respect thereof, shall be taxable only in that
other State .

4 . The competent authorities of the Cot!tr.teting States may
communicate with each other directly for the purpose of apply-
ing the Convention .

Agents £,iPlomaftqvet el fonctionnaires consulaire s

1 . Les dispositions de la pc~~«te Convention ne portent pas
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplo-
matiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des
règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'ac-
cords particuliers .

2 . Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est
membre d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou
d'une délégation permanente d'un État m. tractant qui est situé
dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est consjd&
rée, aux fins de la Convention, étre un résident de l' tat
accréditant à condition qu'elle soit soumise dans l'État accrédi-
tant aux mémes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble
de son revenu, que les résidents de cet État .

3 . La Convention ne s'applique pas aux organisations interna-
tionales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux
personnes qui sont membres d'une mission diplomatique, d'un
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État tiers
lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État contractant et ne
sont pas soumis dans l'un ou l'autre État contractant aux
mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que les résidents desdits États .

ARTICLE 2 7

Dispositions diverse s

I . Lu dispositions de la présente Convention ne peuvent 4tre
interprétées comme limitant d'une manière quelconque les exo•
nErations, abattements, déductions, crédits ou autres allége-
ments qui sont ou seront acoordEa :

a) par la législation d'un État contractant pour la déte(mina-
ti'm de l'impôt prélevé par cet État ; ou
b) par tout autre accord conclu par un État contractant .

2 . Aucune disposition de la Convention ne peut être interprrr
tbe comme empêchant le Canada de prélever un impôt sur les
montants inclus dans le revenu d'un résident du Canada en
vertu de l'article 91 de la Loi de l'impôt sur le revenu du
Canada (revenu étranger accumulé, tiré de biens) .

3 . Nonobstant toute disposition de la Convention, les pensions
alimentaires et autres paiements semblables provenant d'un
État contractant et payés a un résident de l'autre État comme-
tant qui y est assujetti à l'impôt à raison desdits revenus, ne sont
imposr.bla que dans cet autre État .

4 . Les autorités compétentes des États contractants peuvent
communiquer directement intre elles pour l'application de la
Convention.
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ARTICLE 28

Entry Into Force

1 . The Governments of the Contracting States shall notify to
each other that the constitutional requirements for the entry
into force of this Convention have been compiied with .

2 . The Convention shall enter into force thirty days after the
date of the later of the notifications referred to in paragraph I
and its provisions shall have effect :

(a) in Canada :
(I) in respect of tax withheld at the source on amounts
paid or credited to rwn-residents on or after 1 January in
the calendar year next following that in which the Conven-
tion enters into force; an d
(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years
beginning on or after i January in the calendar year next
following that in which the Convention enters into force;

(b) In Finland :
(I) in reApect of taxes withheld at source, on inoome
derived on or after I January in the catendb ; year next
following the yeur in which the notice is given ; and
(ii) in respect of other taxes on income, for taxes charge-
able for any taxable year beginning on or after I January
in the calendar year next following the year in which the
Convention enters into force.

3 . The provisions of the Convention between Canada and
Finland for the Avoidance of Double Taxation and the Preven-
tion of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income signed
at Ottawa on March 28, 1959, as modified by the Suppienten-
tary Conventions signed at Helsinki on December 30, 1964, and
at Ottawa on Apri l 2, 1971, (hereinafter referred to as "the
1959 Convention") shall cease to have effect with respect to
taxes -3 which this Convention applies in accordance with the
provisions of paragraph 2 .

4 . The 1959 Convention shall terminate on the last date on
which i t has effect i n accordance with the foregoing provisions
of this Article .

ARTICLE 29

Termination

This Convention shall remain in force until terminated by
one of the Contracting States . Either Contracting State may
terminate the Convention, through diplomatic channels, by
giving notice of termination at least six months before the end
of any calendar year following after the period of 5 years from
Cie date on which the Convention enters into force . In such
event, the Convention shall cease to have effect :

(a) in Canada :
(I) In respect of tax withheld at the source on amounts
paid or credited to nomresidcnts on or after I January in
the calendar year next following that in which the notice is
given ; and

ARTICLE 28

Entrée en vigueur

1 . Les gouvernements des États contractants se notifieront
que les exigences constitutionnelles pour l'entrée en vigueur de
la présente Convention ont été remplies .

2. La Convention entrera en vigueur trente jours après la
date de la dernière des notifications visées au paragraphe 1 et
ses dispositions seront applicabies :

a) au Canada :
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du
la janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où
la Convcntion entre en vigueur, e t
(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute
année d'imposition commençant à partir du 1" janvier de
l'année civile qui suit immédiatement celle où la Conven-
tion entre en vigueur ;

b) en Finlande :
(i) à l'égard des impôts retenus ë la source, sur les revenus
gagnés à partir du I" janvier de l'année civile qui suit
immédiatement celle où la Convention entre en vigueur, et
(ii) à l'égard des autres impôts sur le revenu, aux impôts
dus pour toute année d'imposition commençant à partir du
lu janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où
la Convention entre en vigueur .

3 . Us dispositions de la Convention entre le Canada et la
Finlande pour éviter la double imposition et empécher la fraude
fiscale en matière d'impôt sur lee revenus signée à Ottawa le 28
mars 1959, et telle que modifiée par les Conventions supplé-
mentaires signées à Helsinki le 30 décembre 1964 et à Ottawa
le 2 avril 1971 (ci-après dénommée . Convention de 1959 .)
cesse.-ont d'avoir effet à l'égard des impôts pour lesquels la
présente Convention s'applique conformément aux dispositions
du paragraphe 2 .

4 . La Convention de 1959 est abrogée à compter de la date à
laquelle elle aura effet pour la dernière fois conformdment aux
dispositions précédentes du présent article .

ARTICLE 29

Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu'ell e
n'aura pas été dénoncée par un des États contractants . Chacun
des États contractants pourra dénoncer la Convention, par la
voie diplomatique, en donnant un avis de dénonciation au moins
six mois avant la fin de toute année civile après l'écoulement
d'une période de 3 ans à partir de la date d'entrEe en vigueur de
la Convention. Dans ce cas, la Convention cessera d'étre
applicable :

a) au Canada :
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir d u
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(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years
beginning on or after 1 January in the calendar year next
following that In which the notice Is given ;

(b) in Finland :
(i) in respect of taxes withheld at source, on income
derived on or after 1 January in the calendar year next
following the year in which the notice Is given ; and
(ii) in respect of other taxes on income, for taxes charge-
able for any taxable year beginning on or after 1 January
in the calendar year next following the year in which the
notice Is given .

tu janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où
l'avis est donné, et
(ii) â l'égard des autres Impôts canadiens, pour toute
année d'imposition commençant d partir du I" janvier de
l'année civile qui suit Immédiatement celle où l'avis est
donné ;

b) en Finlande :
(i) A l'égard des Impôts retenus à la source, sur les revenus
gagnés dpartir du i r janvier de l'année civile qui suit
Immédiatement celle ou l'avis est donné, e t
(ii) à l'égard des autres Impôts sur le revenu, aux impôts
dut pour toute année d'imposition commençant à partir du
I" janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où
l'avis e3t donné .

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly author- EN FOI DE QUOI Its soussignis, dOment autorisée à cet

i zed to that effect, have signed this Convention . effet, ont signé la présente Convention .

DONE in duplicate at Helsinki, this 28th day of May 1990 in FAIT en double exemplaire â Helsinki, le 28 mai 1990, en

the English, Finnish, French, and Swedish languages, each langues anglaise, finnoise, française et suE doise, chaque version

version being equally authentic. faisant également fol .

FOR THE GOVERNMENT
OF CANADA

John Crosbi e

Aft FOR THE GOVERNMENT
qpp OF FINLAN D

Ulis Puolanne

POUR LE GOUVERNEMENT DU
CANADA :

John Crosbie

POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA FINLANDE :

Ulla Puolanne
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SCHEDULE II
(Section 8 )

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF
CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE CZEC H

AND SLOVAK FEDERAL REPULIC FOR THE
AVOIDANCI? OF DOUBLE TAXATION AND THE

PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT
TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITA L

The Government of Canada and the Government of the
Czech and Slovak I~ederal Republic desiring to conclude a
Convention for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on Income and on
capital, have agreed as follows :

ART I CLE 1

Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of
one or both of the Contracting States .

ARTICLE 2

Taxes Covered

1 . This Convention shall apply to taxes on income and on
capital i mposed on behalf of Canada and on behalf of Czecho-
slovakia or of its political subdivisions or local authorities,
irrespective of the manner in which they are levied .

2 . There shall be regarded as taxes on income and on capital
all taxes imposed on total income, on total capital, or on
elements of income or of capital, including taxes on gains from
the alienation of movable or immovable pronerty, taxes on the
total amounts of wages or salaries paid by enterprises, as well as
taxes on capital approciation .

3 . The existing taxes to which the Convention shall apply are :
(a) in the case of Canada :

the income and capital taxes imposed by the Government
of Canada under the Income Tax Act, (hereinafter
referred to as "Canadian tax") ;

(b) in the case of Czechoslovakia :
the taxes on profits;
the wages tax ;
the tax on Income from literary and artistic activities ;
the agricultural tax ;
the tax on population income; and,
the house tax ,
(hereinafter referred to as "Czecho®lovak tax") .

4 . The Convention shall also apply to any identical or sub-
standally similar taxes which are imposed after the date of
signature of the Convention in addition to, or in place of, the
existing taxes . The competent authorities of the Contractin g

EMS

ANNEXE 1I
(article 8)

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DfJ
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA

RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE TCHÈQUE ET SLOVAQU E
EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET
DE PRÉVENIR L'ÉVAEION FISCALE EN MATIÈRE
D'IMifd)TS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l a
République fédérative tchèque et slovaque, désireux de conclure
une convention en vue d'éviter les doubles impositions et de
prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et
sur la fortune, sont convenus des dispositions suivantes :

ARTICLE 1

Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des
résidents d'un État contractant ou des deux États contractants .

ARTICLE 2

Impôts visés

1 . La présente Convention s'applique aux impôts sur le
revenu et sur la fortune perçus pour le compte du Canada et
pour le compte de la Tchécoslovaquie ou de l'une de ses
subdivisions politiques ou collectivités locales, quel que soit le
système de perception .

2 . Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la
fortune les impôts perçus sur le revenu total, sur la fortune
totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y
compris les Impôts sur les gains provenant de l'aliEnation de
biens mobiliers ou immobiliers, les Impôts sur le montant global
des salaires payés par les entreprises, ainsi que les Impôts sur les
plus-values .

3 . Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont
notamment :

a) en ce qui concerne le Canada :
les impôts sur le revenu et la fortune qui sont perçus par le
Gouvernement du Canada en vertu de la Loi de l'impôt sur
le revenu (ci-après dénommés . Impôt canadien .) ;

b) en cc qui concerne la Tchécoslovaquie :
I'impbt sur les bénéfices ;
1'impat sur les salaires;
l'impôt sur les activités littéraires et artistiques ;
l'impôt agricole ;
1'impbt sur le revenu de la population ; e t
l'impôt sur les habitations (ci-après dénommés . impôt
tchécoslovaque .) .

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature
identique ou analogue qui seraient établis après la date de
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts
actuels ou qui les remplaceraient . Les autorités compétentes des
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States shall notify each other of any significant changes which
have been made in their respective taxation laws .

ARTICLE 3

1992

General DeJlnttforu

1 . In this Convention, unless the context otherwise requires :
(a) the term "Canada" used in a geograpüical sense, means
the tcrritory of Canada, including

(I) any area beyond the territorial seas of Canada which,
in accordance with international law and the laws of
Canada, Is an area within which Canada may exercise
rights with respect to the seabed and subsoil and their
natural resources;
(ii) the seas and airspace above every area referred to in
subparagraph (i) in respect of any activity carried on in
connection with the exploration for or the exploitation of
the natural resources referred to therein ;

(b) the term "Czechoslovakia" means the Czech and Slovak
Federal Republic ;
(c) the terms "a Contracting State" and "the other Con-
tracting State" mean Canada or Czechoslovakia as the con-
text requires;
(d) the term "person" comprises an individual, an estate, a
trust, a company and any othcr body of persons ;
(e) the term "company" means any body corporate or any
entity which is treated as a body corporate for tax purposes ;
in French, the term "socidtb" also means a"corporation"
within the meaning of Canadian law;
(f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enter-
prise of the other Contracting State" mean, respectively, an
enterprise carried on by a resident of a Contracting State and
an enterprise carried on by a resident of the other Contract-
ing State;
(g) the term "national" w.ans :

(i) any Individual possessing the nationality of a Contract-
ing State ;
(ti) any legal person, association or other body of persons
deriving its status as such from the law in force in a
Contracting State ;

(h) the term "international traffic" means any transport by a
ship or aircraft operated by a resident of a Contracting State,
except when the r1 .ip or aircraft is operated solely between
places in the other Contracting State ;
(1) the term "competent authority" means:

(i) in the cuo of Canada, the Mïnister of National Reve-
nue or his authorized representative ;
(il) in the casa of Caechoslovakia, the Minister of Finance
of the Czech and Slovak Federal Republic or his author-
izod reprtaentative.

États contractants se communiquent les modifications impor-
tantz,s apportées à leurs Ibqislations fiscal> respectives .

ARTICLE 3

Déjinitiom générales

1 . Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte
n'exige une i nterpré tation différente :

a) le terme + Canada ., employé dans un sens géographique,
désigne le territoire du Canada, y compris :

(i) toute région située au-delà des mers territoriales du
Canada qui, conformément au droit i nternational et en
vertu des lois du Canada, est une région à l'intérieur de
laquelle le Canada peut exercer des droits à l'égard du fond
et du sous-sol de la mer et de leurs ressources naturelles, et
(ii) les mets et l'espace aérien au-dessus de la région visée
à l'alinéa (i) , à l'égard de toute activité pourauivie en
rapport avec l'exploration ou l'exploitation des ressources
naturelles qui y sont vist?ea;

b) le terme . Tchécoslovaquie . désigne la République fédé-
rative tchèque et slovaque ;
c) les expressions . un État contractant . et .l'autre État
contractants désignent, suivant le contexte, le Canada ou la
Tchécoslovaquie ;
1) le terme . personne r comprend les personnes physiques,
les suc ce ssions (estates), les fiducies (trusts), les sociétés et
tous aut t es groupements de personnes;
e) le terme . société e désigne toute personne morale ou toute
entité qui est considérée comme une personne morale aux fins
d'imposition ; i l désigne également une + corporation . au sens
du droit canadien ;
J) les expressions . entreprise d'un État contractant • et
. entreprise de l'autre État eontractant . désignent respective-
ment une entreprise exploitée par un résident d'un État
contractant et une entreprise exploitée par un résident de
l'autre État contractant;
g) le terme . national b désign e

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un
I~tat contractant ,
(ii) toute personne morale, association ou autre groupe-
ment de personnes constitué conformément à la législation
en vigueur dans un État contractant ;

h) l'expression . trafic international . désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par un résident
d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est
exploité qu'entre des points situés dans l'autre État
contractant ;
!) l'expression a autorité compétente * désigne :

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu
national ou son représentant autorité ,
(ii) en ce qui concerne la Tchécoslovaquie, le ministre da
Finanom de la République fédérative tchèque et slovaque
ou son représentant autorité .
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2 . In the application of the Convention by a Contracting
State, any urm not otherwise defined shali, unleas the context
otherwise requires, have the meaning which it has under the
laws of that Contracting State concerning the taxes to which
the Convention applies .

ARTICLB 4

Residen t

1 . For the purposes of this Convention, the term "resident of
a Contracting State" means any person who, under the law of
that State, is liable to taxation therein by reason of his domicile,
residence, place of management, place of incorporation or any
other criterion of a similar nature. This term also Includes the
Government of the Contracting State or a political subdivision
or local authority thereof or any agency or instrumentality of
any such government, subdivision or authority.

2 . Where by reason of the provisions of paragraph t an
individual Is a resident of both Contracting States, then his
status shall be determined in accordance with the following
rules :

(a) he shall be deemed to be a resident of the State in which
he has a permanent home available to him ; if he has a
permanent home available to him in both States, he shall be
de:med to be a resident of the State with which his personal
and economic relations are closer (centre of vital interests) ;
(b) if the State in which he has his centre of vital interests
cannot be determined, or If he has not a permanent home
available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident of ►he State in which he has an habitual abode ;
(c) if he has an habitual abode in both States or in neither of
them, he shall be deemed to be a resident of the State of
which he Is a national ;
(d) if he is a national of both States or of neither of them,
the competent authorities of the Contracting States shall
settle the question by mutual agreement .

3. Where by reason of the provisions of paragraph I a person
other than an individual is a resident of both Contracting
States, then :

(a) he shall be deemed to be a resident of the State of which
he is a national ;
(b) if he is a national of neither of the States, the competent
authorities of the Contracting States shall by mutual agree-
ment endeavour to settle the question and to determine the
mode of application of the Convention to such person .

40-41 Eu2. I l

2 . Pour l'appllcation de la Convention par un État contrac-
tant, toute expression qui n'est bas autrement définie a le sens
que lui attribue le droit de cet Etat contractent concernant les
impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que le
contexte n'exige une interprétation différente .

ARTICLE 4

Résident

1 . Au sens de la présente Convention, l'expression . résident
d'un État contractant . désigne toute personne qui, en vertu de
la législation de cet État, est assujettie g l'impôt dans cet État
en raison de son domicile, de sa residcnee, de son siège de
direction, ou de son lieu d'incorporation ou de tout autre critère
de nature analogue . Cette expression comprend aussi le Gouver-
nement de cet État contractant ou une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales ou tout préposé ou mandataire
d'un tel gouvernement, subdivision ou collectivité .

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe I, une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, sa
situation est réglée selon les règles suivantes :

a) cette personne est considérée comme un résident de l'État
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent ; si elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux
États, elle est considérée comma un résident de l'État avec
lequel ses liens personnels et écaaomiques sont les plus étroits
(centre des intbrbts vitaux) ;
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux
ne peut pas tire déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans aucun des États, elle est consi-
dérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon
habituelle;
c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les
deux États ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans
aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de l'État
dont elle possède la nationalité ;
d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou
si elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorit/js
compétentes des États contractants tranchent la question
d'un commun accord .

3 . Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux
États contractants :

a) elle est considérée comme un résident de l'État dont elle
est un national ;
b) si elle n'est un national d'aucun des États, les autorités
compétentes des États contractants s'effora,•nt d'un commun
accord de trancher la question et de déterminer les modalités
d'application de la Convention à ladite personne .

; ,, .;,, . . .... ; , .~ .. . . . . ::.~ '.;
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Permanent Establishntent

1 . For the purposes of this Convention the term "permanent
establishment" means a fixad place of business in which the
business of an enterprise is wholly or partly carried on .

The term "permanent establishment" includes especially :

(a) It place of management;

(b) a branch ;
(c) an office ;
(d) a factory ;
(e) a workshop;
(/) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of
extraction of natural resources; an d
(g) a building site or construction or installation project
which exists for more than 12 months.

3 . Notwithstanding the preceding provisions of this Article,
the term "permanent establishment" shall be deemed not to
include :

(a) the use of facilities solely for the purpose of storage,
display or delivery of goods or merchandise belonging to the
enterprise;
(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise
belonging to the enterprise solely for the purpose of storage,
display or deliv,ry ;
(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise
belonging to the enterprise solely for the purpose of process-
ing by another enterprise ;
(d) the maintenance of a fixed place of business solely for
the purpose of purchasing goods or merchandise or of eollect-
ing information, for the enterprise ;
(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the
purpose of carrying on, for the enterprise, any other activity
of a preparatory or auxiliary character .

4 . Notwithstanding the provisions of paragraphs I and 2,
where a person - other than an agent of an Independent status
to whom paragraph S applies - is acting principally in a
Contracting State on behalf of an enterprise of the other
Contracting State, that person shall be deemed to be a psrma-
nent establishment of the enterprise in the first-mentioned State
in respect of any activities which that person undertakes for the
enterprise unless the activities of such person are limited to
those mentioned in paragraph 3 which, if exercised through a
fixed place of business, would not make this fixed place of
business a permanent establishment under the provisions of that
paragraph.

3 . An enterprise shall not be deemed to have a permanent
establishment in a Contracting State merely because it carries
on business in that State through a broker, general commission
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ARTICLE S

Établissement stable

1 . Au sens de la présente Convention, l'expression . établisse-
ment stable s désigne une installation rixe d'affaires par l'inter-
médiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son
activité .

2 . L'expression . établissement stable s comprend notam-
ment :

a) un siège de direction ;
b) une succursale ;
c) un bureau;
d) une usine ;
e) un atelier ;
J) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou
tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles-, et
g) un chantier de construction ou de montage dont la durée
dépasse douze mois .

3 . Nonobstant (es dispositions précédentes du présent article,
on considère qu'il n'y a pas + établissement stable s si :

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l'entreprise ;
b) des marchandises appartenant è l'entreprise sont entrepo-
sbes aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entrepo-
sées aux seules fins de transformation par une autre
entreprise ;
d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations
pour l'entreprise;
e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire .

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lors-
qu'une personne -- autre qu'un agent jouissant d'un statut
indépendant auquel s'applique le paragraphe S- agit dans un
État contractant principalement pour le compte d'une entre-
prise de l'autre État contractant, cette personne ut con.sidérde
comme constituant un établissement stable de l'entreprise dans
le premier État pour toutes les activités que cette personne
exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette
personne ne soient limitée à celles qui sont mentionnées au
paragraphe 3 et qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire
d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de consi-
dérer cette installation comme un établissement stable selon les
dispositions de ce paragraphe .

5 . Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un
établissement stable dang un État contractant du seul fait
qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un
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agent or any other agent of an independent status, where such
persons are acting in the ordinary course of their businesa .

6 . The fact that a company which is a residcnlb of a Contract-
ing St,te controls or is controlled by a company which Is a
resident of the other Contracting State, or which carries on
business in that other State (whether through a permanent
establishment or otherwise), shall not of itself constitute either
company a permanent cstablishment of the other .

ARTICLE 6

Incomejrom Immovable Property

1 . Income derived by a resident of a Contracting State from
imrstovable property (i ncluding income from agriculture or
forestry ) situated i n the other Contracting State may be taxe d
in that other State .

2. For the purposes of this Convention, the term "immovable
property" shall have the meaning which it has under the law of
the Contracting State in which the. property in question is
situated . The term shall i n any case include property accessory
to Immovable property, livestock and equipment used in
agriculture and forestry, rights to which the provisions of
general law respecting landed property apply, usufruct of
immovable property and rights to va riable or fixed payments as
consideration for the working of, or the right to work, mineral
depoaits, sources and other natural resour ces; ships, boats and
aircraft ghall not be regarded as immovable property .

3. The provisions of paragraph I shall apply to income
derived from the direct use, letting, or use in any other form of
immovable property .

4 . The provisions of paragraphs I and 3 shall also apply to
the inoome from immovable property of an enterprise and to
inoome from immovable property used for the performance of
independent personal services.

ARTICLE 7

Business Profil s

1 . The profits of an enterprise of a Contracting State shall be
taxable only in that State unless the enterprise carries on
business i n the other Contractin g State through a permanent
establishment situated therein, If the enterprise carries on or
has carried on business as aforesaid, the profits of the enterprise
may be taxed i n the other State but only so much of them as is
attributable to that permanent establishment .

2 . Subject to the provisions of paragraph 3, where an enter-
prise of a Contracting State carries on business in the other
Contracting State through a permanent establishment situated
therein, there shall in each Contracting State be attributed to
that permanent establishment the profits which it might be
expected to make i f it were a distinct and separate enterprise
engaged In the urne or similar activities under the same or
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commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un
statut Indépendant, pourvu que ces personnes agissent dans le
cadre ordinaire de leur activité.

6. Le tait qu'une société qui est un résident d'un État
contractant contrôle ou est contrôlée par une société qui est un
résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité
(que ce soit par l'intermédiaire d'un ~tablissement stable ou
non) ne suffit pas, en lui-m8me, à faire de l'une quelconque de
ces sociétés un établissement stable de l'autre .

ARTICLE 6

Revenus Immobiliers

I . Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de
biens .immobiliers (y compris les revenus des exploitations agri-
coles ou forestières) situés dans l'autre État contractant, sont
imposah!es dans cet autre État .

2 . Au sens de la présente Convention, l'expression . biens
immobiliers . a le sens que lui attribue la loi de l'État contrac-
tant où les biens considérés sont situés . L'expression comprend
en tous caa les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploita-
tions agricoles et forestitres, les droits auxquels s'appliquent les
dispositions du droit privé concernant la propriété foncitre,
l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements
variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'ex-
ploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources
naturellea; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considé-
rés comme des biens immobiliers .

3 . Les dispositions du paragraphe ( s'appliquent aux revenus
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer-
mage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens
immobiliers .

4 . Les dispositions des paragraphes I et 3 s'appliquent égale-
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entre-
prise et aux revenus provenant des biens immobiliers utilisés
dans l'exercice d'une profession indépendante .

ARTICLE 7

Bénijices des entreprises

1 . Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne
sont imposables que dans cet État, à moins que l'entreprise
n'exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé . Si l'entreprise
exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement
dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable .

2 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable
qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana-
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:imilar conditions and dealing wholly independently with the
enterprise of which it is a permanent establishment .

3 . In the determination of the profits of a permanent estab-
lishment, there shall be allowed as deductions those deductible
expenses which are incurred for the purposes of the permanen t
establishment including executive and general administrative
expenses so incurred, whether in the State in which the perma-
nent establishment Is situated or elsewhere .

4. No profits shall be attributed to a permanent establish-
ment by reason of the mere purchase by that permanent
establishment of goods or merchandise for the enterprise.

S . For the purposes of the preceding paragraphs, the profits
to be attributed to the permanent establishment shall be deter-
mined by the same method year by year unless there is good
and sufficient reason to the contrary.

6 . Wheru profits include items of income which are dealt with
separately in other Articles of this Convention, then the provi-
sions of those Articles shall not be affected by the provisions of
this Article .

ARTICLE 8

Shipping and Air Transpor t

I . Profits derived by a resident of a Contracting State from
the operation of ships or aircraft in international traffic shall be
taxable only in that State .

119 2 . Notwithstanding the provisions of paragraph I and
Article 7 , profits derived from the operation of ships or aircraft
used principally to transport passengers or goods exclusively
between places in a Contracting State may be taxed in that
State.

3 . The provisions of paragraphs I and 2 shall also apply to
profits derived by a resident of a Contracting State from its
participation in a pool, a joint business or an intcrnational
operating agei .cy .

ARTICLE 9

Associated Enterprise s

1 . Where
(a) an enterprise of a Conti-acting State participates directly
or indirectly in the management, control or capital of an
enterprise of the other Contracting State, o r

(b) the samr, persons participatr directly or indirectly in the
management, control or capital of an enterprise of a Con-
tracting Stalte and an enterprise of the other Contracting
State,

and in either case conditions are made or imposed between the
two enterprises in their commercial or financial relations which

diffe,r from those which would be made between independent
enterprises, then any profits which would, but for those condi-
tions, have accrucd to one of the enterprises, but, by reason of

logues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont i1
constitue un établissement stable .

3 . Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable,
sont admises en déduction les dépenses autrement déductibles
qui sont exposées aux fins poursuivies par cet établissement
stable, y compris les dépenses de direction et les frais t,tnaSraux
d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est :i(ué cet
établissement stable, soit ailleurs .

4 . Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du
fait que cet établissement a simplement acheté des marchandi-
ses pour l'entreprise .

5 . Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à
imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque année
selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs
valables et suffisants de procéder autrement .

6 . Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu
traités séparément dans d'autres articles de la présente Conven-
tion, les dispositions de ces art icles ne sont pas affectées par les
dispositions du présent article .

ARTICLE 8

Navigation maritime et aérienne

1 . Lm bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire de
l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs
ne sont imposables que dans cet État .

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article
7, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'aéro-
nefs utilisés principalement pour transporter des passagers ou
des marchandises exclusivement entre des points situés dans un
État contractant sont imposables dans cet Etat .

3 . Les dispositions des paragraphes I et 2 s'appliquent aussi
aux bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire de sa
participation à un pool, une exploitation en commun ou un
organisme international d'exploitation .

ARTICLE 9

Entreprises associée s

I . Lorsque :
a) une entreprise d'un État contractant participe directement
ou indirectement à la direction, au contrôle ou au capital
d'une entreprise de l'autre État contractant, ou qu e

b) les mérites personnes participent directement ou indirecte-
ment à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
d'un État contractant et d'une entrepri se de l'autre État
contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans
leurs relations commerciales ou financières, fiées par des condi-
tions convenues ou imposées, qui différent de celles qui seraient
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui,
sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entrcpri-
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those conditions, have not so accrued, may be included in the
profits of that enterprise and taxed accordingly.

2 . Where a Contracting State inciudes in the profits of an
enterprise of that State - and taxes aooordin,,tly - profits on
which an enterprise of the other Contracting State has been
charged to tax in that other State and the profits so included
are profits which would have accrued to the eraterprise of the
first-mentioned State if the conditions made between the two
enterprises had been those which would have been made be-
tween independent enterprises, then that other State shall make
an appropriate adjustment to the amount of the tax charged
therein on those profits . In determining such adjustment, due
regard shall be had to the other provisions of this Convention
and the competent authorities of the Contracting States shall if
necessary consult each other .

3 . A Contracting State shall not change the profits of an
enterprise in the circumstancas referred to in paragraph I after
the expiry of the time limits provided in its national lawr~ and, in
any case, after rive years from the end of the year in which the
profits which would be subject to such change would have
accrued to an enterprise of that State .

4. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the
case of fraud, willful default or neglect.

ARTICLE 1 0

Dividends

1 . Dividends paid by a company which is a resident of it
Contracting State to a resident of the other Contracting State
may be taxed in that other State.

2. However, such dividends may also be taxed in the Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a
resident, and according to the law of that State, but if the
recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so
charged shall not excee.d :

(a) 10 per cent of the gross amount of the dividends if the
beneficial owner is a company which controls directly or
indirectly at least 10 per cent of the voting power in the
company paying the dividends;
(b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all
other cases .

The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of
the company in respect of the profits out of which the dividends
are paid .

3 . The term "dividends" as used in this Article means incomt :
from shares, or other rights, not being debt-claims, participat•
ing in profits, as well as income from other corporate rights
which is subjected to the same taxation treatment as income
from shares by the taxation law of the State of which the
company making the distribution is a resident .

4. The provisions of paragraph 2 shall not apply i(' the
beneficial owner of the dividends, being a resident of a Con-
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ses mais n'ont pu l'8tre en fait à cause de ces conditions peuvent
étre inetts dans les bénéfices de cette entreprise e► imposés en
eonséqut nec.

2. Loraqu'un État contractant i nclut dans les bénéfices d'une
entreprise de cet É tat - et impose en conséquence - des
bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre É tat contractant
a été imposé dans cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entre-
prise du premier É tat si les conditions convenues entre les deux
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre
des entreprises indépendantes, l'autre É tat procède à un ajuste-
ment approprié du mon hnt de l'impôt qui y a é td perçu sur ces
bénéfices . Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte
des autres dispositions de la présente Convention et, si néces-
saire, les autorités compétentes des États contractants se
consultent .

3 . Uu É tat contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une
entreprise dans les cas visés au paragraphe I après l'expiration
des délais prévus par sa législation nationale et, en tout cas,
après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au
cours de laquelle les revenus qui feraient l'objet d'une telle
rectification auraient été réalisés par une entreprise de cet État .

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas
en car de fraude, d'omission volontaire ou de négligence .

ARTICLE 1 0

Dividendes

1 . Les dividendes payés par une société qui est un résident
d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant
sont imposables dans cet autre État .

2 . Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dent l'État
contractant dont la société qui paie les dividendes est un
résident et selon la législation de cet État, mais si la personne
qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt
ainsi établi ne peut excider :

a) 10 pour cent du montant brut des dividendes si le bdnéf-
ciaire effectif est une société qui contrôle directement ou
indirectement au moins 10 pour cent des droits de vote de la
société qui paie les dividendes ;
b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous
les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposi-
tion de la société sur les bénéfices qui servent au paiement des
dividendes.

3 . Le terme .dividendes . employé dans le présent article
désigne les revenus provenant d'actions, ou autres parts bénéfi-
ciaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres
parts sociales soumis au mème régime fiscal que les revenus
d'actions par la loi fiscale de l'État dont la société distributrice
est un résident .

4 . Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État
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M
iracting State, carries on business in the other Contracting
State of which the company paying the dividends is a resident,
through a permanent establishment situated therein, or per-
forms In that other State independent personal services from a
fixed base situated thrrein, and the holding in respect of which
the dividends are paid is effectively connected with such perma-
nent establishment or fixed base. In such case the provisions of
Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply .

S . Where a company which is a resident of a Contracting
State derives profits or income from the other Contracting
State, that other State may not impose any tax on the 4ividends
paid by the co ►-ripany, except insofar as such dividends are paid
to a resident of that other State or insofar as the holding in
respect of which the dividends are paid Is effectively connected
with a permanent establishment or a fixed base situated in that
other State, nor subject the company's undistributed profits to a
tax on the company's undistributed profits, even if the dividends
paid or the undistributed profits consist wholly or partly of
profits or income arising in such other State .

6 . Nothing in this Convention shall be construed as prevent-
ing a Contracting State from imposing on the earningn of a
company attributable to a permanent establishment in that
State, tax in addition to the tax which would be chargeable on
the earnings of a company which is a national of that State,
provided that any additional tax so imposed shall not exceed 10
per cent of the amount of such earnings which have not been
subjected to such additional tax in previous taxation years . For

AUkthe purpose of this provision, the term "earnings" means the
profits attributable to a permanent establishment in a Contract-
ing State in a year and previous years after deducting therefrom
all taxes, other than the additional tax referred to herein,
imposed on such profits by that State.

ARTICLE 1 I

Interes t

1 . Interest arising in a Contracting State and paid to a
recident of the other Contracting State may be taxed in that
other State .

2 . However, such intereat may also be taxed in the Coatract-
ing State in which it arises and accArding to the laws of that
State, but if the recipient is the beneficial owner of the interest
the tax so charged shall not exceed 10 per cznt of the gross
armwnt of tbe interest .

3 . Notwithstanding the provisions of paragraph 2,

(a) interest arising in a Contracting State and paid in respect
of a bond, debenture or other similar obiiga!ion of the
government of that Contracting State or of a political sub-
division or local authority thereof shall, provided that the
interest is beneficially owned by a resident of the other
Contracting State, be taxable only in that other State ;

contractant, exerce dans i'autre État contractant dont la société
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation
génératrice des dividendes s'y rattache effectivement . Dans ce
cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les
cas, sont applicables .

5 . Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contrac-
tant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre État contrac-
tant, cet autre État ne peut percevoir aucun Impôt sur les
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces
dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la
mesure où la participation génératrice des dividendes se ratta-
che effectivement à un établissement stable ou à une base fixe
situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de
l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non
distribués de la société, méme si les dividendes payés ou les
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État .

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut ttre
interprétée comme emptchant un État contractant de percevoir,
sur les revenus d'une société imputables à un étabjissement
stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait
applicable aux revenus d'une société qui est un national dudit
État, pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 10
pour cent du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis
audit impôt additionnel au cours des années d'imposition prbc&
dentes . Au sens de cette disposition, le terme . revenus . désigne
les bénéfices imputables à un établiss4ment stable dans un État
contractant, pour l'année ou pour les années antérieures, après
déduction de tous les impôts, autres que l'impôt additionnel visé
au présent paragraphe, prélevés par cet État sur lesdits
bénéfices .

ARTICLE 1 1

lnffrdts

1 . i. es intéréts provenant d'un État contractant ci payés à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet
autre État .

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État
contractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet
État, mais si la personne qui reçoit les intdrits en est le
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour
cent du montant brut des intérêts .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 :
a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur
une obligation un billet ou autre titre semblable du gouver-
neriient dudit àtat contractant ou de l'une de sa subdivisiorts
politiques ou collectivités locales ne sont imposables que dan
l'autre État contractant pourvu qu'un résident de cet autre
État en soit le bénéficiaire effectif;
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(b) Interest arising in a Contracting State and paid to a
resident of the other Contracting State shall be taxable only
in that other State if it is paid in respect of a loan made,
guaranteed or Insured, or a credit extended, guaranteed or
insured by an entity whoily-owned and controlled by the
government of that other State, provided this loan or creditis
in respect of imports or exports;
(c) interest arising in a Contracting State, beneficially
owned by a resident of the other Contracting State and paid
in connection with the sale on credit of any equipment,
merchandise or services except where the sale is made be.
tween persons not dealing with each other at arm's length,
shall be taxable only in that other State .

4. The term "interest" as used in this Article means income
from debt-claims of every kind, whether or not secured by
mortgage, and whether or not carrying a right to participate in
the debtor's profits, and in particular, income from government
securities and income from bonds or debentures, including
premiums and prizes attaching to such securities, bonds or
debentures, as well as income which is subjected to the same
taxation treatment as income from money lent by the laws of
the State in which the income arises. Howevur, the term
"interest" does not include income dealt with in Article 10 .

S. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply if the
beneficial owner of the interest, being a resident of a Cantract-
ing State, carnes on in the other Contracting State in which the
interest arises a business through a permanent establishment
situated therein, or performs in that other State independent
personal serv ices from a fixed base situated therein, and the
debt-claim in respect of which the intereat is paid Is effectively
connected with such permanent establishment or fixed base . In
such case, the provisions of Article 7 or Article 14, as the case
may be, shall apply.

6 . Intereat shall be deemed to arise in a Contracting State
when the payer is a resident of that State . Where, however, the
person paying the interat, whether he is a resident of a
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or a fixed base in connection with which the
indebtedness on which the interest is paid was incurred, and
such intereat is borne by such perma,tent establishment or fixed
base, then such interest shall be deemed to arise in the State in
which the permanent establishment or fixed base is situated .

7 . Where, by reason of a special relationship between the
payer and the beneficial owner or between both of them and
some other person, the amount of the interest paid, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the
amount which would have been agreed upon by the payer and
the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned
amount . In such case, the execas part of the payments shall
remain taxable according to the laws of each Contracting State,
due regard being had to the other provisions of this Convention .
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b) la intErita pravenant d'un État contractant et payés â un
résident de l'autre État contractant ne sont Imposables que
dans cet autre État s'ils sont pay és en raison d'un prêt fait,
garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou assuré
par une entité possédée en propriété exclusive et contrôlée par
k gouvernement de cet autre État, pourvu que ce prêt ou
crédit se rattache à des importations cu exportations ;
c) les intbréta provenant d'un État contractant, dont un
résident de l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif
et qui sont payés en liaison avec la vente à crédit d'un
équipement, de marchandises ou de services quelconques, ne
sont imposables que dans cet autre État sauf lorsque la vente
a lieu entre des personnes ayant entre elles un lien de
dépendance.

4. Le terme . intéréts . employé dans le présent article dési-
gne les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de
garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux
bénéfices du débiteur et notamment les revenus des fonds
publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et
lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus soumis
au même régime fiscal que les revenus de sommes prZtEes par la
législation de l'État d'où proviennent les revenus . Toutefois, le
terme . Intéréts , ne comprend pas les revenus visés à
l'ar :icle 10.

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un Etat
contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien-
nent les inttr~ ,^ts soit une activité industrielle ou commerciale
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situ(,, soit
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située et que la créance génératrice des intéré ts s'y rattache
effectivement . Dans ce cas, les dispositions de l'art icle 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables .

6 . Us intérêts sont considérés comme provenant d'un État
contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État .
Toutefois, lorsque le débiteur des in±Eritts, qu'il soit ou non un
résident d'un Etat contractant, a dans un Etat contractant un
établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette
donnant lieu au paiement des intErgts a été contractée et qui
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés
comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base
fixe, est situé .

7 . Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des int6rMs payé,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant . Dans ce cas, la
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des
autres dispositions de la présente Convention .

15 8
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ARTICLE 1 2

Royalties

1 . Rc tlties arising in a Contracting State and paid to a
res.Aent t .f the other Contracting State may be taxed in that
other State .

2 . However, such royalties may also be taxed in the Contract-
ing State in which they arise, and according to the laws of that
State, but if the recipient is the beneficial owner of the royalties
the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross
amount of the royalties.

3 . Notwithstanding the provisions of paragraph 2, copyright
royalties and other like payments in respect of the production or
reproduction of any literary, dramatic, musical or other artistic
work arising in a Contracting State and paid to a resident of the
other Contracting State who is subject to tax thereon shall be
taxable only in that other State .

4. The term "royalties" as used in this Article means pay-
ments of any kind received as a consideration for the use of, or
the right to use, any copyright of literary, artistic or scientific
work including films, any patent, trade mark, design or model,
plan, secret formula or process, or for the use of, or the right to
use, industrial, commercial, or scientific equipment, or for
information concerning industrial, commercial or scientific
experience.

5 . The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply if the
beneficial owner of the royalties, being a resident of a Contract-
ing State, carries on in the other Contracting State in which the
royalties arise a business through a permanent establishment
situated therein, or performs in that other State independent
personal services from a fixed base situated therein, and the
right or property in respect of which the royalties are paid is
effectively connrcted with such permanent establishment or
fixed base . In such case the provisions of Article 7 or Article 14,
as the case may be, shall apply .

6. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State
when the payer is a resident of that State. Where, however, the
person paying the royalties, whether he is a resident of a
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or fixed base in connection with which the
liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are
borne by such permanent establishment or fixed base, then such
royalties shall be deemed to arise in the State in which the
permanent establishment or fixed base is situated .

7 . Where, by reason of a special relationship between the
payer and the beneficial owner or between both of them and
some other person, the amount of the royalties paid, having
regard to the use, right or information for which they are paid,
exceeds the amount which would have been agreed upon by the
payer and the beneficial owner in the absence of such relation-
ship, the provisions of this Article shall apply only to the

Redevances

1 . Les redevances provenant d'un État contractant et payées
à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans
cet autre État .

2 . Toutefois, ccs redevances sont aussi imposables dans l'État
contractant d'où elle proviennent et selon la législation de cet
État, mais si la personne qui reçoit les redevances en est le
bé néficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour
cent du montant brut des redevances .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevan-
ces à titre de droits d'auteur et autres rémunérations similaires
concernant la production ou la reproduction d'une oeuvre litté-
raire, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique prove-
nant d'un État contractant et payée à un résident de l'autre
État contractant qui est assujetti à l'impôt a l'égard de ces
redevances ne sont imposables que dans cet autre État .

4 . Le terme . redevanccs ► employé dans le présent article
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films, d'un
brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin
ou d'un modtle, d'un plan, d'une formule oa d'un procédé
secrets, ainsi que pour l'us3ge ou la concession de l'usage d'un
équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le
domaine industriel, commercial ou scientifique .

5 . Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un
État contractant, exerce dans l'autre É tat contractant d'où
proviennent les redevances soit une activité industrielle ou
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base
fixe qui y est sitnée et que le droit ou le bien gén érateur des
redevances s'y rattache effectivement . Dans ce cas, les disposi-
tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un
É tat contractant lorsque le débiteur est un résident de cet É tat .
Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non
un résident d'un É tat contractant, a dans un État contractant
un établissement stable, ou une base fixe . pour lequel l'obliga-
tion donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et
qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considé-
rées comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la
hase, fixe, est situé .

7 . Lorsque, ea raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances
payé, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent qu'a ce dernier mon-
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last-mentioned amount . In such case, the excess part of the
payments shall remain taxable a+xording to the laws of each
Contracting State, due regard being had to the other provisions
of this Convention .

ARTICLE 13

tant . Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste
imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention .

C.'apital Gains and Profit s

1 . Profits and gains derived by a resident of a Contracting
State from the alienation of immovable property may be taxed
in the Contracting State in which such immovable property is
situated .

2 . Gains from the alienation of movable property fo ►çe,ing
part of the business property of a permanent establishment
which an enterprise of a Contracting State has in the other
Contracting State or of movable property pertaining to a fixed
base available to a resident of a Contracting State in the other
Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, including such gains from the alienation of
such a permanent establishment (alone or together with the
whole enterprise) or of such a fixed base, may be t .ixed in the
other State . However, gains from the alienation of movable
property dealt with in paragraph 3 of Article 22 shall be
taxable only in the Contracting State in which such movable
property is taxable according to the said paragraph .

3 . Gains from the alienation of
(a) shares of the capital stock of a company the property of
which consists principally of immovable property situated in
a Contracting State, and
(b) an interest in a partnership, trust or estate, the prapea.ty
of which consists principally of immovable property situa :ed
in a Contracting. State,

may be taxed in that State. For the purposes of this paragraph,
the term "immovable property" includes the shares of a com-
pany referred to in subparagraph (a) or an interest in a
partnership, trust or estate referred to in subparagraph (b) .

4 . Gains from the alienation of any property other than that
referred to in paragraphs I, 2, and 3, shall be taxable only in
the Contracting State of which the alienator is a resident .

5. The provisions of paragraph 4 shall not affect the right of
either of the Contracting States to Icvy, according to its law, a
tax on gains from the alienation of any property derived by an
individual who is a resident of the other Contracting State and
has been a resident of the first-mentioned State at any time
during the six years immediately preceding the alienation of the
property.

ARTICLE 14

Independent Personal Services

1 . Income derived by a resident of a Contracting State in
respect of professional services or other activities of an
independent character shall be taxable only in that State unless

ARTICLE 1 3

Gains en capital et bénéJTces

I . Les bénéfices et gains qu'un résident d'un É tat contractant
tire de l'aliénation de biens immobiliers sont imposables dans
l'État contractant où ces biens immobiliers sont situés.

2 . Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou de
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État con-
tractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y com-
pris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet
établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise
exploitée par tel résident) ou de cette base fixe, sont imposables
dans cet autre État . Toutefois, les gains provenant de l'aliéna-
tion de biens mobiliers visés au paragraphe 3 de l'article 22 ne
sont imposables que dans l'État contractant où ces biens mobi-
liers sont inipt"bles selon ledit paragraphe.

3 . Les gains provenant de l'aliénation :
a) d'actions du capital d'une société dont les actifs sont
constitués principalement de biens immobiliers situés dans un
État contractant, ou
b) d'une participation dans une société de personnes, une
fiducie ou une succession dont les biens sont constitués
principalement de biens immobiliers situés dans un État
contractant ,

sont imposables dans cet État . Au sens du présent paragraphe,
l'expression . biens immobiliers . comprend des actions d'une
société visée à l'alinéa a) ou une participation dans une société
de personnes, une fiducie ou une succession visée à l'alinéa b) .

4 . Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que
ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que
dans l'État contractant dont le cédant est un résident .

5 . Les dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte au
droit de chacun des États contractants de percevoir, conformé-
ment à sa législation, un impôt sur les gains provenant de
l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique qui
est un résident de l'autre État contractant et qui a été un
résident du premier État à un moment quelconque au cours des
six années précédant immédiatement l'aliénation du bien .

ARTICLE 14

Professions indépendantes

1 . Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une
profession libérale ou d'autres activités de caractère indépen-
dant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce
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he has a fixed base regularly available to him in the other
Contracting State for the purpose of performing his activities .
If he has or had such a fixed base, the income may be taxed in
the other State but only so much of it as is attributable to that
fixed basc . For the purposes of this paragraph a person who is
present in a Contracting State for at least 183 days in any
twelve month period commencing or ending in a calendar year
shall be deemed to have a fixrd base in that State in that year .

2 . The term "professional services" includes especially
independent scientific, literary, artistic, educational or teaching
activities as well as the independent activities of physicians,
lawyers, engineers, architects, dentists and acoountants .

ARTICLE 15

résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre É tat con-
tractant d'une base fixe pour l'exe rc ice de ses activités . S'il
dispose, ou a disposé, d'une telle base fixe, les revenus sont
imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ils sont imputables à cette base fixe. Au sens du présent
paragraphe, une personne qui séjourne dans un État contractant
pendant au moins 183 jours au cours de toute période de douze
mois commençant ou se terminent dans u n e année civile donnée
est considérée comme disposant d'une base fixe dans cet État
durant !'ann ée.

2 . L'expression a profession libérale, comprend notamment
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artis-
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen-
dantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes
et comptables.

Dependent Personal Services

1 . Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19,
salaries, wages and other similar remuneration derived by a
resident of a Contracting State in respect of an employment
shall be taxable only in that State unless the employment is
cxercise+d in the other Contracting State. If the employment is
so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be
taxed in that rF+` t.• State.

2 . Notwithsiancting the provisions of paragraph 1, remunera-
tion derived by a resident of a Contracting State in respect of
an employment exercised in the other Contracting State shall
be taxable only in the first-mentioned State if :

(a) the recipient is present in the other State for a period or
periods not exceeding in the aggregate 183 days in any twelve
month period commencing or ending in the calendar year
concernrd,and
(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer
who is not a resident of the other State, an d

(c) the remuneration is not borne by a permanent establish-
ment or a fixed base which the employer has in the other
State.

3 . Notwithstanding the preceding provisions of this Article,
remuneration in respect cl an employment exercised aboard a
ship or aircraft operated by a resident of a Contracting State in
international trafic shall be taxable only in that State .

ARTICLE 1 6

Directors' Fees

ARTICLE 1 6

Tantièmes

Directors' fées and other similar payments derived by a us tantièmes, jetons de présence et autres rétributions simi-
resident of a Contracting State in his capacity as a member of laires qu'un résident d'un Etat contractant reçoit en sa qualité
the board of directors or other similar organ of a company de membre du conseil d'administration ou de su rveillance ou
which is a resident of the other Contracting State may be taxed d'un autre organe analogue d'une soci é t é qui est un résident de
i n that other State. l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

ARTICLE I 5

Projessfo7s dépendante s

1 . Sous rése rve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne
soit exercé dans l'autre État contractant . Si l'emploi y est
exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans
cet autre État .

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe l, les rémunéra-
tions qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont
imposables que dans le premier É tat si :

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre É tat pendant une
pé riode ou des périodes n'excé dant pas au total 1 83 jours au
cours de toute période de douze mois commençant ou se
terminant dans une année civile donnée ; e t

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour
le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre
État ; e t
c) la charge de ces rémunérations n'est pas supportér, par un
établissement stable ou une base fixe que l'employeur a dans
l'autre État .

3 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
les rémunérations au titre d'un emploi salarié exercé à bord
d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international par
un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans
ce t État .
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ARTICLE 1 7

Artistes and Athletes

1 . Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
income derived by a resident of a Contracting State as an
entertainer, cuch as a theatre, motion picture, radio or television
artiste, or a musician, or as an athlete, from his personal
activities as such exercised in the other Contracting State, may
be taxed in that other State .

2 . Where income in respect of personal activities exercised by
an entertainer or an athlete in his capacity as such accrues not
to the entertainer or athlete himself but to another person, that
income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14
and IS, be taxed in the Contracting State in which the activities
of the entertainer or athlete are exercised .

3 . The provisions of paragraph 2 shall not apply if it is
established that neither the entertainer or the athlete nor
persons related thereto, participate directly or indirectly in the
profits of the t rrson referred to in that paragraph .

4 . Notwithstanding the provisions of paragraphs I and 2,
income derived by entertainers and athletes who are residents of
a Contracting State from activities performed in the other
Contracting State within the framework of cultural exchanges
established under cultural conventions concluded between the
two Contracting States, shall be exempt from tax in that other
State.

ARTICLE 1 7

Artistes et sportifs

1 . Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les
revenus qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités
personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant
qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma,
de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, sont imposables dans cet autre État .

2 . Lorsque les revenus des activités qu'un artiste du spectacle
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont
attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-méme mais à une
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les
dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où
les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées .

3 . Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il
est biabli que ni l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des
personnes qui lui sont associées ne participent directement ou
indirectement aux bénéfices de la personne visée audit
paragraphe.

4 . Nonobstant les dispor,itions des paragraphes 1 et 2, les
revenus tirés par des artistes et sportifs qui sont des résidents
d'un État contractant d'activités exercées dans l'autre État
contractant dans le cadre d'échanges culturels établis par des
conventions culturelles conclues entre les deux États contrac-
tants sont exonérés d'impôt dans cet autre État .

ARTICLE 1 8

Pensions and Annuities

1 . Pensions and annuities arising in a Contracting State and
paid to a resident of the other Contracting State may be taxed
in that other State.

2 . Pensions and annuities arising in a Contracting State and
paid to a resident of the other Contracting State may also be
taxed in the State in which they arise, and according to the law
of that State . However, in the case of periodic pension and
annuity payments, the tax so charged shall not exceed 15 per
cent of the gross amount of the payment . However, this limita-
tion does not apply to lump-sum payments arising on the
surrender, cancellation, redemption, sale or other alienation of a
pension plan or an annuity.

3 . Notwithstanding anything in this Convention :
(a) war veterans pensions and allowances arising in a Con-
tracting State and paid to a resident of the other Contracting
State shall be exempt from tax in that other State ;
(b) alimony, maintenance and other similar payments arising
in a Contracting State and paid to a resident of the other
Contracting State who is subject to tax therein in respect
thereof, shall be taxable only in that other State .

ARTICLE 1 8

Pensions et rente s

1 . Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant
et payées à un résident de l'autre É tat contractant sont imposa-
bles dans cet autre État .

2 . Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant
et payées à un résident de l'autre État contractant sont aussi
imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon la législa-
tion de cet État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques
d'une pension ou d'une rente, l'impôt ainsi é tabli ne peut
excéder 15 pour cent du montant brut du paiement . Toutefois,
cette limitation ne s'applique pas aux paiements forfaitaires
découlant de l'abandon, de l'annulation, du rachat, de la vente
ou d'une autre forme d'aliénation d'une pension ou d'une rente .

3 . Nonobstant toute disposition de la présente Convention :
a) les pensions et allocations de guerre provenant d'un État
contractant et payées à un résident de l'autre É tat contrac-
tant sont exonérées d'impôt dans cet autre État ;
b) les pensions alimentaires, paiements de soutien et autres
paiements semblables provenant d'un État contractant et
payés à un résident de l'autre État contractant qui y est
assujetti à l'im~t à l'égard de ceux-ci ne sont imposables que
dans cet autre tat .
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ARTICLE 19 ARTICLE 1 9

Governnrent Service Fonctions publiques

1 . (a) Salaries, wages and similar remuneration, other than a
pension, paid by a Contracting State or a political subdivision
or a local authority thereof to an individual in respect of
services rendered to that State or political subdivision or local
authority shall be taxable only in that State.

(b) However, such remuneration shall be taxable only in the
other Contracting State if the services are rendered in that
State and the individual is a resident of that State who :

(I) is a national of that State ; or
(ii) did not become a resident of that State solely for the
purpose of rendering the services .

1 . a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables,
autres que les pensions, payés par un État contractant ou l'une
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une
personne physique, au titre de services rendus à cc premie r

at, subdivision politique ou collectivité locale, ne sont imposa-
bles que dans ce premier État .

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans
l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet
État et si la personne physique est un résident de cet État
qui :

(i) possède la nationalité de cet État, ou
(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fi ._ de
rendre les serv ices .

2 . The provisions of paragraph I shall not apply to remunera-
tion in respect of services rendered in connection with a business
carried on by a Contracting State or a political subdivision or a
local authority thereof.

ARTICLE 20

Students

Payments which a student or business apprentice who is
present in a Contracting State solely for the purpose of his
education or training and who is or was immediately before
such visit a resident of the other Contracting State received for
the purpose of his maintenance, education or training shall not
be taxed in the first-mentioned Contracting State, provided that
such payments are made to him from sources outside that State .

ARTICLE 2 1

Other Incom e

I . Items of income of a resident of a Contracting State,
wherever arising, not expressly mentioned in the foregoing
Articles of this Convention shall be taxable only in that State .

2 . Notwithstanding paragraph 1, items of income of a resi-
dent of a Contracting State not expressly mentioned in the
foregoing Articles of this Convention and arising in the other
Contracting State may also be taxed in that other State .
However, in the case of inoome of a resident of Czechoslovakia
from an estate or trust, the rate of Canadian tax shall not
exceed 15 per cent of the gross amount of the income .

2 . Us dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux
rémunérations payée-3 au titre de services rendus dans le cadre
d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État
contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales .

ARTICLE 20

Étudiants

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui séjourne dans
un État contractant à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa
formation et qui est, ou qui était immédiatement avant de se
rendre dans cet État contractant, un résident de l'autre État
contractant reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou
de formation ne sont pas imposables dans le premier État
contractant, à condition qu'elles lui soient payées en provenance
de sources situées en dehors de cet État .

ARTICLE 2 1

Autres ►evenus

1 . Les éléments du revenu d'un résident d'un État contrac-
tant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas explicitement
mentionnés dans les articles précédents de la présente Conven-
tion ne sont imposables que dans cet État .

2 . Nonobstant le paragraphe 1, les éléments du revenu d'un
résident d'un État contractant qui ne sont pas explicitement
mentionnés dans les articles précédents de la présente Conven-
tion et qui proviennent de l'autre État contractant sont aussi
imposables dans cet autre État . Cependant, dans le cas du
revenu d'un résident de la Tchécoslovaquie provenant d'une
succession ou d'une fiducie, le taux d'impôt canadien ne peut
excéder 15 pour cent du montant brut du revenu .



C. 3 lncome Tax Conventions, 1991 - Schedule l l

ARTICLE 2 2

Capital

1 . Capital represented by immovable property may be taxed
in the Contracting State in which the immovable property is
situated .

2 . Capital represented by movable property forming part of
the business property of a permanent establishment which an
enterp rise of a Contracting State has In the other Contracting
State or by movable property pertaining to a fixed base avail-
able to a resident of a Contracting State i n the other Contract-
ing State for the purpose of performing independent personal
se rv ices, may be taxed in that other State .

3 . Shipa and aircraft operated by a resident of a Contracting
State in i nternt.tional traffic and movable property pertaining
to the operation of such ships and aircraft, shall be t,.xable only
in that State .

4 . All other elements of capital of a resident of a Contracting
State shall be taxable only in that State .

ARTICLE 23

Elintination of Double Taxation

1 . In the case of Canada, double taxation shall be avoided as
follows :

(a) Subject to the existing provisions of the law of Canada
regarding the deduction from tax payable in Canada of tax
paid in a territory outside Canada and to any subsequent
modification of those provisions - which shall not affect the
general principle hereof - and unless a greater deduction or
relief is provided under the laws of Canada, tax payable in
Czechoslovakia on profits, income or gains arising in Czecho-
slovakia shall be deducted from any Canadian tax payable in
respect of such profits, income or gains .
(b) Subject to the existing provisions of the law of Canada
regarding the determination of the exempt surplus of a
foreign affiliate and to any subsequent modification of those
provisions - which shall not affect the general principle
hereof - for the purpose of computing Canadian tax, a
company resident in Canada shall be allowed to deduct in
computing its taxable income any dividend received by it out
of the exempt surplus of a foreign affiliate resident in
Czechoslovakia .

2 . In the case of Czechoslovakia, double taxation shall be
avoided as follows :

(a) Where a resident of Czechoslovakia derives income or
owns capital which, in accordance with the provisions of this
Convention, may be taxed in Canada, Czechoslovakia shall,
subject to the provisions of subparagraph (b) of this para-
graph, exempt such Income or such capital from tax but may,
in calculating tax on the remaining income or capital of that
person, apply the rate of tax which would have been appli-

40-41 Et.lz.l t

ARTICLE 22

Fortune

1 . La fortune constituée par des biens immobiliers est impo-
sable dans l'État contractant où sont situés les biens
immobiliers .

2 . La fortune constituée par des biens mobiliers qui font
partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise d'un

tat contractant a dans l'autre État contractant, ou par des
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État con-
tractant pour l'exercice d'une profession indépendante, est
imposable dans cet autre État .

3 . Les navires et aéronefs exploités en trafic international par
un résident d'un État contractant, ainsi que les biens mobiliers
affectés sy l'exploitation de ces navires et aéronefs, ne sont
imposables que dans cet État .

4 . Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un
État contractant ne sont imposables que dans cet État .

ARTICLE 23

Élimination de la double imposition

1 . En ce qui concerne le Canada, la double imposition est
évitée de la façon suivante :

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation
canadienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un
territoire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable
et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la
législation canadienne, l'impôt d û en Tchécoslovaquie à
raison de bénéfices, revenus ou gains provenant de la Tché-
coslovaquie est porté en déduction de tout impôt canadien dû
à raison des mêmes bénéfices, revenus ou gains ;
b) sous réserve des dispositions existantes de la législation
canadienne concernant la détermination du surplus exonéré
d'une corporation étrangère affiliée et de toute modification
ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le
principe général, une société résidant au Canada peut, aux
fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu
imposable tout dividende reçu qui provient du surplus exo-
néré d'une corporation étrangère affiliée résidant en
Tchécoslovaquie .

2 . En ce qui concerne la Tchécoslovaquie, la double imposi-
tion est évitée de la façon suivante :

a) lorsqu'un résident de la Tchécoslovaquie reçoit des reve-
nus ou possède de la fortune qui, conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, sont imposables au Canada,
la Tchécoslovaquie exempte de l'impôt ces revenus ou cette
fortune sous réserve des dispositions de l'alinéa b) mais peut,
pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des revenus
ou de la fortune de cette personne, appliquer le même tau x
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cable if the exempted income or capital had not been so
exempted .
(b) Czechoslovakia when imposing taxes on its residents may
include in the tax base upon which such taxes are imposed
the items of income which according to the provision of
Articles 10, 11, 12, 16, 17 and 21 of this Convention may also
be taxed in Canada but shall allow as a deduction from the
amount of tax computed on such a base an amount equal to
the tax paid in Canada . Such deduction shall not, however,
exceed that part of the Czechoslovak tax, as computed before
the deduction is given, which is appropriate to the income
whieh, in accordance with the provisions of Articles 10, 11,
12, 16, 17 and 21 of this Convention may be taxed in
Canada .

3 . For the purposes of this Article, profits, income or gains of
a resident of a Contracting State which are taxed in the other
Contracting State in accordance with this Convention shall be
deemed to arise from sources in that other State .

ARTICLE 2 4

Non-Dlscriminarion

1 . The nationals of a Contracting State shall not be subjected
in the other Contracting State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome
than the taxation and connected requirements to which nation-
als of that other State in the same circumstances are or may be
subjected .

2 . The taxation on a permanent establishment which an
enterprise of a Contracting State has in the other Contracting
State shall not be less favourably levied in that other State than
the taxation levied on enterprises of that other State carrying on
the same activities .

3 . Nothing in this Article shall be construed as obliging a
Contracting State to grant to residents of the other Contracting
State any personal allowances, reliefs and reductions for taxa-
tion purposes on account of civil status or family responsibilities
which it grants to its own residents .

4 . Companies which are residents of a Contracting State, the
capital of which is wholly or partly owned or controlled, directly
or indirectly, by one or more residents of the other Contracting
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any
taxation or any requirement connected therewith which is other
or more burdensome than the taxation and connected require-
ments to which other similar companies which are residents of
the first-mentioned State, the capital of which is wholly or
partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or
more residents of a third State, are or may be subjected .

3 . In this Article, the term "taxation" means taxes which are
the subject of this Convention .
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que si les revenus ou la fortune en question n'avaient pas été
ainsi exemptés ;
b) aux fins de l'imposition de ses résidents, la Tchécoslova-
quie peut, pour calculer le montant imposable sur lequel
l'impôt s'applique, inclure les éléments du revenu qui sont
aussi imposables au Canada selon les dispositions des articles
10, I1, 12, 16, 17 et 21 de la présente Convention mais
permet alors de déduire de l'impôt ainsi calculé un montant
égal à l'impôt payé au Canada . La somme ainsi déduite ne
peut toutefois excéder la fraction de l'impôt tchécoslovaque,
calculé avant la déduction, correspondant aux revenus qui,
selon les dispositions des articles 10, 11, 12, 16, 17 et 21 de la
présente Convention, sont imposables au Canada .

3 . Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus
ou gains d'un résident d'un État contractant ayant supporté
l'impôt de l'autre État contractant conformément à la présente
Convention sont considérés comme provenant de sources situées
dans cet autre État .

ARTICLE 24

Non-discriminatio n

1 . Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans
l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation y
relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont
ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se
trouvent dans la même situation .

2 . L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État contractant a dans l'autre État contractant n'est pas
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la
même activité .

3 . Aucune disposition du présent article ne peut être interpré-
tée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l'autre État contractant les déductions personnelles,
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou
des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents .

4 . Les sociétés qui résident dans un État contractant et dont
le capital est en totalité ou en partie, directement ou indirecte-
ment, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de
l'autre État contractant ne sont soumises dans le premier État à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les
autres sociétés similaires qui résident dans le premier État et
dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents
d'un État tiers.

5 . Dans le présent article, le terme . imposition . désigne les
impôts visés par la présente Convention.
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ARTICLE 25

Mutual Agreement Procedure

I . Where a person corsiders that the actions of one or both of
the Contracting States result or will result for him in taxation
not in accordance with the provisions of this Convention, he
may, irrespective of the remedies provided by the domestic law
of those States, address to the competent authority of the
Contracting State of which he is a resident an application in
writing stating the grounds for claiming the revision of such
taxation . To be admissible, the said application must be submit-
ted within two years from the first notification of the action
which gives rise to taxation not in accordance with the
Convention .

2 . The competent authority referred to in paragraph I shall
endeavour, if the objection appears to it to be justified and if it
is not itself able to arrive at an appropriate solution, to resolve
the case by mutual agreement with the competent authority of
the other Contracting State, with a view to the avoidance of
taxation not in accordance with the Convention .

3. A Contracting State shall not, after the expiry of the time
limits provided in its national laws and, in any case, after rive
years from the end of the taxable period in which the income
concerned has accrued, increase the tax base of a resident of
either of the Contracting States by including therein items of
income which have also been charged to tax in the other
Contracting State . This paragraph shall not apply in the case of
fraud, willful default or neglect .

4 . The competent authorities of the Contracting States shall
endeavour to resolve by mutual agreement any difficulties or
doubts arising as to the interpretation or application of the
Convention . They may also consult together for the elimination
of double taxation in cases not provided for in the Convention .

5 . The competent authorities of the Contracting States may
communicate with each other directly for the purpose of reach-
ing an agreement in the sense of the preceding paragraphs .

ARTICLE 26

Exchange of Informatio n

1 . The competent authorities of the Contracting States shall
exchange such information as is necessary for carrying out the
provisions of this Convention and of the domestic laws of the
Contracting States concerning taxes covered by the Convention
insofar as the taxation thereunder is not contrary to the Con-
vention . The exchange of information is not restricted by
Article 1 . Any information received by a Contracting State
shall be treated as secret in the same manner as secret informa-
tion obtained under the domestic laws of that State and shall be
disclosed only to persons or authorities (including courts and
administrative bodies) involved in the assessment or collection
of, the enforcement in respect of, or the determination of

ARTICLE 25

40-41 BI.IZ.I I

Procédure amiable

1 . Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un
État contractant ou par les deux Etats contractants entraînent
ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux
dispositions de la présente Convzntion, elle peut, indépendam-
ment des recours prévus par le droit inte rne de ces États,
adresser à l'autorité compétente de l' É tat contractant dont elle
est un résident une demande écrite et motivée de révision de
cette imposition . Pour étre recevable, ladite demande doit ltre
présentée dans un délai de deux ans à compter de la première
n otification de la mesure qui entraîne une imposition non
conforme à la Convention .

2 . L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la
réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-misme en
mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le
cas par voie d'accord amiable avv. l'autorité compétente de
l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non
conforme à la Convention .

3 . Un É tat contractant n'augmente pas la base imposable
d'un résident de l'un ou l'autre État contractant en y incluant
des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autre
État contractant, après l'expiration des délais prévus par sa
législation nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq
ans à dater de la fin de la période imposable au cours de
laquelle les revenus en cause ont été réalisés . Le présent para-
graphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission volontaire
ou de négligence.

4 . Les autorités compétentes des États contractants s'effor-
cent, par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation
ou l'application de la Convention . Elles peuvent aussi se concer-
ter en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non
prévus par la Convention .

5. Les autorités compétentes peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir a un accord comme il est
indiqué aux paragraphes précédents.

ARTICLE 26

Échange de renseignements

I . Les autorités compétentes des États contractants ôchan-
gent les renseignements nécessaires pour appliquer les disposi-
tions de la présente Convention ou celles de la législation
interne des États contractants relative aux impôts visés par la
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est
pas contraire à la Convention. L'échange de . renseignements
n'est pas restreint par l'article I . Les renseignements reçus par
un État contractant sont tenus secrets de la mémo manière que
les rer+ ;eignements secrets obtenus en application de la législa-
tion interne de cet État et 'ne sont communiqués qu'aux person-
nes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administra-
tifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des
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appeals in relation to, the taxes covered by the Convention .
Such persons or authorities shall use the information only for
such purposes . They may disclose the information i n public
court proceedings or in judicial decisions .

2 . Nothing in paragraph l shall be construed so as to impose
on a Contracting State the obligation :

(a) to carry out administrative measures at variance with the
laws or the administrative practice of that or of the other
Contracting State ;
(b) to supply information which is not obtainable under the
laws or In the normal course of the administration of that or
of the other Contracting State ;
(c) to supply information which would disclose any trade,
business, industrial, commercial or professional secret or
trade process, or information, the disclosure of which would
be contrary to public policy (ordre public) .

3 . If information is requested by a Contracting State in
accordance with this Article, the other Contracting State shall
endeavour to obtain the information to which the request
relates in the same way as if its own taxation was involved
notwithstanding the fact that the other State does not, at that
time, nad such information . If specifically requested by the
competent authority of a Contracting State, the competent
authority of the other Contracting State shall endeavour to
provide information under this Article in the form requested to
the same extent such information can be obtained under the
laws and administrative practices of that other State with
respect to its own taxes .

ARTICLE 2 7

Diplomatic Agents and Consutar OJfTcer.r

I . Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges
of diplomatic agents or consular officers under the general rules
of international law or under the provisions of special
agreements .

2. Notwithstanding Article 4, an individual who is a member
of a diplomatic mission, consular post or permanent mission of
a Contracting State which is situated in the other Contracting
State or in a third State shall be deemed for the purposes of the
Convention to be a resident of the sending State if he is liable in
the sending State to the same obligations in relation to tax on
his total Income as are residents of that sending State.

3 . The Convention shall not apply to international organiza-
tions, to organs or officials thereof and to persons who are
members of a diplomatic mission, consular post or permanent
mission of a third State or group of States, being present in a
Contracting State and who are not liable in either Contracting

impôts visés par la Convention, par la mise à exécution de ces
impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts.
Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à
ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours
d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements .

2 . Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas
être interprétées comme imposant à un État contractant
l'obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation ou à sa pratique administrative ou à ce lles de
l'autre État contractant ;
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être
obtenus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa
pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant ;
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer-
cial ou des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre public .

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements
en conformité avec le présent article, l'autre É tat s'efforce
d'obtenir les renseignements relatifs à cette demande de la
même façon que si ses propres impôts é taient en jeu même si cet
autre État n'a pas besoin, au m é me moment, de ce s renseigne-
ments . Si la demande le requiert expressément, les autorités
compétentes de ce t autre É tat s'efforce de fournir les renseigne-
ments demandés en vertu du présent article sous la forme
requise dans la mesure ou ces renseignements peuvent être
obtenus sur la base de la législation ou dans le cadre de la
pratique administrative relative aux propres impôts de cet autre
~lat .

ARi ICLE 2 7

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

1 . Les dispositions de la présente Convention ~ne portent pas
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplo-
matiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des
règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'ac-
cords particuliers.

2 . Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est
membre d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou
d'une délégation permanente d'un État contractant qui est situé
dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est considé-
rée, aux fins de la Convention, comme un résident de l'État
accréditant à condition qu'elle soit soumise dans l'État aocrbdi•
tant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble
de son revenu, que les résidents do cet État .

3 . La Convention ne s'applique pas aux organisations interna-
tionales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux
personnes qui sont membres d'une mission diplomati que, d'un
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un Btat tiers
lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État contractant et ne
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State to the same obligations in relation to tax on their total
income as are residents thereof.

ARTICLE 28

Miscellaneous Rules

1 . The provisions of this Convention shall not be construtd to
restrict in any manner any exemption, allowance, credit or
other deduction accorde d

(a) by the laws of a Contracting State in the determination
of the tax imposed by that State ; or
(b) by any other agreement entered into by a Contracting
State .

2 . Nothing in the Convention shall be construed as prevent-
ing a Contracting State from imposing a tax on amounts
included in the income of a resident of that State with respect
to a partnership, trust, or controlled foreign affiliate, in which
the resident has an interest .

ARTICLE 29

Entry Into Force

1 . This Convention shall be ratified and the instruments of
ratification shall be exchanged at Ottawa .

2 . The Convention shall enter into force upon the exchange of
instruments of ratification and its provisions shall have effect :

(a) in Canada :
(i ; in respect of tax withheld at the source on amounts
paid or credited to non-residents on or after the first day of
the month next following that in which the Convention
enters into force; and
(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years
beginning on or after the first day of the month next
following that in which the Convention enters into force ;

(b) in Czechoslovakia :
(i) in respect of taxes withheld at source, to amounts
derived on or after the first day of the month next follow-
ing that in which the Convention enters into force ;
(ii) in respect of other taxes on income and taxes on
capital, to taxes chargeable for any taxable year beginning
on or after the first day of the month next following that in
which the Convention enters into force .

3 . Paragraph I of Article 9 of the Agreement between
Canada and Czechoslovakia on air transport signed in Prague
on the 20th of March, 1969, shall cease to have effect when the
provisions of this Convention come into effect .
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sont pas soumis dans l'un ou l'autre État contractant aux
mémes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que les résidents desdits États .

ARTICLE 28

Dispositions diverses

1 . Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être
interprétées comme limitant d'une manière qatelconque les exo-
nérations, abattements, déductions, crédits au autres allége-
ments qui sont ou seront aeeordlns :

a) par la législation d'un État contractant pour la détermina-
tion de l'impôt prélevé par cet État ; ou
b) par tout autre accord conclu par un État contractant .

2 . Les dispositions de la Convention ne peut-eut étre interpré-
tées comme empêchant un État eontractan : de prélever un
impôt sur les montants inclus dans le revenu d'un résident de
cet État à l'égard d'une société de personnes, crie fiducie ou une
corporation étrangère affiliée contrôlée dans Ittquelie le résident
possède une participation .

ARTICLE 29

Entrée en vigueur

1 . La présente Convention sera ratifiée et les instruments de
ratification seront échangés à Ottawa .

2 . La Convention entrera en vigueur dès l'échange des instru-
ments de ratification et ses dispositions seroni applicabies :

a) au Canada :
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du
premier jour du mois qui suit immédiatement le mois de
l'entrée en vigueur de la Convention, e t
(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute
année d'imposition commençant à partir du premier jour
du mois qui suit immédiatement le mois de l'entrée en
vigueur de la Convention ;

b) en Tchécoslovaquie :

(i) à l'égard des impôts retenus à la source sur les
montants gagnés à partir du premier jour du mois qui suit
immédiatement le mois de l'entrée en vigueur de la
Convention ,

(ii) à l'égard des autres impôts sur le revenu et les impôts
star la fortune, aux impôts payables pour toute année
d'imposition commençant à partir du premier jour du mois
qui suit immédiatement le mois de l'entrée en vigueur de la
Convention .

3. Le paragraphe 1 de l'article 9 de l'Accord entre le Canada
et la Tchécoslovaquie sur le transport aérien signé à Prague le
20 mars 1969 cesse d'être applicable à partir du moment où les
dispositions de cette Convention sont applicables .
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ARTICLE 30

Termina lion

This Convention shall continue in effect indefinitely but
either Contracting State may, on or before June 30 of any
calendar year beginning after the expiration of five years from
the date of its entry into force, give to the otl :,er Contracting
State a notice of termination in writing through diplomatic
channels ; in such event, the Convention shall cease to have
effect :

(a) In Canada :
(I) in respect of tax withheld at the source on amounts
paid or credited to non-residents on or after the first day of
January of the next following calendar year ; and
(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years
beginning on or after the first day of January of the next
following calendar year ;

(b) in Czechoslovakia :
(I) in respect of taxes withheld at source, to amounts
derived on or after the first day January of the next
following calendar year ;
(ii) in respect of other taxes on income and taxes on
capital, to taxes chargeable for any taxable year beginning
on or after the first day of January of the next following
calendar year .

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly author-
ized thereto, have signed this convention .

DONE in duplicate at Prague, this 30th day of August, 1990
in the English, French, and Czech languages, each version
being equally authentic.

FOR THE GOVERNMENT
OF CANADA :

Otto Jeline k

FOR THE GOVERNMENT
OF THE CZECH AND
SLOVAK FEDERAL
REPUBLIC:

Vaclav Klaus

ARTICLE 3 0

Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mai s
chacun des États contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de
toute année civile qui commence une fois révolue la cinquième
année suivant la date de son entrée en vigueur, donncr par la
voie diplomatique un avis écrit de dénonciation à l'autre État
contractant ; dans ce cas, la Convention cesse d'étre applicabk :

a) au Canada :
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du
lu janvier de l'année civile subséquente, et
(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toûte
année d'impoBitio~i commençant à partir du 1" janvier de
l'année civile subaéquente;

b) en Tchécoslovaquie :

(ï) à l'égard des impôts retenus à la source sur les
montants gagnîs â partir du 1" janvier de l'année civile
subséquente, e t
(ii) à l'égard des autres impôts sur le revenu et les impôts
sur la fortune, aux impôts payables pour toute année
d'imposition commençant à partir du 1" janvier de l'année
civile subséquente .

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet
effet, ont signé la présente Convention .

FAIT en double exemplaire à Prague, le 30 ao ù t 1990, en
langues française, anglaise et tchécoslovaque, chaque version
faisant également foi .

POUR LE GOUVERNEMENT DU
CANADA :

Otto Jelinek

POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA R ÉPUBLIQUE
FÉDÉRATIVE TCHÈQUE
ETSLOVAQUE :

Vaclav Klau s
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SCHEDULE IlI
(Section 14)
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CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF
CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITE D

MEXICAN STATES FOR THE AVOIDANCE OF
DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON

INCOM E

The Government of Canada and the Government of the United
Mexican States, desiring to conclude a Convention for the
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal
cvasion with respect to taxes on income, have agreed as
follows:

1 . SCOPE OF THE CONVENTION

ARTICLE I

Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of
one or both of the Contracting States.

ARTICLE 2

Taxes Covered

I . This Convention shall apply to taxes on incorr ► c imposed on
behalf of each Contracting State, irrespective of the manner in
which they are levied .

2 . There shall be regarded as taxes on income all taxes
imposed on total income, or on elements of income, including
taxes on gains from the alienation of movable or immovable
property.

3 . The existing taxes to which the Convention shall apply are,
in particular:

a) in the case of Canada :
the taxes imposed by the Government of Canada under the
Income Tox Act, (hereinafter referred to as "Canadian tax") ;
b) in the case of Mexico :

the income tax under the Income Tax Law ; and
the assets tax under the Assets Tax Law ;

(hereinafter referred to as "Mexican tax") .

4. The Convention shall apply also to any identical or sub-
stantially similar taxes which are imposed after the date of
signature of the Convention in addition to, or in place of, the
existing taxes. The competent authorities of the Contracting
States shall notify each other of any significant changes which
have been made in their respective taxation laws .

ANNEXE III
article 14
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CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNI S

MEXICAINS EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES
IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE

EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVEN U

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-
Unis Mexicains, désireux de conclure une Convention en
vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion
fiscale en matière d'impôts sur le revenu, sont convenus des
dispositions suivantes :

1 . CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 1

Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des
résidents d'un État contractant ou des deux États contractants .

ARTICLE 2

Impôts visés

1 . La présente Convention s'applique aux impôts sur le
revenu perçus pour le compte de chacun des États contractants,
quel que soit le système de perception .

2 . Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts
perçus sur le revenu total ou sur des éléments du revenu, y
compris les Impôts sur les gains provenant de l'aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers .

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont
notamment :

a) en ce qui concerne le Canada :
(i) les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du
Canada en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu,
(ci-après dénommés . impôt canadien

b) en ce qui concernc le Mexique :
(i) l'impôt sur le revenu en vertu de la Loi de l'impôt sur
le revenu, et
(ii) l'impôt sur les actifs en vertu de la Loi de l'impôt sur
les actifs ;
(ci-après dénommés . impôt mexicain .) .

4 . La Convention s'applique aussi aux impôts de nature
identique ou analogue qui seraient établis après la date de
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts
actuels ou qui les remplaceraient . Les autorités compétentes des
États contractants se communiquent les modifications impor-
tantes apportées à leurs législations fiscales respectives .
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11 . DEFINITIONS

ARTICLE 3

General D(JiniNona

1 . In this Convention, unless the context otherwise requires :

a) the term "Canada" used in a geographical sense, means
the territory of Canada ;
b) the term'"Mexico" means the United Mexican States ;
c) the terms "a Contracting State" and "the other Contract-
ing State" means, as the context requires, Canada or the
United Mexican States ;
d) the term "person" includes an individual, an estate, a
trust, a company, a partnership and any other body of
persons ;
e) the term "company" means any body corporate or any
entity which is treated as a body corporate for tax purposes ;
in French, the term "société" also means a'"corporation"
within the meaning of Canadian law ;
J) the term "competent authority" means :

(i) in the case of Canada, the Minister of National Reve-
nue or the Minister's authorized representative ;
(ii) in the case of Mexico, the Ministry of Finance and
Public Credit ;

g) the term "tax" means Canadian tax or Mexican tax, as
the context requires ;
h) the term "national" tneans :

(i) any individual possessing the nationality of a Contract-
ing State ;
(ii) any legal person, partnership and association deriving
its status as such from the laws in force in a Contracting
State ;

f) the term "international traffic" with reference to a resi-
dent of a Contracting State means any voyage of a ship or
aircraft to transport passengers or property (whether or not
operated or used by that resident) except where the principal
purpose of the voyage is to transport passengers or property
between places within the other Contracting State.

2. As regards the application of the Convention by a Con-
tracting State at any time, any term not defined therein shall,
unless the context otherwise requires, have the meaning which
it has at that time under the law of that State for the purposes
of the taxes to which the Convention applies .

Il . DÉFINITIONS

ARTICLE 3

Définitions générales

1 . Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente :

a) le terme . Canada ., employé dans un sens géographique,
désigne le territoire du Canada ;
b) le terme . Mexique . désigne les États-Unis Mexicains;

c) les expressions . un État contractant - et .1'autre État
contractant . désignent, suivant le contexte, le Canada ou le .s
États-Unis Mexicains ;
d) le terme a personne . comprend les personnes physiques .
les successions (estates), les fiducies (trusts), les sociétés, les
sociétés de personnes (partnerships) et tous autres groupe-
ments de personnes ;

e) le terme . société . désigne toute personne morale ou toute
entité qui est considérée comme une personne morale aux fins
d'imposition ; il désigne également une . corporation . au sens
du droit canadien ;
J) l'expression . autorité compétente . désigne:

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu
national ou son représentant autorisé ;
(ii) en ce qui concerne le Mexique, le ministère des Finan-
ces et du Crédit Public;

g) le terme a impôt . désigne, suivant le contexte, l'impôt
canadien ou l'impôt mexicain ;

h) le terme . national . désigne:
I) toute personne physique qui possède la nationalité d'un

~tat contractant ;
(ii) toute personne morale, société de personnes et associa-
tion constituées conformément à la législation en vigueur
dans un État contractant ;

i) l'expression . trafic international ., en ce qui concerne un
résident d'un État contractant, désigne tout voyage effectué
par un navire ou un aéronef pour transporter des passagers ou
des biens (qu'il soit ou non exploité ou utilisé par ce résident)
sauf lorsque l'objet principal du voyage est de transporter des
r ssagers ou des biens entre des points situés dans l'autre

at contractant .

2 . Pour l'application, à un moment donné, de la Convention
par un État contractant, toute expression qui n'y est pas définie
a le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État aux
fins des impôts auxquels s'applique la Convention, it moins que
le contexte n'exige une interprétation différente .

ARTICLE 4

Resident

1 . For the purposes of this Convention, the term "resident of
a Contracting State" means:

a) any person who, under the laws of that State, is liable to
tax therein by reason of the person's domicile, residence,

ARTICLE 4

Résident

1 . Au sens de la présente Convention, l'expression . résiden t
d'un État contractant . désigne :

a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État,
est assujettie 3 l'impôt dans cet État en raison de son
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place of management, place of incorporation or any other
criterion of a similar nature ;
b) the Government of that State or a political subdivision or
local authority thereof or any agency or instrumentality of
any such government, subdivision or authority .

2 . Where by reason of the provisions of paragraph 1, an
individual is a resident of both Contracting States, then the
individual's status shall be determined as follows:

a) the individual shall be deemed to be a resident of the
State in which the individual has a permanent home avail-
able ; if the individual has a permanent home available in
both States, the individual shall be deemed to be a resident of
the State with which the individual's personal and economic
relations are closer (centre of vital interests) ;
b) if the State in which the individual's centre of vital
interests cannot be determined, of if there is not a permanent
home available to the individual in either State, the individu-
al shall be deemed to be a resident of the State in which the
individual has an habitual abode ;
c) an individual who has an habitual abode in both States or
in neither of them shall be deemed to be a resident of the
State of which the individual is a national ;
d) in any other case, the competent authorities of the Con-
tracting States shall settle the question by mutual agreement .

3 . Where by reason of the provisions of paragraph I a person
other than an individual is a reaident of both Contracting
States, the competent authorities of the Contracting States
shall by mutual agreement endeavour to settle the question and
to determine the mode of application of the Convention to such
person. In the absence of such agreement such person shall be
considered to be outside the scope of Articles 6 to 21 inclusive
and Article 23.

ARTICLfi 5

Permanent E,rtaL•l(shment

1 . For the purposes of thti, Convention, the term "permanent
establishment" mean , a fixed place of business through which
the bus-ness of a res ;denF. of a Contracting State is wholly or
partly carried on .

2 . The term "permanent establishment" includes especially :
a) a place of management ;
b) a branch ;
c) an office;
d) a factovy;
e) a workshop, and
J) a m ir4, an oil or gas well, a quarry or any other place of
extraction of natural resources .
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domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son
lieu de constitution ou de tout autre critère de nature
analogue ;

b) le Gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales ou toute personne morale
ressortissant au droit public d'un tel gouvernement, subdivi-
sion ou collectivité .

2 . Lorsque, selon les dispositions du paragraphe l, une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, sa
situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident de l'État
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux
États, elle est considérée comme un résident de l'État avec
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits
(centre des intérêts vitaux) ;
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts Yitaux
ne peut pas être détcrminé, ou si elle ne dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans aucun des États, elle est consi-
dérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon
habituelle;

c) une personne qui séjourne de façon habituelle dans les
deux États ou qui ne séjourne pas de façon habituelle dans
aucun d'eux, est considérée comme un résident de l'État dont
elle possède la nationalité ;
d) dans tout autre cas, les autorités compéter.tes des États
contractants tranchent la question d'un commun accord .

3 . Lorsque, selon les dispositions du paragraphe l, une per-
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux
États contractants, les autorités compétentes des États contrac-
tants s'efforcent d'un commun accord de trancher la question et
de déterminer les modalités d'application de la Convention à
ladite'personne . À défaut d'un tel accord, ladite personne est
considérée comme étant exclue du champ d'applicadon des
articles 6 à 21 inclus et de l'article 23 ,

ARTICLE 5

Établissement stable

1 . Au sens de la présente Convention, l'expression . établisse-
ment stable . désigne une installation fixe d'affaires par l'inter-
médiaire de laquelle un résident d'un État contractant exerce
tout ou partie de son activité.

2 . L'expression a établissement stable , comprend notam-
ment :

a) un siège de direction ;
b) une succursale;
c) un bureau ;
d) une usine ;
e) un atelier; e t

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou
tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles.
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3. The term "permanent establishment" likewise encom-
passes a building site, a construction, assembly or installation
project or supervisory activities in connection therewith, but
only where such site, project or activities continue for a period
of more than six months.

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article,
the term "permanent establishment" in respect of a resident of
a Contracting State shall be deemed not to include :

a) the use of facilities solely fo. the purpose of storage,
display or delivery of goods or merchandise belonging to the
resident;
b) the maintenance of a stock of goods or merchandise
belonging to the resident solely for the purpose of storage,
display or delivery ;
c) the maintenance of a stock of goods or merchandise
belonging to the resident solely for the purpose of processing
by another person ;
d) the maintenance of a fixed place of business solely for the
purpose of purchasing goods or merchandise or of collecting
information, for the resident ;
e) the maintenance of a fixed place of business solely for the
purpose of advertising, for the supply of information, for
scientific research, or for preparations relating to the place-
ment of loans or for similar activities which have a preparato-
ry or auxiliary character, for the resident ;
J) the maintenance of a fixed place of business solely for any
combination of activities mentioned in subparagraphs a) to e)
provided that the overall activity of the fixed plact . of busi-
ness resulting from this combination is of a preparatory or
auxiliary character .

5 . Notwithstanding the provisions of paragraphs I and 2,
where a person - other than an agent of an independent status
to whom paragraph 7 applies - is acting on behalf of a resident
of a Contracting State and has, and habitually exercises in the
other Contracting State an authority to conclude contracts in
the naine of the residcnt, that resident shail be deemed to have
a permanent establishment in that other State in respect of any
business activities which that person undertakes for the resident
unless the activities of such person are limited to those men-
tioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed place
of business, would not make this fixed place of business a
permanent establishment under the provisions of that
paragraph .

6 . Notwithstanding the. preceding provisions of this Article,
an insurance company which is a resident of a Contracting
State shall, except in regard to re-insurance, be deemed to have
a permanent establishment in the other Contracting State if it
collects premiums in the territory of that other State or insures
risk situated therein through a represeatative who is employed
or carries on business in that other State, other than an agent of
an independent status to whom paragraph 7 applies .

3 . L'expression . établissement stable, comprend également
un chantier de construction ou une chaîne de montage ou
d'assemblage ou des activités de surveillance s'y exerçant, lors-
que ce chantier, cette chaîne ou ces activités ont une durée
supérieure à six mois .

4 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
on considère qu'il n'y a pas . établissement stable * à l'égard
d'un résident d'un État contractant si :

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant au
résident ;
b) des marchandises appartenant au résident sont entrepo-
sées aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison ;

c) des marchandises appartenant au résident sont en~repo-
sées aux seules fins de transformation par une autre personne ;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des information s
pour le résident;
e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
de publicité, de fourniture d'informations, de recherche scien-
tifique, de travaux reliés au placement de prêts ou d'activités
analogues qui ont un caractère préparatoire ou auxiliaire ,
pour le résident ;
J) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
de l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) â
e), à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe
d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère prépara-
toire ou auxiliairc .

5 . Nonobstant les dispositions des paragr phes 1 et 2, lors-
qu'une personne - autre qu'un agent jouissant d'un statut
indépendant auquel s'appiique le paragraphe 7 - agit pour le
compte d'un résident d'un État contractant et dispost dans
l'antre État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce habituelle-
ment lui permettant de conclure des contrats au nom du
résident, ce résident est considéré comme ayant un établisse-
ment stable dans cet autre État pour toutes les activités com-
merciales que cette personne exerce pour le résident, à moins
que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui
sont mentionnées au para3raphe 4 et qui, si elles étaient exer-
cées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne
permettraient pas de considérer cette installation comme un
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe .

6 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
sauf en matière de réassurance, une société d'assurance qui est
un résident d'un État contractant est considérée comme ayant
un établissement :table dans l'autre État contractant si elle
perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou assure
des risques qui y sont encourus, par l'intermédiaire d'un repré-
sentant qui est employé ou qui exerce une activité industrielle
ou commerciale dans ce autre État, autre qu'un agent jouissant
d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 7 .
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7 . A resident of a Contracting State shall not be deemed to
have a permanent establishment in the other Contracting State
merely because it carries on business in that other State
through a broker, general commission agent or any other agent
of an independent status, provided that such persons are acting
in the ordinary course of their business. However, when the
activities of such an agent are exercised wholly or almost wholly
on behalf of that resident, that agent will not Se considered an
agent of an independent status within the meaning of this
paragraph.

8 . The fact that a company which is a rtsident of a Contract-
ing State controls or is controlled by a company which is a
resident of the other Contracting State, or which carries on
business in that other State (wMther through a permanent
establishment or otherwise), shall not of itself constitute either
company a permanent establishment of the other.

Ill . TAXATION OF INCOME

ARTICLE 6

Income jrom Immovable Property

1 . Income derived by a resident of a Contracting State from
immovable property (including income from ag riculture or
forest ry) situated in the other Contracting State may be taxed
in that other State .

2 . For the purposes of this Convention, the term "immovable
property" shall have the meaning which it has for the purposes
of the taxation law of the Contracting State in which the
property in question is situated and shall include any option or
similar right in respect thereof . The term shall in any case
include property accessory to immovable p roperty, livestock and
equipment used in agriculture and forestry, rights to which the
provisions of general law respecting landed property apply,
usufruct of immovable property and rights to va riable or fixed
payments as consideration for the working of, or the right to
work, mineral deposits, sources and other natural resources;
ships and ai rcraft shall not be regarded as immovable property .

3 . The provisions of paragraph I shall apply to income
derived from the direct use, letting, or use in any other form of
immovable property and to income from the alienation of such
property.

4. The provisions of paragraphs I and 3 shall also apply to
the income from immovable property used in carrying on a
business or in the performance of independent perwnal services .

ARTICLE 7

Business Profits

1 . The business profits of a resident of a Contracting State
shall be taxable only in that State unless the resident car ries on
or has carried on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein . If the
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7. Un résident d'un État contractant n'est pas considéré
comme ayant un établissement stable dans l'autre État contrac-
tant du seul fait qu'il y exerce son activité par l'entremise d'un
courtier, d'un eomm4.sionnaire général ou de tout autre agent
jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces personnes
agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois,
lorsque les activités d'un tel agent sont exercées exclusivement
ou presque exclusivement pour le compte de ce résident, il n'est
pas considéré comme un agent jouissant d'un statut indépen-
dant au sens du présent paragraphe .

8 . Le fait qu'une société qui est un résident d'un État
contractant contrôle ou est contrôlée par une société qui est un
résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité
(que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou
non) ne suffit pas, en lui-méme, à faire de l'une quelconque de
ces sociétés un établissement stable de l'autre .

111 . IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 6

Revenus immobiliers

1 . Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de
biens immobiliers (y compris les revenus des exploitations agri-
coles ou forestières) situés dans l'autre État contractant, sont
imposables dans cet autre État .

2 . Au sens de la présente Convention, l'expression . biens
immobiliers . a le sens qui lui est attribué aux fins de la
législation fiscale de l'État contractant où les biens considérés
sont situés et comprend une option ou droit semblable y relatif.
L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel
mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant
la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les
droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou
la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources
et autres ressources naturelles ; les navires et aéronefs ne sont
pas considérés comme des biens immobiliers .

3 . Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer-
mage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens
immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels
biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale-
ment aux revenus provenant des biens immobiliers utilisés dans
le cadre d'une activité industrielle ou commerciale ou dans
l'exercice d'une profession indépendante .

ARTICLE 7

Bénéfices des entreprises

1 . Les bénéfices d'entreprise d'un résident d'un État contrac-
tant ne sont imposables que dans cet État, à moins que le
résident n'exerce ou n'a exercé son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y

174

E

a]



Conventions JTscales (1991) - Annexe III ch. 3 5 1

resident carries on or has carried on business as aforesaid, the
business profits of the resident may be taxed in the other State
but only so much of them as is attributable to that permanent
establishment . If a company which is a resident of a Contract-
ing State has a permanent establishment in the other Contract-
ing State and alienates property to persons in that other State
that is identical or similar to property alienated through that
permanent establishment, the profits from such alienations shall
be attributed to that permanent establishment . However, the
profits derived fran'l such alienations shall not be attributed to
that permanent establishment if the company establishes that
such alienations have been carried out for a purpose other than
that of obtaining a benefit from the provisions of this
Convention .

2 . SubSsrct to the provisions of paragraph 3, where a resident
of a Contracting State cardes on or has carried on business in
the other Cui,irrcting State tbrough a permanent establishment
situated therei:; there shall in each Contracting State be
attributed to that permanent establishment the business profits
which it might be expected to make if it were a distinct and
separate person engaged in the same or similar activities under
the same or similar conditions and deali~ig wholly independently
with the resident and with all othet persons .

•
3 . In the determination of the business profits of a permanent

establishment of a person, there shall be allowed those deduct-
ible expenses which are incurred for the purposes of the perma-
nent establishment including executive and general administra-
tive expenars, whether incurred in the State in which the
permanent establishment is situated or elsewhere . However, no
such deduction shall be allowed in respect of amounts, if any,
paid (otherwise than as a reimbursement of actual expenses) by
the permanent establishment to the head office or any other
office of the person as royalties, foes or other similar payments
in return for the use of patents or other rights, or by way of a
commission, for specific services performed or for management,
or, except in the case of a bank, as interest on moneys lent to
the permanent establishment.

4. No business profits shall be attributed to a permanent
establishment of a person by reason of the mere purchase by
that permanent establishment of goods or merchandise for the

person.

5 . For the purposes of the preceding paragraphs, the business
profits to be attributed to the permanent establishment shall be
determined by the same method year by year unless there is
good and sufficient reason to the contrary.

6. Where business profits include items of income which are
dealt with separately in other Articles of ,the Convention, then
the provisions of those Articles shall nit be affected by the
provisions of this Article . .

est situé . Si le résident exerce ou a exercé son activité d'une
telle façon, les bénéfices d'entreprise du résident sont imposa-
bles dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils
sont imputables à cet établissement stable . Si une société qui est
un résident d'un État contractant a un établissement stable
dans l'autre État contractant et aliène, au bénéfice d'une per-
sonne dans cet autre État, un bien qui est identique ou similaire
à des biens qui sont aliénés par l'intermbdiaire de l'établisse-
ment stable, les bénéfices provenant d'une telle aliénation sont
imputables à cet établissement stable . Toutefois, les bénéfices
provenant de cette aliénation ne sont pas imputables à cet
établissement stable si la société établie que ladite aliénation à
été faite dans un but autre que celui de tirer avantage des
dispositions de la présente Convention .

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'un
résident d'un État contractant exerce ou a exercé son activité
dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établisse-
nient stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État
contractant, à cet établissement stable les bénéfices d'entreprise
qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une personne distincte
exerçant des activités identiques ou analogues dans des condi-
tions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance
avec le résident dont il constitue un établissement stable et avec
toutes autres personnes .

3 . Pour déterminer les bénéfices d'entreprise d'un établisse-
ment stable d'une personne, sont admises en déduction les
dépenses déductibles qui sont exposée aux fins poursuivies par
cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et
les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans
l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs . Toute-
fois, aucune déduction n'est admise pour les sommes qui
seraient, le cas échéant, versées (à d'autres titres que le rem-
bourse-mont de frais encourus) par l'établissement stable au
siège central ou à l'un quelconque des autres bureaux de la
personne en tant que redevances, honoraires ou autres paie-
ments similaires pour l'usage d'un brevet ou d'autres droits, ou
comme commission, pour des services précis rendus ou pour des
activités de direction ou, sauf dans le cas d'une banque, en tant
qu'intéCts sur des sommes prétéos à l'établissement stable .

4 . Aucun bénéfice d'entreprise n'est imputé à un établisse-
ment stable d'une personne du fait qu'il a simplement acheté
des marchandises pour cette personne .

5 . Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices d'entre-
prise à imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque
année selon la méme méthode, à moins qu'il n'existe des motifs
valables et suffisants de procéder aulrement .

6 . Lorsque les bénéfices d'entreprise comprennent des élo-
ments de revenu traités séparément dans d'autres articles de la
Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées
par les dispositions du présent article.
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ARTICLE 8 ARTICLE 8

Shipping and Air Transport

1 . Profits derived by a resident of a Contracting State from
the operation of ships or aircraft in international traffic shall be
taxable only in that State .

2. Notwithstanding the provisions of paragraph I and
Article 7, profits derived from the operation of ships or aircraft
used principally to transport passengers or goods exclusively
between places in a Contracting State may be taxed in that
State.

3 . The provisions of paragraphs I and 2 shall also apply to
profits referred to in those paragraphs derived by a resident of a
Contracting State from its participation in a pool, a joint
business or an international operating agency .

4. In this Article ,
a) the term "profits" includes :

(i) profits, net profits, gross receipts and revenues derived
directly from the operation of ships or aircraft in interna-
tional traffic, and
(ii) interest on sums generated directly from the operation
of ships or aircraft in international traffic provided that
such interest is incidental to the operation .

b) the term "operation of ships or aircraft" in international
traffic by a person, includes

(i) the charter or rental of ships or aircraft ,
(ii) the rental of containers and related equipment, and
(iii) the alienation of ships, aircraft, containers and related
equipment ,

by that person provided that such charter, rental or alienation
is incidental to the operation by that person of ships or
aircraft in international traffic but does not include the
transportation by a person by any other means of transport or
the provision of accommodation .

Navigation maritime et aérienne

1 . Les bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire de
l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs
ne sont i mposables que dans cet État .

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article
7, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'abro-
nefs utilisés principalement pour transporter des passagers ou
des marchandises exclusivement entre des points situés dans un
État contractant sont imposables dans cet État .

3 . Les dispositions des paragraphes I et 2 s'appliquent aussi
aux bénéfices visés audits paragraphes qu'un résident d'un État
contractant tire de sa participation à un poo!, une exploitation
en commun ou un organisme international d'exploitation .

4 . Au sens du présent article ,
a) le ternie . bénéfices , comprend :

(i) les bénéfices, les bénéfices nets, les recettes brutes et les
revenus provenant directement de l'exploitation, en trafic
international, de navires ou d'aéronefs, e t
(ii) les intérêts sur les sommes provenant directement de
l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'a éro-
nefs à condition que ces intérê ts soient accessoires à cette
exploitation .

b) l'expression . exploitation de navires ou d'aéronefs , en
trafic international par une personne, compren d

(i) l'affrètement ou la location de navires ou d'aéronefs,
(ii) la location de conteneurs et d'équipements accessoires,
et
(iii) l'aliénation de navires, d'aéronefs, de conteneurs et
d'équipements accessoires ,

par cette personne pourvu que cet affrètement, location ou
aliénation soit accessoire à l'exploitation, en trafic internatio-
nal, de navires ou d'aéronefs par cette personne mais ne
comprend pas le transport, par une personne, par tout autre
moyen de transport ni la fourniture de logement .

ARTICLE 9

Associated Persons

1 . Where

a) a resident of a Contracting State participates directly or
indirectly in the management, control or capital of a resident
of the other Contracting State, o r
b) the same persons participate directly or indirectly in the
management, control or capital of a resident of a Contracting
State and a resident of the other Contracting State ,

and in either case conditions are made or Imposed between the
two persons in their commercial or financial relations which
differ from those which would be made between Independent
permis, then any Income or profits which would, but for those
conditions, have accrued to one of the persons, but, by reason of

ARTICLE 9

Personnes associées

1 . Lorsque
a) un résident d'un État contractant participe directement ou
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'un
résident de l'autre État contractant, ou qu e
b) les mêmes personnes participent directement ou indirecte-
ment à la direction, au contrôle ou au capital d'un résident
d'un État contractant et d'un résident de l'autre État
contractant ,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux personnes sont, dans
leurs relations commerciales ou financières, liée par des condi-
tions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient
convenues entre des personnes indépendantes, les revenus ou les
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those conditions, have not so accrued, may be included in the
ineome or profits of that person and taxed accordingly .

2 . Where a Contracting State includes in the income or
profits of a resident of that State - and taxes accordingly -
income or profits on which a resident of the other Contracting
State has been charged to tax in that other State and the
amount so included is income or profits which would have
accrued to the first-mentioned person if the conditions made
between the two persons had been those which would have been
made between independent persons, then that other State shall
where it agrees with the inclusion make an appropriate adjust-
ment to the amount of tax charged therein on that income or
those profits. In determining such adjustment, due regard shall
be had to the other provisions of this Convention and the
competent authorities of the Contracting States shall if neces-
sary consult each other.

3 . A Contracting State shall not change the income or profits
of a person in the circumstances referred to in paragraph I
after the expiry of the time limits provided in its national laws
and, in any case, after rive years from the end of the year in
which the income or profits which would be subject to such
change would, but for the conditions referred to in paragraph 1,
have accrued to that person .

4 . The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the
Amih, case of fraud, wilful default or neglect .

MX~

lqzw ARTICLE 1 0

Dividends

1 . Dividends paid by a company which is a resident of a
Contracting State to a resident of the other Contracting State
may be taxed in that other State.

2 . However, such dividends may also be taxed in the Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a
resident, and according to the laws of that State, but if the
recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so
charged shall not exceed :

a) 10 per cent of the gross amount of the dividends if the
beneficial owner is a company which controls directly or
indirectly at least 25 per cent of the voting power in the
company paying the dividends ;
b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all
other cases .

The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of
the company on the profits out of which the dividends are paid .

3 . The term "dividends" as used in this Article means Income
from shares, "jouissance" share or "jouissance" rights, mining
shares, founders' shares or other rights, not being debt-claims,
participating in profits, as well as income which is subjected to

bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une
des personnes mais n'ont pu l'étre en fait à cause de ces
conditions, peuvent étre inclus dans les revenus ou les bénéfices
de cette personne et imposés en conséquence .

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les revenus ou les
bénéfices d'un résident de cet État - et impose en conséquence
- des revenus ou des bénéfices sur lesquels un résident de
l'autre État contractant a été imposé dans cet autre État, et que
les montants ainsi inclus sont des revenus ou des bénéfices qui
auraient été réalisés par la personne du premier État si les
conditions convenues entre les deux personnes avaient été celles
qui auraient été convenues entre des personnes indépendantes,
s'il est d'accord avec les montants inclus l'autre État procèdeà
un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a été
perçu sur ces revenus ou ces bénéfices . Pour déterminer cet
ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la
présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compé-
tentes des États contractants se consultent .

3. Un État contractant ne rectifiera pas les revenus ou les
bénéfices d'une personne dans les cas visés au paragraphe I
après l'expiration des délais prévus par sa législation nationale
et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans é dater de la fin de
l'année au cours de laquelle les revenus ou les bénéfices qui
feraient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les condi-
tions mentionnées au paragraphe 1, été réalisés par cette
personne.

4 . Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence .

ARTICLE 10

Dividendes

1 . Les dividendes payés par une société qui est un résident
d'un État contractant à un résident de l'autre ttèt contractant
sont imposables dans cet autre É tat .

2 . Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État
contractant dont la société qui paie les dividendes est un
résident et selon la législation de ce t État, mais si la personne
qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt
ainsi établi ne peut excéder :

a) 10 p o ur cent du montant brut des dividendes si le bénéfi-
ciaire effectif est une société qui contrôle directement ou
indirectement au moins 25 pour cent des droits de vote de la
société qui paie les dividendes ;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous
les autres cas .

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposi-
tion de la société sur les bénéfices qui servent au paiement des
dividendes .

3 . Le terme .dividendes . employé dans le présent article
désigne les revenus p rovenant d'actions, actions ou bons de
jouiasance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts
bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenu s
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the same taxation treatment as Income from shares by the laws
of the State of which the company making the distribution is a
resident .

4 . The provisions of paragraphs I and 2 shall not apply if the
beneficial owner of the dividends, being a resident of a Con-
tracting State, carries on business in the other Contracting
State of which the company paying the dividends Is a resident,
through a permanent establishment situated therein, or per-
forms in that other State independent personal services from a
fixed base situated therein, and the holding in respect of which
the dividends are paid is effectively connected with such perma-
nent establishment or fixed base . In such case the provisions of
Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply .

5 . Where a company which is a resident of a Contracting
State derives profits or income from the other Contracting
State, that other State may not impose any tax on the dividends
paid by the company, except insofar as such dividends are paid
to a resident of that other State or insofar as the holding in
respect of which the dividends are paid is effectively connected
with a permanent establishment or a fixed base situated in that
other State, nor subject the company's undistributed profits to a
tax on undistributed profits, even if the dividends paid or the
undistributed profits consist wholly or partly of profits or
income arising in such other State .

6 . Nothing i n this Convention shall be construed as prevent-
ing a Contracting State from imposing on the earnings of a
company attributable to a permanent establishment in that
State, a tax in addition to the tax which would be chargeable on
the earnings of a company which is a national of that State,
provided that any additional tax so imposed shall not exceed 10
per cent of the amount of such earnings which have not been
subjected to such additional tax in previous taxation years . For
the purpose of this provision, the term "earnings" means the
profits or income attributable to a permanent establishment or
immovable property in a Contracting State and gains that may
be taxed in that State in accordance with the provisions of
Article 13 after deducting therefrom all taxes, other than the
additional tax referred to herein, imposed i n that State on such
profits, income or gains .

ARTICLE I I

/nteres t

I . Interest arising in a Contracting State and paid to a
resident of the other Contracting State may be taxed In that
other State .

2 . However, such interest may also be laxed in the Contract-
ing Stale in which it arises, and according to the laws of that
State, but if the recipient is the beneficial owner of the interest
the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the gross
amount of the Interest .

3 . Notwithstanding the provisions of paragraph 2,
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soumis au m@me régime fiscal que les revenus d'actions par la
législation de l'État dont la société distributrice est un résident .

4. Les dispositions des paragraphes I et 2 ne s'appliquant pas
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État
contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la société
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation
génératrice des dividendes s'y rattache effectivement . Dans ce
cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les
cas, sont applicables.

5 . Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contrac-
tant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre État contrac-
tant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces
dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la
mesure où la participation génératrice des dividendes se ratta-
che effectivement à un établissement stable ou à une base fixe
situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de
l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non
distribués de la société, même si les dividendes payés ou le s
bénéficcs non distribués consistent en tout ou en partie en
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État .

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être
interprétée comme empêchant un État contractant de percevoir,
sur les revenus d'une société imputables à un établissement
stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait
applicable aux revenus d'une société qui est un national de cet
État, pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 10
pour cent du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis
audit impôt additionnel au cours des années d'imposition précé-
dentes . Au sens de la présente disposition, le terme « revenus »
désigne les bénéfices ou les revenus imputables à un établisse-
ment stable ou à des biens immobiliers dans un État contractant
et les gains qui sont imposables dans cet État conformément
aux dispositions de l'article 13, après déduction de tous les
impôts, autres que l'impôt additionnel visé au présent paragra-
phe, prélevés par cet État sur lesdits bénéfices, revenus ou
gains .

ARTICLE 1 )

Intérêts

I . Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à u n
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet
autre État .

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État
contractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet
État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder IS pour
cent du montant brut des intérgts .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,
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a) Interest arising in a Contracting State may be taxed only
in the other Contracting State where the beneficial owner is a
resident of that other State and the person paying the Interest
or the recipient thereof Is the Government of a Contracting
State or a political subdivision or local authority thereof;
b) interest arising in Mexico and paid to a resident of
Canada who is the beneficial owner thereof shall be taxable
only in Canada if it is paid in respect of a loan for a period of
not less than three years made, guaranteed or insured, or a
credit for such period extended, guaranteed or insured by the
Export Development Corporation ;
c) interest arising in Canada and paid to a resident of
Mexico who is the beneficial owner thereof shall be taxable
only in Mexico if It is paid in respect of a loan for a period of
not less than three years made, guaranteed or insured, or a
credit for such period extended, guaranteed or insured by
Banco Nacional de Comercio Exterior, S .N .C . .

4 . The term "interest" as used in this Article means income
from debt-claims of every kind, whether or not secured by
mortgage, and in particular, income from government securities
and income from bonds or debentures, including premiums and
prizes attaching to such securities, bonds or debentures, as well
as income which is subjected to the same taxation treatment as
income from money lent by the laws of the State in which the
income arises . Howevcr, the term "interest" does not include
income dealt with in Article 8 or Article 10 .

AN&
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5. The provisions of paragraphs I and 2 shall not apply if the

beneficial owner of the interest, being a resident of a Contract•
ing State, carries on business in the other Contracting State in
which the interest arises through a permanent establishment
situated therein, or performs in that other State indepsndent
personal services from a fixed base situated therein, and the
debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively
connected with such permanent establishment or fixed base . In
such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case
may be, shall apply.

6 . Interest shall be deemed to arise in a Contracting State
when the payer is a resident of that State . Where, however, the
person paying the interest, whether that person is a resident of a
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or a fixed base in connection with which the
indebtedness on which the Interest is paid was incurred, and
such interest is borne by such permanent establishment or fixed
base, then such interest shall be deemed to arise in the State in
which the permanent establishment or fixed base is situated .

7 . Where, by reason of a special relationship between the
payer and the beneficial owner or between both of them and
some other person ;

a) the amount of the interest, having regard to the debt-
claim for which it is paid, exceeds the amount which would
have been agreed upon by the payer and the beneficial owner
in the absence of such relationship, the provisions of this

a) les intérêts provenant d'un État contractant ne sont impo-
sables que dans l'autre État o~ntractant lorsque le bénéfi-
ciaire effectif est un résident de cet autre État et la personne
qui paie les intérêts ou le récipiendaire de ces intérêts est le
Gouvernement d'un État contractant ou l'une de ses subdivi•
sions politiques ou collectivités locales ;
b)les intérêts provenant du Mexique et payés à un résident du
Canada qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables
qu'au Canada s'ils sont payés en raison d'un prêt d'une durée
minimum de trois ans fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit
d'une telle durée consenti, garanti ou assuré par la Société
pour l'expansion des exportations ; e t
c) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident du
Mexique qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables
qu'au Mexique s'ils sont payés en raison d'un prêt d'une
durée minimum de trois ans fait, garanti ou assuré, ou d'un
crédit d'une telle durée consenti, garanti ou assuré par la
Banque nationale du Commerce extérieur (Banco Nacional
de Comercio Exterior, S .N.C.) .

4 . Le terme . intérêts . employé dans le présent article dési-
gne les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de
garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds
publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et
lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus soumis
au méme régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la
législation de l'État d'où proviennent les revenus . Toutefois, le
terme . intérêts . ne comprend pas les revenus visés à l'article 8
ou à l'article 10 .

5 . Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État
contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien-
nent les intértts, soit une activité industrielle ou commerciale
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables .

6 . Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État
contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État .
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un
résident d'un Etat contractant, a dans un ~tat contractant un
établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui
supporte la charge de ces intErtts, ceux-ci sont considérés
comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base
fixe, est situé .

7 . Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes,

a) le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le
débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles
relations, les dispositions du présent article ne s'appliqtien t
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Article shall apply only to the last-mentioned amount . In
such case, the excess part of the payments shall remain
taxable according to the laws of each Contracting State, due
regard being had to the other provisions of this Convention;
b) the conditions (including amount) of the debt-claim differ
from those that would have been agreed upon by the payer
and the beneficial owner in the absence of such relationship,
the interest thereon may be taxable according to paragraph 2
of Article 10 .

ARTICLE 1 2

Royalties

1 . Royalties arising in a Contracting State and paid to a
resident of the other Contracting State may be taxed in that
other State .

2 . However, such royalties may also be taxed in the Contract-
ing State in which they arise, and according to the luws of that
State, but if the recipient is the beneficial owner of the royalties
the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the gross
amount of the royalties .

3 . Notwithstanding the provisions of paragraph 2, copyright
royalties and other like payments in respect of the production or
reproduction of any cultural, dramatic, musical or other artistic
work (but not including royalties in respect of motion picture
films and works on film or videotape or other means of repro-
duction for use in connection with television) arising in a
Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State who is subject to tax thereon shall be taxable only in
that other State .

4 . The term "royalties" as used in this Article means pay-
ments of any kind received as a consideration for the use of, or
the right to use, any copyright, patent, trade mark, design or
model, plan, secret formula or process or other intangible
property, or for the use of, or the right to use, industrial,
commercial or scientific equipment, or for information concern-
ing, industrial, commercial or scientific experience, and includes
payments of any kind in respect of motion picture films and
works on film, videotape or other means of reproduction for use
in connection with television . The term "royalties" also includes
gains derived from the alienation of any such right or property
which are contingent on the productivity or use thereof .

5 . The provisions of paragraphs I, 2 and 3 shall not apply if
the beneficial owner of the royalties, being a resident of a
Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the royalties arise through a permanent estab-
lishment situated therein, or performs in that other State
independent personal services from a fixed base situated there-
in, and the right or property in respect of which the royalties
are paid is effectively connected with such permanent establish-
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qu'à ce dernier montant . Dans ce cas, la partie excédentair e
des paiements reste imposable selon la législation de chaque
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la
présente Convention ;
b) les conditions (y compris le montant) de la créance sont
différentes de celles dont seraient convenus le débiteur et le
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les
intérêts sur cette créance peuvent étre imposés conformément
au paragraphe 2 de l'article 10 .

ARTICLE 12

Redevances

1 . Les redevances provenant d'un É tat contractant et payées
à un résident de l'autre É tat contractant sont imposables dans
cet autre État .

2 . Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État
contractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet
État, mais si la personne qui reçoit les redevances en est le
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour
cent du montant brut des redevances .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevan-
ces à titre de droits d'auteur et autres rémunérations similaires
concernant la production ou la reproduction d'une oeuvre cultu-
relle, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique (à l'ex-
clusion des redevances concernant les films cinématographiques
et les oeuvres enregistrées sur films ou bandes magnétoscopi-
ques ou autres moyens de reproduction destinés à la télévision)
provenant d'un É tat contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant qui est assujetti à l'impôt à l'égard de
ces redevances, ne sont imposables que dans cet autre État .

4 . Le terme . redevances . employé dans le présent article
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage
ou la concession do l'usage d'un droit d'auteur, d'un brevet,
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un
modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets ou de
tout autre bien incorporel, ainsi que pour l'usage ou la conces-
sion de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou
scientifique ou pour des i nformations ayant trait à une expé-
rience acquise dans le domaine i ndustriel, commercial ou scien-
tifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toute
nature concernant les films cinématographiques et les oeuvres
enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autres
moyens de reproduction destinés à la télévision . Le terme
. redevances . comprend également les gains provenant de l'alié-
nation des droits ou des biens qui dépendent de la productivité
ou de l'utilisation de tels droits ou biens .

5 . Les dispositions des paragraphes I, 2 et 3 ne s'appliquent
pas lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un
Etat contractant, exerce dans l'autre É tat contractant d'où
proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou
commerciale par l'interm éd iaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession i ndépendante au moyen d'une base
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des
redevances s'y rattache effectivement . Dans ce cas, les disposi-
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ment or fixed base . In such case the provisions of Article 7 or
Article 14, as the case may be, shall apply .

6 . Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State
when the payer is a resident of that State . Where, however, the
person paying the royalties, whether that person is a resident of
a Contracting State or not, has in a Contracting State a
permanent establishment or a fixed base in connection with
which the obligation to pay the royalties was incurred, and such
royalties are borne by such permanent establishment or fixed
base, then such royalties shall be deemed to arise in the State in
which the permanent establishment or fixed base is situated .

7 . Where, by reason of a special relationshipbetween the
payer and the beneficial owner or between both of them and
some other person, the amount of the royalties, having regard to
the use, right or information for which they are paid, exceeds
the amount which would have been agreed upon by the payer
and the beneücial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned
amount . In such case, the excess part of the payments shall
remain taxable according to the laws of each Contracting State,
due regard being had to the other provisions of this Convention .

ARTICLE 1 3

Capital Gains

1 . Gains derived by a resident of a Contracting State from
the alienation of immovable property situated in the other
Contracting State may be taxed in that other State .

2 . Gains from the alienation of movable property forming
part of the business property of a permanent establishment
which a resident of a Contracting State has in the other
Contracting State or of movable property pertaining to a fixed
base available to a resident of a Contracting State in the other
Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, including such gains from the alienation of
such a permanent establishment (alone or with the whole
enterprise carried on by such resident) or of such a fixed base
may be taxed in that other State.

3 . Gains from the alienation of ships or aircraft operated in
international traffic by a resident of a Contracting State or
movable property pertaining to the operation of such ships or
aircraft, shall be taxable only in that State .

4 . Gains derived by a resident of a Contracting State from
the alienation o f

a) shares (other than shares quoted on an approved stock
exchange in the other State) forming part of a substantial
interest in the capital stock of a company which is a resident
of that other Contracting State the value of which shares is
derived principally from immovable property situated in that
other State ; or
b) a substantial interest in a partnership, trust or estate the
value of which is derived principally from immovable prop-
erty situated in that other State,

tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables .

6 . Les redevances sont considérées comme provenant d'un
État contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État .
Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, u'il soit ou non
un résident d'un État contractant, a dans un Mat contractant
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel l'obliga-
tion donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et
qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considé-
rées comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la
base fixe, est situé .

7 . Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances,
compte tenu de la prestation pour laquelle ell4 j sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et ie bénéficiaire
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant . Dans ce
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon
la législation de chaque État contractant et compte tenu des
autres dispositions de la présente Convention .

ARTICLE 1 3

Gains en capital

1 . Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de
l'aliénation de biens immobiliers situés dans l'autre État con-
tractant, sont imposables dans cet autre État .

2 . Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'un résident
d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou de
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État con-
tractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y com-
pris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet
établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise
exploitée par un tel résident) ou de cette base fixe, sont
imposables dans cet autre État .

3 . Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs
exploités en trafic international par un résident d'un État
contractant ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces
navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État .

4 . Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de
l'aliénatio n

a) d'actions (autres que des actions cotées à une bourse de
valeurs approuvée dans l'autre État) faisant partie d'une
participation substantielle dans le capital d'une société qui est
un résident de cet autre État contractant et dont la valeur des
actions est principalement tirée de biens immobiliers situés
dans cet autre État, ou
b) d'une participation substantielle dans une société de per-
sonnes, une fiducie ou une succession dont la valeur est
principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet
autre État,
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may be taxed in that other State . For the purposes of this
paragraph, the term "immovable property" includes the shares
of a company referred to in subparagraph a) or an interest In a
partnership, trust or estate referred to in subparagraph b) but
does not include any property, other than rental property, in
which the business of the company, partnership, trust or estate
is carried on .

5 . Where a resident of one of the Contracting States alienates
property in the course of a corporate amalgamation or division
or of a corporate reorganization involving an exchange of shares
and profit, gain or income with respect to such alienation is not
recognized for the purpose of taxation in that State, if requested
to do so by the person acquiring the property, the competent
authority of the other Contracting State may agree, subject to
terms and conditions satisfactory to such competent authority,
to defer the recognition of the profit, gain or income with
respect to such property for the purpose of income taxation in
that other State until such time and in such manner as may be
stipulated in the agreement .

6 . Except as provided in Article 12, gains from the alienation
of any property, other than that referred to in paragraphs 1, 2,
3 and 4 shall be taxable only in the contracting State of which
the alienator is a resident .

7 . The provisions of paragraph 6 shall not affect the right of
a Contracting State to levy, according to its law, a tax on gains
from the alienation of any property derived by an individual
who is a resident of the other Contracting State and has been a
resident of the first-mentioned State at any time during the six
years immediately preceding the alienation of the property.

ARTICLE 14

Independent Personal Services

1 . Income derived by a resident of a Contracting State in
respect of professional services or other activities of an
independcnt character shall be taxable only in that State unless
the resident has regularly available a fixed base in the other
Contracting State for the purpose of performing such activities .
If the resident has or had such a fixed base, the income may be
taxed in the other State but only so much of it as is attributable
to the fixed base . For the purposes of this Convention a resident
of a Contracting State shall be considered to have a fixed base
in the other Contracting State throughout any twelve month
period if the resident is present in that other State for more
than 183 days in aggregate in that period .

2. The term "professional services" includes especially
independent scientific, iiteralry, artistic, educational or teaching
activities as well as the independent activities of physicians,
lawyers, engineers, architects, dentists and accountants .
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sont imposables dans ce t autre État . Au sens du présent para-
graphe, l'expression . biens i mmobiliers . comprend des actions
d'une société visée à l'alinéa a) ou une participation dans une
société de personnes, une fiducie ou une succession visée à
l'alinéa b) mais ne comprend pas les biens, autres que les biens
locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes, la
fiducie ou la succession exerce son activité .

5 . Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien
lors d'une fusion ou d'une scission ou d'une réorganisation de
sociétés impliquant un échange d'actions, et que les bénéfices,
gains ou revenus relatifs à cette aliénation ne sont pas reconnus
aux fins d'imposition dans cet État, si la personne qui acquiert
les biens le demande, l'autorité compétente de l'autre État
contractant peut, sous rése rv e des modalités qui lui sont satis-
faisantes, accepter de différer la reconnaissance des bénéfices,
gains ou revenus relatifs audit bien aux fins de l'impôt sur le
revenu dans cet autre É tat jusqu'au moment et de la façon qui
sont précisés dans l'entente .

6 . Sauf dans les cas prévus à l'article 12, les gains provenant
de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragra-
phes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant
dont le cédant est un résident .

7 . Les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au
droit de chacun des États contractants de percevoir, conformé-
ment à sa législation, un impôt sur les gains provenant de
l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique qui
est un résident de l'autre État contractant et qui a été un
résident du premier État à un moment quelconque au cours des
six années précédant immédiatement l'aliénation du bien .

ARTICLE 1 4

Professions indépendantes

1 . Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une
profession libérale ou d'autres activités de caractère indépen-
dant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce
résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État con-
tractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités . Si le
résident dispose, ou a disposé, d'une telle base rixe, les revenus
sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la
mesure où ils sont imputables à cette base rixe . Au sens de la
présente Convention, un résident d'un État contractant est
considéré comme ayant une base fixe dans l'autre État contrac-
tant au cours de toute période de douze mois si ce résident
séjourne dans cet autre État pour plus de 183 jours au total
pendant cette période .

2 . L'expression . profession libérale . comprend notamment
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artis-
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen-
dantas des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes
et comptables.
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Dependent Personal Services

1 . Subject to the provisions of Article 16, 18 and 19 . salaries,
wages and other similar remuneration derived by a resident of a
Contracting State in respect of an employment shall be taxable
only in that State unless the employment is exercised in the
other Contracting State. If the employment is so exercised, such
remuneration as is derived therefrom may be taxed in that
other State.

2 . Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remunera-
tion derived by a resident of a Contracting State in respect of
an employment exercised in the other Contracting State shall
be taxable only in the first-mentioned State if the recipient is
present in the other State for a period or periods not exceeding
in the aggregate 183 days in any twelve month period com-
mencing or ending in the calendar year concerned, and eithe r

•

a) the remuneration earned in the other Contracting State in
the calendar year concerned does not exceed one thousand
rive hundred Canadian dollars ($1,500) or its equivalent in
Mexican pesos or such amount as may be specified and
agreed in letters exchanged between the competent authori-
ties of the Contracting States ; o r
b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer
who is not a resident of the other State, and such remunera-
tion is not borne by a permanent establishment or a fixed
base which the employer has in the other State .

3 . Notwithstanding the preceding provisions of this Article,
remuneration in respect of an employment exercised aboard a
ship or aircraft operated in international traffic by a resident of
a Contracting State, shall be taxable only in that State unless
the remuneration is derived by a resident of the other Contract-
ing State.

ARTICLE 16

Dtrectors' Fees

1 . Directors' fees and other similar payments derived by a
resident of a Contracting State in that resident's capacity as a
member of the board of directors or a similar organ of a
company which is a resident of the other Contracting State,
may be taxed in that other State .

2. Salaries, wages and other similar remuneration derived by
a resident of a Contracting State in that resident's capacity as
an official in a top-level managerial position of a company
which is a resident of the other Contracting State may be taxed
in that other State .

ARTICLE 1 5

Professions dépendantes

1 . Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne
soit exercé dans l'autre État contractant . Si l'emploi y est
exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans
cet autre État .

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunéra-
tions qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont
imposables que dans le premier État si le bénéficiaire séjourne
dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'excé-
dant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze
mois commençant ou se terminant dans une année civile
donnée, et

a) si les rémunérations gagnées dans l'autre État contractant
au cours de l'année civile considérée n'excèdent pas mille cinq
cent dollars canadiens ($1500) ou l'équivalent en pesos mexi-
cains ; ou tout autre montant désigné et accepté par échange
de lettres entre les autorités compétentes des États contrac-
tants ; ou
b) si les rémunérations sont payées par un employeur ou
pour le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de
l'autre État et si la charge de ces rémunérations n'est pas
supportée par un établissement stable ou une base fixe que
l'employeur a dans l'autre État .

3 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
les rémunérations au titre d'un emploi salarié exercé à bord
d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international par
un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans
cet État sauf si ces rémunérations sont reçues par un résident de
l'autre État contractent .

ARTICLE 16

Tantième s

1 . Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions
similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa
qualité de membre du conseil d'administration ou de surveil-
lance ou d'un organe analogue d'une société qui est un résident
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État .

2 . Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires
qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de
dirigeant occupant un poste de direction de haut niveau dans
une société qui est un résident de l'autre État contractant sont
imposables dans cet autre État .
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ARTICLE 17

Artistes and Athletes

1 . Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
income derived by a resident of a Contracting State as an
entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television
artiste, or a musician, or as an athlete, from that resident's
personal activities as such exercised in the other Contracting
State, may be taxed in that other State . Income derived by an
entertainer or an athlete who is a resident of a Contracting
State from that resident's personal activities relating to that
resident's reputation as an entertainer or athlete exercised in
the other Contracting State may be taxed in that other State .

2 . Where income in respect of personal activities exercised by
an entertainer or an athlete in that individual's capacity as such
accrues not to the entertainer or athlete personally but to
another person, that income may, notwithstanding the provi-
sions of Articles 7, 14 and I S, be taxed in the Contracting State
in which the activities of the entertainer or athlete are
exercised .

3 . The provisions of paragraph 2 shall not apply if it is
established that neither the entertainer or the athlete nor
persons rel2ted thereto, participate directly or indirectly in the
profits of the person referred to in that paragraph .

4. The provisions of paragraphs I and 2 shall not apply to
income derived from activities performed in a Contracting State
by a resident of the other Contracting State in the context of a
visit in the first-menlioned State of a non-profit organization of
the other State, provided the visit is substantially supported by
public funds .

ARTICLE 1 8

Pensions and Annuities

I . Pensions and annuities arising in a Contracting State and
paid to a resident of the other Contracting State may be taxed
in that other State .

2 . Pensions arising in a Contracting State and paid to a
resident of the other Contracting State may also be taxed in the
State in which they arise, and according to the law of that
State. Nowever, in the case of periodic pension payments, the
tax so charged shall not exceed the lesser of

a) 15 per cent of the gross amount of the payment, an d
b) the rate determined by reference to the amount of tax that
the recipient of the payment would otherwise be required to
pay for the year on the total amount of the periodic pension
payments received by that individual in the year, if that
individual were a resident of the Contracting State in which
the payment arises .

3 . Annuities, other than pensions, arising in a Contracting
State and paid to a resident of the other Contracting State may
also be taxed in the State in which they a rise, and according to
the law of the State ; but the tax so charged shall not exceed I S

ARTICLE 1 7

Artistes et sportifs

1 . Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les
revenus qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités
personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant
qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma,
de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, sont imposables dans cet autre État . Les revenus qu'un
artiste du spectacle ou un sportif qui est un résident d'un État
contractant tire de ses activités personnelles reliées à sa réputa-
tion d'artiste du spectacle ou de sportif exercées dans l'autre
État contractant, sont imposables dans cet autre État .

2 . Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont
attribués non pas à l'artiste ou au sportif personnellement mais
à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant
les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant
où les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées.

3 . Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il
est établi que ni l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des
personnes qui lui sont associées, ne participent directement ou
indirectement aux bénéfices de la personne visée audit
paragraphe.

4 . Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas
aux revenus tirés des activités exercées dans un État contractant
par un résident de l'autre État contractant dans le cadre d'une
visite, dans le premier État, d'une organisation sans but lucratif
de l'autre État pourvu que la visite soit substantiellement
supportée par des fonds publics .

ARTICLE 1 8

Pensions et rentes

1 . Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant
et payées à un résident de l'autre État contractant sont imposa-
bles dans cet autre État .

2 . Les pensions provenant d'un État contractant et payées à
un résident de l'autre État contractant sont aussi imposables
dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation de cet
État . Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une
pension, l'impôt ainsi établi ne peut excéder le moins élevé des
deux taux suivants :

a) 15 pour cent du montant brut du paiement, e t
b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le
bénéficiaire du paiement devrait autrement verser pour l'an-
née a l'égard du montant total des paiements périodiques de
pensions qu'il a reçus au cours de l'année s'il était un résident
de l'État contractant d'où provient le paiement .
3 . Les rentes, autres que les pensions, provenant d'un État

contractant et payées à un résident de l'autre État contractant
sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon
la législation de cet État, mais l'impôt ainsi établi ne peu t
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f1per cent of the portion thereof that is subject to tjx in that
State . For the purposes of this Convention, the term "annuities"
means a stated sum paid periodically at stated times during life
or during a specified number of years, under an obligaYion to
make the payments in return for adequate and full consider-
ation (other than services rendered), but does not include a
payment that is not a periodic payment or any annuity the cost
of which was deductible for the purposes of taxation in the
Contracting State in which it was acquired .

4. Notwithstanding anything in the Convention :
a) war pensions and allowances (including pensions and
allowances paid to war veterans or paid as a consequence of
damages or injuries suffered as a consequence of a war)
arising in a Contracting State and paid to a resident of the
other Contracting State shall be exempt from tax in that
other State to the extent that they would be exempt from tax
if received by a resident of the first-mentioned State; an d
b) alimony and other similar payments arising in a Contract-
ing State and paid to a resident of the other Contracting
State who is subject to tax therein in respect thereof, shall be
taxable only in that other State . However, where a deduction
or a credit for alimony or a similar payment is not allowed
for the purposes of taxation in the Contracting State in which
such payment arises, such payment shall not be taxable in the
other Contracting State .

ARTICLE 1 9

Government Service

1 . a) Salaries, wages and similar remuneration, other than a
pension, paid by a Contracting State or a political subdivision
or a local authority thereof to an individual in respect of
services rendered to the State or subdivision or authority in
any other State shall be taxable only in the frst-mentioned
State .
b) However, such salaries, wages or similar remuneration
shall be taxable only in the other Contracting State if the
services are rendered in that State and the individual is a
resident of that State who :

(i) is a national of that State ; or
(ii) did not become a resident of that State solely for the
purpose of rendering the services .
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excéder 15 pour cent de la fraction du paiement qui est assujet-
tie à l'impôt dans cet État . Au sens de la présente Convention,
le terme . rentes . désigne une somme déterminée payable
périodiquement à échéances rixes, à titre viager ou pendant un
nombre d'années déterminé, en vertu d'un engagement d'effec-
tuer les paiements en échange d'une contrepartie pleine et
suffisante (autre que des services rendus), mais ne comprend
pas un paiement qui n'est pas un paiement périodique ni une
rente dont le coût était déductible aux fins d'imposition dans
l'État contractant dans lequel elle a été acquise .

4. Nonobstant toute disposition de la Convention ,
a) les pensions et allocations de guerre (incluant les pensions
et allocations payées aux anciens combattants ou payées en
conséquence des dommages ou blessures subis à l'occasion
d'une guerre) provenant d'un État contractant et payées à un
résident de l'autre État contractant seront exonérées d'impôt
dans cet autre État dans la mesure où elles seraient exonérées
d'impôt si elles étaient reçues par un résident du premier
État ; e t
b) les pensions alimentaires et autres paiements semblables
provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant qui y est assujetti à l'impôt à l'é ard
de ceux-ci, ne sont imposables que dans cet autre ~tat .
Toutefois, si aucune déduction ni crédit n'est accordé pour les
pensions alimentaires et autres paiements semblables aux fins
d'imposition dans l'État contractant d'où proviennent ces
paiements, ces paiements sont exonérés d'impôt dans l'autre
Etat contractant .

ARTICLE 1 9

Fonctions publiques

1 . a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables,
autres que les pensions, payées par un État contractant ou
l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à
une personne physique au titre de services rendus, dans tout
autre État, à ce premier État, subdivision ou collectivité, ne
sont imposables que dans ce premier État ;
b) toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations sem-
blables ne sont imposables que dans l'autre État contractant
si les services sont rendus dans cet État et si la personne
physique est un résident de cet État qui :

(i) possède la nationalité de cet État, o u
(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de
rendre les services .

2 . The provisions of paragraph 1 shall not apply to remunera- 2 . Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux
tion in respect of services rendered in connection with a business rémunérations payées au titre de services rendus dans le cadre
carried on by a Contracting State or a political subdivision or a d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État
local authority thereof. contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-

tés locales.
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ARTICLE 20

Students

Payments which a student, apprentice or business trainee
who is, or was immediately before visiting a Contracting State,
a resident of the other Contracting State and who is present in
the first-mentioned State solely for the purpose of that individu-
al's education or training receives for the purposes of that
iadividual's maintenance, education or training shall not be
taxed in that State, provided that such payments arise from
sources outside that State .

ARTICLE 20

Étudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui
est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un État
contractant, un résident de l'autre État contractant et qui
séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses
études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien,
d'études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État,
à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de
cet État .

ARTICLE 21 ARTICLE 21

Other Incom e

1 . Subject to the provisions of paragraph 2, items of income
of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt
with in the foregoing Articles of this Convention shall be
taxable only in that State.

2 . However, if such income is derived by a resident of a
Contracting State from sources in the other Contracting State,
such income may also be taxed in the State in which it arises,
and according to the law of that State . However, in the case of
income from an estate or trust, the tax so charged shall,
provided that the income is taxable in the Contracting State of
which the beneficial owner is a resident, not exceed 15 per cent
of the gross amount of the income .

Autres revenu s

1 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments
du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents
de la présente Convention ne sont imposables que dans cet État .

2 . Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État
contractant proviennent de sources situées dans l'autre État
contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État . Mais, dans le cas
d'un revenu provenant d'une succession ou d'une fiducie, l'im-
pôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut du
revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans l'État contrac-
tant dont le bénéficiaire effectif est un résident .

IV. METHODS FOR PREVENTION OF DOUBLE
TAXATIO N

ARTICLE 22

Elimination of Double Taxatio n

1 . In the case of Canada, double taxation shall be avoided as
follows :

a) Subject to the existing provisions of the law of Canada
regarding the deduction from tax payable in Canada of tax
paid in the territory outside Canada and to any subsequent
modification of those provisions - which shall not affect the
general principle hereof - and unless a greater deduction or
relief is provided under the laws of Canada, tax payable in
Mexico on profits, income or gains arising in Mexico shall be
deducted from any Canadian tax payable in respect of such
profits, income or gains .
b) Subject to the existing provisions of the law of Canada
regarding the determination of the exempt surplus of a
foreign affiliate and to any subsequent modification of those
provisions - which shall not affect the general principle
herenf - for the purpose of computing Canadian tax, a
company which is a resident of Canada shall be allowed to
deduct in computing its taxable income any dividend received
by it out of the exempt surplus of a foreign affiliate resident
in Mexico.

IV . DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE
IMPOSITIO N

ARTICLE 22

Élimination de la double imposition

I . En ce qui concerne le Canada, la double imposition est
évitée de la façon suivante'.

a) sous rése rve des dispositions existantes de la législation
canadienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un
territoire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable
et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la
législation canadienne, l'impôt dû au Mexique à raison de
bénéfices, revenus ou gains provenant du Mexique est porté
en déduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes
bénéfices, revenus ou gains;
b) sous réserve des dispositions existantes de la législation
canadienne concernant la détermination du surplus exonéré
d'une corporation étrangère affiliée et de toute modification
ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le
principe général, une société qui est un résident du Canada
peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de
son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du
surplus exonéré d'une corporation étrangère affiliée résidente
au Mexique.
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2 . In the case of Mexico, double taxation shall be avoided as
fol ► ows :

a) residents of Mexico may credit against the Mexican tax
on incon ►e arising in Canada the income tax paid in Canada
in any amount not exceeding the tax payable in Mexico on
such income; an d
b) subject to the provision of Mexican law, companies which
are residents of Mexico may also credit against Mexican tax
on dividends paid by companies that are residents of Canada
the income tax paid in Canada on the profits out of which the
dividends are paid .

3 . For the I►urpose of subp ;► rstgraph o) of paragraph I . tax of
15 per cent sh ; ► 11 be deemed to have been paid on it dividend
paid by a company which is a resident of Mexico, the earnings
of which are primarily from businesses carried on In Mexico .

4 . For the purposes of this A ;iiclt, profits, income or gains of
it resident of it C`omtracting State which are taxcd in the othcr
('ontrc►cting State in accordance with this Convention shall be
dectncd to arise front sources in that other Stat c

V . SPECIA1, PROVISIONS

AR rl(t I 2 3

Non-I)is t•rlnrirrnNm►

I . lhe nationals of it Contracting State shall not be subjc~:tcd
in the other (•r>ntr ; ► cting State to any taxation or ;in)- require .
ment connected therewith Mhich is other or more burdensomc
than the taxation and connected requirements to +vhich n .► tion•
ols of that other State in the same circumstanccs are or may be
subjel'ted ,

2, 'lite taxation on a permanent establishment which it resi-
dent of it Contracting State has in the other Contracting State
shall not be less favuurably levied in that other State than the
taxation levied on residents of that other State carrying on the
saine activities ,

3 . Nothing in this Article shall be construed as obliging a
C'ontracting 5tmc to grant to residents of the other ('ontracting
State any personal allowances, reliefs and reductions for tua-
lion purposes on account of civil status or family responsibilities
which it g.ranis to its own residents .

4 . Companies which are residents of a Contracting State, the
capital of which is wholly or partiy owned or controiied, directly
or indirectly, by one or more residents of the other Contracting
State, shall not be subjected in the first•rncntioncd State to any
taxation or any rcqutrenunt connected therewith which is other
or more burdensome than the taxation and connected reyuire-
ntents to which other similar companies which are resident of
the firs,•mcntiuned State, the capital of which is wholly or
partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or
more residents of a third Stato . are or may be subjected .

2 . En ce qui concerne le Mexique, la double i mposition est
évitée de la fa ç on suivante :

a) les résidents du Mexique imputent, sur l'impôt mexicain
applicable aux revenus provenant du Canada . l'impôt sur le
revenu payé au Canada jusqu'à concurrence de l'im pô t d ù au
Mexique sur ces revenus ; e t
h) sous réserve des dispositions de la législation mexicaine,
les sociétés qui sont des résidents du Mexiquc imputent
également sur l'im pô t mexicain sur les dividendes payés par
des sociétés qui sont des résidents du Canada l'impôt sur le
revenu payé au Canada sur les bénéfices qui servent au
paiement des dividendes ,

3 . Aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1, un impôt de 1 5
pour cent est considéré comme ayant été payé sir les dividendes
distribués par une sociét é qui est un résident du Mexique et
dont les revenus sont principalement tirés d'une activité indus-
trielle ou commerciale au Mexique .

4 . Pour l'application du présent article, ( es Mnéficcs, revenus
ou gains d'un résident d'un (-'.ta( contractant ayant supporté
l'imp~)t de l'autre flat contractant conformément i la présente
Convention, sont consid é rés comme provenant de sources
situt`cs dans cet autre É tat .

V DISPOSITIONS

nnrtct r 2 3

,A'unt•disrriminntiun

I . les nationau x d'un f~tat contractant ne sont soumis dans
l'autre État rontr a ctant 3 aucune impositi on ou obligation y
relative, qui est autre ou plta lourde que celles auxquelles sont
ou pourront cstre assujettis les nationaux de cet autre t'aat qui se
trouvent dans la m e nte situation .

2 . I'imiosition d'un établissement st7bh: qu'un résident d'un
Élit contractant a dans l'autre ii tat contractant n'est pas
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable qu e
l'imposition des résidents de cet autre État qui exercent la
n► è mc activité .

3 . Aucune dis position du présent article ne peut être intcr p ré•
t è c comme obligeant un État contractant à accorder a ux rési-
dents de l'autre État contractant Ici d éductions ikrsonnelles ,
abattements et réductions d'impôt en lonction de là situation ou
des charges de famille qu'il accorde tl ses p ro pres résidents ,

4 . I es sociétés qui sont des résidents d'un Étai contractant et
dont le capital est en totalité ou cri partie, directement ou
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents
de l'autre É tat contractant, ne sont soumiscs dans le premier
fitcu :1 aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront ètre
assujetties les autres sociétés similaires qui sont des résidents du
premier État et dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou
plusieurs résidents d'un État tiers .
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5 . In this Article, the term "taxation" means taxes which are
the subject of this Convention .

ARTICI t: 2 4

Afutual Agreement proordure

1 . Where a peraon considers that the actions of one or both of
the Contracting States result or will result for that person in
taxation not in accordance with the provisions of this Conven-
tion, that person may, irrespective of the remedies providcd by
the domestic law of those States, address to the competent
authority of the Contracting State of which that person is a
resident an application in writing stating the grounds for ctaim•
ing the revision of such taxation . To be admissible, the said
application must be submitted within two years front the first
notification of the action which gives rise to taxation not in
accordance with the Convention .

2 . The competent authority referred to in paragraph I shall
endeavour, if the objection appears to it to be justified and if it
is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve
the case by mutual agreement with the competent authority of
the other Contracting State, with a vicw to the avoidance of
taxation not in accordance with the Convention .

3 . A Contracting State shall not, after the expiry of the time
limits provided in its national laws and, in any case, after fïve
years from the end of the taxable period in which the income
concerning has accrued, increase the tax base of a resident of
either of the Contracting Sales by including therein items of
income which have also been charged to tax in the other
C'ontracting State . This paragraph shall not apply in the case of
fraud, wilful default or neglect .

4 . The competent authorities of the Contracting States shall
endeavour to resolve by mutual agreement any difficulties or
doubts arising as to the interpretation or application of the
Conventioc~ and may communicate with each other directly for
the purpose of applying the Convention .

AltTlct .t 2 5

Exchange of Informatio n

1 . The competent authorities of the Contracting States shall
exchange such information as is necessary for carrying out the
provisions of this Convention or of the domestic laws of the
Contracting States concerning taxes covered by the Convention
insofar as the taxation thereunder is not contrary to the Con•
vention . The exchange of information is not restricted by
Article I . Any information rcccived by a Contracting Statc
shall be treated as secret in the sanie manner as information
obtained under the domestic laws of that State and shall be
disclosed only to persons or authorities (inciuding courts and
administrative bodies) Involved in the assessment or collection
of, the enforcement in respect of, or the determination of
appeals in relation to, the taxes imposed by that State . Such
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5 . ( .e terme i imposition • désigne, dans le présent article, les
impôts visés par la présente Convention .

AR TICI .1 ; 2 4

Procédure amiabl e

1 . Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un
Étal contractant ou par les deux ltats contractants entratnent
ou entratncront pour elle une imposition non conforme aux
dispositions de la présente Convention, elle peut, indbpendarn•
ment des recours prévus par le droit interne de ces États,
adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle
est un résident, une demande écrite et motivée de révision de
cette imposition . Pour étre recevabie, ladite demande doit ttrc
présentée dans un délai de deux ans à compter de la première
notification de la mesure qui entratne une imposition non
conforme i> la Convention ,

2 . L' .iutoritb compétente visée au paragraphe ( s'efforce, si la
réclamation lui parait fondée et si elle n'est pas elle•nitme cri
mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le
cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente tic
l'autre I?tat contractant, en vue d'éviter une impoîition non
conforme à la Convcntion .

3 . lin litat contractant n'augmente pas la base imposable
d'un résident de l'un ou l'autre État contractant en y incluant
des éléments de revenu qui ont déjà été imlwsés dans l'autre
t:tat contractant, après l'expiration dts délais prévus par sa
législation nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq
ans à dater de la fin de la période imposable au cours de
laquelle les revenus cri cause ont é té réalisés . Le présent para-
graphe ne s'appi'que pas en cas de fraude, d'omissiort volontaire
ou de négligence .

4 . Les autorités compétentes des r'tatS contractants s'effor-
cent, par voie d'accord arlliable, de résoudre les difficultés oy de
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation
ou l'application de la Convention et elles peuvent communiquer
directement entre elles aux fina de l'application de la
Convention

AR [ICI 1 : 2 5

Échange ile renseignement s

1 . les autorités compétentes des États contractants Echan•
gent les renseignements nécessaires pour appliquer les disposi•
tions de la présente Convention ou celles de !~i législation
interne des E:tats contractants relative aux impôts visés par la
Convention dans la mesure oü l'imposition qu'elle prévoit n'est
pas contraire à la Convention . L'échange de renseigne nlents
n'est pas restreint par l'article 1 . Les renseignements reçus par
un État contractant sont tenus secrets de la mérite manière que
les renseignements obtenus en application de la législation
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux ccrsonnes ou
autorités (y compris les tribunaux ci organes administratifs)
concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts
perçus par cet État, par la mise à exécution de ces Impôts, ou
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pereons or authorities shall use the information only for tax
purposes . They may disclose the information in public court
proceedings or in Judiciai decisions .

2 . Nothing in paragraph I shall be construed so as to impose
on a Contracting State the obligation :

a) to carry out administrative measures at variance with the
laws or the administrative practice of that or of the other
Contracting State ;
b) to supply information which is not obtainable under the
laws or in the normal course of the administration of that or
of the other Contracting State ;
c) to supply information which would disclose any tradc,
business, industrial, commercial or professional secret or
trade process, or information, the disclosure of which would
be cc -i trary to public policy (ordre public) .

3 . It i,,.i3rmation is requested by a Contracting State i t,
accord :mce Oth this Article, the other Contracting Sate sh :Ii
endeavour to obtain the information to which the request
relates in the sante way as if its own taxation was ïnvoived
notwithstanding the fact that that other State does not, at that
time, need such information . If specifically requested by the
competent authority of a Contracting State, the competent
authority of the other ( :ontracting State shall endeavour to
provide information under this Article in the form requesicd,
such as depositions of witnesses and copies of unedited original
documents (including books, paikrs, statements, records,
accounts or writings), to the same extent such depositions and
document can be obtained under the laws and administrative
practices of that other State with respect to Its own taxes .

nRTtCt t' 2 6

1)Jrlomalic Agents and C•onsurar Officers

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of
diplomatic agents or consular officers under the general rules of
international law or under the provisions of special agreernents .

nKrict .c 2 7

Miscellaneous lirrles

1 . The provisions of this Convention shall not be construed to
restrict in any manner any exemption, allowance, credit or
other deduction accorded

a) by the laws of a Contracting State in the determination of
the tax imposed by that State ; o r
b) by any other agreement entered into by a Contracting
State .

par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts . Ces
personnes ou autorit é s n'utilisent ces renseignements qu'à des
fins d'imposül+on . filles peuvent faire état de ces renseignements
au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements .

2 . Les dispositions du paragraphe I rte peuvent en aucun cas
être Interprétées comme imposant à un État contractant
l'obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation et à sa pratique administrative ou à celles de
l'autre État contractant ;
b) de fournir des tenscigut,lients qui ne pourraient 8trc
obtenus sur la base de sa législation au dans le cadre de sa
pratique administrative normale ou de celles de l'autre É tat
contractant ;
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer .
cial ou des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre public ,

1 . L o rsqu'un État contractant demande des renseignements
cri conformité avec le présent articie, l'autre État contractant
s'efforce d'obtenir les renseignements relatifs à cette demande
de la m è mc fa çon que si ses propres impôts étaient en jeu mérite
si cet autre (; tat n'a pas besoin, au ntttme moment, de ces
renseigncments . Si la demande le requiert expressément, les
autorités compétentes de cet autre État s'efforcent de fournir
les renseignements demandés en vertu du pr é sent article sous la
forme requise, tel les dépositions de témoins ou les copies de
documents origin a ux tton alt é ré s ( incluant livres, é tats, regis-
tres, comptes ou écrits), dans la mesure ou ces d é positions ou
documents peuvent être obtenus sur la base de la législation ou
dans le cadre de la xr~tique administrative relative aux propres
imp8ts de cet autre ~~tat .

Arttiri r: 2 6

Agents diplomatiques et fonctionnaires consufalres

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplo-
matiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des
règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'ac-
cords particuliers .

AR1ICr t' 2 7

Dispositions diverses

1 . Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être
Interprétées comme limitant d'une manière quelconque les exo-
nérations, abattements, déductions, crédits ou autres allége-
ments qui sont ou seront accordés :

a) par la législation d'un État contractant pour la détermina-
tion de l'impôt prélevé par cet État, o u
b) par tout autre accord conclu par un État contractant .
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2 . Nothing in the Convention shall be construed as prevent•
ing a Contracting State from imposing a tax on amounts
included in the income of a resident of that State with respect
to a partnership, trust, or controlled foreign affiliate, in which
the resident has an Interest .

3 . The Convention shall not apply to any company, trust or
partnership that is a resident of a Contracting State and is
beneficially owned or controlled directly or Indirectly by one or
more persons who are not residents of that State, if the amount
of the tax imposed on the income or cupital of the company,
trust or partnership by that State is substantially lower than the
amount that would be imposed by the State if all of the shares
of the capital stock of the company or all of the interests in the
trust or partnership, as the case may be, were beneficially
owned by one or more individuals who werc residents of that
State,

2, Aucune disposition de la Convention ne peut Ltre i nterpré •
tEe comme empè chant un État contractant de prélever un impôt
sur les montants inclus dans le revenu d'un résident de cet État
â l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou une corpo .
ration étrangère affiliée contrôlée dans laquelle ledit résident
possède une participation .

3 . La Convention ne s'applique pas â une socibtb, une fiducie
ou une société de personnes qui est un résident d'un État
contractant et dont une ou plusieurs personnes qui ne sont pas
des résidents de cet État en sont les bénéficiaires effectifs ou qui
est contrôlée, directement ou indirectement, par de telles per-
sonnes . si le montant de l'impôt exigé par cet Gtat sur le revenu
ou la fortune de la soci é té, fiducie ou société de personnes est
largement inférieur au montant qui serait exigé par cet É tat si
une ou plusieurs personnes physiques qui sont des résidents de
cet État é taient le bénéficiaire effectif de toutes les actions de
capital de la société ou de toutes les participations dans la
fiducie ou la société de personnes, suivant les cas .

VI . V INAI . PROVISIONS

Akrtrt .c 2 8

l:nlry Into Force

1 . This Convention shali enter into force on the date on which
the Contracting States exchange notes through diplomatic
channels notifying each other that the lait of such things has
been done as is necessary to make the Convention applicable in
Canada and in Mexico, as the case may be, and thereupon the
Convention shall have effect :

a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid
or credited to non•resicients on or after the first (lay of
January in the caiendar year in which the Convention enters
into force ; an d
b) in respect of other tax for taxation years beginning on or
after the first day of January in the calendar year in which
the Convention enters into forcc .

2 . The existing agreement bct~vicen Canada and the United
Mexican States for the avoidance of double taxation of income
derived from the operation of ships or aircraft In international
traffic concluded by exchange of notes at Mexico City on
January 29, 1974, shall terminate upon the entry into force of
the Convention . liowever, the provisions of the said agreement
shall continue in effect until the provisions of the Convention, in
accordance with the provisions of paragraph I, shall have
effect .

Artrtrt U 2 9

7ernllnation

This Convention shall continue in effect indefinitcly but
either Contracting State may, on or before June 30 of any
calendar year after the year in which it entered into force, give
to the other Contracting State a notice of termination in writing

VI . DISPOSITIONS FINALI-8

ARTirt .t' 2 8

Entrée en vigueu r

1 . La présente Convention entrera en vigueur à la date à
laquelle les États contractants se seront notifiés, au moyen de
notes échangées par la voie diplomatique . que la dernière des
mesures nécessaires a été prise pour rendre la Convention
applicable au Canada et au Mexique, suivant les cas, et que dès
lors la Convention prendra effet :

a) A l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants
payés i des non-résidents ou portés à leur crédit à partir (lu I°
janvier de l'année civile de l'entrée cil vigueur de la Conven-
tion ; e t
b) A l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition
commençant à partir du I" janvier de l'année civile de l'entrée
en vigueur de la Convention .

2 . L'accord actuel entre le Canada et les États-Unis Mcxî•
cains cri vue d'éviter les doubles impositions des revenus prove-
nant do l'exploitation, en trafic international, de navires ou
d'aéronefs conclu par un échange de notes iti Mexico le 29
janvier 1974 prend fin au moment de l'entrée en vigueur de la
Convention . Toutefois, les dispositions de cet accord continue-
ront d'ètre applicables jusqu'au moment où les dispositions de la
Convention deviendront applicables conformément aux disposi•
tions du paragraphe I .

ARTICI .F 2 9

b~nonc(aficui

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, niais
chacun des États contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de
toute année civile postérieure â l'année de son entrée en vigueur,
donner par la vole diplomatique un avis de dénonciation écrit â
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QP through diplomatic channeis ; in such event, the Convention
shaii cease to have effect :

a) in respect of tax withheld a( the source on amounts paid
or credited to non-residents on or after the (irst day of
January of the next following calendar year ; an d
b) in respect of other tax for taxation years beginning on or
after the first day of January of the next following calendar
year.
DON[i in duplicate at Ottawa, this 8th day of April 1991, in

the English, French and Spanish languages, each version being
equally authentic .

FOR TFiB GOVE?RNME'sNT
OF CANADA :

Michael Wilso n

FOR Till, GOVERNMENT
OF THE UNITF?F)
MEXICAN STATES :

l'autre É tat contractant ; dans ce cas, la Convention cessera
d'ltre applicable:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du
I *1 janvier de l'année civile subséquente, e t
b) â l'égard des autres Impôts, pour toute année d'imposition
commençant à partir du t" janvier de l'année civile
subséquente .
FAIT en double exemplaire à Ottawa ce 8« jour d'avril 1991,

en langues française, anglaise et espagnole chaque version
faisant également foi .

POUR F .B GOUVERNEMENT
DU CANADA :

Michael Wilso n

POUR LF GOUVERNEMENT DES
(?TATS-UNIS MEXICAINS :

Pedro Aspe Pedro Aspe

191
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SCtIEf)ULI: IV
(Section 1 4 )

PROTOCOL

At the moment of signing the Convention this day conclude d
between the Government of Canada and the Government of the
United Mexican States for the avoidance of double taxation
and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on
income, the undersigned have agreed upon the following provi•
sion which shall be an integral part of the Convention .

In the event that ptirsuant to an Agreement or Convention
concluded with a country that is a member of the Organisation
for f?conornic Co•operation and Development after the date of
signature of this Convention, Mexico agrees to a rate of tax on
Interest or royalties that is ' wer than IS per cent, then such
lower rate (but not in any evcnt a rate below 10 per cent) shall
apply for the purpose of paragraph 2 of Article I I with respect
to interest or paragraph 2 of Article 12 with respect to royalties,
as the case may be .

DONCs in duplicate at Ottawa, this 8th day of April 1991 in
the Engiish, French and Spanish languages, each version being
equally authentic .

Michael Wilson

FOR TIIIi GOVERNMIiNT
OF Tilli UNITflb
MCiXICAN STATI_S

ANNEXE IV
(article 14)

40•41 E l.lz .I l

PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention
conclue ce jour entre le Gouvernement du Canada et le (louver-
nement des États-Unis Mexicains en vue d'éviter les doubles
impositions et d z prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts
sur le revenu, les soussignés plénipotentiaires sont convenus de
la disposition supplémentaire suivante qui fait partie Intégrante
de la Convention .

Dans l'éventualité où le Mexiquc, dans le cadre d'un Accord
ou d'une Convention avec un pays qui est membre de l'Organi•
sation de Coopération et de Développement Économiques
conclu après la date de signature de la présente Convention,
accepterait un taux inférieur à 15 pour cent pour l'imposition
des intérèts ou des redevances, ce taux inférieur (mais en aucun
cas un taux inférieur à 10 pour cent) s'appliquera aux fins du
paragraphe 2 de l'article 11 n!'égard des intértts ou aux fins du
paragraphe 2 de l'article 12 à l'égard des rcdevances, suivant les
cas .

t'AIT en double exemplaire à Ottawa, ce 8' jour d'avril 1991,
en langues française, anglaise et espagnole, chaque version
q^ïsant également foi .

POUR i .li t:,OUVERNI?MIiNT
I)U (`ANAbA

Michael Wilso n

POUR 1 .1' UOUVERNI'MENY
UI :S t?'l'ATS-UNIS
Mi?XI('AIN S

Pedro Aspe
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SCHEDULE V ANNEXE? V
(Section 20) (article 20 )

CONVENTION EiE3TWE?RN TIRE 0OVERNMENT OF
CANADA AND THE GOVERNMENT OF TIIR UNITE : D

MEXICAN STATES FOR THE EiXCiIANGE? OF
INFORMATION WITH RESPECT TO TAXE S

The Gove rnment of Canada and the Government of the
United Mexican States, desiring to conclude a Convention for
the exchange of information with respect to taxes (hereinafter
referred to as the "Convention"), have agreed as follows :

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNI S

MEXICAINS SUR L' ,:CEIANCiE: DE
RliNSEIGNEIMENTS EN MATIÈRE FISCAL E

Le Cio-.~vcrncmcnt du Canada et le Gouvernement de4 États .
Unis Mexicains, désirant conclure une Convention sur l'échange
de renseignements en matière fiscale (ci-après dénommée la
. Convention .), sont convenus des dispositions suivantes :

ARTICLt? I

Object and Scope

1 . The objective of this Convention is to facilitate the
exchange of information between the Contracting States on the
assessment and collection of taxes, with a view to better enable
them to prevent, within their respective jurisdictions, fiscal
evasion and fraud, and develop improved information sources
for lax matters .

2 . The Contracting States shall coofxrcte with each other to
carry out the objective of this Convention, in conformity with
and subject to the limitations of their respective national law s
and regulations .

3 . E'ursuant to the provision of paragraph 2 of this Article,
requests for assistance under this Convention will be executed ,
except to the extent that :

(a) execution of the request would require the requeste d
State to exceed its legal authority or would otherwise be
prohibited by legal provisions in force in that State, or whe n
the information requested is not obtainable under the laws o r
in the normal course of the administration of the requeste d
Staie or of the other Contracting Stale, in which case th e
competent authorities of both Contracting States sha+l con-
suit with each other to agree upon alternative lawful mean s
for securing assistance ;
(b) execution of the request would in the judgment of the
requested State be contrary to its national security or publi c
policy ;
(c) to supply information would disciose any trade, business ,
industrial, commercial, or professional secret or trad e
process ;

(d) execution of the request would impose on a Contracting
State the obligation to carry out measures at variance wit h
the laws or the administrative practices of that or the othe r
Contracting State ; o r
(e) the request does not comply with the provisions of thi s
Convention .

4 . The Contracting States shall provide assistance throug h
exchange of i nformation authorized pursuant to Article 4 an d
such related measures as may be agreed upon by the competen t
authorities pursuant to Article S .

ART RIE I

Objet et champ d'applicatio n

1 . Cette Convention a pur objet de faciliter I'Echange de
renseignements entre les its contractants à l'égard de l'bta•
biissement et de la perception des impôts afin de leur permettre
de prévenir la fraude et l'évasion fiscales dans leurs juridictions
respectives ainsi que de développer de meilleures sources d'in•
formation cri matière fiscale .

2 . Les ~aats contractants coopèrent entre eux aux fins de la
réalisation de l'objet de cette Convention en conformité avec
leurs lois et règlements respectifs et sous réserve des limites
imposées par ceux-c i

3 . Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de cet
articie . les demandes d'assistance en vertu de cette Conventio n
seront satisfaites sauf dans la mesure où ;

a) la satisfaction de la demande exigerait que l'État requi s
excède son autorité légale ou serait par ailleurs i nterdite e n
raison des dispositions légales cri vigueur dans cet P tat, o u
lorsque les renseignements demandés ne peuvent étre obtenu s
en vertu des lois ou dans le cadre normal de la pratiqu e
administrative normale de l'i?tat requis ou de l'rtat requt •
tant, auquel cas les autorités compétentes des Etais contrac •
tants se concertent afin de s'entendre sur d'autres moyen s
légaux d'obtenir l'assistance requise ;
b) la satisfaction de la demande serait, dans l'opinion d e
l'État requis, contraire à sa sécurité nationale ou à l'ordre
public ,
c) fournir les renseignements révélerait un secret commer•
cial, industriel, professionnel ou un procédé commercial ;
d) la satisfaction de la demande imposerait à un État con .
tractant l'obligation de prendre des mesures qui dérogent à sa
législation ou à sa pratique administrative ou à celles d e
l'autre État contractant ; o u
e) ln demande n'est pas conforme aux dispositions de cett e
Convention .

4 . Les États contractants accordent de i'assistance par le
biais dc l'échange de renseignements autorisé conformément à
l'article 4 et par les mesures accessoires dont Ici autorités
compétentes sont convenues conformément b l'article S .
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ARTICI t'. 2 ART1Cl .1i 2

Impôts visé s

I . La présente Convention s'applique aux impôts suivants
perçus par ou pour le compte d'un État contractant c

a) en ce qui concerne le Canada, les impôts qui sont perçus
par le Gouvernement du Canada en vertu de la Loi de l'impôt
sur le revenu ;
b) en ce qui concerne les États-Unis Mexicains

(i) les Impôts fédéraux sur le revenu ,
(ii) les impôts fédéraux sur le revenu d'emploi,
(iii) les impôts fédéraux sur les actifs .

2 . La Convention s'applique aussi aux impôts de nature
Identique ou analogue qui seraient établis après la date do
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux Impôts
actuels ou qui les remplaceraient . L'autorité corni-mètente de
chaque État contractant communique à l'autre les modifica-
tions a sa législation qui peuvent affecter les obligations de cet
État sous cette Convention .

3 . Cette Convention ne s'applique pas aux impôts perçus par
les États, provinces, municipalités ou autres subdivisions politi-
ques d'un État contractant .

.,.~
Taxes Covered

1 . This Convention shall apply to the following taxes hmposed
by or on behalf of a Contracting State :

(a) in the case of Canada, the taxes imposed by the Govern-
ment of Canada under the Income Tax Act ;
(b) In the case of the United Mexican States,

(I) Federal incomc taxes ,
(ii) Federal taxes on employment i ncome,
(ü i)Federal taxes on assets .

2 . This Convention shall apply also to any idcntical or
substantially similar taxes imposed after the date of signature
of the Convention in addition to or in place of the existing
taxes . The competent authority of each Contracting State shall
notify the other of changes in laws which may affect the
obligations of that State pursuant to this Convention .

3 . This Convention shall not apply to taxes imposed by states,
provinces, municipalities or other political subdivisions of a
Contracting State .

AttTlCt.t. 3

UeJïnillons

1 . In this Convention, unless otherwise defincd :
(a) The term "competent authority" means :

(i) In the case of Canada, the Minister of National Reve-
nue or his authorized representative, an d
(i i) in the case of the United Mexican States, the Secre-
tary of Finance and Public Credit or his authorizcd
rerresentativc .

(b) The terni "person" includes an individual and any legal
person, including a partnership, trust, estate, or association .
(r) The term "tax" means any tax to which the Convention
applies .
(d) The term "information" means any fact or statement, in
any form wh^t .-ver, that may be relevant or material to tax
administration and enforcement, including (but not limited
to) :

(i) testimony of an individual, an d
(ii) documents or records of a person or a Contracting
State .

(e) The ternis "applicant State" and "requested State"
mean, respectively, the Contracting State applying for or
receiving information and the Contracting State providing or
requested to provide such information .

2 . As regards the application of this Convention by a Con-
tracting State at any time, any term not defined in this Conven-
tion, unless the context otherwise requires or the competent
authorities agree to a common meaning pursuant to the provi-
sions of Article S, shall have the meaning which It has at that

AnYlcl r, 3

DéJinlrtons

1 . Dans cette Convention, à moins d'une définition contraire :
a) l'expression . autorité compétente + désigne :

(ï) dans le cas du Canada, le ministre du Revenu national
ou son représentant autorisé, e t
(ii) dans le cas des États-Unis Mexicains, le secrétaire des
Finances et du Crédit public ou son représentant autorisé ;

h) le terme . personne . comprend les personnes physiques et
toutes autres personnes morales, incluant les sociétés de
personnes, les fiducies, les successions ou les associations ;
c) le terme . !mot . désigne tout impôt auquel la Convention
s'appiiquc ;
cl) le ternie . renseignement . désigne tout fait ou déclara-
tion, sous quelque forme que cc soit, qui peut llre pertinent
ou présenter de l'intérèt aux fins de l'administration ou de
l'application des lois fiscales, Incluant, sans yètre limit

é (i) le témoignage d'une personne physique, et
(ii) les documents ou registres d'une personne ou d'un État
contractant ;

e) les expressions . État requérant + et . État requis . dési-
gnent respectivement l'État contractant qui demande ou
reçoit les renseignements et l'État contractant qui fournit ou
3 qui sont demandés ces renseignements .

2 . Pour l'application à un moment donné de la Convention
par un État contractant, toute expression qui n'y est pas définie
a le sens que lui attribue, à ce montent, les lois de l'État
contractant relatives aux Impôts auxquels s'applique cette Con•
vention, à moins que le contexte n'exige une Interprétation

194
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time under the laws of the Contracting State relating to the
taxes which are the subject of this Convention .

ARTICII . 4

Exchange of Information

1 . The competent authorities of the Contracting States shall
exchange information to administer and enforce the domestic
laws of the Contracting States concerning taxes covered by this
Convention, including (but no( restricted to) Information to
effect the determination, assessment, and collection of tax or
the recovery and enforcement of tax claims .

2 . For the purposes referred lo in paragraph I, the competent
authorities of the Contracting States shall determine the items
of information to be automatically exchanged pursuant to this
paragraph and the procedures to he used to exchange such
items of information . The competent authorities shall automati•
cally transmit such items of information to each other .

3 . The competent authority of a Contracting State shall
spontaneously transmit to the competent authority of the other
State information wh?ch has come to the attention of the
first-mentioned State and which, in his opiaion, is likely to be
relevant to, and bear significantly on, accomplishment of the
purposes referred to in paragraph I . The competent authorities
may dPtermine the information to be exchanged pursuant to
this paragraph and take such measures and implement such
procedures as are necessary to ensure that the information is
forwarded to the competent authority of the other State ,

4 . The competent authority of the requested State shall
provide information upon request by the competent authority of
the applicant State for the purposes referred to in paragraph I .
If the information available in the tax fücs of the requested
State is not sufficient to enable compliance with the request,
that State shall take all relevant measures to provide the
applicant State with the information requested .

5 . If information is requested by a Contracting State pursu-
ant to paragraph 4, the requested State, notwithstanding that
such information may not, at that time, be needed by the
requested State for its own tax purposes, shall obtain the
information requested in the same manner, and provide it in the
same form, as If the tax of the applicant State were the tax of
the requested State and were being imposcd by the requested
State . If specifically requested by the competent authority of a
Contracting State, the competent authority of the other Con•
tracting State shall endeavour to provide information under this
Article in the form requested, such as depositions of witnesses
and copies of unedïted original documents (including books,
papers, statements, records, accounts or writings), to the same
extent such depositions and documents can be obtained under
the laws and administrative practices of that other State with
respect to its own taxes .

6 . Notwithstanding any other provision of this Convention, a
Contracting State may only request Information relating to a

différente ou que les autorités compétentes ne soient convenues
d'un sens différent conformément à l'article 5 .

ARTICl .ri 4

Échange de rensetgnemenf s

1 . Les autorités compétentes des Étais contractants échan-
gent des renseignements aux fins de l'administration et de
l'application de la législation interne des Étais contractants
relative aux Impôts visés par cette Convention, incluant, sans y
i~tre iimitb, les renseignements permettant la détermination,
l'établissement et la perception des Impôts ou le recouvrement
des créances fiscales ou les mesures d'exécution y relatives .

2 . Aux fins décrites au paragraphe 1, les autorités competen•
tes des États contractants déterminent les types de renseigne-
ments qui seront automatiquement échangés conformément au
présent paragraphe de méme que les procédures à suivre pour
accomplir cet échange . Les autorités compétentes se transmet-
lent automatiquement ces types de renseignements .

3 . [ .'autorité compétente d'un É tat contractant transmet
spontanément à l'autorité compé tente de l'autre État les rensci•
gnemcnts qui viennent n son attention ci qui, selon elle, peuvent
c`tre pertinents ci se rapportent substantiellement à la réalisa .
tion des objectifs mentionnés au paragraphe 1 . Les autorités
compétentes peuvent d é terminer les renseignements à étrc
échangés conform é ment au présent paragraphe ; elles peuvent
aussi prendre les moyens et mettre en place les procédures
nécessaires pour assurer que ces renseignements sont transmis à
l'autorité compétente de l'autre État .

4 . i .'autorité compé tente de l'État requis fournit des rensei-
gnements par suite d'une demande de l'autorité compétente de
l'État requérant aux fins du paragraphe I . Si les renseigne-
ments disponibles dans les dossiers fiscaux de l'État requis ne
lui permettent pas de donner suite rt la demande, cet État doit
prendre toutes les mesures nécessaires afin de fournir à l'État
requérant les renseignements demandés .

5 . Lorsque des renseignements sont demandés par un É tat
contractant conformément au paragraphe 4, l'Etat requis,
malgré le fait que ces renseignements puissent, à ce moment, ne
pas llre nécessaires aux fins de ses propres Impôts, obtient ces
renseignements de la mlme façon et les fournit sous la mlme
forme que si l'impôt de l'État requérant était son propre Impôt
et était perçu par lui . Si l'autoritE compétente d'un État requé-
rant le demande expressément, l'autorité compétente de I'autre
État s'efforce de fournir les renseignements demandés en vertu
du présent article sous la forme requise, tels les dépositions de
témoins ou les copies de documents originaux non altérés
(incluant livres, états, registres, comptes ou écrits), dans la
mesure où ces d épositions ou documents peuvent Aire obtenus
sur la base de la législation ou dans le cadre de la p ratique
administrative relative aux propres impôts de cet autre Plat .

6 . Malgré toute disposition contraire de cette Convention, un
État contractant ne peut demander des renseignements relatifs
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particular person or to the operations of a particular person if
that Information relates to the tax payable in that State by that
person or in relation to the operations of that person .

7 . The provisions of the preccding paragraphs shall be con•
strued so as to Impose on a Contracting State the obligation to

use all legal means available to It and its best efforts to execute
a request . A Contracting State may, at its discretion, take
measures to obtain and transmit to the other State Information
which, pursuant to paragraph 3 of Article I, it has no obligation
to transmit .

8 . Any information received by a Contracting State shall be
treated as secret in the same manner as information obtained
under the domestic laws of that State and shall be disclosed
only to individuals or authorities (including judicial and
administrative bodies) invoived in the determination, assess•
ment, collection, and administration of, the recovery and collec•
tion of claims derived from, the enforcement in respect or, or
the determination of appeais in respect of, the taxes which are
the subject of this Convention . Such individuals or authorities
shall use the information only for tax purposes . These individu•
ais or authorities may disclose the information in public court
proceedings or in judicial decisions .

ARTtCt t . S

Mutual Agreement l'rocedu ve

1 . The competent authorities of the Contracting States may
agree to impicment a program to carry out the purposes of this
Convention . This program may ir.ciude, in addition to
exchanges specified in Article 4, other measures to improve tax
compliance, such as exchanges of technical know-how, deveiop•
ment of new audit techniques (including simuitaneous cxamina -
tions and investigations in their respective jurisdictions and by
their respective competent authorities), identification of new
areas of non - compüance, and joint studies of non-compiiancc
areas .

2 . The competent authorities of the Contracting States shall
endeavour to resoive by mutual agreement any difficulties or
doubts arising as to the interpretation or application of this
Convention . In particular, the competent authorities may agree
to a common meaning of a term and may determine when costs
are extraordinary for purposes of Article 6 .

3 . The ccmpetent authorities of the Contracting States may
communicate with each other directly for the purposes of
applying the Convention .

I► k7tCt.t: 6

Cbsrs

Unless the competent authorities of the Contracting States
otherwise agree, ordinary costs ïncurred in providing assistance

40•41 Ehiz . t t

à une personne donnée ou aux activités d'une personne donnée
que si cette information se rapporte â l'impôt payable dans cet
[ï ta( par cette personne ou à l'égard des activités de cette
personne .

7 . Les dispositions des paragraphes qui précèdent sont inter-
pr é tées de façon à imposer à un État contractant l'obligation
d'utiliser tous les moyens légaux disponibles de méme que de
faire tous ses efforts pour satisfaire une demande de renseigne-
rncnts . Un État contractant peut, à sa discrétion, prendre les
moyens pour obtenir et transmettre à l'autre État les renseigne-
ments que, en vertu du paragraphe 3 de l'article I, il n'a pas
l'obligation de transmettre .

8 . Les renseignements obtenus par un É tat contractant sont
tenus secrets de la mlme manière que les renseignements
obtenus en application de la législation interne de cet [?tat et ne
sont communiqués qu'aux individus ou a ii torités ( y compris les
tribunaux et organes administratifs) concernés par la détern i i•
nation, I'étabiisscnrent, la perception, l'administration ou la
mise i1 exécution des impôts visés par cette Convention ou par le
recouvrement ou l'exécution des créances, ou la décision des
recours, qui se rapportent à ces Impôts . Ces i ndividus ou
autorit és n'utilisent ces renseignements qu'à des fins fiscales .
Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d'au•
dicnces publiques de tribunaux ou dans des jugements .

Akuct t S

Procédure amiabl e

I . Les autorit é s compétentes des États contractants peuvent
d'un commun accord mettre sur pied un programme destiné à la
réalisation des objets de cette Convention . Outre les échanges
de renseignements décrits à l'article 4, r.c programme peut
inclure d'autres mécanismes destinés à assurer le respect des
obligations fiscales, tels l'échange dc connaissances techniques,
le développement dc nouvelles techniques de vérification
(incluant les vérifications simultanées et les cnquétes dans leur
propre juridiction par leur propre autorité compétente), l'identi-
fication de nouveaux secteurs d'évasion fiscale, et l'étude con-
jointe des questions d'évasion fiscale .

2 . Les autorités compétentes des Étais contractants s'effor•
cent, par vole d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation
ou l'application de la Convention . En particulier, les autorités
compétentes peuvent se mettre d'accord sur la définition d'une
expression et peuvent d é terminer quels sont les frais extraordi-
naires aux fins de l'article 6 .

3 . I .cs autorités compétentes peuvent communiquer directe-
ment entre elles aux fins de l'application de la Convention .

ARTICLti 6

Frais

À moins d'entente contraire entre les autorités compétentes
des États contractants, les frais ordinai•ns engagés pour fourni r
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~ shall be borne by the requested State and extraordinary costs
incurred In providing assistance shall be borne by the applicant
State .

ARTICl .Ii i

b'ntry Into Forc e

1 . This Convention shall enter into force upon an cxchangc of
notes by the duly authorized representatives of the Contracting
States confirming that each side has met all constitutional and
statutory requirements necessary to implement this Convention ,

2 . The provisions of this Convention shall have effect in
respect of taxes that become payable on or after the first day of
January in the calendar year next following that in which the
exchange of notes lakes place .

3 . Notwithstanding paragraph 2, the provisions of this Con-
vention shall also have effect in respect of taxes owed on or
after the first day of January in the calendar year next foliow•
ing that in which the exchange of notes takes place provided
these taxes were not paid before that date because of fraud or
wilful defauit .

ARTICLIi 8

QD~

Ternrlnatlon

This Convention shall remain in force until terminated b y
one the Contracting States . C:ither Contracting State may
terminate the Convention at any time after the Convention
enters Into force provided that at least 3 months prior notice of
termination has been given through diplomatic channels .

DONE at Mexico City, this 16th day of March 1990, in two
originais each in the i:ngüsh, French and Spanish languages,
the texts in each of the three languages having equal
authenticir y

FOR THB GOVl3{tNMIiNT
OF CANADA :

David Winfiel d

FOR THL' GOVERNMENT
OF 11113 UNITCU
MEXICAN STATES :

Pedro Aspe

l'assistance sont à la charge de l'État requis et les frais extraor-
dinaires engagés à cette fin sont à la charge de l'É?tat requérant .

ARTICI .1 's i

Entrée en vigueu r

1 . Cette Convention entrera en vigueur dès l'échange, par les
représentants autorisés des É tats contractants, de notes attes•
tant que chaque État a satisfait à toutes les G :<igences constitu•
tionnelles et légales nécessaires à la mise en oeuvre de cette
Convention .

2 . Les dispositions de cette Convention seront ap p licables â
l'égard des impôts devenus payables le ou après le p remier
janvier de l'année civile qui suit l'année durant laquelle
l'échange de notes a lieu .

3 . Malgré le paragraphe 2, les dispositions de cette Conven-
tion seront aussi applicables à l'égard des i mpôts dus le ou après
le premier janvier de l'année civile qui suit l'année durant
laquelle l'échange de notes a lieu dans la mesure où ces impôts
n'auront pas été payés avant cette date en raison de fraude ou
d'omission volontaire .

AR T ICI P: 8

Dénonciation

Cette Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pa s
été dénoncée par un État contractant . Chacun des États con .
traclants peut dénoncer la Convention en tout temps après son
entrée cri vigueur pourvu qu'un préavis de l mois ait été donné
par la voie diplomatique .

FAIT en double exemplaire ►1 Mexico, le 16' jour de mars
1990, en langues française, anglaise et espagnole . les trois
versions faisant également foi .

POUR I.E GUUVf:RN[?MtïNT
I)U CANADA :

David Winfiel d

POU R I .I . GOUVERNEMENT
DES tTATS-UNIS MEXICAIN S

Pedro Aspe

QUEEN'S PRINTER l'OR CANADA c IMPRIMEUR DE "LA REINE K)UR Lfi CANADA
OT rAWA . 199 2
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CHAPTCR 4

An Act to amend the Aeronautics Act and to
amend An Act to amcnd the Aeronau-
tics Ac t

(Assented to 19th Afarch, 1992 1

RS ., c, A•2 ;
RS ., c . )) (I st
Supp.), c . 28
(J rd Supp.) ;
1989, cc, ), 1 1

RS ., c. )) (lit
SuppJ,f I

R .S ., c .1) (i at
Supv i, t . I

"otron a uticati
p(oduct"
4 pro,lurN
alronautlqu ti 6

R .S .,c .))(iu
Supp.), 1 . i

4 documto,
d'td : . ;on
cinlyditn .
"Canadian
aviauon . .;

lier Majcsty, by and with the advice and
consent of the Senate and tlouse of C.om-
mons of Canada, enacts as follows :

AIiRUNAUTICS ACI

1 . (1 ) The definition "matériels
aéronauttaues" in subsection 3(l) of the
French version of the Aeronautics Act Is
repealed .

(2) The definition "aeronautical product"
in subsection 3(1) of the English version of
the said Act is repealed and the following
substituted therefor :
"aeronautical product" means any aircraft,

aircraft engine, aircraft propeller or air-
craft appliance or part or the component
parts of any of those things, including any
computer system and software-,

(3) The definition "document d'aviation
canadien" in subsection 3(1) of the French
version of the said Act is repealed and the
following substituted therefor :
. document d'aviation canadien • Tout docu-

nlent -- permis, licence, brevet, agrément,
autorisation, certificat ou autre - délivré
par le ministre sous le régime de la partie I
et concernant des personnes, des aéro•

40-41 F,I,I7.ABETH II

CHAPITRE 4

Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique et la
Loi modifiant la Loi sur l'aéronautiqu e

(S (NlclÎfllMite le 1 9 ► ttars 1992 )

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-

ment du Sénat et (le la Chambre des conlmu-
nes ctu Canacla, édicte :

LOI St ;R I,'Ai'.ROti,U1T1(2U E

l, (1) La définition de . matériels aéro-
nautiques », au paragraphe 3(l) de la ver-
sion française de la Loi sur l'aéronautique,
est abrogée .

(2) La définition de "aeronautical prod-
uct", au paragraphe 3(i) de la version
anglaise de la nt éme loi, est abrogée et rem ..
placée par ce qui suit :
"acronautical product" mcans any aircraft,

aircraft cnginc, aircraft propeller or air-
craft appliance or part or the conlponent
parts of any of those things, inciuding any
computer systcm and software ;

(3) La définition de « document d'aviation
canadien », au paragraphe 3(1) de la version
française de la même loi, est abrogée et
remplacée par ce qui suit :
« documci,t d'aviation canadien • Tout docu•

ment --- permis, licence, blevet, agrément,
autorisation, certificat ou autre -- délivré
par le ministre sous le régime de la partie I
et concernant des personnes, des aérodro-
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C. 4 Aeronautics

dromes, ou des produits, Installations ou
serv ices abronautiques ,
(4) Subsection 3(t) of the French version

of the said Act Is further Aatended by adding
thereto, In aiphabetical order, the following
dettaition :
. produits aéronautiques a Les aéronefs, les

moteurs, les hélices et appareillages
d'aéronefs, ainsi que leurs pièces ou autres
éléments constitutifs, y compris les matéri-
cis et logiciels i nformatiques .

Rs.,c.»cltl 2. Subsection 4(1) of the said Act IsSupp .), t . 1

Applkalion of
Pa r t

R S ., c. l) (lit
Supp .), i . 1

Contnrtnlions
outside canad a

RS . .c.»(1 si
Su pli). 8 . 1

RS.,c .»(Itl
Svpp .), t . I

Aviation
Wwtfly
rtivla LU

repeakd and the following substituted
thcrefor :

4. (I) Subject to any regulations made
pursuant to paragraph 4 .9(w), this Part
applies in respect of acronautivs to all per-
sons and to all aeronautical products and
other things in Canada, to all persons outside
Canada who hold Canadian aviation docu-
ments and to all Canadian aircraft and pas-
sengers and crew members thereon outside
Canada .

3 . Section 4.1 of the said Act Is repealed
and the following substituted therefor s

4,1 Every person who commits an act or
omission outside Canada that if committed
in Canada would be a contravention of a
provision under this part shall be dccmed to
have committed a contravention of the provi-
sion under this Part and may be proceeded
against and punished In the lace in Cannda
where t'ic person is found as pf the contraven-
tion had been committed in that place .

4. The heading preceding section 4 .7 of
the said Act Is repealed and the following
substituted thereforc

nies, ou des produits, Installations ou servi-
ces aéronautiques .
(4) Le paragraphe 3(1) de la version frau-

çaise de la même loi est modifié par Inser-
tion, suivant l'ordre alphab4 tique, de et qui
suit t
• produits aéronautiques . Les aéronefs, les

motours, les hélices et appareillages d'aé-
ronefs, ainsi que leurs pièces ou autres
éléments constitutifs, y compris les maté-
riels et logiciels informatiques .
2. l.e paragraphe 4(l) de la même loi est

abrogé et remplacé par ce qul suit :

4 . (i) Sous réserve des règlements pris au
titre de l'alinéa 4 .9w), la présente partie
s'rlppiiquo en matière d'aéronautique, dans
l'ensemble du Canada, aux personnes, aux
produits aéronautiques et à tous autres objets
et, It l'étranger, aux titulaires de documents
d'aviation canadiens, aux aéronefs canaç.'iens
et à leurs pnssagcrs et équipages .

3. 1..'article 4.1 de Io même loi est abrogé
et remplacé par ce qui çuit :

4.1 Quiconque est auteur :1 l'étranger d'un
fait -- acte ou omission -- qui, survenu au
Canada, constituerait une contravention à
une disposition de la présente partie ou de ses
textes d'application, est réputé avoir commis
cette contravention . Il peut être poursuivi et
puni au lieu du Canada où Il se trouve
comme si la contravention y avait été
commise .

4 . L'Intertitre qui précède l'article 4 .7 de
la même loi est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

Aviation Security

S . (1) Subsectiona 4 .7(2) to (4) of the said
Act are repealed and the following substitut-
ed tberefor s

(2) For the purposes of protecting passen-
gers, crew members, aircraft and aerodromes
and other aviation facilities, preventing
unlawful Interference with civil aviation and
ensuring that appropriate action is taken
where that interference occurs or is likely to

S#7teté aérienne
S. (1) Les Paragraphes 4.7(2) d(4) de la

même foi sont abrogés et remplacés par et
qui suit s

(2) Pour la protection des aéronefs, de
leurs passagers et iquipages, des aérodromes
et autres Installations aéronautiques, ainsi
que pour la prévention des atteintes illicites à
I aviation civile et la prise de mesures eflïca-
ces lorsque de telles atteintes surviennent o u
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Aéronautique ch . 4

occur, the Governor in Council may make
regulations respectittg aviation security .

(3) For the pur Wcs of protecting passen-
gers, crew men -6xrs, aircraft and aerodromcs
and other aviation faciiities and preventing
unlawful i nterferen ce with civil aviation, no
operator of an aircraft registered outside
Canada shall land the aircraft at an ac ro -
drome in Canada unless the aircraft and all
persons and goods on board the aircraft have
been subjected to security measures that are
equivalent to those instïtuted under this
section .

(4) For the purposes describeel in subsee-
tion (2), the Minister may Institute, maintain
and carry out, at aerodromcs, on aircraft and
in respect of any aviation facility or service,
in lieu of or in addition to the security merts-
ures instituted under subscation (2), such
security measures as the Minister considers
necessary for those purpoaes .

(2) Subsectlons 4.7(9) and ( 10) of the
English version of the said Act are rep:aled
and the following substituted therefor :

(9) Whcre security measures are Instiiutcd
under this section to observe and inspect
persons at an acrodromc or on aircraft at an
acrodrome, the operator of the aercxirontc
shall pas t in prominent places, where pcrar~ns
are observed or inspectcd under those rneas-
ures, a notice, In at least the official lan•
guages of Canada, stating that security
measures are being taken to observe and
inspect passengers and that no passenger is
obliged to submit to it search of his person
and g oods i f the passenger chooses not to
board an aircraft .

( 10) Whcre security measures are Institut-
ed under this section at an acrodrome to
observe and insptct goods being piacrd on
board an aircraft, the operator of the acro-
dronte shall post in prominent places, where
goods are received at the acrodrome, a
notice, i n at least the official languages of
Canada, stating that security measures are
being taken to observe and Inspcc t goods and
that no person Intending to place any goods
on board an aircraft Is obliged to permit a
search to be carried out of the goods if the

risquent de survenir, le gouverneur en conseil
peut, par règlement, régir la sûreté aérienne .

(3) Pour la protection des abronefs, do
leurs passagers et équipages, des a l rodromes
et autres i nstallations aFronautiques, ainsi
lue pour la prévention dom atteintat i llicites à
1 aviation civile, il est interdit à l'utilisateur
d'un aé ronef Immatriculé à l'étranger de le
faire se poser à un aérodrome situé au
Canada si l'aéronef ainsi que les personnes et
les biens se trouvant â son bord n'ont pas é t é
assujettis à des mesures de sûreté équivalen-
tes à celles visées au présent article .

(4) Aux fins énoncées au paragraphe (2),
le ministre peut prendre et mettre en œuvre,
aux aErodrontes, à bord des aéronefs et à
l'égard des installations ou se rv ices a é ronau-
tiques, les mesures de sOret 6 qu'il estime
nEcessaires . Ces mesures peuvent s'ajouter ou
se substituer à celles visées au paragraphe
(2) .

(2) Les paragraphes 4.7(9) et (10) de la
version an laise de la rultne loi sont abrogée

;et remplacés par ce qui uni t

(9) Where security measures are Instituted
under this section to observe and inspect
persons at an aerodrome or on aircraft at an

aerodrome, the operator of the aerodromc
shall post in prominent places, where persons
are observed or inspectod under those meas-
ures, a notice, in at least the official lan-
guages of Canada, stating that security
measures are being taken to observe and
inepect passengers and that no passcnger Is
obiigcd to submit to a search of his person
and goods if the passenger chooses not to
board an aircraft .

(10) Whcre security measures are institut-
cd under this section at an aerodrome to
observe and ins pcct goods being placed on
board an aircraft, the operator of the acro-
drome shall post in prominent places, where
goods are received at the aerodrorne, a
r.otice, in at least the officia) languages of
Canada, stating that security measures are
being taken to observe and Inspect goods and
that no pc raon Intending to place any goods
on board an aircraft Is obliged to permit a
search to be carried out of the goods if the
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person chooses not to have them placed on
the aircraft ,

6 . Section 4 .8 of the said Act Is repealed
and the following substituted therefort

4.8 (i) No person other than the Ministe r
shall disclose to any other person the sub•
stance of any order that has been made by
the Ministcr undcr subsection 4 .3(2) in
respect of aviation security unless the disclo-
sure is requircd by law or is necessary to give
effect to the order .

(2) Where, in any proceedings before a
court or other body having jurisdiction to
compel the production or discovery of infor-
mation, a request is made for the production
or discovery of any order referred to in sub-
section (i), the court or other body shall, if
the Ministcr is not a party to the pracced-
ings, cause a notice of the request to be given
to the Minister and shall, In cuntern, exam•
inc the order and give the Minister a reason-

ikrson chooses not to have them placed on
the aircraft ,

6 . P article 4 .8 de la même loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit t

4 .8 (I) Seul le ministre peut communiquer
la teneur des arrêtés qu'il prend au titre du
paragraphe 4 .3(2) en matière de sûreté
aérienne, sauf si la communication est soit
légalement exigée, soit nécessaire pour les
rendre ef!icaces ,

able oppot tunity to make representations
with respect thereto and, if the court or other
body concludes in the circumstances of the
case that the public interest in the proper
administration of justice outweighs in impor-
tance the privilege attached to the order by
virtue of subsection (1), the court or other
body shall order the production and discov-
ery, subject to such restrictions or conditions
as the court or other body dcems appropri•
ate, and may require any person to give
evidence that relates toihe order ,

Rs,c t) tltt 7 . (1) All that portion of paragraph 4 .9(a)Supp. ► . I I

aS.,c .))(Itr
Su~.), 1 1

of the F rench version of the raid Aet preced .
log subparagraph ( i) thereof Is repealed and
the following substituted therefor t

a) l'agrément des personnes suivantes »

(2) Subpalragrrypb 4 .9(a)(11) of the French
version of the s<aid Act Io repealed and the
following substituted therefar t

(ii) les personnes travaillant à la concep•
tion, la construction ou fabrication, l'ho-
mologation, la certification, la distribu-
tion, l'entretien ou l'installation des
produits aéronautiques, ainsi qu'à l'ins-
tallation, i'homo)ogation, la ccrtifica•
tion, l'agrément et l'entretien de l'équi .

(2) Le tribunal ou tout autre organisme
compétent pour contraindre à la production
et à l'examen de renseignements qui cs : snisi,
(laits le cadre d'une procédurc engagée
devant lui, d'une demande tendant à la pro-
duction et à l'examen d'arrêtés mentionnés
au paragraphe ( 1), fait notifier la demande
au ministre, si celui-ci n'est pas d éj à partie à
la procédure, examin e la teneur des arr ê tés à
huis clos et lui donne toute possibilité de
présenter ses observations a cc sujet . S'il
conclut, dans les circonstances de l'espèce,
que l'intérêt public d'une bonne administra-
tion de la justice a prépondérance sur la
protection confé rée aux arrêtés pa r le pr ésent
article, i l doit en ordonner la production et
l'examen, sous réserve des restrictions ou
conditions qu'il juge Indiquées ; Il pcv t en
outre enjoindre à toute personne de tEmoi•
gner au sujet de ces arrêt S .

7. (i) te passage de l'alinéa 4.94) de la
version française de la mçaae loi qui précède
le tous-alinéa ( i) est abrogé et remplacé par
ce qui suit t

a) l'agrément des personnes suivantes ;
(2) Le sous-alitité de la version

fraacaise de la même toi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit t

(ii) les personnes travaillant d la concep-
tion, la construction ou fabrication, i'ho•
rnoiogation, la certification, la distribu-
tion, l'entretien ou l'installation des
produits a é ronautiques, ainsi qu'à l'ins-
tallation, l'homologation, la ccrtifica•
tion, l'agrément et l'entretien de l'dqui-
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nient destiné à fournir des services liés
~l'abronautique ;

(3) Paragraph 4.9(b) of the French ver-
sion of the said Act Is repealed and the
following substituted theretor t

b) la conception, la construction ou fabri-
cation, le contrôle, l'homologation, i'imma-
tricuiation, l'agrément, l'identification et
le marquagu, la distribution, l'entretien,
l'installation et la certification des produits
abronatttiques ;

(4) ParAgraph 4 .9(s) of the French version
of the said Act Is repealed and the following
substituted therefors

s) la tenue et la conservation des dossiers
relatifs aux aérodromes, aux activités aéro-
nautiques des titulaires de documents
d'aviation canadiens, aux produits aéro-
nautiques, à l'équipement et aux installa-
tions destinés s1 fournir des services liés à
l'atsronautiqt ► e ;

(5) Section 4 .9 of the said Act Is further
amended by striking out the word "and" at
the end of paragraph (u) thereof, by adding
the word "and" at the end of para graph (v)
thereof and by adding thereto the following
paragraph :

(w) the application of the Convention on
International Civil Aviation signed at Chi-
cago, 7 December 1944, as amended from
time to time .

8 . Paragraph S(n) of the said Act Is
repealed and the followlng subatituted
theretor r

(a) limiting the hours of work of crew
members of any aircraft operated by air
carriers and of crew members of any air-
craft used for carrying inrssengcrs ; and

9 . Paragraphs S.Z(a) and (b) of the French
version of the said Act are repealed and the
following substituted therelor:

a) les produits aéronautiques, l'équipement
ou les installations destinés à fournir des
services liés à l'aéronautique ;
b) les préposés à ces produits
aéronautiques, à ces équipements ou à ce

ment destiné d fournir des services liés
r'adronautique ;

(3) L'alinéa 4 .9b) de la version frança,se
de la même loi est abrogé et remplacé par ce
qui sult :

b) la conception, la construction ou fabri-
cation, le contrôle, l'homologation, l'imma-
triculation, l'agrément, i'identification et
le marquage, la distribution, l'entretien,
l'installation et ls certification des produits
aéronautiques .

(4) L'alinéa 4.9s) de la version française
de la m@me loi est abrogé et remplacé par ce
qui suit t

s) la tenue et la conservation des dossiers
relatifs aux aérodromes, aux activités aéro-
nautiques des titulaires de documents
d'aviation canadiens, aux produits aéro-
nautiques, à l'équipement et aux Installa-
tions destinés d fournir des services lits à
l'aéronautique ,

(5) L'article 4 .9 de la même loi est modi-
(iF par adjonction de ce qui suit :

w) la mise en oeuvre de la Convention
relative à l'aviation civile Internationale
signée à Chicago le 7 décembre 1944, dans
sa version modifiée .

8 . 1.'alinéa Sa) de la méme loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit t

a) limiter le nombre d'heures de travail
des membres d'équipage des aéronefs utili-
sés par un transporteur aérien et de ceux
des aéronefs affectés au transport des
passagcrs ;

9. Us alinéas 5 .2a) et b) de la version
Pançaise de la mème loi sont abrogés et
remplac és par ce qui suit t

a) les produits aéronautiques, l'équipement
ou les Installations destinés â fournir des
services liés à l'aéronautique ;
b) les préposés à ces produits aéronauti-
ques, à ces équipements ou à ccs Installa-
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Installations, ou Its personnes affectées à
leur conception, Installation, inspection,
certification, agrément ou cntroticn ;
10. (1) AIE that portion of eubsertioe

5.4(1) of the said Act preccdiag the deflat-
tioa "airport site" Is repealed end the tollow-
ing substituted therefor :

5 .4 (I) In this section and sections 5 .5 to
5 .81 ,

(2) Subsection 5.4(1) of the said Act is
further amended by adding thereto, In
alphabetical order, the following definition:
"provincial authority" means an authority I n

a province responsible for the regulation of
land use ;
11 . The said Act Is further amended by

adding thereto, immediateiy after section 5 .8
thereof, the following section :

5.81 (1) The Minister may enter into an
agreement with a provincial authority to
authorize the provincial authority to regu-
late, in the same manner and to the same
extent as It may regulate the use of lands
within Its jurisdiction, the use of lands adja-
cent to or In the vicinity of an airport or
airport site that are not the subject of regula-
tions made pursuant to subsection 5 .4(2), for
the purpose of ensuring that that use is not
incompatible with the safe operation of an
airport or aircraft .

(2) Subsections 5 .4(3) to (5) and sections
5.5 to 5.7 shall not apply in respect of lands
that are the subject of an agreement made
under subsection (1), during the period in
which the agreement romains in effect .

(3) l?very person who contravenes a rcgu•
lation or other measure established by a pro-
vincial authority pursuant to an agreement
referred to In subsection (1) is guilty of an
offence punishable on summary conviction .

12 . Section 6 .2 of the said Act Is repealed
and the following substituted therefor:

6.2 (1) A regulation, within the meaning
of the Stalutory Instruments Act, that under
this Part prohibits or restricts the use of any
airspace or acrodrome, and an order made by

lions, ou les personnes affectées à leur
conception, installation, inspection, ccrtiti•
cation, agrément ou entretien ;
10. (1) IA passage du paragiréphe 5 .4(1)

de la même loi qui pr6ctde la définition de
« aéroport fédéral » est abrogé et remplacé
par ce qui suit r

5 .4 (1) Les définitions qui suivent s'appli•
quent au présent article et aux articles 5 .5 à
5 .81 .

(2) Le paragraphe 5 .4(1) de la mime loi
est modifié par Insertion, suivant l'ordre
alphabétique, de ce qui su it t
a autorité provinciale . Autorité responsable

dans une province de la réglementation de
l'occupation des sois .
11 . Iat même loi est modifiée par louer-

lion, après l'article 5.8, de ce qui suit t

5 . 81 (I) i .c ministre peut conclure avec
toute autorité provinciale un accord confé-
rant à celle-ci le pouvoir de réglementer, afin
d'empbchcr un usage ou un aménagement
incompatible avec la sécurité d'utilisation des
aéronefs ou d'exploitation des aéroports, l'oc-
cupation des biens-fonds non visés par les
règlements d'application du paragraphe
5.4(2) et situés aux abords ou dans le voisi-
nage d'un aéroport ou d'une zone aéropor-
tuaire ; le cas échéant, l'autorité exerce et met
en couvre co pouvoir comme s'il relevait de sa
compétence.

(2) Les paragraphes 5 .4(3) à (5) et les
articles 5 .5 à 5 .7 ne s'appliquent pas aux
biens-fonds visés par l'accord pendant la
durée de validité de celui-ci .

(3) Quiconque contrevient à un règlement
ou autre acte pris en application d'un tel
accord commet une infraction punissable sur
déclaration de culpabilité par procédure
sommaire .

12 . L'article 6.2 de la mime loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit t

6.2 (i) Sont soustraits à l'application des
paragraphes 3(1) et 3(l) et de l'article 11 de
la bol aur les textes règlenrentaires tout
règlement, au sens do cette loi, pris en appli-
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the Minister under subsection 4 .3(2) in
respect of security measurea, are exempt
from the application of subsections 3(l) and
5(1) and section I i of that Act .

(2) No person shall be found to have
contravened a regulation or order referred to
in subsection (1) unless it is proved that at
the date of the alleged contravention reason-
able steps had been taken to bring the pur-
port of the regulation or order to the notice
of those persons likely to be affected by it .

(3) A certificate purporting to be signed
by the Minister or the Secretary of the
Department of Transport stating that a
notice containing the regulation or order was
issued is, in the absence of evidence to the
contrary, proof that reasonable steps were
taken to bring the purport of the regulation
or order to the notice of those persons likely
to be affected by it .

13. The sa id Act Is further araended by
addit-b thereto, imruediately after sectton 6 .4
thereof, the following heading and section ;

cation de la présente partie et portant Inter-
diction ou restriction de l'usage de l'espace
aérien ou d'aérodromes, ainsi que tout arrêté
pris par le ministre au titre du para g raphe
4 .3(2) relativement à des mesures de sOretb .

(2) Nul ne peut être reconnu coupable
d'avoh contrevenu à un règlement ou arrêté
visés au paragraphe ( 1) à moins qu'il ne soit
établi qu'au moment de la prétendue contra-
vention les mesures raisonnables avaient été
prises pour que les intéressé s soient Informés
de la teneur du texte en question .

(3) Le certificat censé signé par le ministre
ou par le secrétaire du ministère des Trans.
ports et faisant état de la diffusion d'un avis
accompagné du texte du règlement ou de
l'arrbt~ fait foi, sauf preuve contraire, de la
prise des mesures indiquées à ce paragraphe .

13 . Là mime loi est modifiée par lisser-
don, après l'Article 6 .4, de et qui suit :

Inlerhn Orders

6.41(1) For the purpose of giving immedi-
ate effect to any recommendation of any
person or organization authorized to investi-
gate an aviation accident or incident, the
Minister may make an interim order where
the Minister is of the opinion that such an
interim order is necessary for aviation safety
or the safety of the public ,

(2) An interim order has effect from the
day on which it Is made, as if it were a
regulation made under this Part, and ceases
to have effect fourteen days after it is made
unless It is approved by the Governor in
Council within that fourteen day period .

(3) Where the Governor in Council
approves an interim order, the Minister shall,
as soon as possible after the approval, recom-
mend to the Governor in Council that a
regulation having the same effect as the
Interim order be made under this Part, and
the interim order cerises to have effect

Arrêtés d'urgenc e

6.41 (1) Le ministre peut prendre un
arrêté d'urgenee visant à donner Immédiate-
ment suite à toute recommandation d'une
personne ou d'un organisme chargé d'enqu8•
ter sur un accident ou un incident aérien s'il
estime que la sécurité aérienne, ou celle des
personnes, le requiert .

(2) L.'arrAtb prend effet dés sa prise,
comme s'il s'agissait d'un r è glement pris au
titre de la p résente partie, mais cesse d'avoir
effet à défaut d'approbation par le gouver-
ncur en conseil dans les quatorze jours sui-
vant sa prise .

(3) Dès que possible après l'approbation
par le gouverneur en conseil, le ministre
recommande à calui-ci 14 prise d'un règle-
ment au titre de la pr é sente partie ayant le
même effet que l'arit tb, celui-ci cessant
d'avoir effet à l'entrée en vigueur du régie-
ment ou, en l'absence de règlement, deu x ans
après sa prise .
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(a) where such a regulation Is made, on
the day on which the regulation comes into
force; and
(b) where no such regulation Is made, two
years after the day on which the interim
ordo ., :s made .

(4) An interim order
(a) Is exempt from the application of sub-
sections 30) and 5(1) and section 11 of
the Statutory Instruments Act; and
(b) where it is approved, shall be pub-
lished in the Canada Gazette within
twenty-three days after the day on which
it is approved .

(5) No person shall be found to have
contravened an interim order that, at the
time of the alleged contravention, was not
published in the Canada Gazelle in accord-
ance with eubsection (4), unless it is proved
that at the date of the alleged contravention
reasonable steps had been taken to bring the
purport of that order to the notice of those
persons likely to be affected by it .

(6) For the purposes of subsection (S), a
certificate purporting to be signed by the
Minister or the Secretary of the Department
of Transport stating that a notice containing
the interim order was issued is, in the
absence of evidence to the contrary, proof
that reasonable steps were taken to bring the
purport of that order to the notice of those
persons likely to be affected by it ,

14 . Tlre said Act Is fartisEer arutndEd by
addle: t6ereto, iiaois+aediately after section 6.7
thereof, the follorwi ng section s

6.71 (1) The Minister may refuse to issue
a Canadian aviation document, where the
Minister is of the opinion that the public
interest and, in particular, the rocord in rela-
tion to aviation of the applicant or of any
principal of the applicant warrant It .

(2) The Governor in Council may make
regulations defining the word "principal" for
the purposes of subsection (1).

13, (1) SubaecNrns 7,1(1) of the said Act is
repeakd aisW the following wu"ltated
thtrefor:

(4) L'arrété est soustrait à l'application
des paragraphes 3(1) et 5(1) et de l'article
11 de la Loi sur les textes réglementaires et
publié dans la Gazette du Canada dans les
vingt-trois jours suivant son approbation .

(5) Nul ne peut tltre reconnu coupable
d'avoir contrevenu à un arr6t6 d'urgence qui,
à la date du fait reproché, n'était pas publié
dans la Gazette du Canada en application du
paragraphe (4), à moins qu'il ne soit établi
qu'à cette date les mesures raisonnables
avaient été priseo pour que les Intéressés
soient Informés de la teneur de l'arrdté .

(6) Pour l'application du paragraphe (5),
le certificat censé tire signé par le ministre
ou par Io secrétaire du rnfnistàro dcs Trans-
ports et faisant é tat de la diffusion d'un avis
accompagné du texte do i'arrbtb fait roi, saut
preuve contraire, de la prise des mesures
indiqu écs à ce paragraphe .

14. IA aslssse loi est modifiée par Ielser-
tioss, apré e l'article 6 .7t de ce qui suit s

6.71 (1) Le ministre peut refuser do d4sli-
vrer un document d'aviation canadien s'il
tâtime quo l'intbr8t public, et notamment les
antécédents aériens du demandeur ou de tel
de ses dirigeants, le requiert .

(2) Le gouverneur en conseil peut, pour
l'application du paragraphe (1), définir par
réglemcnt e dirigeant ►.

1 5 . (1) Le psrrsgrapla 7.1(1) de la méme
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit s
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y,1(1) Where the Minister decides
(a) to suspend, cancel or refuse to renew a
Canadian aviation document on medical
grounds,
(b) to suspend or cancel a Canadian avia-
tion document on the grounds that the
holder of the document is Incompetent or
the holder or any aircraft, airport or other
facility i n respect of which the document
was issued ceases to have the qualifications
necessary for the issuance of the document
or to meet or comply with the conditions
subject to which the document was issuc.d,
o r
(c) to suspend or cancel a Canadian avia-
tion document because the Minister Is of
the t: , :inion that the public interest and, in
particular, the record in relation to avia•
► ion of the holder of the Canadian aviation
document or of an~ principal of the holder,
as defined in regu ations made under sub•
section 6,71(2), warrant it ,

the Minister shall, by personal se rv ice or by
registered mail sent to the holder or to the
owner or operator of the aircraft, air port or
facility, as the case ma y be, at the latest
known address of the holder, owner or opera-
tor, notify the holder, owner or operator of
the Minister's decision .

7.1 (i) Lorsque le ministre décide soit de
suspendre, d'annuler ou de ne pas renouveler
un document d'aviation canadien pour des
raisons médicales, soit de suspendre ou d'an-
nuler un document parce que le titulaire du
document est inapte ou que le titulaire ou
l'aéronef, l'aéroport ou autre Installation que
vise le document ne répond plus aux condi-
tions de délivrance ou de maintien en état de
validité du document, soit encore de suspen-
dre ou d'annuler un document du titulaire ou
de la personne morale dont celui-ci est un
dirigeant -- au sens du règlement pris en
application du paragra phe 6,71(2) --, s'il
estime que l'intér@t public, et notamment les
antécédents aériens du titulaire ou de tel de
ses dirigeants, le requiert, Il expédie un avis
de la mesure par signification âpe rsonne ou
par courrier recommandé à la dernière
adresse connue du titulaire ou du proprié-
taire, exploitant ou utilisateur en cause.

Rs.,e .» ts+ t (2) Paragraph 7.1(2 (o) of the said Act Is (2) Y.'RlimEw 7 .1(2)A) de la mime M est
~~1 , ' . I reptaled and the ~ollowiel eubstituted abrog6 et remplacé per ce qui sait s

tls+rretor s

(a) indicate, as the case requires ,
(i) the medical grounds on which the
decision of the Minister Is based ,
(li) the nature of the incompetence of
the holder of the Canadian aviation
document that the Minister believes
exists, the qualifications nwssary for
the issuance of the document that the
Minister believes the holder of the docu-
ment or the aircraft, airport or facility
in respect of which the document was
issued ceases to have or the conditions
subject to which the document was
issued that the Minister believes are no
longer being met or complied with, or

a) soit la raison médicale ou fondée sur
l'int6r6t public à l'origine, selon le minis-
tre, de la mesure, soit là nature de l'inapti-
tude, soit encore les conditions - de déli-
vrance ou maintien en état de validité --
auxqueiles, selon le ministre, le titulaire ou
i'abronef, l'aéroport ou autre installation
ne répond plus ;

9
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(iii) the elements of the public interest
on which the decision of the Minister Is
based ; and

16. :3srtloa 7 .3 of the said Act Is amended
by ssdd t~ tbereto, ls no ediately after du4sec-
tioss (7) thereof, the fo!lorring subsection :

(7,I) Where a person Is proceeded against
under section 8 .4 and Is convicted of an
offence under this Part, no imprison ment
may be imposai as punishment for the
offence or In default of payment of any fine
Imposed as punishment i n relation to the
offence .

17 . The said Act Is further amended by
adding thereto, inaruediately after section 7 .3
thereof, ihe following section:

7 .31 Where an offence under this Part Is
committed or continued on more than one
tlight or segment of a flight, i t shall be
deemed to be a separate offence for each
flight or segment of a(light on which the
offence Is committed or continued .

18. Subsections 7 .5(2) to (4) of the said
Act are rel+eriled .

19. Paragraph 7 .6(1)(b) of the said Act Is
rtpeakd and the following substituted
thereror:

(h) prescribe, i n respect of a designated
provision, the maximum amount payable
in respect of a contravention cf that provi-
sion, which amount shall not exceed

( i) five thousand dollars, in the case of
an individual, an d
(ii) twentyfive thousand dollars, in the
case of a corparation .

20. All that portion of eubeectloN 7 .7(1) of
The said Act precedie►g pa rwg raph (b thereof
Is repealed and the fotlo+~iug a~tituttd
tOKrt or s

7.7 (i) Where the Minister believes on
reasonable grounds that a person has con-
travened a designated provision, the Minister
shall notify the person of the allegations
against the person in such form at the C?over-
nor in Council may by regulation prescribe,
specify ing in the notice, in addition to any
other information that may be so prescribed,

16. I;article 7 .3 de la mime loi est modi-
fié par Insertion, après le paragra phe (7), de
ce qui sait s

(7 .1) La personne poursuivie en applica-
tion de l'article 8 .4 et déclarée coupable
d'une infraction à la présente partie ou à ses
textes d'application ne peut encourir d'em-
prisonnement pour cette infraction ni pour
défaut do paiement de l'amende Imposée .

17 . La mime loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 7 .3, de ce qui suit s

7,31 II est compté une infraction distincte
à la présente partie pour chaque vol ou partie
de vol au cours duquel se commet ou se
continue l'infraction .

18 . Us paragraphes 7.3( .t) b(4) de la
mime loi sont abrogée .

19 . L'alinéa 7.6(1)b) de la mime toi est
abrogé et remplacé par ce qui suit s

b) fixer le montant maximal -- plafonné,
dans le cas des personnes physiques, à cinq
mille dollars et, dans le cas des personnes
morales, à vingt-cinq mille dollars --- à
payer au titre d'une contravention à un
texte désigné .

20. I,e passage da part 7.7(1) de la
aae lol Jul précède r

a
C6 a b) est abrogé

et remplace par ce qui self :

7.7 (1) Le ministre, s'il a des motifs rai-
sonnables de croire qu'une personne a contre•
venu à un texte désigné, l'informe des faits
reprochés par un avis établi en la forme et
comportant les renseignements que le gou-
verneur en conseil peut déterminer par rLglc,
ment et y indique ;
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(a) subject to any regulations made under
paragraph 7 .6(1)(b), the amount that is
determined by the Minister, in accordance
with such guidelines as the Minister may
make for the purpose, to be the amount
that must be paid to the Minister by the
person as the penalty for the contravention
in the event that the person does not wish
to appear before a member of the Tribunal
to make representations in respect of the
aiiegations ; and

21, Parugrapb 8(b) of the sAld Act Is
repealed and the following substituted
therefor s

(b) the person has contravened the desig•
nated provision that the person is alleged
to have contravened, the member of the
Tribunal shail forthwith inform the person
and the Minister of the determination and,
subject to any regulations made under
paragraph 7 .6(I)(b), of the amount detcr-
mined by the member of the Tribunal to
be payable by the person in respect of the
contravention and, where the amount is
not paid tu the Tribunal by or on behalf of
the person within such time as the member
of the Tribunal may allow, the member of
the Tribunal shall issue to the Minister a
certificate in such form as the Governor in
Council may by regulation prescribe, set-
ting out the amount required to be paid by
the person .

22. Subaecttorl 8.1(5) of the said Act Is
repeakd and the following substituted
tberefon

(S) Where the Tribunal finds on an appeal
that a person has contravened the deeignated
provision that the person Is alleged to have
contravened, the Tribunal shall forthwith
inform the person of the finding and, subject
to any regulations made under paragraph
7.6(1)(b), of the amount dctermin(d by the
Tribunal to be payable by the person in
respect of the contravention and, where the
amount Is not paid to the Tribunal by or on
behalf of the person within such time as the
Tribunal may allow, the Tribunal shall issue
to the Minister a certificate in such form as
the Governor in Council may by regulation

a) sous réserve des règlements d'applica-
tion de l'alinéa 7 .6(I)b), le montant u'ii
détermine, conformément aux critères
qu'il peut établir à cette fin, et qui doit
ètre payé à titre d'amende pour la contra-
vention lorsque la personne no désire pas
comparattre devant un conseiller pour pré-
senter ses observations sur les faits
reprochés ,

21 . L'alinia 8b) de la mine loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

b) qu'il y a eu contravention, i l les informe
égaiement, sous réserve des règlements
d'appiicatton de l'alinéa 7.6(I)b), du mon-
tant qu'il détermine et q ui doit étre payé
au Tribunal . En outre, à défaut de paie-
ment dans le délai imparti, il expédie au
ministre un certificat, établi en la forme
que le gouverneur en conseil peut fixer par
r è glement, où est Inscrit cc montant .

22. Le paragraphe 8 .10) de l* neilase lo#
est abrogé et remplacé par et qui W t s

(5) S'il statue qu'il y a eu contravention, le
Tribunal en i nforme sans d é lai l'intéressé.
Sous réserve des règlements d'application M
l'alinéa 7,6(1)b~, Il l'informe également du
montant qu'il détermine et qui doit ê tre payé
au Tribunal . En outre, è défaut de paiement
dans le d élai Imparti, i l expédie au ministre
un certificat, établi en la forme que le gou-
verneur en conseil peut fixer par rbglement,
où est inscrit ce montant .
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p resctibe, s t,:ting out the amount required to
bo paid by the person ,

23 . Paragrapb 8 .7(1)(aa) of the French ver-
sion of the said Act I . repealed and the
(olioairg substituted therefor s

a) entrer dans un aéronef, un aérodrome,
des Installations liées à l'aéronautique ou
tout autre lieu où sont conçus, construits
ou fabriqués, distribués, entretenus ou
installés des produits aéronautiques, aux
fins d'inspection dans le cadre de l'applica-
tion do !a présente partie ;

24. Stetion 28 of the French version of the
sAid Act is repealed and the following sub-
stttuted therefors

28. Dans toute action ou procédure
engagée en vertu de la présente loi, les
inscriptions portées aux registres dont celle-ci
exige la tenue font foi, sauf preuve contraire,
de leur contenu contre l'autour des inscrip-
tions ou le responsable de la tenue des regis-
tres ou, s'il s'agit de produits aéronautiques,
d'un aérodrome ou autre Installation
aéronautique, contre leur propriétaire,
utilisateur ou exploitant ,

AN ACT TO AMC?ND TH13 ALRONAUTICS ACT

25. (1) Subsection 6(1) of the Aoronaa► Ici
Act, as enacted by section 1 of AN Act to
Anrehel the AeroKaMtlci Act, being chapter 33
of the lot Suppknient to the Revised Strtt-
utee of CAnada, 1983, to repealed and the
folr,or+iag substituted tkerefors

6 . (1) Subject to this section, a notice of
each regulation or order that is proposed to
be made under this Part, other than under
scction 5 .4, shall be published in the Canada
Gazette at least sixty days before the reguia-
tion or order is made and a reasonable oppor-
tunity shall be afforded to intereeted persons
to make representations to the Minister with
respect thereto.

(2) Paragraph 6(2)(b) of the Aerorrawtics
Act, as eucted by section 1 of AN Act to
aaetnd the Aerorraaticr Act, being chapter 33
of the let Supples seat to ( be Revised Stat-

23. L'Alinf!a 8 .7(1)a) de la version (ram-
çAiae de la même loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit s

a) entrer dans un aéronef, un aérodrome,
des Installations lié« à l'aéronautique ou
tout autre lieu où sont conçus, construits
ou fabriqués, distribués, entretenus ou ins-
tallés des produits aéronautiques, aux tins
d'inspection dans le cadre de l'application
de la présente partie;

24, L'article 28 de la version française de
la mémo loi est abrogé et remplacé par ce
qui suit s

28 . Dans toute action ou procédure enga-
gée en vertu de la présente loi, ica inscrip-
tions portées aux registres dont celle-ci exige
la tenue font foi, sauf preuve contraire, de
leur contenu contre l'auteur des inscriptions
ou le responsable de la tenue des registres ou,
s'il s'agit de produits aéronautiques, d'un
aérodrome ou autre Installation aéronauti-
que, contre leur propriétaire, utilisateur ou
exploitant .

1.01 MODIFIANT LA LOI SUR
L'AÉRON/1UTIQU[?

25. (1) pagra~ 6(l) de la loi sur
l'aéronautique,

~
Ict r l'article 1 de la

Loi modifiant la Loi sur l'A~►owaNN at, ckst•
pitre 33 du prem ier supplément des Lois
révisées du Canada C 1983), est abrogé et
remplacé par et qui aujt s

6. (1) Un avis de chaque projet de texte
d'application de la présente partie, à i'excep.
tion de ceux do l'article 5 .4, est à publier
dans la Gazette du Canada au moins
soixante jours avant qu'il ne soit p ris, les
Intéressés se voyant accorder la possibilité de
présenter au ministre leurs observations à cet
égard .

(2) L'allait 6(2)b) de la Loi sur lWro-
imMtlqxe, édicté par l'article 1 de la Loi
modifiant la Loi sur l'aMo,rawtiyar, chapitre
33 de premier supplément des Lois révisées;

Inscription



Aéronautique ch, 4

ute' of Canada, 1985. is repealed and the
following aubstituted therefor:

(b) is likely to affect only a limited
number of persons or should, in the opin-
ion of the person proposing to make the
regulation or order, take effect for reasons
of aviation safety or aviation security ear-
lier than sixty days after publication of the
notice in the Canada Gazelle ; or

du Canada (1983), est abrogé et remplacé
par ce qui suis s

b) le texte d'application ne concerne qu'un
nombre limité de personnes ou devrait,
selon son auteur, pour des raisons de sbcu-
ritè ou de sûreté aéronauti ue, entrer en
vigueur moins de soixante 1ours après la
publication de l'avis-,
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40-41 ELIZABETH I I

CHAPTER 5

An Act to provide for certain matters
respecting official languages, employees'
pensions and labour relations in connca
tion with the transfer of certain airport s

(Assented to 19th March, 1092 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and Flouse of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

SHORT TITLT ?

Shurt titk 1 . This Act may be cited as the Alrport
Transfer (Mlscellaneous Matters) Act .

Iknniliom

"dalsa ted
drport
eathoritq "
~ odminfrud-
ri«►. . . ~

°Minittcr"
4 mfnl 0 bt 0

"trsnerer dAte"
YeWon
dnjlolri
rtwl e mtn!

INTERPRIETATION AND APPLICATION

2 . (1) In this Act ,
"designated airport authority" means a cor-

poration or other body designated pursu-
ant to subsection (2) ;

"designated employee", for an airport,
means an employee designated pursuant to
subsection (3) as a designated employee
for that airport ;

"Minister" means the Minister of Transport ;

"transfer date", in respect of an airport,
means the date designated pursuant to
subsection (2) for that airport .

(2) For the purposes of this Act, the Gov
ernor in Council may, by order ,

(a) designate any corporation or other
body to which the Minister Is to sell, lease
or otherwise transfer an airport as a desig•
nated airport authority ; and

40-41 ELIZABETH I I

CHAPITRE 5

Loi réglant certaines questions soulevées par
les cessions d'aéroports cri matière de
langues officielles, de régimes de pen-
sion ou retraite et de relations du travai l

(SancNo ► rée le 19 mars 1992 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente .
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

TITRt: AnRI :(ifi

l. l.ol relative aux cessions d'aéroports .

DhF'INITIONS ET CHAMP D'APPLICATION

2 . (i) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi .

administration aéroportuaire désignée•
Personne morale ou autre organisme dési-
gnés conformément au paragraphe (2) .

e cmplo b désigné • Personne désignée con-
fornts~ment au paragraphe (3) .

. ministre • Le ministre des Transports .

(2) En vue de la cession par le ministre
d'un aéroport, notamment par bail ou vente,
le gouverneur en conseil peut, pour l'applica-
tion de la présente loi, prendre un décret ;

Titrt tMfil !

rkrinitions

0 •dmini ► tretian
•itoporia•ire
dfillnle .
°derrpsaud
atipat . .

4 cmployi
dEeiYn! I
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dibisnition
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coesuaaia,

Pcnii(,n ben<rils

(b) designate the date on which the Min-
ister is to sell, lease or otherwise transfer
an airport to a designated airport author-
ity as the transfer date for that airport .

(3) For the purposes of this Act, the Min-
ister may, by order, designate any person
employed in the public service of Canada at
or in connection with an airport or airports
under the management, charge and direction
of the Minister as a designated employee for
an airport .

tihR MAJEST Y

3 . This Act is binding on Her Majesty in
right of Canada or a province .

OFFICIAL LANGUAGES

4. (1) Where the Minister has sold, leased
or otherwise tra ;,sferred an airport to a des-
ignated airport authority, on and after the
transfer date Parts IV, VIII, IX and X of the
Official Languages Act apply, with such
modifications as the circumstances require,
to the authority in relation to the airport as i f

(a) the authority were a federal institu-
tion; and
(b) the airport were an office or facility of
that institution, other than its head or
central office .

(2) Nothing in subsection 23(2) of the
Official Languages Act shall, in relation to
an airport transferred to a designated airport
authority by the Minister, be construed or
applied so as to impose a duty on any institu-
tion other than that authority .

PENSION BENEFITS

5 . (1) Where the Minister has soid, leased
or otherwise transferred an airport to a des-
ignated airport authority, the Public Service
Superannuation Act, the Supplementary
Retirement BeneJits Act and the regulations
made under tho:e Acts apply, in the manner
and to the extent provided by the regulations
made under subseetion (3), to any person
who meets all of the following criteria :

(a) the person is a designated employee
for the airport and, immediateiy prior to

a) conférant le statut d'administration
aéroportuaire désignée a la personne
morale ou l'organisme cessionnaire;
b) désignant la date prévue pour l'opéra-
tion en cause comme date de cession .
( 3) Pour l'application de la présente loi, le

ministre peut, par arr ë té, déterminer, parmi
les personnes employées au sein de l'adminis-
tration publique fédérale dans un aéroport
placé sous son autorit é ou à des activités liées
à un tel aéroport, celles qui auront le statut
d'employé désigné pour celui-ci .

SA MAJESTÉ

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef
du Canada ou d'une province .

LANGUES OFFICIrL[.F--S

4. (1) À la date de cession d'un aéroport à
une administration aéroportuaire désignée,
les parties IV, VIII, IX et X de la Loi sur les
langues officielles s'appliquent, compte tenu
des adaptations de circonstance, à cette
administration, pour ce qui est de l'a éroport,
au même titre que s'il s'agissait d'une institu-
tion fédérale, et l'aéroport est assimilée aux
bureaux de cette institution, à l'exclusion de
son siège ou de son administration centrale .

(2) Le paragraphe 23(2) de la Loi sur les
langues officielles n'a pas pour effet d'impo.
ser, pour cc qui est d'un aéroport cédé par le
ministre à une administration aéroportuaire
désignée, une obligation à une autre institu-
tion que celle-ci .

PENSION S

5 . (1) En cas de cession d'un aéroport à
une administration aéroportuaire désignée, la
Loi sur la pension de la fonction publique et
la Loi sur les prestations de retraite supplé-
mentaires, ainsi que leurs règlements, s'ap•
piiquent, selon les modalités fixée par règle-
nient d'application du paragraphe (3), à
toute personne qui, à la fois :

a) a le statut d'employé désigné pour l'aé-
roport et, à la date de la cession, é tait un

A«att de
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the transfer date, was a contributor under
the Public Service Superannuation Act ;
(b) on the transfer date, the person
became an em ; ioyee of the designated air-
port authority ;
(c) the President of the Treasury Board
has not made a payment pursuant to
section 40 of the Public Service Superan-
nuation Act in respect of the pensionable
service to that person's credit under that
Act Immediately prior to the transfer date ;
(d) the person has not received or opted to
receive any annuity or other benefit under
section 11 or 13 of the Public Service
Superannuation Act in respect of the pen-
sionable service to the person's credit
under that Act immediateiy prior to the
transfer date; and
(e) the person elects, within one year after
the transfer date and in such form and
manner as the President of the Treasury
Board may direct, to have the Public Ser-
vice Superannuation Act, the Supplemen-
(ary Retirement PeneJits Act and the
regulations made under those Acts apply
to the person in the manner and to the
extent provided by the regulations made
under subsection (1) .

contributeut au sens de la Loi sur la pen-
sion de la fonction Publique ,
b) devient, à la date de la cession, employé
de l'administration aéroportuaire désignée ;
c) n'a pas fait l'objet d'un paiement, effec-
tué par le président du Conseil du Trésor
en vertu de l'article 40 de la Loi sur la
pension de la fonction publique, au titre
des années de service ouvrant droit à pen-
sion qu'elle comptait en application de
cette loi à la date de la cession ;
d) n'a reçu ou choisit de ne recevoir, au
titre des années de service ouvrant droit à
pension qu'elle comptait en application de
la Loi sur la pension de la fonction publi-
que à la date de la cession, aucune des
pensions ou prestations mentionnées aux
articles 12 ou 13 de cette loi ;
e) choisit, dans l'année suivant la date de
cession et selon les modalités fixées par le
président du Conseil du Trésor, de demeu-
rer sous le régime de la Loi sur la pension
de la fonction publique et de la Loi sur les
prestations de retraite supplémentaires,
ainsi que de leurs règlements, aux condi•
tions déterminées par règlement d'applica-
tion du paragraphe (3) .

(2) An election uoder paragraph (1)(e) is
irrevocabie .

(3) The Governor it . Council may, on the
recommendation of the President of the
Treasury Board, make regulation s

(a) respecting the manner in which and
the extent to which provisions, as amend-
ed, of the Acts and regulations referred to
in subsection (i) apply to persons who
make an election under paragraph (1)(e),
(b) adapting provisions of those Acts and
reguiations for the purposes of this section ;
and
(c) generally for carrying out the purposes
and provisions of this section .

(4) Regulations made under subsection (3)
may, if they so provide, be retroactive and
have effect with respect to any period before
they were made .

(2) Le choix fait en application de l'alinéa
(Qe) est Irrévocable .

(3) Sur recommandation du président du
Conseil du Trésor, le gouverneur en conseil
peut, par riglement :

a) prévoit, selon quelles modalités les dis-
positions des lois et règlements mentionnés
au paragraphe (1) s'appliquent, avec leurs
modifications, à la personne qui fait le
choix prévu à 1'alink^, (i)e) ;
b) adapter ces dispositions pour l'applica-
tion du présent article ;
c) prendre toute autre mesure d'applica•
tion du présent article .

(4) Les règlements prit en vertu du para-
graphe (3) peuvent avoir un effet rétroactif
s'ils comportent une disposition en ce sens .
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C. S Airport Transfer (Ml.tcellant ous Matters)

LABOUR RELATIONS RELATIONS DU TRAVAI L

6. (I) Subject to subsection (2), where the
Minister has sold, leased or otherwise trans-
ferred an airport to a designated airport
authority, a collective agreement or arbitral
award that applies to any designated
employees for the airport and Is in force on
the transfer date shall continue thereafter in
force until its term expïr,ts, and the Public
Service Staff Relations Act continues to
apply in all respects to the interpretation and
application of the agreement or award .

(2) Subsections 47(2) to (7) of the Canada
Labour Code apply in respect of a collective
agreement or arbitral award continued by
subsection (I) as if it were a collective agree-
ment referred to in those subsections .

(3) For greater certainty, a collective
agreement or arbitral award continued by
subsection ( I) is deemed to be a collective
agreement within the meaning of section 49
of the Canada Labour Code, and Part I of
that Act, other than section 80, a ppttcs in
respect of the renewal or revision of the
collective agreement or the entering into of a
new collective agreement .

7. (I) Where the Minister has sold, leased
or otherwise transferred an airport to a des-
ignated airport authority and, prior to the
transfer date, notice to bargain collectively
has been given in respect of a collective
agreement or arbitral award binding on any
designated employees for the airport, the
terms and conditions of employment that are
continued ïmmediately prior to that date, or
that were last continued prior thereto, in
respect of those employees by section 52 of
the Public Service Staff Relations Act shall
continue or resume in force on and after that
date and shall Ise obse rved by the authority,
the bargaining agent for those employees and
those employees until the r aquirements of
paragraphs 89(l)(a) to (d) of the Canada
Labour Code have been met, unless the au-
thority and the bargaining agent agree
otherwise .

(2) The Public Service Staff Relations
Act applies in all respects to the interprcta•

6 . (I) Sous résent du paragrapho (2),
toute convention collective ou décision arbi•
traie applicable, à la date de la cession, aux
employés désignés d'un aéroport cédé à une
administration aéroportuaire désignée conti-
nue d'avoir effet jusqu'à sa date d'expiration
et reste totalement assujettie, quant à son
interprétation et à son application, à la Loi
sur les relntton.% de travail dans la fonction
publique .

(2) Toute convention collective ou décision
arbitrale prorogée aux ternies du par>agra hc
(I) est assujettie aux paragraphes 47(2) a
(7) du Code canadien du travail comme s'il
s'agissait d'une convention collective visée à
ces paragraphes .

(3) II demeure entendu qua les conventions
ou décisions visées au paragraphe ( I) sont
réputées étre des conventions collectives pour
l'application de l'article 49 du Code canadien
du travail et que la partie I de cc code, à
l'exception de l'article 80, s'applique au
renouvellement et à la révision de ces constin-
tions ainsi qu'à la conclusion de nouvelles
conventions .

7. (1) En cas de dépôt, avant la date de la
cession, d'un avis de négociation collective
touchant une convention collective ou une
décision arbitrale liant du employés dési•
gnés, celles des conditions d'emploi de ces
employés qui sont encore valides à cette date
ou qui ont été les dernières à le rester aupa•
ravant, en vertu de l'article 52 de la loi sur
les relations de travail dans la fonction
publique, conservent ou reprenn<nt, selon le
cas, leur validité aprés la méme date et, sauf
accord contraire entre l'sdministration où l es
employés sont affectés et l'agent négociateur
de ceux-ci, s'imposent à l'administration, à
l'agent négociateur et aux employés jusqu'à
cc qu'il soit satisfait aux alinéas 89(!)a) à d)
du Code canadien du travail .

(2) Les conditions visées au paragraphe
(1) restent totalement assujetties, quant à
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lion and application of any term or condition
continued or resumed by subsection (1) .

(3) On application by a designated airport
authority or bargaining agent to which sub-
section (1) applies, made within thirty days
after the transfer date, the Canada Labour
Relations Board shall make an order
determinin g

(a) whether the designated employees of
the authority represented by the bargain-
ing agent constitute one or more units
appropriate for collective bargaining ; and
(b) which trade union shall be the bar-
gaining agent for the designated
employees in each such unit .

(4) Where the Canada Labour Relations
Board has made an order under subsection
(3), the designated airport authority, as
employer, or the bargaining agent may, by
notice, require the other to commence collec-
tive bargaining for the purpose of entering
into a collective agreement .

(5) Part I of the Canada Labour Code,
other than section 80, applies in respect of a
notice given under subsection (4) as if the
notice had been given under that Part .

leur interprétation et à leur application, à la
Loi sur les relations de travail dans la jonc-
Non publique.

(3) Sur demande faite dans les trente jours
suivant la date de la cession, par une admi-
nistration aéroportuaire désignée ou l'agent
négociatcur visé au paragraphe (1), le Con-
seil canadien des relations du travail rend
une ordonnance décidant :

a) si les employés désignés de l'adminis-
tration représentés par l'agent négociateur
constituent une ou plusieurs unités habile,.
A négocier collectivement-,
b) quel syndicat sera l'agent négociateur
des employés désignés de chacune de ces
unités .

(4) Une fois l'ordonnance rendue, l'admi-
nistration aéroportuaire désignée -- à titre
d'employeur - ou l'agent négociateur peut
transmettre a l'autre partie un avis de négo-
ciation collective en vue de la conclusion
d'une convention collective .

(5) La partie 1 du Code canadien du tra-
vail, à l'exception de l'article 80, s'applique à
l'avis prévu au paragraphe (4) comme s'il
avait été donné sous le régime de cette partie.
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CHAPTER 6

40-41 ELIZABETH I I

CHAPITRE 6

An Act to amend the Northwest Territories [ .ci modifiant la Loi sur les Territoires du
Act Nord-Ouest

t; S ., c . N•27 ;
Ra`l,c . 27 (l it
Sup~~ ~c . 27
c
2

n201 (*b

Supp i ; 1400,
c . 4 A

0

Coming Into
(orle

(Assented to .il st March, 1992 )

lier Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

1 . The Northwest Territories Act is
Araei-M ed by adding thereto, immediately
after sectbn 43.3 thereof, the following
section :

43 .4 The ordinance entitled An Act to
amend the Official Languages Act, made on
March 12, 1992 by the Commissioner in
Councii, is hereby concurred in by Pariia•
ment ,

2. This Act shall come into force or be
deeroed to have come Into force on April 1,
1992 .

[Sanctionnée le J1 mars 1992 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
nient du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

1 . Ln Loi sur les Territoires du Nord-
Ouest est modifiée par insertion, après l'arti-
cle 43 .3, de ce qui suit :

43 .4 Le Parlement donne son agrément à
l'oi-donnance Intitulée Loi niodiflant la Loi
sur les langues officielles adoptée le 12 mars
1992 par le commissaire en conseil .

2 . La présente !oi entre en vigueur ou est
réputée entrée en rigueur le !" avril 1 992 .

L .R .. cb . N-27;
L. .R,, cb . 21(l w
~ ,,pl l, cb. 2 7

trFpl l, ch .
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CHAPTER 7

An Act for granting to Her Majesty certain
sums of money for the Fublic service of
Canada for the financial year ending the
31st March,1992

(Assented to 31 st March, 1992 1

MOST GtUCfOUS SOVF"tEtGN,

Whereas it appears by message from His
Excellency, the Right Honourable Ray
Hnatyshyn, Governor General of Canada, and
the Estimates accompanying the said message,
that the sums hereinafter mentioned are re-
quired to defray certain expenses of the public
service of Canada, not otherwise provided for,
for the financial year ending the 31st day of
March,1992, and for other purposes connectect
with public service of Canada ;

May it therefore please Your Majesty, that it
may be enacted, and be it enacted by the
Queen's Most Excellent Majesty, by and with
the advice and consent of the Senate and House
of Commons of Canada, that :

se«d" 1. This Act may be cited as the Appropria-
tion Act h'a 4. 1991-92,

s k m,wrna 2 . From and out of the Consolidated
Revenue Fund, there may be ►aid and applied
a sum not exceeding in the w ltole one billion,
one hundred and seventyseven million, eighty-
four thousand one hundred and twenty-three
dollars toaar! defraying the several charges
and expenses of the public serv ice of Canada
from the tst day of April,19' to the 31st day
of March,1992 not otherwise: provided for, and
being the total of the amounts of the items set

40-41 ELIZABETH II

CHAPITRE 7

Loi portant octroi 3 Sa Majesté de crédits pour
l'administration publi ~ue fédérale pen-
dant l'exercice se terminant le 31 mars
1992

[Sanctionnée le 31 mars 1992 1

TRM GRACIEUSE SOUVERAINE ,

Attendu qu'il est nécessaire, c.omme
l'indiquent le mess a ge dc Son Excellence le très
honorable Ray Hnatyshyn, gouverneur g1:ntral
du Canada, et le budget des dépenses qui y est
joint, d'allouer les crédits ci-dessous prècisks
pour couvrir certaines dépenses de
l'administration publique fédérale faites au
cours de l'exercice se terminant le 31mars 1992
et auxquelles il n'est pas pourvu par ailleurs,
ainsi qu'â d' autres fins d'administration publi-
que ,

Il est respectueusement demandé à Votre
Majesté de bien vouloir édicter, sur l'avis et
avec le consentement du S énat et de la
Chambre des communes du Canada, ce qui
suit :

1 . Loi de criruits n° 4 pour 1991-1992.

2. 11 peut étre p ré levé, sur le Trésor, une
somme maximale de un milliard, cent soixante-
dix-sept millions, quatre-vingt•quatre mille,
cent vingt-trois dollars, pour le paiement des
charges et dépenses de l'administration publi-
que fédérale afférentes ïi la période allant du
le"avril 1991 au 31 mars 1992, et auxquelles il
n'est pas pourvu, soit le total des montants des
postes figurant au Budget des d épenses
supplémentaire (C) de l'exercice se terminan t
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C . 7 Appropriation Act No. 4, 1991-9 ?

forth in the Supplementary Estimates (C) for
the fiscal year rndïrt~ the 31at day of March,
199"l as contained in the Schedule to this
Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .s1,1rr,0a4,123.00

3 . (1) 'x?te amount authorized by this Act to
be paid or applied in respect of an item may be
paid or applied only for the purposes and sub-
iect to any terms and conditions specified in the
item, and the payment or application of any
amount pursuant to the item has such opera•
tion and effect as may be stated or described
therein .

(2) The provisions of each item in the
Schedule shall be deemed to have been enacted
by Parliament on the 1st day of April, M.

c MWW*Ab 4. (1) Where an item in the Estimate s
referred to in section 2 purports to confer
authority to enter into commitments up to an
amount stated therein or increases the amount
up to which commitments may be entered into
under any other Act or where a commitment
is to be entered into under subsection (2), the
commitment may be entered into in accord-
ance with the terms of such item or in accord-
anee with subsection (2) if the amount of the
commitment proposed to be entered into,
together with all previous commitments
entered into in accordance with this section or
under such other Act, does not exceed the total
amount of the commitment authority stated in
such ite in or calculated in accordance with
subsection (2).

(2) Where an item in the Estimates referred
to in section 2 or a provision of an Act pur•
ports to confer authority to spendy revenues,
commitments may be entered into in accord•
ance with the terms of such item or provision
up to an amount equal to the aggregate o f

(a) the amount, if any, appropriated in
respect of that item or provision; and
(b) the amount of revenues actually received
or, in the case of an item in the said Es.
timates, the estimated revenues set out in the
details related to such items, whichever is the
greater .

le 31 mars 1992, que contient l'annexe de la
présente loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 1 77 084 123,00$

3. (1) Les crédits eutorisés par la présente
loi ne peuvent être affectés qu'aux fins et con-
ditions énoncées dans le poste afférent, leur
effet restant subordonné aux indications de
celui-ci .

(2) Les dispositions de chaque poste de
l'annexe sont rtutées avoir é té édictées par le
Parlement le l' avril 1991 .

4. (1) Tout engagement découlant d'un
poste du budget mentionné à l'article 2 ou
fondé sur le paragraphe (2) - soit censément en
ce qui touche l'autorisation corre spondante à
hauteur de montant qui y est précisé, soit en ce
qui concerne l'augmentation du plafond per-
mis sous le régime d'une autre loi - peut être
pris conformément aux indications du poste ou
à ce paragraphe, pourvu que le total de
l'engagement et de ceux qui ont déjà été pris au
titre du présent article ou de l'autre loi n'excède
pas le plafond fixé par l'autorisation
d'engagement à propos de ce poste ou calculé
conformément au m ê me paragraphe.

40-41 Euz .ll

(2) Lorsque l'autorisation de procéder â des w.
dépenses sur des recettes est censée découle r
d'un poste d'un budget mentionné â l'article 2
ou de toute autre disposition législative, le
plafond des engagements pouvant être pris
conformément aux indications de l'un ou
l'autre est le chiffre obtenu par l'addition des
éléments suivants :

a) le montant éventuellement voté à l'égard
de ce poste ou de cette disposition ;
G) le montant des recettes effectives ou, s'il
est supérieur, celui des recettes estimatives
correspondant à un poste d'un de ces budgets .
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S . At any time prior to the date on which
the Public Accounts for a fiscal year are tabled
in Parliament an appropriation granted by this
or any other Act may be charged after the end
of the fiscal year for which the appropriation
is granted for the purpose of making adjust-
ments in the Accounts of Canada for the said
fiscal year that do not require paymimts from
the Consolidated Revenue Fund.

6 . Amounts appropriated by this Act that
may be used for purposes other than the pur-
pose of dischargin,g debts referred to in para•
graph 30(a) of the 1qrwwia!Admtnbtnaton Act,
may be paid at any'time on or before the
thirtieth day of April, one thousand nine-
hundred and ninety-two and such payment
shaU be deemed to have been made in and be
chargeable to the fiscal year endin# the thirty
first day of March, one thousand nine hundred
and ninety-two.

7. Amounts paid or applied under the
authority of this Act shall be accounted for in
the Public Accounts in accordance with sec-
tion 64 of the Fïnerncia! Administration Act.

3. En vue d'apporter aux comptes du
Canada pour un exercice donné des rectifica-
tions qui n'entratnent aucun prélèvement sur
le TrEsor, il est possible d'inscrire un crédit
découlant de l a présente loi ou de toute autre
loi après la clèture de l'exercice pour lequel il
est attribué, mais avant le dépôt au Parlement
des comptes publics afférents â cet exercice .

6 . Les montants attribués par la présente loi,
qui peuvent servir 1 d'autres fins que
l'acquittement de dettes, comme il est fait men-
don i l'alin éa 30 a) de la Loi rur la gt# ion des
Jina fcw puLliques, peuvent être payés â toute
date antérieure au premier mai mil neuf cent
quatre-vingt-douze et ces paiements seront
censés avoir été effectués dans l'exercice finan-
cier se terminant le trente et un m a rs mil neuf
cent quatre-vingt-douze et être imputables sur
cet exercice.

7. Les montants versés ou affectés sous le
régime de la p résente loi sont inscrits dans les
comptes publics, conformément â l'article 64
de la Loi sur la gestion des fipranco pudliqua.
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Based on the Supplementary Estimates (C) 1991•92, The amoun ; Itereby gr,tnted is $1,177,084,123 .00 being the total of the
amounts of the items in the said Estimates as contained in this Schedube .

SUMS granted to Her Majesty, by this Act for the financial year ending 31st March,1992 and the purposes for ~ihich they
are granted .

Vote
No .

AGRICULTURE
AGR1G71LyUR E

DEPARTMENT

MANAGENENi AND AD ►IIMtS7U► T10N PfiOGIIA N

Management and Administration -- Program expenditures - To authorize the transfer
of f353,054 (rom Agriculture Vote 10, Appropriation Act No. ?, 1991-92 (or the
purposes of thii Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ActZ►Fooo pxociuu

Agri-Food - Operating expenditures - To authorize the transfer of $4,544,072 from
Agriculture Vote 10 and $13,861,697 from Agriculture Vote 15,Appropriation Act
No. 2,1991-92 for the purposes of this Vote . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

G1UMS AND OLSEQos Pllf)r,M ►1

Grains and Oilsetds - Operating cipenditures - To authorize the tra ns fer of $1,212,843
from Agriculture Vote 10 and $667,940 from Agriculture Vote 40,Appropriation Act
No. 1,1991•91 for the putpoxs of this Vote . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Grains and Oilseeds - C: wdtxn Grain Commission - Operating expenditures - To
authorize the tr3nsfero($247,1 17 from Agriculture Vote 10,Appropriation Act Na 2,
1991•92 for the purposat of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Grains and Oilseeds - Contributions - To authorize the transfer of $1,375,340 from
Agriculture Vote 10, Appropriation Act Na 2, 1991•91 for the purposes of this Vote
and to provide a further a mount of. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amount

767,569,181

767,569,18 5

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY
AGENCE DE PRO31O7ION L`OONO,tf1QUE DU C'.INA DA A7J.4Nl7QUE

DEPARTMENT

Atlantic Canada Opportunities Agency - Operating expenditures -- To xuthorize the
transfer of t343,900 from Atlantic Canada Opportunities Agency Vote 5, Appropria •
tion Act No. 2,1991•92 for the purposes of this Vote . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . .

Atlantic Canada Opportunities Agency - The grxnts listed In the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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D'après le Budget des dépenses supplémentaire (C) de 1991•1992 . Le montant accordé par les présentes est de
1 177 084 123,00 $ soit le total des montants des postes dudit Budget que contient la présente annexe.

SOMMES accordées par la présente loi 3 Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1992 et fins auxquelles
elles sont accordées .

N° du
crédit

AFFAIRES EXTÉRIEURES
EXTF.RN.iL AffAIR S

MINISTÈRE

PROGRANNE DES tNTtREiS DU CANADA A L'ÉTRANGE R

Intérêts du Canada 3 i'Étranger •- Subventions inscrites au Budget et contributions -- Pour
autoriser le virement au présent crédit de 3 847 052 $ du crédit 1 (Affaires
extérieures) et de 10 020 002 f du crédit 5 ( AffaIres ext€rieures) de la Loi ck c►édits
n' 2 pour 1991•1992 et pour privoir un montant supplémentaire de .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour augmenter le niveau d'autorisation du ministre autorisé le crédit 1 lb du minist è re
des Affaires extérieures de la Loi de crédits n'3 po ur 1991•1992 en ce qui concerne les
garanties de préts : a) de 25 000 000 t 127 000 000 f pour le gouvernement de la
Roumanie= et b) de 10 000 000 f 111,000,000 pour le gouvernement de la Bulgarie

PROGRAMME DES EXNOS1710NS M7ïRNA7iONALFS

Expositions internationales -- Dépetues de fonctionnement et contributions -- Pour
autoriser le virement au présent crédit de 274 999 $ du crédit 5 (Affaires extérieures)
de la Loi de crlsditx n' 2 pour 1991 - 1992 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

20 750 696

20 750 69 8

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONA L

Agence canadienne de développement i nternational -- Subventions et contributions
inscrites au Budget -- Pour autoriser le virement au prisent crédit de 2 835 371 S
du crédit 30 (Asrs extérieures) de la Loi de crédits n' 2 pour 1991•1992. . . . . . . . . . . . . . . . .

SOCIÉTÉ POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS

Conformément i l'xrtiC l e 25(2) de la Loi sur iA gmion des financYs pNbliqtgs, radier des

comptes du Canada, des dettes de K/S A/S Ocean Supply 1 et Desei Limited au
montant de 18 802 246 S envers Sa Majesté la Reine du chef du Canada . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 18 802 246
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DEPARTMENT

Communications - Operating expenditures - To authorize the transfer of $ 1,408,999
from Communications Vote 5,AppropriationAct No. 2,1991•92 for the purposes of
this Vote . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Government Telecommunic ations A ge ncy Revolving Fund - Pursuant to Section 12 of
theReaolvina Fi ndsAct, to Increase from $10,000,000 to $64,000,000 the amount by
which the aggregate of expenditures made may exceed the revenues referred to in
that section . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Communications - 3he granta iüted in the Euimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Payments to the Cana da Post Corpotation for costs associated with cultural publication

mailings - To authorize the transfer of f1,413,999 from Communications Vote 5,
and $1,086,000 from Communications Vote 10, Appropriation Act Na 2, 1991-92 for
the purposd of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION
EMPLOI ET 1MMlCR.17TON

DEPARTMENT / COMMISSION

CORIORATE MANAGEMENT AND Sr1lvICE3 PIIOGM M

Corporate Management and Services - Pr am eapenditttreY- To authorize the transfer
of f3,804 ,123 from Employment and Immigration Vote 5, Appropriation Act Na 2,
1991•92 for the purpoJe,s of this Vote . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

EM/tAYIAENT AND INSUMNCE PAOGRA M

Er.pioymtnt W Insurance - Pursuant to Section 25(2) of the FinanciaJ Administration
Act, to Mrite-off from the Accounts of Canada 83 debts due Her Majesty in Right of
Canada amounting i n the sggregate of f 3,867.52 In regards to Government Annuity
Account ove rpayments -- To authorize the transfer of S 3 ,867 from Employment
and Immigration Vote 5, A pproprfaion Act Na 2, 1991-92 for the purposes of this
Vote . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

40•41 Et .ix . Il
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ANNEXE-Suite

N° du
crédit Service

APPAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
INDUNAFFit tRSAND NORyNERN DEVELOPMENT

MINISTÈRE

PROGRAMME D'AD)tROSTRAtiON

1c

7c

S c

15c

L20c

L25c

Administration - Dépenses du Programme •- Pour autoriser le virement au présent crédit
de 2 337 260 f du crédit 5(Affsires indiennes et du Nord canadien) et 1 415 892 f
du crédit 30 (Affaires indiennes et du Nord canadien) de la Loi de crédit n' 2 pour
1991•1992 et pour prévoir un montant supplémentaire de . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET [NUIT

Affâ ir ~'a indiennes et inuit - Pour réduire de 64 000 000 f 162 881 096 $ le solde du
Compte d'expansion économique des Indiens établit p a r le cridit L53b de la Loi n' 1
de 1970 portantetation de crédits (Affaire indiennes et du Nord canadien) . . . . . . . . .

Affaires i ndiennes et inuit - Conformément 1 l'article 25(2) de la Loi sur la gestion da
finances poib!w' uet, radier des comptea du Canada, certaines créances envers Sa Majesté
la Reine du Chef du Canada, a u montant des a)1 6 5 4 946,14 f soit le solde en capital
de 77 comptes dus par 65 débiteurs découlant de prêts directs provenant du Compte
de développement économique des Indiens établi par le crédit L53b ( Affaires indien,
nca et du Nord canadien) de la Loi n' 1 de 1970 portant 40~ctation dr Wdiu; b)
64 673,16 = soit le solde en capital de 12 comptes dus par 11 débiteurs découlant de
p r~ts directs provensnt du Campte d'vde iu logement des Indiens ét a bli parle crédit
LSI x (Affiïr~ indieruxa et du Nord tansdien) de I : roi n' 9 de 1966portant w ion
dt crfditr, c) A SS3,6S f soit les soldes en cs p itxl dus pir 12 débiteurs provenant de
rtKributions exctuives des comptes de (iducie des indiens, et d) 602 065 f
repr~sentzntlsdiffFrenceentrelsvsleurcom p tsblebruteetiijustevxleurmarchsnde
>Y Is suite de 26 r2ts directs provenint du Compte dt développement économique
dcs Indkns 1ûs ~là vente de prits directs i Daim Naye Ventura . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

Affaira Indiennes et inuit --- Subventions inscrites au Budget et contributions - Pour
autoriserk virement au prés( ni crédit dc 19 422 790 3ducrèditS(Affsires indiennes
et du Nord canadien) et de % 310 420 f du crédit 10 (Affaires indiennes et du Nord
canadien) de la Loi de crifdiu n' 2 pour 1991•1992 et pour prévoir un montant
supplémentaire de . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prêts âi des revendicateurs autochtones, conformément aux conditions approuvées pu le
gouverneur en conseil, pour le paiement des frais de reche rc hes, d'kliborstion et de
négociations concernant les revendications . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . ..

Prêts au Conseil des Indiens du Yukon afin de verser du prestations p rovisoires aux
anciens du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

227

Montan t

f

2 474 000

1

2 330 53 8

11975 840

1 500 000

26 8"

Total

S
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Vote
No .

15 c

16c

25c

i c

5c
lOc

SCHEDULE-f;ontinuaf

Service

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION (Concluded)
TMPLOt 6T IMMIGRA770N

DEPARTMENT / COMMISSION (Concluded)

IMMIGRATION PROGRA M

Immigration -- Operxting expenditures - To authorize the transfer of $761,804 front
Employment and Immigration Vote 20, Appropriation Act No. 2, 1991•92 for the
urposes of this Vote .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

In~m~ration - Pursuant to Section 25(2) of the Financial Administration Act, to write-off
from the Accounts of Canada 2,038 debts due Her Majesty in Right of Canada
unounting in the aggregate of $1,927,095.00 in regards to transportation loans issued
pursuant to Section 119 of the Immigration Act - To authorize the transfer of
$1,827,094 from Employment and Immigration Vote 5, Appropriation Act No . 2,
1991•92 foi the purposts of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Immigration - Contributions - To authorize the transfer of $5,139,791 front Employ
tuent and Immigration Vote 5 and $4,082,208 from Employment and Immigration
Vote 10, Appropriation Act No. 2,1991-92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . .. . . . ..

ENVIRONMENT
F.NV/RONNF.MEN T

AD ►1INI571tAïWN PROGRA M

Administration - Program expenditures - To authorize the transfer of S 1,527,000 front
Environment Vote 15, $1,427,867 from Environment Vote 20 and $4,217,134 front
Environment Vote 25,Appropr%rtion Act No. 2,1991•92 for the purposes of this Vote
and to provide a further amount of. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

ENVIRONNENTAL SEAVFCES PROGM M

Environmental Services - Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Environmental Services - Capital expenditures - To authorize the transfer of 5782,22 3

from Environment Vote 25, Appropriation Act Na. 2, 1991•92 for the purposes of
this Vote . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

Amoun t

S

Tota l

S

S

2,506,199

11,229,000

13,735,200

3(k

NATIONAL BATII.EFIELDS COMMISSIO N

National Bittleftelds Commission - Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 187,000

0

228
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NO du
crédit Service

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (Pin)
1NDL1 N AFF.IIRSAND NOR7NE12N DEVELOPMEN T

MINI.SARE (Fin)

31 c

32 c

35c

36c

45c

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NoR D

Affatns du Nord - Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestion dei finances
pWiqm, radier des comptes du Canada, certaines dettes envers Sa Majesté la Reine
du chef du Canada, au tr ontant de 161 158,36 S, soit les soldes en capital de 6 comptes
dus par 6 débiteurs 4' ~-wlant de rks directs provenant du Fonds de pr2ts aux
Esquimaux établi par lo crédit 546 (Ressources et développement économique) de la
Loi des subsides n 3 de 1933 - Pour autoriser le virement au présent crtdit de
161 158 S du crédit 5(Affairts indiennes et du Nord canadien) de la Loi de «fdits
n' I posrr 1991•1991 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

Affairses du Nord - Conformément i l'article 29 de la Loi sur !a gewion da finances
pNiqrus, autoriser le ministre au nom de sa Majesté du chef du Canada et
conformément aux termes et conditions approuvées par le ministre des Firunces, 1
garantir des prêts à un montant ne dépassant pu 17 000 fsY,) $ 3 Curragh Resources
Inc. !usqu'au 31 décembre 1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affaires du Nord - Subventions inscrites au Budget et contrib ►siolu -- Pour autoriser le
virement au présent crédit de 7 106 522 $ du crédit S(Affaires indiennes et du Nord
canadien) de la toi de crédits n` 2 pour 1991•1992 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affaires du Nord - Versement i la Société canadienne des postes conformément 1
l'entente entre le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et la Société
canadienne dei postes pour fournir le Service aérien omnibus de colis destinés au
Nord-- Pour autoriser le virement au présent crédit de 999 999 f(Af(aires indiennes
et du Nord canadien) de la Loi de cnfdiu n' 2 pour 1991•1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .

PROCMIA ►r1tE DE ►AtE1fENTt DE TRAKSFERT AUX GOUVERNEMENTS TERRITORIAUX

Paiements de transfert aux gouvernements territoriaux - Paiements de transfert au
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest inscrits au Budget - Pour autoriser le
virement au présent crhllt de 1 705 445 $ du crédit S(Affaiirs indiennes et du Nord
canadien) de la Loi de crédits n' 2 pour 1991-1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

s

ch.7 6

Total

s

I
1f30728 2

Sc

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE
A7UN7TCGNADA Oi;aqR7UN177F.SACENCY

MINISTÈRE

Agence de promotion économique du Canada atlantique -• Dépenses de fonctionnemen t
-• Pour autoriser k virement au présent crédit de 343 900 S du crédit S(Agencc de
promotion économique du Canada atlantique) de la Loi dec,Mits n' 2 pour 1991•1991

Agence de promotion économique du Canada atlantique - Subventions inscrites au
Budget. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

I

t
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Vote
No.

C. 7 Appropriation Act No. 4, 1991-9 2

SCf-ïEDULL-Continuai

Service

EXTERNAL AFFAIRS
AFFAIRES EXy1 WEURES

DEPARTMENT

10c

11 c

15c

3Sc

CANADIAN IN'tt:AESif ABIIOAD P0.(tiGRAM

Canadian Interests Abroad - The grants listed in the Estimates and contributions - To
authorize the transfer of $3,947,052 from External Affairs Vote 1 and $10,020,002
from External Affairs Vote 5, Apprapriation Act Na 2,1991•92 for the pttrposes of
this Vote and to provide a further amount of. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

To increase the loan guarantee authority of the Minister authorized by External Affairs
Vote 11b, App►vprration Act No. 3,1991-92: a) from $25,000,000 to $27,000,000 for
loans to the Government of Romanir ; and b) from 510,000,000 to 511,000,000 for
loans to the Government of Bulp rya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Woatur Exxte►noNs PROCwt m

Wot{d Exhibitions - Operating expenditures and contributions -- To authorize the
transfer of $274,999 from External Affairs Vote S, Appropriation Act No. 2,1991-92
for the purposts of this Vote . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

Amount

S

20,750,69 6

1

I

CANADIAN INTERNAT7ONAI. DEVELOPMENT AGENC Y

Cinsdian International Development Agency -- The grants and contributions listed in
the Estimates -- To authorize the transfer of $2,835,371 from External Affairs Vot e
30, Appropriation Act Na 2, 1991•92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

EXPORT DEVELOPMENT CORPORATION

57c Pursuant to Section 25(2) of the Financiel Administration Act, to write-off from the
Accounts of Canada $18,102,246 due to I-kr Majesty In Right of Canada by K/S A/S
Ocran Supply 1 and Desat Limited . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

FINANCE
FIrUNCES

DEPARTMENT

Ic
L11c

FwANCtAt. AND EooNOwc pot cIts PRocntA u

Pinsncial and L,vnomic Policies -- Program expenditurCs . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
In accordance with the dfctton Woodr and Relatrd Agreements A ct, the iuttance of

non -Intercn beiria ç non•negotiibie demand notes in an amount not to exceed
$3.333.334 to the Global Environment Facility of the Inte rnational Bank for
Reconstruction and Devdopment . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7,205,000

I

40-41 Et .IZ .1[

Total

g

20,750,698

1

18,802,246

El
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ANNEXE-Suite

NO du
C" Service

AGRICULTURE
AGRICCIL7VR E

MINISTÈRE

PROGRAkniE DE GPST1oN kT7 D'AD►üM37AAT1oN

1c Gestion et t"nisktration -- Dépenses du Programme - Pour autoriser le virement au
présent a"t de 353 054 f du crédit 10 (Agriculture) de la Loi de crédits n' 2 pour
1491•1992 . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRGGAANRlB A01lOAlIMENTAfRE

Agro-slimentaire - Dépenses de fonctionnement - Pour autoriser le virement au prisent
cri~dit de 4 544 072 $ du crédit 10 (Agriculture) et de 13 861 697 S du crédit 15
(Agxiatlnuié) de la Loi de crédits n' 1 pour 1991•1991 . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES CŸRÉi1lES ET OLÉAGINEU X

20c

25c

Céréales et olEaginetnc - Dépenses de fonctionnement - Pour autoriser le virement au
pnbent cr~dit de 1 232 843 f du crédit 10 (Agriculture) et de 667 840 $ du ci-Mit
40 (AgriCultune) de la Loi de oidiaa n' 2 po ur 1991-1992 .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . .

Céréales et oléagineux - Commission canadienne des grains - Dépenses de fonctionne.
ment - Pour autoriser k vinaient au présent crédit de 287 117 $ du crédit 1 0
(A~riudture de la Loi de crédits n' 2pour 1991-19921991.1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C~ et oletur - Contributions - Pour autoriser le virement au présent crédit
de 1 375 340 f du cr+bdit 10 (Agricttiturt) de 1z Loi de crMiu n' 2 pour 1991-1992 et
pour prévoir un montant supplémentaire de. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. .

cb.7 7

Montant Total

s

1

I

1

I

767 569 181

i

767 569 185

ANCIENS COMBATTANTS
VE W- A NSAt7cAIRS

tc

pRooRAlttffi DE4 AtiG%NS G01SEA1TANi3

Anciens combattants - Dépenses de fonctionnement . . . . . . .. . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . 20 000 000
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SCHEDULE--Continaad

DEPARTMENT (Concluded)

SPF.CUL PROü1UtA

Special Program -- Payment to Investors' Indemnity Account . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FISHERIES AND OCEANS
PtarES ErOC tANS

Fi s heriesandOaeans--Operat u' ~g expenditures-Toauthorizethetransferof $7,336,269
from Pbheries and Ootans Vote S, Appropri4tion Art No. 2,1991•92 for the purposes
of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fisheries and Ooeans - The grants listed in the Estimates. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT
AFF'AlRES INDIENNES ET DU NORD CI NAD/EN

DEPARTMENT

ADNlN137AA 1 10N pROOllAli

Administration - Program expenditurea -- To authorize the transfer of $2,337,260 from
Indian Affiirt and Northern Development Vote S and $1,415,892 from Indian Affairs
and Northern Development Vote 30, Approf»-iation Act No. 2, 1991•92 for the
purposes of this Vote and to provide a further amount of. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INDUN AND INViT AFPAIRS PRAOM M

Indian and Inuit Affairs -- To reduce from $64,000,000 to $62,881,096 the amount that
way be otttst>tnding it any time under the ûtdian Economic Development Account
estiblbbed by Indisn Affairs and Northem Development Vote L53b, Appropriation
Act Na 1, 100. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amount

S

125,000

2,474,000

40-41 Et.I2 . I I

7,330,001
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le
5c
llc

12c

13c

He

15c

Service

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES
S(/PPLYAND SERVICéS

Approvisionnements et Services - Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Approvûionntments et Services - Dépenses en capital . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Ponds renouvelable de~ approvisionnements - En vertu de l'article 12 de la Loi sur ks

fon& rrnouoel" (L.R. 1985, ch. R-8), pour révoquer l'artide 8 de cette loi au
31 man 1992 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ponds renouvelable du Groupe Communication Canada - En vertu de l'article 29 .1(2)

b) de la Loi sur la gestion des finances publiqsxs, pour autoriser le minist re des
Approvisionnements et Services, i compter du 1" avril 1992, â to % tr des dépensrs

sur le Fonds du re venu consolidé, selon les modalités et conditions orouvin par

le Conseil du Trésor, afin de re mp lir les objectifs cités aux alinéa, S(1 ) rc d) de la
Loi sur k mini.stènt da wpprovuionnemenu et Services aux fins des services de

communication, incluants autorisation pour le ministre de dépenser tous les re venus

reçus reliés aux objectifs du fonds ; et la somme des dépenses effectuées pour les
objectifs du fonds ne doit en aucun temps dépasser de plus de 100 000 000 f les
revenus reçus en fonction des objectifs du fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

Fonds renouvelable de Conseils et Vérification Canada - En vertu de l'article 29.1(2) b)

de la Loi sur la gestion da finances publiques, pour autoriser le ministre des Ap-
provisionnements et Services 3 compter du 1" avril 1992, 3 engager des dépenses sur

le Ponds du revenu consolidé, selon les modalitbs et conditions a prouvfes par le
Conseil du Trésor, afin de re m p lir les objectifs cités aux alinéas 1(3) a), b) et J) de la
Loi strr le ministère du Approt~ionnannus et Services aux fins des se rvices dans les
domaines de la vérification et de la consultation et de services connexes, incluant :
autorisation p our le ministre de dépenser tous les revenus reçus reliés aux objectifs
du fonds ; et la somme des dépenses effectuées pour les objectifs du fonds ne doit en

aucun temps dé passer de plus de 30 000 000 S les revenus reçus en fonction des
objectifs du fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . .. . .. . ., . . . . . .

Fonds renouvelable des serv ices optionnels - En vertu de l'a rticle 29 .1(2) b) de la Loi sur
Gs grstion desfinaruYs prblints, pour nutoi ber le ministre des Approvisionnements
et Servioea, l compter du 1 avrt31992, âi engager des d épenses sur 1e Fonds du revenu
consolidé, sel on les modalités et conditions approuvées par le Conseil du Trésor, afin
de remplirles objectifs cités aux alinéas 5(1) c~de 1 à Loisurkmini tènt ddA,ppronission-
ntnxnts et Services aux fins du serv ices d'acquisition et des fournitures des bureaux,
des services, et d'équipements;- et pour l'enregist re ment des coilu de produit de la
Gestion d u transport et du Programme d'achat de matériel informatique pour
location; et afin de re m p lir les objectifs cités à l'article 6 de la Loi sur ia bitns demrpU
de la Couronne pour la distribution et la disposition des biens de surplus de la
Couronne, induantt autorisation pour le mi,tist re de dépenser tous les revenus reçus
reliés aux objectifs du fonds et; la somme des dépenses effectuEts pour les objectifs
du fonds ne doit en aucun temps dé passer de plus de 100 000 000 $ les revenus reçus
en fonction des objectifs du fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . ..

App rovisionnements et Services - Pour autoriser le ministre i radier des comptes du
Fonds renouvelable des approvisionnement s un montant de 1 910 1)00 S
représentant les fr ais pour fermer !es installations du Centre de photographie e+ du
Centre des expositions du gouvernement canadien . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ch . 7

Montan t

â

23 423 000
550 lX?0

1

1

I

I

Total

â

23 973 005
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SCHEDULE-Continaad

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Continued)
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD G1 NAD/E N

DEPARTMENT (Contintud)

INDUIN AND INVtT AFFAf1lS PROGRAIA (Ciont;nuat)

Indian and Inuit Affairs - Pursuant to Section 25(2) of the Finaruial Admïnirtration Act,
to write-off from the Accounts of Canada, certain dtbts and obligations due to Her
Majesty in Right of Canada anounting to: a) $1,654,946 .14 representing theprincipal
balances of 77 antounts owed by 65 debtors arising from direct loan4 made from the
Indian Economic Developmenh Account established by Indian Affa irs and Northern
Development Vote L53b,Appropriation Act. No. 1, 19701, b) 564,6 7 3.16 representing
the princip al balances of 12 xccounts owed by 11 debtors arising from direct loans
ma~ from the Indian Hou+ing Assistance Fund, established by lndian Affairs and
Northern Development Vote L51a, Approprk ion Act No. 9, 1966; c) $8,853 .65
representing the principal balances owed by 12 debtors arising from overpayments
made from the Man Tyut.t Accounts; and d) t602,065 rep resenting the diffe re nce
between the gross book value and the fair market value of principal balances of 26
direct louu made from the Indian Economic Development Fund in re lation to the
sale of the loan portfolio to Dana Naye Ventures . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Indian and Inuit Affairs - The grants listed in the Estimates and contributions -- To
authorize the transfer of $19,422,790 from Indian Affairs and Northern f)eveiop•
ment Vote 5 and f7,310,420 from Indian Affain and Northern Development Vote
10, ApproPrilaion Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote and to provide a
further amount of . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Loa,u to native claimants in accordance with terau and conditions approved by the
Gove rnor in Council for the purpose of ttefraying costs related to rese&r,-h, develop-
ment and negotiation of clrims . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

Loins to the Council of Yukon lndiansfor interim benefits to the Yukon t? .ic!ers . . . . . . . . . . .

NoRtHE.RN Am1nls PROCIIAN

Northern Affairs - Pursuant to Section 25(2) of the flnancia! Administration Act, to
write-off from the Accounts of Canadt, certain debts and obligations due to Her
Majesty in Right of Canada amounting to $161,159 .36 representing the principal
balances of6loans owed by 6debtors arising from dire" loins made from the Eskimo
Loin Fund, established under the authority of Resources and Development Vote
546, Apion Act No. 3, 1939 - To authorize the transfer of $161,158 from
Indian ffain and Northern Development Vote 5, Appropriruion Act No. 2,1991-92
for the purposa of this Vote . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

Northern Affaira - Pursuant to Section 29 of the Financial Administration Act to
authorize the Minister on behalf of HerMajesty in Right of Canada and in accordance
with terms and conditions approved by the Minister of Finance, to guarantee loam
up to but not exceeding In the *ggrrgate $17,000,000 to Curraglt Resourc?es Inc . until
Decetnber 51,1996 . . . . .. . . . , . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . .. . .

Northern Affairs - The grants listed in the Estimates and contributions - To authorize
the transfer of $7,106,522 from Indian Affairs and Northern Development Vote 5,
Appropriation Act No. 2,1991-92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amoun t

2,330,53 8

11,975,840

1,500,000
26,898

40•41 Euz . II
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COMMUNICATIONS
OOMXUNlCa71ONS

MINISTÈRE

Communk,ttiom- Dipeoa de fonctionnement - Pour autoriser le virement auîr&ent
crédit de 1 408 999 t du crédit S(Communicuions) de la Loi de crédits n 2 pour
1991-199,2 . . .. . .. .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .

Fonds renouvelable de l'Agence du télEcommuràationa gouvernementales -
Conformément i l'article 12 de la Loi sur les fonds renoucaelaôkr, faire passer de
30 000 000 t â 64 000 UUO 81a somme par laquelle les dépenses gïobAes engagées
peuvent dépasser les recettes dont d est question dans cet article . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . .

Communications - Subventions Inscrites au Budget . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Versements sY ia Soci&é canadienne des postes pour les coûts liés aux envois de publications

culturelles - Pour autoriser le virement au présent crédit de 1 413 999 $ du crédit
5 (Communications) et de 1 016 000 $ du crédit 10 (Communications) de la Loi de
crédits n' 2 pour 1991•1992 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONSEIL DU TRÉSOR
TIPF'rI SURYBOAR D

SECRATARIAT

Conseil privé - Dépenses du Programme . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

PROcèMN►t8 mU1iYM A L'ADIœmTNA710N cFNT1lALB D8 lA F(?Mct10N Pt1l11QV 6

Administration centrale de la fonction publique - Dépense, du Programme . . . . . . . . . .. . . . . . . .

CONSEIL PRIV É
pR1vYCnvNac

MINISTÈRE

Directeur gEt>fral des Elcctions - Dkpenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 302 187
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SCHEDULE-Continue l

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Concluded)
.1 PFAlR6S INDIENN@S BrDU NORD CANADIEN

DEPARTMENT (Concluded)

NOR r. iERN AFPAfRS PROGRAM (Coatuded)

Northern Affairs - Payment to Canada Post Corporation pursuant to an agreement
between the Department of Indian Affairs and Northern Deveiopment and Canada
Post Corporation for the purpose of providing Northern Air Stage Parcel Service -
To authorize the transfer of 5999,999 from Indian Affairs and Northern Develop-
ment Vote 5, Appropriation Act No. 2,1991•92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . .

TIUNSFER PAYMENTS iTU THE TERRITORIAL GOVERNMENTS PROGRA M

Transfer Payments to the Territorial Governments - Transfer payments to the Govern-
ment of the ' orthwest Territories listed in the Estimates - To authorize the transfer
of $1,705,445 from Indian Affairs and Northern Development Vote 5,Appropriatïan
Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amount Total

18,307,282

0
INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY

INDUSTRII; SCIENCES 6r rEC'!lNOLOG/B

DEPARTMENT

tNDUSTRY. SCIENCE AND TEpINOLOOY PROGIIAM

Industry , Science and Technology -- Operating expenditures - To authorize the transfer
of $ 14, 4 33,283 from Indust ry , Science and Technology Vote 25, Appropriarion Act
No. 2,1991•92 for the purposes of this Votn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Indtutty, Science and Technology - The grants listed in the Estimatex and contributions
- To authorize the transfer of f19,295,360 from Indust ry, Science and Technology
Vote 25,AppropriationAa Na 2,1991•92 for the purposes of this Vote and to provide
a further amount of . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Purauant to Section 2 5(2) of the pinancial Administration Act, to write-off front the
Accounts of Canada, an amount of $1,090,358.00 due to Her Majesty in Ro t of
Canada by Chaussures Savage Shoes Limited - To authorize the transfer of
$1,090,357 from Indust ry, Science and Technoioty Vote 25, Appropriation Act No. 2,
1991-92 for the purposes of this Vote . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

10,895,782

10,895,784
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DÉFENSE NATIONALE
TU77ONAL DêfENCE

MINISTÈRE

Défense nationale -- Dépenses en c ital - Pour autoriser le virement au présent crédi t
de 99 999 999 $ du c"t 1tDéfense nationale) de la Loi de crédits n' 2 pour
1991•1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

PROTECTION CIVILE CANAD A

20c Protection civile Canada - Contributions- Pour autoriser le virement au présent crédit
de 30 000 t du crédit 15 (Défense nationale) de la Loi de crédits n' 2 pour 1991•1992
et pour prévoir un montant supplémentaire de . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .

EMPLOI ET IMMIGRATION
EbIPLOYINENTA ND IMMIGRA 71ON

MINISTÈRE / COMMISSIO N

I c

6c

15c

16c

PIIOGMN1tE DE LA GESTION GÉNEtUIE ET DES SEAVECE S

Gestion générale et des services - Dépenses du Programme -- Pour autoriser le virement
au présent crédit de 3 804 123 f du crédit S (Emploi et Immigration) de la Loi de
crédits n' 2 palr 1991 •1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME D'EbtPLOt ET D'ASSUIUNCE

Emploi et Assurance -- Conformément i l'art icle 25(2) de la to i sur la ~u ion daf»anca
prrbliqrra, radier 83 dette des Comptes du Canada envers Sa MajestE du chef du
Canada, lesquelles totalisent 3 867,52 $ et conce rn ant des paiements en trop du
compte des rentes sur lÉtat - Pour autoriser le virement ait présent crUt de 3 867 $
du crédit S (Emploi et Immigration) de l a Loi de crédits n° 2 pour 1991-1992 . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DIMMIGUI10N

immigration - Dépenses de fonctionnement - Pour autoriser le virement au Présent
crédit de 761 804 t du crédit 20 (Emploi et Immigration) de la toi & crédits n 2 pour
1991•1992 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Immigration-Conformément â l'article 25(2) de la LoiTxr tngesrion da fi ►uneespubligffl,
radier 2,018 dett-ts des Comptes du Canada envers Sa MaW du chef du Canada,
Lesquelles totalisent 1 827 095,00 S concernant des prèta pour le transport émis selon
l'article 119 de la Loisxr himmigr,«ion -Pour autoriser le viremEnt aaprésent crédit
de 1 827 b94 ! du crédit S(Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n' 2 pour
1991-1991 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

231'

ch . 7

Montant

S

1

I

1

I

l o

Total

S

1

16 757 158



!I

Vote
No.

75c

80c

C. 7 Appropriation Act No. 4, 1991-92

SCHEDULE--t^ontinaed

Servioe

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY (Concluâed)
1NDU31R[$ SMNCES ET rPC71lYOLOGIE

Amount

$

40-41 Et.tz . I I

Total

$

NATIONAL RESEARCH COUNCIL OP CANADA

National Research Council of Canada- Capital expenditures- To authorize the transfer
of $1,499,999 from Industry, Science and Teqthnology Vote 70, A tpvpri4tion Act
Na 2,1991-92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

National Research Council of Canadi - The grains listed in the Estimates and contiibu-
tions . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CANADA POST CORPORATION

107c Canada Post Corporation- In accotdanoe with Section 29 of the Canada Post CorpovAtion
Act and Sections 101 and 127(3) of the rirtancial Aclminim,etion Art, to authorize! the
Canada Post Corporation to borrow otherwise than from the Crown up to $200
million in fi :ca! yctr 1992-93 In 10cordance with texans and conditions approve,i by
the Minister of Finance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

3,300,000

. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 4

JUSTICE
NS77CE

DEPARTMENC

Sc

ISc

Justice - The grants listed in the Estimates and contributions. . . .. . .. . . . . .. . .. . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . I. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS

Commissioner for Federal Judicial A ffiirs - Operating expenditures, remuneration,
allo wancex and ex penses for ju*s, including deputy ju of the Supreme Court
of the Yukon Territory and the Supreme Court of the Northwest Territories, not
provided for by the Judge Act.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . .

FEDERAL COURT OF CANADA

2Sc Federal Court of Canada - Progr am acpenditure.s . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

238

N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J

M . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . ."

3,*00,00 1

63,429,26 2

196,209

3,590,000
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EMPLOI ET IMMIGRATION (Fin)
P. MO}'kt ENT A ND MIGRA 77ON

MINISTÈRE / COMMISSION (Fin)

PROOtu►►nn; D°nm»Anori pPW

Immigration - Contributions - Pour autoriser le virement au présent crédit de
5 139 791 $ du crédit S(Emploi et Immigration) et 4 082 208 S du crédit 10
(Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n' 2 pour 1991•1992 . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

ENVIRONNEMENT
ENVTRONMENT

PROGRAMME D'ADb4ffllItAllM

AdmLituration - Dépenses du Programme - Pour autoriser le virement au présent crédit
de 1 521 000 $ du cri+dit 15 (Environnement), 1 427 867 f du crédit 20 (Environ-
nement) et 4 217 134 $ du crédit 25 (Environnement) de la Loi de aidiu n' 2 pour
1991•1992 et pour prévoir un montant supplémentaire de. . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGMWuB DES SLRVICtS DE L tNV[ROIYNt:►tr.N7

Services de l'environnement - Dépensa de fonctionnement . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . .
Services de l'environnement -• Dépenia en capital -- Pour autoriser k virement au

présent ct$dh de 782 228 f du crédit 25 (Environnement) de la Loi de crédits n' 1
pour 1991•1997 . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant

11 229 OQ4

13 735 200

Commission des champs de bataille nationaux - Dfpensea de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . .

FINANCES
i7NUNCE

COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX

Ic
Lllc

Ptaootu►nn DU rotn1QuES tetArCGr.s rr iootaouIQths

Politiques financières et bconomtcNees - Dépenses du Programme .. . .. . . . . . .. . .. . .. .. . . . . . . . . .. . . . .
Conformément â la Loi'sarr tu astbrdr de Birrtto» {leoodr etdasaords connaax, d'clivruxc

de billets â vue, non productifs d'int&!ta et non nègociables d'un montant ne devant
pu dépasser 3 333 334 $ en faveur du Ponds pour l'environnement mondial de la
banque internationale pour la reconstruction et k développement . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

ANNEXE-Suite

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



Appropriation Act No. 4, 1991-92

SCHEDULE-Caminued

LABOUR
TRAVAIL

DEPARTMENT

Labour -- Contributions - To Yuthorize the transfer of f263,999 from Labour Vote 1,
Apjorrpri,rtion Act Na 2,1991-92 for the purposes of this Vote .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY

Canadian Centre for Occupational Health and Safety - Program eacpenditures . . . . . . . . . . . . . .

DEPARTMEN T

National Defence - Capital expenditures- To authorize the trxiufer of 599,999,999 from
National Defence Vote 1, Appropriation Act Na 2,1991-92 for the purposes of this
Vote . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . .

EMERGENCY PREPAREDNESS CANAD A

Emer&cruïy Prepuadatsi Csnsda- Contributions - To authorize the transfer of 330,000
from National Defence Vote 1 5 , Apyropriaion Art Na 2,1991-92 for the purpaw
of this Vote and to provide a furtfxr :mount of . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DEPARTMENT

De,AA,nUrruL An ►AumTRnnotr PRooRAw

Deputmental Administration - Prognm expcnditum and the grants listed in the
Estim ate s. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

H[ALT11 PltooilAN

Halth -- Oper»tin6 expenditur« . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hra lth -- Capital es itura. . . . . . . . . .. . . . .. ... .. . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hralth - Contributions . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. .. . .. . .. .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . .. . .. . . . .. . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7,302,41 7

21,179,313
2,349,500

25,068,000

40-41 Euz. I l

2,700,00 0

16,757,158
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ANNEXE-Suite

NO du
crédit Servic e

FINANCES (Pin)
M:1 NCE

MINISTÈRE (Pin)

Total

4

7 330 00 1

17c

PAOGRA►1ME SPEdAL

Programme spécial - Paiement au compte d'indemnisuion d'acheteurs de titre de
placement . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

f

125 000

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE
1NDUS7RY, SClBNCE AND TEC'J~lNOLOG Y

MINISTkE

10 895 784

Sc

6c

PROGRA1d1tE De DÉVELO►PEMENr DE L'R(Dl1STRii, DES SC(ENCES ET DE LA TEC14V9lAGl E

Industrie, Sciences et Technologie - Dépenses de fonctionnement - Pour autoriser le
virement au présent crédit de 14 433 283 $ du crédit 25 (Industrie, Sciences et
Technologie) de la Loi de rnfdiu n' 2 pur 1991•1992 . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Industrie, Sciences et Technologie - Subventions insc ri tes au Budget et contributions -
Pour autoriser le virement au présent crédit de 19 295 360 S du crédit 25 ( Industrie,
Sciences et Technologie) de la Loi de crédiu n' 2 pour 1991 - 1992 et pour prévoir un
montant supplémentaire de . . . .. . . . . .. .. . .. . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Conformément 1 !'art+cle 25(2) de la Loi sur la gm ion desfinancw publrffl, radier des
comptes du Canada un montant de 1 090 358 f d{1 1 sa Majesté du chef du Candi,
par Les Chaussures Savag e Limitée - Pour autoriser le virement au présent crédit de
1 090 357 f du crédit 25 (Industrie, Sciences et Technotogie) de la Loi de crédits n' 2
pour 1991•1 991 . . .. . .. . . . .. . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

1

10 895 782

1

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANAD A

75c

80c

Conseil national de recherches du Canada - Dépenses en ca pit al - Pour autoriser le 1
virement au présent crédit de 1 499 999 S du crédit 70 (Industrie, Sciences et
Technologie) de la Loi de cnfditl n'2 pour 1991-1992. . .. . . . . . . . .. . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. .

Conseil national de recherches du Canada - Subventions inscrites au Budget et contrib u
(ions . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . 3 300 000

3 300 00 1

241
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SCHEDUL1:,Continued

Vote
No . service Amount Total

NATIONAL HEALTH AND WELFARE (Conduded)
SAN71!NA 7IONALE Ei81EN•iRE SOCIAL

DEPARTIutENT (Condudod)

20c
25c

SOGAL PROGRA M

Social -Operiting e:penditureS . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Social - Contributions.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

S

3,698,978
24,950,000

S

85,548,208

26c

27c

FEDERAL OFFICE OF REGIONAL DEVELOPMENT - QUEBEC

Faderal Office of Regional Development - Quebec - Openting expenditures - To
authorize the truufer of f15,408,800 from Industry, Science and Technology Vote
20, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote . . . .. .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Foderal Office of Regional Development - Quebec - The grants listed in the Estimates
and contributions - To authorize the transfer of $140,097,400 from Industry,
SzieAOe and Technolo8,y Vote 25, Appropriation Act Na 2, 1991-92 for the purposes
of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . . . . . . . .

1

1

2

NATIONAL REVENUE
REVENUNA770NAL

CUSTOMS AND EXCIS E

5c Customs and Excise - Capital expenditures - To authorize the transfer of f6,899,999
fro m National Revenue Vote 1, Appropriation Act No. 2, 1991•92 for the purposes
of this Vote .. . . . . . . . .. . . . .. . . . .. .. . .. . . . .. . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PARLIAMENT
PARLEMENT

HOME OF COMMONS

10c House of Commons - Prognm expeZtura . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . 0

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,577,000

1

242
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ANNEXE--Suite

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE (Fin)
lNDUSTRY, SCIENCE AND 7ECHNOLOG Y

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

Sociçtk canadienne des postes -• Conform£mcnt à l'article 28 de la Loi sur la Société
cottMirnne des postes et aux articles 101 et 127(3) de la Loi sur la ~srion des finances
pNbJiqaea, tutor~cr la Société canadienne des postes à contracter d'emprunt« aup rès
d'autres personnes que Sa Majesté, jusqu'3 concurrence de 200 millions de dollars
pour l'annôe financi è re 1992•1993 en conformitk avec les conditions approuvées par
le ministre des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

JUSTICE
JUS7lc E

MINISTÈRE

justice - Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COMMISSAIRE A LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE

Commissaire â la magistrature fédérale -- Dépenses de fonctionnement, réntunctntion,
indemnités et dépenses pour les juges, y compris les juges adjoints de la Cour suprême
du Territoire du Yukon et de la Cour suprême des Territoires du Nord-Ouest, non
prévues dans la Loi sur les juga . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COUR FÉDÉRALE DU CANADA

Cour fédérale du Canada - Dépenses du Programme . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

PARLEMENT
PARLiAMENT

CHAMBRE DES COMMUNES

Chambre des communes -- Dépenses du Programme. . .. . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PÉCHES ET OCÉANS
F1SKF.R/ESAND OC FÀNS

Pklxes et Oci`ans - Dépenses de fonctionnerrent - Pour autoriser le virement auFresent
cradït de 7 336 269 f du crçdit S(Pkhes et Océuu) de la Loi de crédits n 2 pour
1991-1992 .. . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .. . . . .. . . . ... .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Pêches et Océans -- Subventions inscrites au BudM . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . .. .. . .. . .. . .. . . . .: . . : .

Montan t

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

63 429 262

1 577 000
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SCHEDLJLE--Continuexl

Vote
No. Service Amount

PRIVY COUNCIL
UDNSBIL PRIVÉ

i

DEPARTMENT

Ic Privy Council - Program eacpcnditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ;. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . a

CHIEF ELECTORAL OFFICE R

15c Chief Electoral Officer - Program expenditures . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J

PUBLIC WORKS
MAVAUX PUBLICS

DEPARTMEN T

1c

SEIIVKFS PIlOG1U ►t

Serviota - Public Works Revolving Fund - Operating los .s . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,375,000

l0c

17c

40-41 Et .lz . Il

4

Total

S

18,005,700

302,187

•

19,801,42 8

SECRETARY OFSTATE
SECRÉTARIAT D'L`TA7'

REAL PROPERTY PIIOGRA N

Real Property - Capital expenditures - To authorize the transfer of $2,690,072 from
Public Works Vote 5,Appropriation Act No. 2,1991-92 for the Purposes of this Vote
and to p rovide a further amount of. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

GIOVN COIIPORA710NS PROGRA M

Payments to Canada Museums Construction Corporation Inc. for capital expenditures .

15,426,42 8

3,000,000

DEPARTMENT

5c Socretary of State - The gruus (isted in the Estimates and contributions - To authorize
the ttxntfer of $5,425,240 from Secretary of State Vote 1, /Airopriation Act No. 2,
1991•92 for the purposes of this Vote and to provide a fiuther amount of . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
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ANNEXE.---Suite

REVENU NATIONAL
NA7IONAL RéVENUE

DOUANES ET ACCISE

Douanes et Accije - Dépenses en capital - Pour autoriser le vivement au pr%.sent crédit
de 6 899 999 f du crédit 1(Revenu national) de la Loi de crédits n' 2 polir 1991-1991

SANTÉ NATIONALE ET BIEN•$TRE SOCIAL
NA77ONAL HFït L7i1 AND WFlFAR E

MINISTÈRE

Pilo(111AN1ffi Dt? L'ADURJISïAA71()N CENTAALE

Administration centrale - Dépense du Programme et subventions inscrites au Budget . .

►IIOGRAMME DE SANit

Santé - Dépenses de fonctionnement. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Santé - Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

Santé - Contributions . . . . . . .. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

rROOllAUVa soaA!

Social - Dépenses de fonctionnement . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Social - Contributions. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BUREAU FÉDÉRAL DE DÉVELO`2PEMENT RÉGIONAL (QUÉBEC)

Bureau fédéral de développement rb~onal (Québec) - Dépenses de fonctic nnement -
Pour autoriser le virement au prmnt crédit de 15 408 800 S du crédit 20 (Industrie,
Sciences et Tochnologie) de la Loi de crddit; n' 2 pour 1991-1991 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bureau fb" de développement régio nal (Québec) - Subventions inscrites au Budget et
contribiutions -- Pour iutoriter le virement au présent crédit de 140 087 400 f du
crédit 25 (Industrie, Sciences et Tochnolo¢e) de la Loi de crédits n' 2 Pour 1991-1992

Montant

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7 302 41 7

22 179 313
2 349 500

25 068 000

3 698 978

24 950 000

Total

85 548 208
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Vote
No.

Ic

1lk

11c

30c

Ic
5c

11 c

12c

Appropriation Act No. 4, 1991-9 2

SCHEDULE-Continued

Service

SOLICITOR GENERAL
bOurWBUR G&ÉRAL

DEPARTMENT

Solicitor General -- Program expenditures . . . . . .. . .. . .. . . . .. .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CORRECTIONAL SERVICI

Correctional Service - Penitentiary Service and National Parole Se rv ice -- The grant
listed i n the Estinr :tes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. .. . .. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

CORCAN RevolvingPund -• Pursuant to Section 29,1(2xb) of the Fii»ufalAdministra•
tion Act, to authorize the Solicitor General of Canada, effective as of April 1, 1992,
to make expenditures out of the Consolidated Revenue Irund, in accordance with
terms and conditions approved by the Treasury Board, for the purpose of carrying
on the operations of CORCAN includin g: authority for the Minister to spend for
the purposes of the fund any mvenues received In respect of those purposes; and, the
ag gre gate of expenditures made for the purposes of the fund shall not at any time
eacceual by more than for ty•five mitlion dollan the revenues rcceivod In respect of the
purposes of the fund . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE

Law Enforcement •- Capital expenditures - To authorize the transfcr of $6,565,999 from
Solicitor General Vote 25, ApproprWon Act No. 2,1991•92 for the purposes of this
Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SUPPLY AND SERVICES
APPROVISlONN8A1BNrS ET SER V/CES

Supply and Services - Operating expenditures . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Supply and Services -- Capital expenditures . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Supply Revolving Fund - In accordance with Section 12 of the Revolving Funds A t

(R.S . 1985, c. R•8), to rrpeal Section 8 of the said Act, as of March 31,1992 . . . . . ., . . . . .
Canada Communication Group Revolving Pttnd -- Pursuant to Section 29 .1(2Xb) of the

FinancirJ Admintstration Act, to authoria.e the Minister of Supply and Services,
effective is of Apri11,1992, to make expenditures out of the Consoiidated Revenue
Fund, in aecorduree with the terms and conditions s,pproved b the Treasury Board,
for the purpose of Section S(1X6) and ( d ) of the s,rrtment o ~ ~ r p p l y a a u ! S e►r imA
in respect of communications scrvioes and ind itrip authority for the Minister t o
spend for the purposes of the fund any revenues received in respect of those purposes ;
and, the t8gregate of atpenditurea made for the purposes of the fund shall not at any
time exceed by more thin 3100,000,000 the revenues received in respect of the
purposes of the fund . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Amoun t

s

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

1

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

23,423,000
$50,t)D0

I

I

40-41 Buz .11

0

Total

s

499,133

I
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ANNEXE-Suite

SECRÉTARIAT D'ÉTAT
sEatErARY oPsrArL

MINISTÈRE

Secrétariat d'État - Subventions inscrites au Budget et contributions- Pour autoriser le
virement au présent crédit de 5 42 5 240 f du crédit 1(Secrftariat d'État) de la Loi
de cr€dits n' I pour 1991•1992 et pour prévoir un montant supplémentaire de . . . . .. . .. .

Montan t

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

SOLLICITEUR G9NARAL
SOLICITOR GENERA L

Solliciteur général -- Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :

SERVICE CORRECTIONNE L

Service corr+ertionnel-Service pénitentiaire et Service national des libérations condition-
pelles - Subvention inscrite au Budget . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonds renouvelable CORCAN - En vertu de l'article 29.1(2)b) de la Loi s:rr la gestion
desfmannes pwbliquts, pour autoriser le Solliciteur général du Canada â dépenser, à
compter du 1« avril 1992, 1 même le Fonds du revenu consolidé, sAon les modalités
et conditions approuvées par le Conseil du Trésor, afin de poursuivre l'exploitation
de CORCAN induant : autorisation pour le ministre de dépenser tous les revenus
reçus reliés aux objectifs du fonds, et la somme des dépenses effectuées pour les
objECtifs du fonds ne doit en aucun temps dépasser de plus de 45 millions de dollars
la revenus ffli en fonrtion des objectifs au fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

Application de la loi - Dépenses en capital - Pour autoriser le virement tuprésent crédit
de 6 S65 999 f du crédit 25 (Solliciteur g6néral) de la Loi de cnfdits »' 2 Poli r
1991-1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TRANSPORTS
y1LlNSMRT

MINISTÈRE

Transports- Dépenses de fonctionnement - Pour autoriser le virement au présent crédi t
de 62 401 999 $ du crédit S(Transports) et de 36 200 000 S du crédit 10,
(Transports) de la Loi de rnédits n 2 pour 1991-1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. .

22 053 922



16 C. 7 Appropriation Act 1Vo. 4, 1991-92 40-41 E ► .tz . I I

SCHEDULE-C'ontinwexl

Vote
No.

13 c

14c

15c

Amount

S

Total

t

1

1

1

0

•

23,973,005

Ic

TRANSPORT
712ANSPORTS

DEPARTMENT

2c

Servic e

SUPPLY AND SERVICES (Concluded)
AFPROV/SIONNE NEN7S ETSER VICES

Consulting and Audit Canada Revolving Fund - Pursuant to Section 29.1(2 G) of the
Firsmuial Administration Act, to authorize the Minister of Supply and Serv ices,
effective as of Apri11,1992, to make expenditures out of the Consolidated Revenue
Fund, In aecordance with the terms and conditions approved by the Treasury Board,
for the purpox ofSection 7(3xa), (b) and (/) of the Departmetu ojSkpplyand 5ervicrs
Act in respect of man agement consulting services, auditing se rv ices and other related
serv ices induding: authority for the Minister to spend for the purposes of the fund
any revenues received in respect of those purposes ; and, the aggregate of expenditure s
made for the purposes of the fund shall not at any time exceed by more than
$30,000,000 the revenues r+reeived in respect of the purposes of the fund . . . . . . . . . . . . . . . . .

Optional Serv ices Revolving Fund - Pursuant to Section 29.1(2Xb) of the Financial
Administration Act, to authorize the Minister of Supply and Services, effective as of
Apr il 1, 1992, to make expenditu res out of the Consolidated Revenue Fund, in
acconlance with the terms and conditions approved by the Treuury Board, for the
purpose of Section S(ixc) of the Ia*s►Yment o/'Srqoply and Servic+es Act in respect of
the acquisition and provision of office supplies, se rv ices and equipment; and for the
recording of the Cost of Product of Traffic M a nagement and the Buy for Leyse
Program ; and, for the purpose of Section 6 of the Surplus Cl•oam Asxts Act for the
distribution and disposal of surplus Crown assets ; including : autho rity for the
Minioter to spend for the purpose s of the fund an y revenues received in resp~ct of
those purposes; and the aggregate of expenditures made for the purposes of the fund
shah not at any time exceed by more than $100,000,000 the revenues received in
respect of the purposes of the fund . . . .. . . . . .. . . . . .

Supply and Se rv ices- To authorize the Minister to delete.from the accounts of the Supply
Revolving Fund an amount of up to $1,910,000 for the close down costs of the
Canadian Government Photo Centre . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Transport - Operating expenditures - To authorize the transfer of $62,401,999 from
Transport Vote 5 and $36,200,000 from Transport Vote 10,Appropriation Act No. 2,
1991•92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

Transport - Pursuant to Section 24 .1 of the Financïdl Administration A ct, to forgive a
dr:bt due Her Majesty in Right of Canada in respect of the Northern Transportation
Company Limited in the principal amount of $4,000,000 and to foi ~'ve the interest
owing thereon in the amount of $1,708,516- To authorize the transfer of i3,999,999
from Transport Vo.e 30,Appropriraion Act Na 2. 1991•92 for the purposes of this
Vote . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

248
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ANNEXE-Suite

MINISTAItE (Fin)

Transports -Conformément i l'artIele 24 .1 de la Loi sur la gestion des financa puG!iqWtx,
remettre certaines dettes envers Sa Majesté du chef du Canada pour ce qui concerne
la Société des transports du Nord Limitée le montant principal de 4 000 000 $ et
remettre l'intérêt â payer d'un montant del 108 $16 S -- Pour autoriser le virement
au présent crédit de 3 999 999 $ du crédit 30 (Transports) de la Loi de cnédits n° 2
pour 1991-1992 . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Transports - Subventions i nscrites au Budget .
Paiement it la Compagnie de navigation Canarctic Limitée 1 affecter par celle-ci au

paiement de l'exo 6det des dtpcnw sur les recettes de la compagnie pour l'année
civile 1991- Pour autoriser le virement au présent créd it de 3 316 999 S du cr édit
30 (Transports) de la Loi de c►iVits n° 2 pour 1991-1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à l'Administration de p ilotage de l'Atlantique i affecter au paiement de
l'excédent des dépenses sur les recettes de l'Administration pour l'année civile 1991
-Pour autoriser le virement au présent crédit de 447 999 fdu crédit 30(Transports)
delaLoi decrEdirsn'2 pour 1991•1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement 3 l'Administration de pilotage des Grands Lacs 3 affecter e u paiement de
l'excédent des dépenses sur les recettes de l'Administration pour l'année civ il e 1991
-Pourautoriser le virement au présent crédit de 849 999 $ du crédit 30 (1'ransporu)
de lx Loi de cWdia n° 2 pour 1991-1992 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement tl l'Administration de pilotage des Laurentides 3 affecter au paiement de
l'excédent des dépenses sur les recettcs de l'Administration pour l'année civile 1991
- Pour autoriser le virement au présent crédit de 5 242 999 f du crédit 30
(Transports) de la Loi de crédits n' 2 pcrrr 1991-1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. .

Paiements à VIA Rail Canada Inc. relativement aux co{tts de la direction de cette société,
paiements ii des fins d'immobilisations et paiements en vue de la prestation d'un
se rv ice ferroviaire aux voyagettrs au Canada conformément aux marchés conclus en
vertu du sous-alinéa c)(i) du crédit 52d(Transports) de la Loi n°1 de 1977 portait
ge«atton de ct+fa►iu, et paiements ii une compagnie de chemin de fer i l'égard de la
partie d é terminée des frais enga~s par la compagnie pour assurer des prestations de
toutien du revenu, des Indemnités de licenciement, des frais de ré installation, des
prestations de retraite anticipée, des prestations de cessation d'emploi et d'autres
prestations i aes employés lorsque ces coQts sont e"ts par suite de la mise en
application des dispositions du marché ou de l'interruption d'un service ferroviaire
auu voyageurs, conformément au sous-alinéa c)(ü) du crédit 52d (Transports) de la
Loid l 1977 portant g~i'retation de crifdits- Pour autoriser le vi re ment au p résent
crédit de 5 939 000 $ du crédit 5 (Transports), 5 300 000 $ du crédit 20
(Tra nsports), 7 200 000 $ du crédit 25 (Transpotü) et 3 152 516 $ du crédit 30
(Transports) de l a Loi de crédits n° 2 pour 1991•1992 et pour prévoir un montant
supplémentaire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à la Société canadienne des ports relativement au Fonds de prêts interportuaire

Montant

5 444 48 4
30 000 000

35 444 491
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SCHEDULE--C.̀ontinu,ed

Vote
No. Service

TRANSPORT (Concluded)
7RANSPOR7S

lOc
15 c

16c

27c

28c

35c

L46c

DEPARTMENT (Concluded)

Transport - The grants listed in the Estimucs . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Payment to the Canarctic Shipping Company Limited to be applied by the Company in

the payment of the excess of the expenditures over the revenues of the Company
during the calendar year 1991 - To authorize the transfer of $3,316,999 from
Transport Vote 30, A ion Act Na 2,1991-92 for the purposes of this Vote ,

Payment to the Atlantic P~uthority to be applied in payment of the excess of the
expenditures over the revenues of the Authority during the calendar year 1991-- To
authorize the transfer o($447',999 from Transport Vote 30, Appnvpriation Act. Na 2,
1991•92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payment to the Great Lak-s Pilotage Authority to be applied ►n payment of the excess of
the expenditures over the revenues of the Authority during the calendar year 1991
- To authorize the transfer of $849,999 from Transport Vote 30, Appropriation Act
Na ?,1991•92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payment to the Laun^ntian Pilotage Authority to be applied in payment of the excess of
the expenditures over the revenues of the Authority during the calendar year 1991
- To authorize the transfer of $5,242,999 from Transport Vote 30, Appropriation
Act Na ?,1991•92 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments to VIA Rail Canada Inc. in respect of the costs of the management of the
Company, payments for capital purposes and payments for the provision of rai)
passenger services in Canada hi accot&xnce with contracts entered into pursuant to
subpauygap~cxi) of Transport Vote 52d, Appropriation Act Na 1, 1977, and pay
menu to a r way company for the prescribed portion of the costs incurred by the
company for the provision of income maintenance benefits, layoff benefits, reloca-
tion expenses, cuiy retirement benefits, severance bcixfits ind other benefits to its
cmploees wherc such costs are incurred as a result of the impkmentation of the
provisions of the contract or discontinuancc of a rad ~usenger service pursuant to
subp~zph (cxü) of Transport Vote 52d, Ap~noprt~iorr Act No. 1, 1977 -- To
zuthnriz,e the transfer of =5,939,000 from Trrntport Vote S, 15,300,000 from
Transport Vote 20, f7,200,000 from Transport Vote 25 and f3,152,516 from
Transport Vote 30, Appropri,ttion Act Na 2, 1991•92 for the purposes of this Vote
and to provide a further amount of. .,

. . . .

.

.

.

.

. . . . . . . .. . . . .. . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . .
Payment to the Canada Ports Corporation in respect of the Interport Loin Fund . .. . . . .. . .

Amoun t

S

I

1

5,444,484
30,000,000

40•41 Etaz . I I

Total

3

35,444,49 1

TREASURY BOARD
CONSEIL DU 7R&0R

SECRETARIAT

1c

Cexnut. AnwxulxATwtr OF PIE Pv®uc SERVICE PRMRAM

Central Administration of the Public Service - Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,329,000
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ANNEXE-.Fia

TRAVAIL
[rlPOüR

Travail - Contributions - Pour autorber le virement au présent crédit de 263 999 f du
crédit 1('Cr*vad) de la Loi de rnEditr n' 2 pour 1991-1992 . . . . . . . . . . . .. . . . . .. .. . .. . . . . . . . . .. . . . .. . ..

CENTRE CANADIEN D'HYGI ÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Centre canadien d'hygii~ne et de sécurité au travail - Dépenses du Programme . .. . . . . . . . . . . .

TRAVAUX PUBLICS
Püt'UC WORKS

MINTST$RE

txoaRAUUa DES saRMs

Services - Fonds renouvelable des Travaux publics - Déficit de fonctionnement . . . . . . . . . .

Mocuvwue oc3 MM naMouuMs

Biens Immobiliers - Dépenses en capital - Pour autoriser le virement au présent crédit
de 2 690 072 $ du crédit 5(1'ravaux publics) de la 1 ni de crédits n' 2 pour 1991•1992

►iIOGRA ►ï► (E DES SoCI$Tb DÉTA T

Paiements 3 la Société de construction des musées du Cinada, Inc . pour couvrir les
dépenses en c apital . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

1 )75 000

15 426 428

19 801 428

1 177 084 123
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0

Vote
No. Service Amount Tot A

S S

VETERANS AFFAIRS
ANCa1FJYS G1DMBA7TAiV7s

VBTe Am AFrem PROC suta
Ic Veteruu Affairs - Opcnting acpenditures . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 20,000,000

1,177,084,12 3

QUEENS PRINTER FOR CANADA O( MPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA . 1992

0)
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CHAPTER 8

An Act for granting to Her Majesty certain
sums of money for the public service of
Canada for the financial year ending the
31st March,1993

[Assented to 31st March, 19921

MOST GiUCtOUS $OVERBIGN ,

Whereas it appears by message from His
Excellency, the Right Honourable Ray
Hnatyshyn, Governor General of Canada, and
the Estimates accompanying the said message,
that the sums hereinafter mentioned are re-
quired to defray certain expensr.s of the public
serv ice of Canada, not otherwise provided for,
for the financial year ending the 31st day of
March,1993, and ~or other purposes connected
with public service of Canada ;

May it therefore please Your Majesty, that it
may be enacted, and be it enacted by the
Queen's Most Excellent Majesty, by and with
the advice and consent of the Senate and House
of Commons Of Canada, that :

sbmd& 1 . This Act may be cited as the App roprrn•
tion Act Na 1, 1992•93.

:wsa+,w." 2, From and out of the Consolidated
=°o' Revenue Fund, there may be paid and applied

a sum not exceeding in the whole thirteen
billion, nine hundred and eighty seven million,
eight hundred and forty four thousand, one
hundred and sixty two dollars and ninety nine
cents towardsdefraying the several charges and
expenses of the public service of Canada from
the ist day of Apr il , 1992 to the 31st day of

40-41 ELIZABETH II

CHAPITRE 8

Loi portant oaroi à Sa Majesté de crédits pour
l'adminisuatinn publique fédérale pen-
dant l'exercice se terminant le 31 mars
19?3

[Sanctionnée le 31 mars 1992]

TRÈS GRACIEUSE SOUVEMtNE,

Attendu qu'il est nécessaire, comme
l'indiquent le messag e de Son Excellence le très
honorable Ray Una t~ shyn, gouverneur génfr,al
du Canada, et le budget des dépenses qui y est
joint, d'allouer les crédits cifessuvs précisés
pour couvrir certaines dépenses de
l'administration publique fédérale faites au
cours de l'exercice se terminant le 31mars 1992
et auxquelles il n'est pas pourvu par ailleurs,
ainsi qu'à d'autres fins d'administration pt :bli•
que,

Il est respectueusement demandé à Votre
Majesté de bien vouloir édicter, sur l'ovis et
avec le consentement du S énat et de la
Chambre des communes du Canada, ce qui
suit :

1 . Loi de crt4iiu n° t pour 1992•1993.

2. Il peut être prélevé, sur le Trésor, une
somme maximale de treize milliards, neuf cent
quatre-vingt-sept millions, huit cent quarante-
quatre mille, cent soixante-deux dollars et
quatre-vingt-dix-neuf cents, pour le paiement
des charges et dépenses de l'administration
publique fédérale afférentes à la période allant
du 1" avril 1992 au 31 mars 1993, et auxquelles
il n'est pas pourvu, soit l'ensemble :
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March,1993 not otherwise provided for, and
being the total of the egate of

(a) three-twelfths of~e total of the amounts
of the items set forth in the Estimates for the
fiscal year endingthe 31 st day ofMarch, 1993
except for the those items included in
schedulesA,B,C,D,E,F and
G. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $9,90,754,038 .00
(b) eleven-twelfths of the total of the
amounts of the several items in the said
Estimates set forth in Schedul e
A. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . .t198,390,5ü0.00
(c) turtwelfths of the total of the amounts
of the several items in the said Estimates set
forth in Schedul e
B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5413,341,666.67
(d) nine-twelfths of the total of the amounts
of the several items in the said Estimates set
forth in Schedul e
C. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5353,018,250 .0 0
(e) seven-twelfths of the total of the amounts
of the several items in the said Estimates set
forth in Schedule
D. . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .f1,146,833 .3 3
(f) six-twelfths of the total of the amounts of
the several items in the said Estimates set
forth in Schedule
E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .=174,068,000.00

I
five-twelfths of the total of the amounts

the several items in the said Estimates set
forth in Schedule
F . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . .g1,800,393,708 .34
(h) four-twelfths of the total of the amounts
of the several items in the said Estimates set
forth in Schedule
G. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .51,141,731,166.65

3 . (1) The amount authorized by this Act to
be paid or applied in respect of an item may be
p2id or applied only for the purposes and sub-
jea to any terms and conditions specified in the
item, and the payment or application of any
amount pursuant to the item has such opera-
tion and effea as may be stated or described
ther6q.

40-41 Eu2.II

E
a) des trois douzièmes du total des montants
des postes énoncés au Budget des dépensa de
l'exercice se terminant le 31 mars 1993 â
l'exception des postes inclus dans les annexes
A,B,C,D,F.,Fet
G. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9 905 754 038,00 $
b) des onze douzièmesdu total des montants
des divers postes dudit Budget énoncé 3
l'annexe
A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .198 390 500,00 â
c) des dix douzièmes du total des montants
des divers postes dudit Budget énoncé â
l'annexe
B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .413 3 41 666, 67 $
d) des neuf douzièmes du total des montants
des divers postes dudit Budget énoncé 3
l'annexe
C . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .353 018 250,00 4
e) des sept douzièmes du total des montants
des divers postes dudit Budget énoncé à
l'annexe
D. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 146 833,33 $
f) des six douzièmes du total des montants
des divers postes dudit Budget énoncé 1
l'annex e
E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .174 068 000,00 $
p~ des cinq douzièmes du total des montants
des divers postes dudit Budget énoncé à
l'annex e
F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 800 393 708,34 $
h) des qu a tre douzièmes du total des mon-
tants des divers postes dudit Budget énoncé
à l'annex e
G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1141731166,65 $

3. (1) Les crédits autorisés par la présente
loi ne peuvent être affectés qu'aux fins et con-
ditions énoncées dans le poste afférent, leur
effet restant subordonné aux indications de
celui-ci .

E

" -

4. (1 ) Where an item in the Estimates 4 . (1) Tout engagement découlant d'un F4wsn-
referred to in section 2 purports to confer poste du budget mentionné â l'article 2 ou
authori ty to enter into commitments up to an fondé sur le paragraphe (2~ - soit censément en
amount stated therein or increases the amount ce qui touche l'autorisation corres pondante 1
up to which commitments may bc entered into hauteur de montant qui y est précisé, soit en c e

254
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under any other Act or where a commitment
is to be entered into under subsection (2), the
commitment may be entered into in accord-
ance with the terms of such item or in accord-
ance with subsection (2) it the amount of the
commitment propo3ed to be entered into,
together with all previous commitments
entered into in accordance with this section or
under such other Act, does not exceed the total
amount of the commitment authority stated in
such item or calculated in accordance with
subsection (2) .

(2) Whent an item in the Estimates referre d
to in section 2 or a provision of any Act pur-
ports to confer authori ty to spend revenues,
commitments may be entered into in accord-
ance with the terms of such item or provision
up to an amount eç,- l to the aggregate of

(a) the amount, if any, appropriated in
respect of that item or provision ; and
(b) the amount of revenues actually received
or, in the case of an item in the said Es-
timates, the estimated revenues set out in the
details related to such items, whichever is the
greater .

5. Amounts paid or applied under the
authority of this Act shall be accounted for in
the Public Accounts in accordance with sec-
tion 64 of the Financfal Administration Act .

qui concerne l'augmentation du plafond per-
mis sous le régime d'une autre loi - peut être
pris conformément aux indications du poste ou
â ce paragraphe, pourvu que le total de
l'engagement et de ceux qui ont déj l é té pris au
titre du présent article ou de l'autre loi n'excède
pas le plafond fixé p ar l'autorisation
d'engagement â propos de ce poste ou calculé
conformément au même paragraphe.

(2) Lorsque l'autorisation de procéder i de s
dépenses sur des recettes est censée découler
d'un poste d'un budget mentionné â l'article 2
ou de toute autre disposition législative, le
plafond des engagements pouvant être pris
conformément aux indications de l'un ou
l'autre est le chiffre obtenu par l'addition des
éléments suivants :

l
le montant éventuellement voté â l'égard

e ce poste ou de cette disposition ;
b) le montant des recettes effectives ou, s'il
est supérieur, celui des recettes estimatives
correspondant à un poste d'un de ces budgets .

5. Les montants versés ou affectés sous l e
régime de la présente loi sont inscrits dans les
comptes publics, conformément à l'article 64
de la Loi sur la gestion desfinances publiques.
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SCHEDULE A

Based on the Main Estimates, 1992-93 . The Amount hereby granted is $198,390,500.00 being eleven-twelfths of the items
in the said Estimates as contained in this Schedule .

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March,1993, and the purposes for which they
are granted.

Vote
No . Service

Total
Mai n

Estimatet

Amoun t
Granted by

this Schedul e

$

ENERGY, MINES AND RESOURCES
ÉNERGIF, MINES ET RESSbURCES

DEPARTMENT

L15 Payments in respect of Camda's pa rticipation in the Lloydminster Heavy Oil Upgrader 30,705,000 28,146,250 .00

TRANSPORT
7RANSPOR 7S

DEPARTMEN T

15 Payments to the Gnarctk Shipping Company Limited to be applied by the Company in
the payment of the exce-a of the expenditures over the revenues of the Company
during the calendar year 1992 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. .. . .. .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . 5,721,000 5,244,250.00

TREASURY BOARD
CONSEIL DU WSOR

SECRETARIAT

OOVFANIÆNT OON2II3GENG7FS AND CENTRAUX FINANC M PROGRAU S

10 Employment Initiatives - Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement
other votes and to provide resources to cover costs in connection with the employ -
ment of persons and the summer employment of and summer activities for students 180,000,000 165,000,000.00

216,426,000 198,390,500.00
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ANNEXE A

D'aprés le Budget des dépenses principal de 1992-1993. Le montant accordé par les présentes est de 198 390 500,00 $, soit

les onze douzièmes des postes dudit Njdec que contient la présente annexe .
SOMMES accordées par la présente loi i Sa MalcstE pour l'annbe financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles

elles sont accordées.

N° du
crédit Suvioe

Total du
Budget

principal

Montant
accordé par
cette annexe

CONSEIL DU TRÉSOR
7RF.ASüRYIsbARD

SECRÉTARIAT

M[O(3lMMtQ DEt éV~TU Atl7~ DL' sitWYE~Id~lT ET

HtOC~lAl41~f FWATi~3 FAR 1'AD1tIIlSIY~AtiION CFM1lALE

.~0 Projets de création d'emplois -- Sous réserve de l'approbation du Corued du Trésor, pour
ajouter des sommes â d'autres crédits et fournir dcs ressources en vue de couvrir les
frris se rapportant au placement de personnes et aux emplois et aux activités d'ét é

pour les étudiant: . . .. . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . .. .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 180 000 000 165 000 000,00

ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES
ENERGY, NlNFS AND RE.9CNJRC ES

MINISTÈRE

LIS Paiements en vertu de la participation du Canada 3 l'usine de valorisation du pétrole bru t
de Lloydminster.. . .. . .. .. . .. . .. . .. . . . . .. .. ... .. . . . .. . . . . .. . . . .. ... .. . .. . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . .. ... . . . . . . . .. . . . . . . .. . . 30 705 000 -18 146 250,00

TRANSPORTS
twtnrsPoRr

MINISTÈRE

15 Paieme nts â la Compagnie de navigation Cansrctic Limitée 3 affecter par celle-ci a u
paiement de l'escédent des dépenses sur les recettes de la compagnie pour l'ann&
civile 1992 . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . .. .. . . . . .. . . . .. . . . .. . .. ... . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . 5 721 000 5 244 250,00

216 426 000 198 390 500,00
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SCHEDULE ü

40-41 Euz . l l

Based on the Main Estimates,1992-93 . The Amount hereby granted is E413,341,666.67 being ten-twelfths of the items in
the said Estimates as contained in this Schedule .

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March, 1993, and the purposes for which they
are granted .

Vote
No . Serv ice

Tota l
Main

Estimates

Amount
Granted by

this Schedul c

s

AGRICUL'TUitE
AGRICUL7URE

DEPARTMENT

GRAINS AND OILSF.FDS PROGRA M

25 Grains and O,7scads -- The grants listed in the Estim ates and contributions . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 496,010,000 413,341,666 .67

496,010,000 413,341,666 .67
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ANNEXE B

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-199.3 . Le montant accordé par les présentes est de 413 341666,67 $, soit
les dix douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe .

SOMMES accordées par la présente loi â Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles
elles sont accordées.

N° du
crbdit Se rv ice

Budget accordé par

AGRICULTU1 .tE
AGRICIlL7UR E

MIIVISTÈR.E

PROGRA1.i ►IE DES ('~.R~JU,FS Er (1LQAGINEUx

25 Céréales et oléagineux - Subventions i nscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 496 010 000 413 341 666,67

496 010 000 413 341 666,6 7

Total du Montant

princ ipal cette annexe

259
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SCl`Il?DULE C

40-41 Euz . 1 1

Based on the Msin Estimates,1992-93 . The Amount hereby granted is 5353,0tg,254 .00 being nine-twelfths of the items in
the said Estimstes as conteir,~•d in this Schedule .

SUMS grsnted to Y-ïer Majesty by this Act for the fin~ncial ye~r ending 31st March,1993, and the purposes for which they
are granted .

Vot e
No. Serviee

Total
Mai n

Estiraates

Anioun t
Granted by
this Sch edul e

~ S

PUBLIC WORKS
TRAVAUX PUEtLICS

DEPARTMENT

CRO~rN OORPORA7}ONS PROGlRk

15 Payments to Old Port of Montreal Corporation Inc. for operating u~d capital expendi-
tures .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 20,691,000 15,518,250.0 0

TREASURY BOARD
QaNSEIL DU 7Rt`~R

SECRETARIA T

GOVE7Wk1ENT OONTWGENCIES AND CEN7IULLY FOdANC£D PROGRAMS

5 Government Contingencies - Subjer.t to the aptroval of the Treasury Board, to supple •
ment other votes for paylitt dnd other requiremenu and to provide for miscellaneou s
minor and unforeseen expenses not otherwise provided for including awards unde r
the Publk Se►~ownu Ina~ttlons Act and authoriry to re-use any sums allotted fo r
non-paylist requirements and repaid to this appropriation from other appropriations 450,000,000 337,500,000 .0U

470,691,000 353,018,250 .00
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D'après le Budget des dépen ses principal de 1992-1993 . Le montant accordé par les présentes est de 353 018 250,00 $, soit
les neuf douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe .

SOMMES accordées par la présente loi â Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles
elles sont accordées .

No du
crédit Serv ice

Total du
Budget

principal

Montant
accordé pa r
cette annexe

-s

CONSEIL DU TRÉSO R
7REASURY BOi1 RD

SECRÉTARIAT

PROGRAMME DES ÉyF PALrÉS DU OOUVERNEMEHT ET
PROGRAMMES FJAI~AR L'ADM IMü77tAïION CEM'RALE

5 Éventualités du gouvernement -- Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor ,
pour ajouterdes sommesâd'autrescri+dits relativement 31a feuille de paye et I d'autres
besoins et pour payer diverses menues dépenses imprévues auxquelles il n'est pu
autrement pourvu, y compris les primes attribuées en vertu de la Loi sur les inventions
des fonaionnairrr, autorisation de réemployer toutes les sommes affectées â des
besoins autres que ceux de la feuille de paye, tirées sur d'autres crédits et versées a u
présent cré dit . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 450 000 000 337 500 000,00

TRAVAUX PUBLICS
PUBLIC WORKS

MINISTÈRE

FROGRAUNE DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT

15 Paiements â la Socii`té du Vieux•Port de Montréal Inc . pour couvrir les dépenses de
fonctionnement et les d épenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 20 691 000 15 518 250,00

470 691 000 353 018 250,00
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SCHEDULE D

Based on the Main Estimates,1992--93. The Amount hereby granted is $1,146,833.33 being seven-twelfths of the items in
the said Estimates as contained in this Schedule.

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March,1993, and the purposes for which they
are granted.

Vote
No. Service

Tota l
Main

Estimates

Amoun t
Granted by
this Schedul e

LABOUR
7RA VAIL

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY

15 Canadian Centre for Occupational Health and Szfety - Pragram expenditures.. . . . . . . . . . . . . 1,966,000 1,1 4 6,833 .3 3

1,966,000 1,1 4 6,833 .33

262
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ANNEXE D

D'après le Budget des dépense p rincipal de 1992-1993. Le montant accordé par les présentes est de 1 146 833,33 $ , soit les

sept douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe.
SOMMES accocd~ par la présente loi â Sa Majesté pour l'année financiérre se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles

elles sont accordées.

TRAVAIL
LABOUR

CENTRE CANADIEN D'HYGIÈNE, ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Centre canadien d'hygiéne et de sécurité au travail - Dépenses du Program me . . . . . . . . . . . . . .

Montant
accordé pu
cette anntxe

1 146 833,33

1 146 833,33
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SCHEDULE E

Based on the Main. Estimates,1992-93 . The Amount hereby granted is =174,068,000.00 being six-twelfths of the items in
the said Estimates as contained in this Schedule .

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March,1993, and the purposes for which they
are granted.

Appropriation Act No. 1 . 1992-93

Service

Total
Main

Estimate s
3

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT
AFFAIRES lNDJENNES ET DU NORD CANADIEN

DEPARTMENT

INDUN AND INUIT AFFAI1lS PiIOCiUT.1

Indian and Inuit Affairs - Capital expenditures, and
(a) expenditures on bui7 d' work% land and equipment, the opention, control and
ownership of which may be transferred to provincial governments on terms and
conditions approved by the Governor in Council, or to Indian bands, groups of
Indians or individual Indians at the discretion of the Minister, and such expenditures
on other than federal property ;
(b) authority to make recoverable expenditures in amounts not exceeding the shares
of provincial governments and local school boards of expenditures on roads and
related works and on education, including the education in Indian schools, of
non•Indians; and
(c) authority for the construction and acquisition of housing for Indians .. . . . .. . . . .. . . . . .

71tAMSFEA PAYMF.NIS TO THE TERtJTOJWU. GOyE1lNMF,N7S PROCMII

Transfer Payments to the Territorial Governments- Transfer payments to the Govern•
ment of the Yukon Territory listed in the Estimates . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LABOUR
7RAVi1 U,

DEPARTMENT

Labour - The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . .

SOLICITOR GENERAL
SOLLI(MUR Gt`Nt`RA G

DEPARTMENT

Solicitor General - The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10,873,00 0

223,253,000

55,717,000

38,293,000

Amoun t
Granted by

this Schedul e

5,436,500.00

111,626,500.0 0

27,858,500.0 0

19,146,500.00

n_
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ANNEXE E

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-1993 . Le montant accordé par les présentes est de 174 068 000,00 $, soit

les six douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe .
SOMMES accordées Qar la présente loi 3 Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles

elles sont accordées.

NO du
crédit Service

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
INDUN AFFii IRSAND NORTNERN DEVF.LOPUENT

MINISTÈRE

10

45

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET NUI T

Affaires indiennes et Inuit - Dépenses en capital et
a) dépenses ayant trait aux bâtiments, ouvrages, terrains et matériel dont la gestion,
le contr8le et la propriété peuvent être cédés soit aux gouvernements p rovinciaux,
selon des conditions approuvées par le gouverneur en conseil, soit à des bandes

indiennes ou â des Indiens, tant â titre collectif que particulier, i la discrétion du
ministre, ainsi que de telles dépenses engagées i l'égard de propriétés n'appartenant

pas au gouvernement fédéral ;
b) autorisation d'engager des dépenses recouvrables selon des montants ne dépassant
pas la pin des frais assumée par les gouvernements provinciaux et les commissions
scolaires locales pour des routes et ouvrages connexes, ainsi que pour l'éducation, y
compris l'instruction de non-Indiens . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DE PAIE ►SENt3 DE 11tANSFERT AUX GOUVERNEb4feM TERRITORIAU X

Paiements de transfert aux gouvernements _ ter ri toriaux - Paiements de transfe rt au
gouvernement du Yukon inscrits au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
SOLICIMR GENERAL

5

MINISTÈRE

Solliciteur général - Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

TRANSPORTS
7R A NSPOR T

L55

MINISTÈRE

Paiement â la Société canadienne des ports relativement au Fonds de prêts interportuaire

Total du Montant
Bt~et accordé par

principal cette annex e

s

10 873 000 5 436 500,00

223 253 000 111 626 500,00

38 293 000 19 146 500,00

20 000 000 10 000 000,0 0

265
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SCHEDULE E-Coruludal

Vote
No, Se.rviee

TRAMPORT
ï7tANSPOR7S

L55

DEPARTME? IT

Payment to the Canada Ports Corporation in respect of the Interport Loan Fund . . . . . . . . . .

40-41 Euz. I I

Total Amount
Main Granted by

Estimates this Schedule

20,000,000

348,136,000

10,000,000.0 0

174,068,000.00

266
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ANNEXE E -Fin

Total du Montant
Budget accordé par

~~t Service principal cette annexe

S s

TRAVAIL
LADOüR

MINISTÈRE

5 Travail - Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . .. 55 717 000 27 858 500,00

348 136 000 174 068 000,00

267
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SCHEDULE F

Based on the Main Estimates, 1992-93 . The Amount hereby granted is $1,800,393,708 .34 being five-twelfths of the items
in the said Estimates as cont a ined in this Schedule.

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March,1993, and the purposes for which they
are granted.

Vote
No.

GRAIN3 AND O(LSEBDS PROGMI A

Grains and Oilseeds - Operating expenditures . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

Total
Main

Estimates

Amount
Granted by
this Schedul e

f

CANADIAN FILM DEVELOPMENT CORPORATIO N

Payments to the Canadian F ilm Development Corporation to be used for the purposes
set out in the Canadian Film Development Corporation Act. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . ..

AGRICULTURE
AGRIGUL7UR E

DEPAA711Y.NT

15

COMMUNICATIONS
COMMUNIA 77ONS

ENVIRONMENT
ENVIRONNEMENT

V

1

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT
A F7,1 KR ES INDIENNES ETDU NORD CANADIE N

DEPARTMENT

1S
L25

Service

DEPARTMENT

A91tW1STRAiltkt PROGRAM

Administration - Pro" expenditures, the grant Ilsted in the Estimates and contribu-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . .. . .. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .

INDIAN AND 9YUR AFFACRS PROGRA M

Indian and Inuit Affairs - The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . .
Loans to the Council of Yukon Indians for interim benefits to the Yu' :on Elden . . . . . . . . . . .

30,643,000

145,062,00 0

67,643,000

2,754,115,000
755,000

12,767,916 .67

60,442,500.0 0

28,184,583.33

1,147,547,916 .67
314,583 .3 3

268
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ANNEXE F

D'après le Budget des dé penses principal de 1992-1993 . Le montant accordé par les présentes est de 1 800 393 708,34 $ , soit

les cinq douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe .

SOMMES accordées par la présente loi 3 Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles

elles sont accordées .

N° du
crédit Service

Total du
Budget

principal

Montant
accordé par
cette annex e

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
INDL4N A FFAlRS AND NORTf/ERN DEVELOPd/EN T

MINISTÈRE

15
L25

30

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT

Affaires indiennes et inuit - Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . .. . .

Prêts au Conseil des Indiens du Yukon afin de verser des prestations provisoires aux

anciens du Yukon . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NOR D

Affaires du Nord - Dépenses de fonctionnement et autorisation de consentir des avances
recouvrables pour services rendus au nom du gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest; y compris l'autorisation d'engager des dépenses et de consentir des
avances recouvrables relativement aux services fournis et aux travaux effectués sur
des propriétés r.'appartenant pas au gouvernement fédéral ; et l'autorisation de
contribuer aux ttiavaux de construction exécutés par des autorités locales ou des

groupes privés . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DE PAIéMENTS DE TRANSFERT AUX GOUVERNEMENiS TERRITORIAU X

Paiements de transfert aux gouvernements territoriaux - Paiemenis de transfert au

gouvernement des Territoires du Nord-Ouest inscrits au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

AGRICULTURE
AGRICULTUR E

MINISTÈRE

15

PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OLÉAGiNEUX

Céréales et oléagineux - Dépenses de fon,tionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

269

H

2 754 115 000

755 000

70 801 CGO

822 244 000

30 643 000

S

1 147 547 916,67

314 583,33

29 500 416,6 7

342 601 666,6 7

12 767 916,6



1JC?R7iffJlN AFFAIRS PROGAA1d

Northern Affairs - Operating expenditures and authority to make recoverable advances
for services performed on behalf of the Government of the Northwest Territories ;
authority to make expenditures and recoverable advances in respect of services
provided and work performed on other than federal pr~operty ; and authority to make
contributions towards construction done by local or private authorities . . . . . . . .. . . . . . . . . .

SCHEDULE F-Conalrsdd

INDIAN AFFAIlt5 AND NORTHERN DEVELOPMENT (Conduded)
AFf'AIRESINDIENNESETDUNORD CANADIEN

DEPARTMENT (Concltxâed)

71ANSFk:R PA11dEMi TO TNE 7F.RRr71ORIAL O01iEANMEN7E PROGRA►i

Transfer Payments to the Territorial Governments - Transfer payments to the Govern•
ment of the Northwest Territories listed in the Estimates .. .. . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

Appropriation Act No. 1, 1992-93 40-41 Et.tz . I I

TRANSPORT
7RANSPOR TS

DEPARTMENT

Transport - Operating expenditures, and
(a) authority to make recoverable advanaea for transportation, stevedoring and other
shipping services performed on behalf of individuals, outside agencies and other
governments, in the course of or arising out of the exercise of jurisdiction in
navigation, including navigational aids, and shipping;
(b) authority to make expenditures on other than federal property in the course of
or arising out of the exercise of jurisdiction in aeronautics ;
(c) authority for the payment of commissions for revenue collection pursuant to the
Aeronautics Act;
(d) subject to paragraph (e), authority to spend revenue rcaeived during . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total
Main

Estimates

70,801,000

822,244,000

429,681,900

4,320,944,900

29,500,416.6 7

342,601,666 .67

179,034,125.0 0

1,800,393,708 .34
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ANNEXE F-Hn

COMMUNICATIONS
OOMAtUNIG?TONS

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTR.II:
CINÉMATOGRAPHIQUE CANADIENNE

Paiements â la Soci&é de développement de l'industrie cinématographique canadienne

devant servir aux fins pré vues dans la Loi sur 14 Socifté de dkrloppenunt de l'indutrie

ci»Ei►ratoarapbique coradienru . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ENVIRONNEMENT
BNVIRONMEN T

MOGAAMdB D'ADMAdIST1lA7iON

Administration - Dépenses du Programme, subvention inscrite au Budget et contribu-
tions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

TRANSPORTS
7RANSPORr

Dépenses de fonctionnement et
7a autorisation de co;uentir des avances recouvrables â l'égard des services de
tracnport, d'arrime et d'autres services de la marine marchande fournis pour le
cam de particuliers, d'organismes indépendants et d'autres gouvernements au
eoun~ de l'er.err,ioe d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en
aLitilne de navigation, y oompris les aides lia navigation et la navigation maritime,
b) autorisation d'en~ç des dépenses pour des biens autres que fédéraux pendant
l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en matière
d'aéroiuudqj»-,
c) autorisation de faire des pi :xnents de commissions pour le n®couvrcment . . . . . . . . . . .

145 062 000

429 681 900

4 320 944 900

Montant
accordé par
cette annexe

60 442 500,0 0

28 184 583,3 3

179 034 125,00

1 800 393 708.34



Appropriation Act No. 1, l992-93

SCHEDULE G

Based on the Main Estimates,1992-93 . The Amount hereby granted is $1,141,731,166.65 being four-twelfths of the itemsin the said Estimates as contained in this Schedule .
SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March,1993, and the purposes for which theya re granted.

Vote
No .

AGRICULTURE
AGRICUL7URE

DEPARTMEN T

AGA4rOOD PAOGRA►/

Agri•Food -- The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . .

GRAM AND OIlSt:EDS PROGtZAM

Grains and Oilseeds - Cinidiin Grain Commission - Operating expenditures and
contribution. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . I . . . . . . . . I . . . . . . . .. . . . . . . . . . . I . . . . . . I . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

COMMUNICATIONS
0OMMUNlG77ONS

CANADA COUNCI L

Payments to the Canada Council within the meaning of Section 18 of the Canada Council
Act, to be used for the general purposes set out in Section 8 of the Act . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

CANADIAN BROADCASTING CORPORATION

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for operating expenditures in
providing a broadcasting service. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATIO N

Payments to the National Arts Centre Corporation . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. .

NATIONAL MUSEUM OF SCIENCE AND TECHNOLOG Y

Payments to the National Museum of Science and Technology for opera ting and c apital
expenditures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

Total
Main

Estimates

529,033,000

108,355,000

954,206,000

16,489,000

176,344,333 .33

15,868,666 .6 7

36,118,333 .33

318,068,666.6 7

7,501,333 .3 3

5,496,333 .33
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AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
INDGt N AFFAIRSAND NOR711ERN DBVFLOP-NEN T

MINISTÈRE

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-1993 . Le montant accordé par les présentes est de 1141131166,65 $, soit

les quatre douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe .
SOMMES accordées par la présente loi d Sa Majestk pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles

elles sont accordées.

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD

Affaires du Nord - Subventions inscrites au Budget et contributions . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

du
Budget

principal

86 553 500

Montant
accordé par
cette annexe

28 851 166.67

AGRICULTURE
ACRICUL7UR E

PROGRAMME AGROALIMEMAIRE

Agr"imentaire - Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 529 033 000 176 344 333,33

PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OLÉAGMEUX

Céréales et ol éagineux - Commission canadienne des grains - Dépenses de fonctionne-
ment et contribution . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ..

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES
SUPPLYA ND SERVICES

Approvisionnements et Services - Dépenses de fonctionnement et contributions, y
compris :
a) les dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du Ca,rada, de la Loi sur
Pasxuranoecb8~r, du fonds renouvelable des approvisionnements; et
b) autorisation de dépenser les recettes de l'année. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . .

Approvisionnements et Services - Dépenses en capital . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. . . . . . . . . . .
438 499 000
25 451 000

15 868 666,6 7

146 166 333,33
8 483 666,67
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SCHEDULE G-Continued

Vote
No.

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION
EMPLOI ET U!AlIGILt 71ON

DEPARTMENT / COMMISSION

IbiMIGRAIION PROGRA M

immigration - The grants listed In the Estimates and contributions . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT
AFFA IRES INDIENNES ETDU NORD CANADIEN

DEPARTMENT

NORIHERN AFFAIRS PROGRAM

Northern Affai.rs - The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY
INDUnRIE, SCIENCES MECHNOLOGI E

CANADIAN SPACE AGENCY

Cuudixn Spsce Agenty - Operiting expenditures . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canadian Spsce Agency - Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . .

JUSTICE
NMCE

DEPARTMENT

Justice - Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DEPARTMENT

231,967,000

86,553,500

41,086,000
331,301,000

161,971,000

NFALTH PROGRA M

Health - The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 337,210,000

40-41 ELiz . II -

77,322,333.3 3

28,851,166 .67

13,695,333 .33
110,433,666 .67

53,990,333 .33

112,403,333 .33
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crédit

Loi de crédits te l pour 1992- 1 993

ANNEXE G-Suite

Service

COMMUNICATIONS
OOdlMUNfG71ONS

CONSEIL DES ARTS DU CANADA

30

35

Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux termes de l'article 18 de la Loi w le Conseil
des Arts du Guiada, devant servir aux fins générales prévues à l'article 8 de la loi . . . . .

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

Paiements â la Société Radio-Canada pour couvr'Yr les dépenses de fonctionnement de son
service de radiodiffusion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

ch. 8 13

Total du
Budget

principal
3

Montant
accordé par
cette annexe

S

108 355 000

954 206 000

36 118 333,3 3

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

75

100

Paiements 3 la Société d it Centre national dei Arts . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE

Paiements au Musée national des sciences et de la technologie 1 l'égard des dépenses de
fonctionnement et des dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

22 504 000

16 489 000

318 068 666,6 7

7 501 333,3 3

EMPLOI ET IMMIGRATION
EMPGOYUENT A ND LNMICRA7lON

MINISTLRE / COMMISSION

20

PRO09RA :1ME DY1r1MX:RAIION

Immigration - Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 967 000

5 496 333,3 3

77 322 333,3 3

INDUSTRii?, SCIENCES ET TECHNOLOGIE
INDUSYRY, SCIENCE A ND 7EC7fNOLOG Y

AGENCE SPATIALE CANADIENN E

20
25

Agence spuiale canadienne - Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Agence spatiale canadienne - Dépenses en capital . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .

41 086 000
331 301 000

13 695 333,33
110 433 666,67

275
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SCHEDULE G-Concludad

40-41 ELtz . II

0

Vote
No. Se rvice

Tota l
Main

Estimates

Amoun t
Granted by

this Schedul e

SECRETARY OF STATE
SECRÉTiIRUTD'ÉTA T

SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCI L

25 Social Sciences and Humutities Research Council - The grants listed in the Estimates .. . 92,962,000 30,987,333.3 3

SUPPLY AND SERVICE S
APPROVISIONNEMENTS ETSER VlCES

1 Supply and Se rv ices - Operating expenditures and contributions includu'sg!
(a) recoverable expenditures on behalf of the Canada Petuion Plan, the e Unemploy.
ment Insurance Act and the Supply Revolving Fund ; an d
(b) authority to spend revenue received during the year. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 438,499,000 146 166 333 335 Supply and Se rv ices - Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,451,000

, , .
8,483,666.67

3,425,193,500 1,141,731,166 .65

H

276
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ANNEXE G-Fin

c6. 8 1 4

N° du
créd.it Se rv ice

Total du
Budge t

principal

Montan t
accordé par
cette annexe

S

JUSTICE
NsnŒ

MINISTÈRE

1 Justice - Dfpenses de fonctionnement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 971 000 53 990 333,33

SANTÉ NATIONALE ET BTEN•ETRE SOCIA L
NA7TONAL HEAL7flAND WE.l.FilRE

MINISTÈRE

PROGRAMME DE SANTÉ

15 Sant é - Subventions inscrites au Budget et cont ributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 337 210 000 112 403 333,33

SECRÉTARIAT D'ÉTA T
SEC`RETARYOFSTA7fi

CONSEII. DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES

25 Conseil de recherches en sciences humaines - Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . 92962(0 30 987 333,3 3

3 425 193 500 1 141 731 166,65

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA ÔTTMP/ MI~~ DE LA REINE POUR LE CANADA
AW
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40-41 ELIZABETH II

CHAPTER 9

An Act to amend the Canada Assistance
Plan

[Assented to 31 st March, 1992 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

i " i . C. 9.6 . 2 1. Section 5 .1 of the Canada Assistance
Plan is repealed and the following substitut-
ed therefor :

to%
ALM Limitation o0 5 .1 Notwithstanding sections 5 and 8 and

artaincoctrib,ti,,,, any agreement, where no fiscal equalization
payment is payable to a province pursuant to
section 3 of the Federal-Provincial Fiscal
Arrangements and Federal Post-Secondary
Education and Health Contributions Act for
a year ending on March 31, 1991, March 31,
1992, March 31, 1993, March 31, 1994 or
March 31, 1995 (in this section referred to as
the "current year"), the contributions to that
province in respect of the current year shall
not exceed the product obtained by multiply-
ing

(a) the amount of the contributions pay-
able to the province for assistance and
welfare services provided i n

(i) the year ending on March 31, 1990,
or
(ii) where a fiscal equalization payment
was payable to the province for the year
ending on March 31, 1990, the last cur-
rent year for which such a payment was
payable ,

whichever Is the later year,

40-41 ELIZABETH II

CHAPITRE 9

Loi modifiant le Régime d'assistance publi-
que du Canada

(Sanctionnée le 31 mars 19921

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

1 . L'article 5.1 du Régime d'assistance
publique du Canada est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

5.1 Malgré les articles 5 et 8 et tout
accord, dans les cas où il n'y a pas lieu de
faire à une province le paiement de péréqua-
tion visé à l'article 3 de la Loi sur les arran-
gements Jtscaux entre le gouvernement fédé-
ral et les provinces et sur les cont ributions
fédérales en matière d'enseignement postse-
condalre et de santé pour une année, ci-après
dénommée l'année en cours, se terminant le
31 mars 1991, 1992, 1993, 1994 ou 1995, les
contributions payables à cette province pour
l'année en cours ne peuvent dépasser le pro-
duit des éléments suivants :

a) le montant des contributions payables à
la province au titre des services d'assis-
tance publique et de protection sociale
fournis pendant la plus récente des années
suivantes :

(i) l'année se terminant te 31 mars
1990 ,
(ii) dans le cas où un paiement de péré-
quation pouvait Cx►.re effectué au profit
de la province pour l'année se terminant
le 31 mars 1990, la dernière année en

Limite de
ceruina
contribu ► rom
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by
(b) if the later year referred to in para-
graph (a) i s

(I) the first year preceding the current
year, 1 .05 ,
(ii) the second year preceding the cur-
rent year, 1 .1025 ,
(iii) the third year preceding the cur-
rent year, 1 .157625 ,
(iv) the fourth year preceding the cur-
rent year, 1 .215506, or
(v) the fifth year preceding the current
year, 1 .276282 .

cours pour laquelle un tel paiement pou-
vait l'8tre;

b) dans le cas où l'année visée à l'alinéa a)
est :

(i) la première année préoWant l'année
en cours : 1,05,
(ii) la deuxiéme année précédant l'an-
née en cours : 1,1025 ,

(iii) la troisième année précédant l'an-
née en cours : 1,157625 ,

(iv) la quatrième année précédant l'an-
née en cours : 1,215506 ,

(v) la cinquième année précédant l'an-
née en cours : 1,276282 .

QUEENS PRINTER FOR CANADA ®( MPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 1992
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CI-IAPTER 10

An Act to amend the Federal-Provincial
Fiscal Arrangements and Federal Post-
Secondary Education and Health Con-
tributions Ac t

[Assented to 9t h April, 1992 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

1 . (1) The definition "tax collection
agreement" in subsection 2(1) of the Feder-
ai-Provineiai Fiscal Arrangements and Fed-
eral Post-Secondary Education and Health
Contributions Act is repealed and the follow-
iag substituted therefor :

"tax collection agreement" means an agree-
ment between the Government of Canada
and the government of a province pursuant
to which the Government of Canada will '
collect, on behalf of the province, taxes
that the province imposes on the incomes
of individuals or corporations, or both, and
will make payments to the province in
respect of the taxes so collected in accord-
ance with the terms and conditions of the
agreement .

(2) Subsection 2(1) of the said Act Is
further amended by adding thereto, in
alphabetical order, the following definition:

40-41 ELIZABETH II

CHAPITRE 10

Loi modifiant la Loi sur les arrangements
fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces et sur les contributions
fédérales en matière d'enseignement
postsecondaire et de sant é

[Sanctionnée le 9 avril 1 992 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

1 . (1) La définition de « accord de percep-
tion fiscale », au paragraphe 2(1) de la Loi
sur les arrangements fiscaux entre le gouver-
nement fédéral et les provinces et sur les
contributions fedéraies en matière d'ensei-
gnement postsecondaire et de santé, est abro-
gée et remplacée par ce qui suit :

. accord de perception fiscale . Accord entre
le gouvernement fédéral et le gouverne-
ment d'une province en application duquel
le gouvernement du Canada percevra,
pour le compte de la province, des impôts
que la province établit sur les revenus des
particuliers ou des personnes morales, ou
les deux à la fois, et fera des versements à
la province relativement aux impôts ainsi
perçus, en conformité avec les modalités de
l'accord .

(2) Le paragraphe 2(1) de la mime loi est
modifié par insertion, suivant l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

L .R . . F•8 : L .R . .
ch. 22 . 39.44
(Il, su .). Ch .
7 . 15. 26. ?S (?e
suppl.) . ch. 9 .
11 .31 (3e
suppi .). Ch . 7 .
33.35 .46(4«
suppl .): 1990.
ch .39 ;1991 .
ch . 9 . 10. 38 . S i
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"administration agreement" means an agree-
ment, including a tax collection agree-
ment, between the Government of Canada
and the government of a province pursuant
to whic h

(a) the Government of Canada will
administer and enforce an Act of the
legislature of the province that imposes
a tax and will make payments to the
province in respect of the taxes collect-
ed, in accordance with the terms and
conditions of the agreement, or

(b) the government of the province will
administer and enforce an Act of Parlia-
ment that imposes a tax and will make
payments to the Government of Canada
in respect of the taxes collected, in
accordance with the terms and condi-
tions of the agreement ;

(3) Section 2 of the said Act Is further
amended by adding thereto the following
subsection :

(4) In the definition "administration
agreement" in subsection (1) and in Part III,
a reference to an Act shall be read as a
reference to an Act or a part thereof.

2. Section 3 of the said Act Is repealed
and the following substituted therefor :

3. Subject to this Act, the Minister may
pay to a province for each fiscal year in the
period beginning on April l, 1992 and
ending on March 31, 1994, a fiscal equaliza-
tion payment not exceeding the amount com-
puted in accordance with section 4 .

« accord d'application . Accord, y compris un
accord de perception fiscale, conclu entre
le gouvernement d'une province et le gou-
vernement du Canada en application
duquel, selon le cas :

a) le gouvernement du Canada appli-
quera une loi provinciale établissant un
impôt ou une taxe et fera des versements
à la province relativement aux impôts et
aux taxes perçus, en conformité avec les
modalités de l'accord ;

b) le gouvernement de la province
appliquera une loi fédérale établissant
un impôt ou une taxe et fera des verse-
ments au gouvernement du Canada rela-
tivement aux impôts et aux taxes perçus,
en conformité avec les modalités de
l'accord .

(3) L'article 2 de la même loi est modifié
par adjonction de ce qui suit :

(4) Dans la définition de . accord d'appli-
cation # au paragraphe (1), ainsi que dans la
partie III, la mention d'une toi vaut égale-
nient mention d'une partie de la loi .

2 . L'article 3 de la même loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

3. Sous réserve des autres dispositions de
la présente loi, le ministre peut verser à une
province, pour chaque exercice compris entre
le 1- avril 1992 et le 31 mars 1994, un
paiement de péréquation n'excédant pas le
montant calculé en conformité avec
l'article 4 .

3. (1) Subsection 4(1 .1) of the said Act is
repealed .

(2) Paragraphs (J) to (114 the definition
"revenue source" In subsection 4(2) of the
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor :

(j) alcoholic beverage revenues,

(3) All that portion of subsection 4(6) of
the said Act preceding paragraph (a) thereof
Is repealed and the following substituted
therefor :

3. (1) Le paragraphe 4(1 .1) de la même loi
est abrogé ,

(2) Les alinéas j) à 1) de la définition de
« source de revenu », au paragraphe 4(2) de
la même foi, sont abrogés et remplacés par
ce qui suit :

j) revenus tirés de la vente de boissons
alcoolisées ;

(3) Le passage du paragraphe 4(6) de la
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé
et remplacé par ce qui suit :
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(6) Notwithstanding subsections ( I ) to
(S), the fiscal equnlization payment that may
be paid to a province for each fiscal year in
the period beginning on April i, 1992 and
ending on March 31, 1994 shall not be less
than

(4) 1'aragraph 4(9)(a) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor t

(a) the total amount of the fiscal cqualiza-
tion payments to all provinces as deter-
mined under this l'art for a fiscal year
comrncncing with the fiscal year that
begins on April i, 1993 ,

(S) {'aragraph 4(9)(b) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor :

(h) the antount that would result if the
total of the fiscal equaliration payments to
all provinces for the fiscal year that begins
on April I, 1992 was changed by the f><r-
centage change in G . ►nada's gross national
product, as determined by the Chief Sta-
tistician of ('anada in prescribed manner,
from the calendar year ending on I)cccm•
ber 31, 1992 to the calendar year ending in
the fiscal year ,

4 . The heading Immediately preceding
section 7 and sections 7 and ti of the said
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor :

(6) Malgré les paragraphes (I) à(S), le
paiement de péréquation qui peut ètrc fait i
une province pour chaque exercice compris
entre le I" avril 1992 et le 31 mars 1994 ne
peut être inférieur :

(4) Patinés 4(9)a) de la même loi es t
abrogé et remplacé par ce qui suit :

a) Is: montant total des paiements de péré-
quation qui peuvent être faits ►1 toutes le s
provinces cri vertu de la présente parti e

pour un exercice i compter de l'exercice
commençant le I«' avril 199 3

(S) l'alinéa 4(9)b) de la même lai est
abrogé et remplacé par ce qui suit ►

b) le montant qui serait obtenu si le filon-
(agit total des paiements (le péréquation
faits .i toutes Ici provinces pour l'exercice
commençant le I" avril 1992 était modifié
par la variation, exprimée en pourcentage .
(lu produit national brut du Canada déter-
miné par le statisticien en chef du Canada
tic la façon Prescrite entre l'année civile se
terminant le 31 décembre 1992 et l'année
civile se terminant pendant l'exercice ,

4 . L'intertitre qui précède l'article 7 et les
artitles 7 et 8 de la même loi sont abrogés et
remplacés par ce qui suit t

ADMINISTRATION A(iRIaiMi :NTS

7. (I) The Minister or the Minister of
National Revenue, with the approval of the
(► ovcrnor i n Council, m ay on behalf of lite
Government of Canada enter into an
administration agreement with the govern•
ment of a province .

(2) The Minister or the Minister of Na-
tional Revenue, with the approval of the
(ïovernor in Council, may on behalf of the
(;overn ment of Canada enter Into an agree-
ment amending the ter m s and conditions of
an administration agreement .

(3) Whcre an Act of the legislature of a
province in respect of which an administra•
tion agreement has been entered into and

AC C'OR US D'A l'l'I,I( .. A't'ION

7. (J) Avec l'approbation du gouverneur
cn conseil . le ministre ou le ministre du
Revenu national iicut conclure, Mur le
compte du gouvernement du Canada, un
accord d'application avec le gou v ernement
d'une province .

(2) Avec l'approbation du gouverneur cil
conseil, le ministre ou le ministre du Revenu
national peut conclure, pour le compte du
gouvernement du Canada, un accord modi-
fiant les modali!ês d'un accord d'application

(3) Lorsqu'une loi provinciale faisant l'ob-
jet d'un accord d'application et établissant
un impôt ou une taxe renferme des dispcui-
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that Imposes a tax contains provisions rcquir-
ing every person making a payment of a
specified kind to another person to dedu c t or
withhold therefrom an amount, and to remit
that amount on account of the tax, effect
may be given to those provisions In relation
to persons to whom those payments are made
out of the Consolidated Revenue Fund or by
an agent of lier Majesty in right of Canada .

lions aux ternies desquelles quiconque fait à
une autre personne un paiement d'une nature
spécifiée est tenu de retenir un montant de ce
paiement, ou d'en d éduire un montant, et de
le verser au titre de cet impôt ou de cette
taxe, ces dispositions peuvent Ltre mises b
effet quant aux personnes auxquelles ces
paiements sont faits sur le Trésor ou versés
par un mandataire de Sa h.f .tjesté du chef du
Canada .

(4) A government that is a party to an
administration agreement in respect of an
Act may, In accordance with the terms and
conditions of the agreement and, if the Act is
the Act of the legislature of a province,
subject to the law of the provincc, deposit to
an account under its control any form of
payment, including a cheque or mone y order,
rcccivcd in the course of administering and
enforcing the Act, that is payable to the
government that is the other party to the
administration a greement .

7 .1 (1) Where the Government of Canada
has entered into an administration agree-
ment in respect of an Act of the legislature of
a province, the federal Minister who, pursu-
ant to the administration agreement, is
responsible for the administration and
enforcement of the Act may, subject to the
law of the province and in accordance with
the ternis and conditions of the agrecment,
apply any amount that is payable to a person
under that Act, for the purpose of reducing
the amount that is, or may become, payable
by that person tinder any Act of the Icgisla-
ture of the province or any Act of
Parliament .

(2) Where the government of a province
has entered into an administration agree•
men( in respect of an Act of Parliament, the
provincial Minister who, pursuant to the
administration agreement, is responsible for
the administration and enforcement of the
Act may, in accurdance with the ternis and
conditions of the agreement, apply any
amount that is payable to a person under
that Aet, for the purpose of reducing the
amount that is, or may become, payable by
that person under any Act of the legislature

(4) i .c gouvernement qui est partie ri un
accord d'application relativement a une loi
peut, cri conformité avec les modalités de
l'accord et, s'il s'agit d'une loi provinciale,
sous réserve des lois de la province, déposer à
un compte dont il est responsable les instru-
rnents de paiement -- chéques, mandats ou
autres - reçus dans le cadre de l'application
de la loi et établis 4 l'ordre de l'autre partie 4
l'accord .

7.1 (1) Lorsque le gouvernement du
Canada a conclu un accord d'application
relativement à une loi provinciale . le ministre
fédéral qui, aux termes de l'accord, est res-
ponsabledc l'application de cette loi peut,
sous réserve des lois de la province et en
conformité avec les modalités de l'accord,
appliquer un montant payable à une per-
sonne en vertu de cette loi en réduction (lit
montant qui est ou peut devenir payable par
cette personne Cil vertu d'une loi provinciale
ou fédérale .

(2) Lorsque le gouvernement d'une pro~
vincc a conclu un accord d'application rciati-
ventent à une loi fédérale, le ministre provin-
cial qui, aux ternies de l'accord, est
responsable de l'application de cette loi peut,
en conformité avec les modalités de l'accord,
appliquer un montant payable t1 une per-
sonne en vertu de cette loi en réduction du
montant qui est ou peut devenir payable par
cette personne en vertu d'une loi provinciale
établissant un Impôt ou une taxe ou d'une loi
fédérale .
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of the province that imposes a tax or any Act
of Parliament .

7 .2 Subject to section 7.1, where an
amount is owed by a government to a person
under an Act in respect of which an adminis-
tration agreement has been entered into, that
person may direct that the amount be
apptïed, in accordance with the terms and
conditions of the administration agreement,
against any amount that is payable by that
pcrson unde r

(a) an Act of Parliament, if the money is
owed by the government under ,in Act of
the legislature of the province-, o r
(b) an Act of the Iegislature of the prov-
ince, if the money is owed by the govcrn-
ment under an Act of Parliament .

7 . 3 Notwithstanding any other Act of
Parliament, any amount that is payable by it
person under an Act of Pariiamcnt in respect
of which an administration agreement has
been entered into may he remitted by that
person to the government of the province
that is a party to the administration
agrccmcnt .

7 .4 (1) Notwithstanding any other cn7ct-
ment, where an administration agreement
has been entered into in respect of an Act of
Parliament, the government of the province
that is a party to the administration agree-
ment may reduce the remittance to Canada
of any amount it has collected on behalf of
Canada pursuant to the administration
agreement by any amount it has paid to a
ivrson on behalf of Canada, In accordance
with the terms and conditions of the adminis•
(ration agreement .

(2) Notwithstanding any other enactment,
where an administration agreement has been
entered into in respect of an Act of the
legislature of a province, the (;overnment of
Canada may, subject to the law of the prov-
ince, reduce the remittance to the province of
any amount it has collected on behalf of the
province pursuant to the administration
agreement by any amount it has paid to a
person on behalf of the province, in accord•
ance with the terms and conditions of the
administration agreement .

7.2 Sous réserve de l'article 7 .1, la pr:r-
sonnc :1 qui un gouvernement doit une
somme en vertu d'une loi qui fait l'objet d'un
accord d'application peut ordonner que la
somme soit appliquée, en conformité avec les
modalités de l'accord, en réduction d'un
montant payable par elle en vertu :

ci) d'une loi fédérale, si la somme lui est
duc cri vertu d'une toi provinciale ,
b) d'une loi provinciale, si la somme lui
est due en vertu d'une loi fédérale .

7 .3 Malgré toute 'autre (oi fédérale- tout
montant payable par une personne en vertu
d'une loi fédérale qui fait l'objet d'un accord
d'application peut étre vcrsé par la personne
.tu gouvernement de la province qui est
partie ,1 l'accord .

7 .4 (i) Malgré toute autre loi, lorsqu'un
accord d'application aétb conclu relative-
ment à une loi fédérale, le gouvernement 1c
la province qui est partie à l'accord peut, en
conformité avec les modalités de l'accord,
appliquer les montants versés 4 une personne
pour le compte du Canada en réduction de la
sominc à verser au Canada au titre des mon-
tants perçus ix>ur le compte du Canada en
application de l'accord .

(2) Malgré toute autre loi, lorsqu'un
accord d'application a é tb conclu relative-
ment à une loi provinciale, le gouvernement
du Canada peut, sous réserve des lois de la
province et en conforn7ïtLt avec les modalités
de l'accord, appliquer les montants versés à
une personne pour le compte de la province
en réduction de la somme à verser à la
province au titre des montants perçus pour le
compte de la province en application de
l'accord .
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Act Is repealed and the following substituted
there[or s

(ii) the amount of cquaiization that
would be paid to the province in respect
of the federal income tax reduction in
all the provinces in respect of the cstob-
iished programs for the fiscal year, if
.'ia method of calculation of fiscal
1 :',daliration payments as set out in Part
i, excluding subsections 4(6) and (9),
were to be applied to the value of the
Income tax reduction in all the province s

ment in respect of an Act that imposes taxes
on income, the Minister, in accordance with
the regulations, may make advance paymerts
to the province out of the Consolidated Reve-
nue Fund on account of any amount that
may become payable to the province pursu-
ant to the administration agreement .

8.1 (i) Subject to subsection (2), where
an administration agreement has been
entered into in respect of an Act of the
legislature of a province, payments may be
made to a person out of the Consolidated
Revenue Fund on account of any amount
that is payable to that person under that Act,
in accordance with the terms and conditions
of the administration agreement .

(2) Where no amount is held on behalf of
the province from which a payment under
subsection (I) may be made, or the amount
of the payment exceeds the amount so field,
payment pursuant to subsection (I) may be
made as a recoverable advance from the
Consolidated Revenue Fund if the repay-
ment of the amount or the excess by the
government of the province Is provided for in
the administration agreement .

5 . Paragraph 9(a) of the said Act is
repeaied and the foliowing substituted
therefor :

(a) apply to a taxation year coinciding
with a calendar year ending in a fiscal
year occurring in the period beginning on
April 1, 1992 and ending on March 31,
1994, an d

6. Subparagraph 16(1)(b)(i 1) of the said

8 . Lorsque le gouvernement d'une p ro-
vince a conclu un accord d'application relati-
vement fl une loi é ta b lissant des Impôts sur le
revenu, le ministre peut, conformément aux
règlements, verser à la province, sur le
Trésor, des avances sur tout montant qui
peut devenir payable d la province en appli-
cation de l'accord .

8.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2),
lorsqu'un accord d'application a été conclu
relativement à une loi provinciale, des verse-
ments sur le Trésor peuvent cstre faits à une
personne, en conformité avec les modalités
de l'accord, sur tout montant qui lui est
payable en vertu de cette loi .

(2) Lorsqu'aucun montant sur lequel un
versement peut étre fait en application du
paragraphe (I) n'est détenu pour le compte
d'une province ou que le versement excède le
montant ainsi détenu, un versement peut étrc
fait en application du paragraphe (I) à titre
d'avance recouvrable sur le Trésor à condi-
tion que le remboursement du montant ou de
l'excédent par le gouvernement de la pro-
vince soit prévu dans l'accord d'application .

3. ! : aiinéa 9a) de la mémo loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

a) d'une part, s'appliquent à une ,tnnee
d'imposition qui coïncide avec une année
civile se terminant au cours d'un exercice
compris entre le I°, avril 1992 et le 31
mars 1994 ;

6 . Le sous-alinéa 16(1)b)(11) de la méme
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

(ii) le montant du paiement de pérbqua•
tion susceptible d' é tre fait d la province
A l'égard du dégrèvement d'impôt f&1E•
ral sur le revenu effectué au profit de
toutes les provinces au titre des pro-
grammes établis pour l'exercice, en cas
d'application du mode de calcul des
! iaiements de péréquation prévu à la
partie i, à l'exception des paragraphes
4(6) et (9), au montant du dégrèvement
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in respect of the established proqrany:
for the fiscal year, except tha t

(A) for the purposes of the calcula-
tion under this subparagrapii the rele-
vant revenue bases shall be deter-
mined in prescribed manner, and
(B) where subsection 4(6) or (9)
applies in the determination of the
fiscal equalization payment to the
province for the fiscal year, the
amount determined under this sub-
paragraph shall be adjusted in pre-
scribed manner .

7. (1) Paragraph 40(b) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor :

(b) providing for the payment to a prov-
ince of advances on account of any amount
that may become payable to the province
pursuant to this Act, an administration
agreement, or a reciprocal taxation agree-
ment, the adjustment of other payments by
reason of those advances and the recovery
of over-payments ;

(2) Paragraph 40(d) of the said Act Is
repeated and the following substituted
therefor :

(d) prescribing the time and manner of
making any payment under this Act or an
administration agreement ;

8 . The heading preceding section 40.1 and
section 40.1 of the said Act are repealed .

9. Sections 2, 3, 5, 6 and 8 shall come into
force or be deemed to have come into force
on April 1, 1992 .

d'impôt sur le revenu pour toutes les
provinces au titre des programmes éta-
blis pour cet exercice ; toutefois ;

(A) aux fins du calcul prévu au pré-
sent sous-alinéa, les assiettes à retenir
sont déterminées de la manière pres-
critc ,
(13) dans le cas où le paragraphe 4(6)
ou (9) s'applique au calcul du paie-
ment de péréquation fait à la province
pour ('exercice, le montant déterminé
en application du présent sous-alinéa
est rajusté de la manière prescrite .

7. (1) L'aiinia 40b) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

b) concernant le versement, à une pro•
vïnce, d'avances sur tout montant qui peut
devenir payable à la province en applica-
tion de la présente loi, d'un accord d'appli-
cation ou d'un accord de réciprocité fis-
cale, le rajustement d'autres paiements par
suite de ces avances ainsi que le recouvre-
ment des paiements en trop ;

(2) C.'alinéa 40d) de la m ime loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

d) prescrivant à quel moment et de quelle
manière sera fait tout paiement prévu par
la présente loi ou un accord d'application .

8. 1.'arttcie 40.1 de la même loi et l'inter-
titre qui le précède sont abrogés .

9. Les articles 2, 3, 5, 6 et 8 entrent en
vigueur ou sont r éputés entrés en vigueur le
1" avril 1992 .

QUF.EN'S PRINTER FOR CANADA p IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 1992
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40-41 ELIZABETH II

CHAPTER 1 1

An Act to amend the Young Offenders Act
and the Criminal Cod e

(Assented to 9th Anrll, 1992 1

lier Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Corn-
mons of Canada, enacts as follows :

YOUNO OFFt?NDERS AC T

1 . (1) Subsection 11(3) of the Young
Offenders Ace Is amended by striking out the
word "or" at the end of paragraph (c) there-
of and by adding thereto, im rAediately after
paragraph (c) thereof, the following parn•
grApb :

(c .i) at any proceedings heid pursuant to
subsection 26.1( I), 26.2(1) or 26 .6(1), o r

(2) Subsectiorl 11(9) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor:

(9) A statement that a young person has
the ri lit to be represented by counsel shall
be included i n

(a) any appearance notice or summons
issucd to the young person ;
(b) any warrant to arrest the young
person;
(c) any promise to appear given by the
young person ;

40-41 ELIZABETH II

CHAPITRE 1 1

Loi modifiant la tai sur les jeunes contreve-
nants et le Code crimine l

[Sanctionnée le 9 avril 1992 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
nient du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte -

1 .01 SUR LES J[?UNr'S CONTRt?V13NANTS

1 . (1) Le paragraphe 11(3) de (a Loi sur
les jeunes contrevenants est modifié par
insertion, après l'alinéa c), de ce qui suit i

c.1) soit aux procédures i ntentées en vertu
des paragraphes 26.1(1), 26.2(l) ou
26.6(1) ;

(2) he paragraptw 11(9) de la riém loi
est abrogé et rernpirict• par ce qu,i sutt :

(9) Une déclaration attestant que l'adoles-
cent a le droit d'ltrc représenté ptr un avocat
doit figurer dans les pièces suivantes :

a) la citation à comparattre ou sommation
destinée à l'adolescent ;
b) le mandat visant son arrestation ;
c) la promesse de comparattre donnée par
l'adolescent ;
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(d) any recognizance entered into before
an officer In charge by the young person ;
(e) any notice given to the young person
in relation to any proceedings held pursu-
ant to subsection 26 .1(1), 26.2(1) or
26.6(1) ; o r
(/) any notice of a review of a disposition
given to the young person .

2 . (1) Subsection 16(1) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

16. (I) At any time after an information
is laid against a young person alleged to
have, after attaining the age of fourteen
years, committed an indictabie offence other
than an offence referred to in section 553 of
the Crinflnal Code but prior to adjudication,
a youth court shall, on application of the
young person or the young person's counsel
or the Attorney General or the Attorney
General's agent, after affording both parties
and the parents of the young person an op-
portunity to be heard, determine, in accord-
ance with subsection (11), whether the
young person should be proceeded against in
ordinary court .

(1 .1) In making the determination referred
to in subsection (I), the youth court shall
consider the interest of society, which
includes the objectives of affording protec-
tion to the public and rehabilitation of the
young person, and determine whether those
objectives can be reconciled by the youth
remaining under the jurisdiction of the youth
court, and if the court is of the opinion that
those objectives cannot be so reconciled, pro-
tection of the public shall be paramount and
the court shall order that the young person
be proceeded against in ordinary court in
accordance with the law ordinarily appli-
cable to an adult charged with the offence .

(2) Paragraph 16(2)(c) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor :

(c) the adequacy of this Act, and the
adequacy of the Crlminal Code or any
other Act of Parliament that would apply
in respect of the young person If an order

d) l'engagement souscrit par l'adolescent
devant un fonctionnaire responsable ;
e) l'avis donné à l'adolescent de procédu-
res intentées en vertu des paragraphes
26.1(1), 26 .2(1) ou 26.6(1) ;
J) l'avis d'examen d'une décision donné à
l'adolescent .

2, (1) Le paragraphe 16(1) de la même loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit t

16. (I) Dans les cas où un adolescent, à la
suite d'une dénonciation, se voit imputer un
acte criminel autre que celui visé à l'article
553 du Code criminel, qu'il aurait commis
après avoir atteint i'Age de quatorze ans, le
tribunal pour adolescents doit, en tout état de
cause avant de rendre son jugement, sur
demande de l'adolescent ou de son avocat, du
procureur général ou de son représentant et
après avoir donné aux deux parties et aux
père et mère de l'adolescent l'occasion de se
faire entendre, décider, conformément au
paragraphe (Li), si l'adolescent doit être
jugé par la juridiction normalement compé-
tente .

(1 .1) Pour prendre sa décision, le tribunal
pour adolescents doit tenir compte de i'inté-
rét de la société, notamment la protection du
public et la réinsertion sociale de l'adoles-
cent, et déterminer s'il est possible de conci-
lier ces deux objectifs en maintenant celui-ci
sous sa compétence ; s'il estime que cela est
impossible, la protection du public prévaut et
le tribunal doit ordonner le renvoi de l'ado-
lescent devant la juridiction normalement
compétente pour qu'il y soit jugé en confor-
mité avec les règles normalement applicables
en la matière .

(2) L'alinéa 16(2)c) de la cli rue loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit t

c) l'opportunité, compte tenu des circons•
tances de l'espèce, de soumettre l'adoles-
cent à la présente loi ou au Code criminel
ou à une autre loi fédérale, si une ordon-
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were made under this section, to meet the
circumstances of the case ;
(3) Subsections 16(4) to (13) of the said

Act are repealed and the following substitut-
ed therefor :

(4) Notwithstanding subsections (1) and
(3), where an application is made under sub-
section (I) by the Attorney General or the
Attorney Generat's agent in respect of an
offence alleged to have been committed by a
young person while the young person was
being proceeded against in ordinary court
pursuant to an order previously made under
this section or serving a sentence as a result
of proceedings in ordinary court, the youth
court may make a further order under this
section without a hearing and without con-
sidering a pre-disposition report .

(5) Where a youth court makes an order
or refuses to make an order under this sec-
tion, it shall state the reasons for its decision
and the reasons shall form part of the record
of the proceedings in the youth court .

(6) Where a youth court refuses to make
an order under this section in respect of un
alleged offence, no further application may
be made under this section in respect of that
offence.

(7) Where an order is made under this
section, proceedings under this Act shail be
discontinued and the young person against
whom the proceedings are taken shall be
taken before the ordinary court .

(8) Where an order is made under this
section that a young person be proceeded
against in ordinary court in respect of an
offence, that court has jurisdiction only in
respect of that offence or an offence Included
therein .

(9) An order made in respect of a young
person under this section or a refusal to
make such an order shall, on application of
the young person or the young person's coun-
sel or the Attorney General or the Attorney
General's agent made within thirty days

nance é tait rendue en conformité avec le
présent article ;

(3) Les paragraphes 16(4) A ( 13) de la
même loi sont abrogés et remplacés p ar ce
qui suit t

(4) Par dérogation aux paragraphes (i) et
(3), le tribunal pour adolescents saisi, en
application du paragraphe (1), d'une
demande par le procureur général ou son
représentant, à l'égard d'une infraction qu'un
adolescent aurait commise alors qu'une ins-
tance est déjà engagée contre lui devant la
juridiction normalement compétente à la
suite d'une ordonnance fondée sur le présent
article ou qu'il est, en conséquence d'une
telle instance, à purger sa sentence, peut
rendre une autre ordonnance en application
de cet article sans tenir une audience ou sans
prendre connaissance d'un rapport prédéci-
sionnel .

(5) Le tribunal pour adolescents, lorsqu'il
rend une ordonnance ou refuse de rendre une
ordonnance cri vertu du présent article, en
indique les motifs, qui sont consignés dans le
dossier de l'instance .

(6) Lorsque, à l'occasion d'une infraction,
!c tribunal pour adolescents refuse de rendre
une ordonnance fondée sur le présent article,
aucune autre demande ne peut étre présentée
en vertu de cet article pour la m€me
infraction .

(7) Le prononcé d'une ordonnance sur le
fondement du présent article entratne l'aban-
don de l'instance engagée en vertu de la
pr é sente loi et le renvoi de l'adolescent visé
devant la juridiction normalement compé-
tente .

(8) La juridiction normalement compé-
tente, saisie, à la suite d'une ordonnance
rendue en vertu du présent article, d'une
affaire relative à une infraction, n'cst eomp~-
tente pour connattrt que de cette infraction
ou d'une infraction incluse .

(9) L'ordonnance concernant un adoles-
cent rendue en vertu du présent article ainsi
que le refus de rendre une telle ordonnance
sont, sur demande présentée dans les trente
jours de la décision pa r l'adolescent, son
avocat, le procureur général ou le représen-
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after the decision of the youth court, be
reviewed by the court of appeal, and that
court may, in its discretion, confirm or
reverse the decision of the youth court .

(10) The court of appeal may, at any time,
extend the time within which an application
under subsection (9) may be made .

(11) A person who proposes to apply for a
review under subsection (9) shall give notice
of the application in such manner and within
such period of time as may be directed by
rules of court .

(12) No statement made by a young
person in the course of a hearing held under
this section is admissible in evidence against
the young person in any civil or criminal
proceeding held subsequent to that hearing .

16 .1 (1) Notwithstanding anything in this
or any other Act of Parliament, where

(a) an order is made under section 16 that
a young person who is under the age of
eighteen be proceeded against in ordinary
court, an d
(b) the young person is to be in custody
pending the proceedings in that court ,

the young person shall be held separate and
apart from any adult who is detained or held
in custody unless the youth court judge is
satisfied, on application at the time of the
making of the order, that the young person,
having regard to the best interests of the
young person and the safety of others, cannot
be detained in a place of detention for young
persons ,

uetentian (2) Notwithstanding anything i n this orpetw i"i t ~ a; any other Act of Parliament, wher e
(a) an order is made under section 16 that
a young person who is over the age of
eighteen be proceeded against i n ordinary
court, an d
(b) the young person is to be in custody
pending the proceedings i n that court ,

the young pcrson shall be held in a place of
detention for adults unless the youth court
Judge is satisfied, on application at the time
of the making of the order, that the young
person, having regard to the best Interests of

tant de celui-ci, examinés par la cour d'appel .
La cour d'appel dispose d'un pouvoir discré-
tionnaire pour confirmer ou infirmer la déci-
sion du tribunal pour adolescents .

(10) La cour d'appel peut, à tout moment,
prolonger le délai prévu pour faire la
demande visée au paragraphe (9) .

(11) Toute personne qui se propose de
demander la révision en vertu du paragraphe
(9) doit donner un avis de sa demande selon
les modalités et dans les délais prévus par les
règles de la cour .

(12) Les déclarations faites par un adoles-
cent au cours d'une audience tenue dans le
cadre du présent article ne sont pas admissi-
bles à titre de preuve contre lui dans des
procédures civiles ou pénales postérieures à
cette audience .

16.1 (I) Par dérogation à toute autre dis-
position de la présente loi ou à toute autre loi
fédérale, l'adolescent de moins de dix-huit
ans dont le tribunal pour adolescents
ordonne, conformément à l'article 16, le
renvoi devant la juridiction normalement
compétente, et qui doit demeurer sous garde
pendant la durée des procédures devant cel-
le-ci, doit étre tenu à l'écart de tout adulte
détenu ou placé sous garde, à moins que, sur
demande présentée avant le prononcé de l'or-
donnance, le juge du tribunal pour adoles-
cents estime que l'adolescent, dans son
propre intEré t et pour la sécurité d'autres
personnes, ne peut ètrc p lacé sous garde dans
un lieu de garde pour adolescents ,

(2) Par dérogation à toute autre disposi-
tion de la présente loi ou à toute autre loi
fédérale, l'adolescent de plus de dix-huit ans
dont le tribunal pour adolescents ordonne,
conformément à l'article 16, le renvoi devant
la juridiction normalement compétente, et
3ui doit demeurer sous garde pendant l a

urée des procédures devant celle-ci, doit
-6tre placé sous garde dans un lieu de garde
pour adultes, à moins que, sur demande pré-
sentée avant le prononcé de l'ordonnance, le
juge du tribunal pour adolescents estime que
l'adolescent, dans son propre intérbt et pour
la sécurité d'autres personnes, doit ltre placé
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the young person and the safety of others,
should be detained in a place of custody for
young persons .

(3) On ap p lication, the youth court shall
review the placcment of a young person in
detention pursuant to this section and, if
satisfied, having regard to the best interests
of the young person and the safety of others,
and after having afforded the young person,
the provincial director and a representative
of a provincial department responsible for
adult correctional facilities an opportunity to
be heard, that the young person should
remain in detention where the young person
is or be transferred to youth or adult deten-
tion, as the case may be, the court may so
order .

(4) An application referred to in this sec-
tion may be made by the young person, the
young person's parents, the provincial direc-
tor, the Attorney General or the Attorney
General's agent .

(5) Where an application referred to in
this section Is made, the applicant shall cause
a notice of the application to be give n

(a) where the applicant is the young
person or one of the young person's par-
ents, to the provincial director and the
Attorney General ;
(b) where the applicant is the Attorney
General or the Attorney General's agent,
to the young person, the young person's
parents and the provincial director; an d
(c) where the applicant is the provincial
director, to the young person, the parents
of the young person and the Attorney
General .

(6) A notice given under subsection (5) by
the Attorney General or the provincial direc-
tor shall include a statement that the young
person has the opportunity to be heard and
the right to be represented by counsel .

(7) Notwithstanding anything in this sec-
tion, no young person shall remain in custody
in a place of detention for young persons
under this section after the young person
attains the age of twenty years,

sous garde dans un lieu de garde pour
adolescents .

(3) Le tribunal pour adolescents doit, sur Examen
demande, examiner le placement sous garde
de l'adolescent en vertu du présent article ;
s'il estime, après avoir donné à l'adolescent,
au directeur provincial et au représentant du
minist ère provincial responsable des Installa-
tions correctionnelles pour adultes la possibi-
lité de présenter des observations, que l'ado-
lescent, dans son propre intErçt et pour la

demande visée au présent article .

sécurité d'autres personnes, devrait étre
maintenu sous garde au lieu où il se trouve
ou transféré dans un lieu de détention pour
adolescents ou pour adultes, selon le cas, il
peut rendre une ordonnance en ce sens .

(4) L'adolescent, ses père ou mère, le
directeur provincial et le procureur général
ou son représentant peuvent présenter l a

(5) Avis de la demande visée au présent
article est donné aux personnes suivantes :

a ) si l'auteur en est l'adolescent ou ses
père ou ntere, au directeur provincial et au
procureur général ;
b) si l'auteur en est le procureur général
ou son représentant, d l'adolescent, à ses
père ou mère et au directeur provincial ;
c) si l'auteur en est le directeur provincial,
a l'adolescent, à ses père ou mère et au
procureur général .

(6) L'avis donné conformément au para-
graphe (5) par le procureur général ou le
directeur provincial doit contenir une décla-
ration précisant que l'adolescent a le droit de
présenter des observations et d'é tre repré-
senté par avocat .

(7) Par dérogation à toute autre disposi-
tion du présent article, aucun adolescent ne
peut demeurer sous garde dans un lieu de
garde pour adolescents après qu'il a atteint
l'Age de vingt ans .

Demande
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16.2 (1) Notwithstanding anything in this
or in any Act of Parliament, where a young
person who is proceeded against in ordinary
court as the result of an order made under
section 16 is convicted and sentenced to
ïmprisonment, the court shall, after affording
the young person, the parents of the young
person, the Attorney 0enerai, the provincial
director and representatives of the provincial
and federal correctional systems an opportu-
nity to be heard, order that the young person
serve any portion of the Imprisonment i n

(a) a place of custody for young persons
separate and apart from any adult who is
detained or heid in custody ;
(b) a provincial correctional facility for
aduits ; o r
(c) where the sentence is for two years or
more, a penitentiary .

Factors tobe (2) In making an order under subsection
liken Into,oint (1), the court shall take into account

(a) the safety of the young person ;
(b) the safety of the public ;
(c) the young person's accessibility to
family ;
(d) the safety of other young persons if
the young person were to be held in cus-
tody in a place of custody for young
persons ;
(e) whether the young person would have
a detrimental influence on other young
persons if the young person were to be held
in custody in a place of custody for young
persons ;
() the young person's level of maturity ;
(g) the availability and suitability of
treatment, educational and other resources
that would be provided to the young
person in a place of custody for young
persons and in a place of custody for
adults ;
(h) the young person's prior experiences
and behaviour while in detention or
custody;
(1) the recommendations of the provincial
director and representatives of the provin-
cial and federal correctional facilities ; and

294

16.2 (1) Par dérogation à toute autre dis-
position de la présente loi ou à toute autre loi
fédérale, en cas de renvoi de l'adolescent
devant la juridiction normalement compé-
tente en vertu de l'article 16, de déclaration
de culpabilité et de condamnation à l'empri-
sonnement de celui-ci, la juridiction doit,
après avoir donné la possibilité de présenter
des observations à l'adolescent, à ses parents,
au procureur général, au directeur provincial
et aux représentants des systèmes correction-
nels fédéral et provinciaux, ordonner que
l'adolescent purge toute partie de sa peine :

a) soit dans un lieu de garde pour adoles-
cents à l'écart de tout adulte qui y est
détenu ou sous garde ;
b) soit une Installation correctionnelle
provinciale pour adultes ;
c) soit, dans le cas d'une peine d'onipri-
sonnement supérieure à deux ans, dans un
pénitencier .

(2) Pour rendre l'ordonnance prévue au
paragraphe (1), la juridiction doit prendre en
compte les facteurs suivants ;

a) la sécurité de l'adolescent ;
b) la sécurité du public ;
c) la facilité d'accès à la famille de
l'adolescent ;
d) la sécurité des autres adolescents en cas
de placement sous garde de 't'adolesccnt
dans un lieu de garde pour adolescents ;
e) l'éventuel effet négatif de l'adolescent
sur les autres adolescents en cas de piace•
nient sous garde de celui-ci dans un tel
lieu ;
J) le degré de niaturit6 de l'adolescent ;
g) l'existence de moyens de traitement, de
programmes d'éducation ou d'autres res-
sources et le bénéfice qu'en retirerait
l'adolescent ;
h) les périodes sous garde antérieures de
l'adolescent et son comportement pendant
celles-ci ;
/) les recommandations des responsables
des lieux de garde pour adolescents et pour
adultes ;
J) tout autre facteur qu'elle estime perti-
nent .
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(J) any other factor the court considers
relevant .
(3) Prior to making an order under subsec-

tion (1), the court shall require that a report
be prepared for the purpose of assisting the
court .

(4) On application, the court shall review
the placement of a young person in detention
pursuant to this section and, if satisfied that
the circumstances that resulted in the initial
order have changed materially, and after
having afforded the young person, the pro-
vincial director and the representatives of the
provincial and federal correctional systems
an opportunity to be heard, the court may
order that the young person be placed in

(a) a place of custody for young persons
separate and apart from any adult who is
detained or held in custody ;
(b) a provincial correctional facility for
adults ; o r
(c) where the sentence is for two years or
more, a penitentiary .

(5) An application referred to in this sec-
tion may be made by the young person, the
young person's parents, the provincial direc-
tor, a representative of the provincial and
federal correctional systems and the Attor-
ney Genera L

(6) Where an application referred to in
this section is made, the applicant shall cause
a notice of the application to be given

(a) where the applicant is the young
person or one of the young person's par-
ents, to the provincial director, to repre-
sentatives of the provine!al and federal
correction systems and to the Attorney
General ;
(b) where the applicant is the Attorney
General or the Attorney General's agent,
to the young person, the young person's
parents and the provincial director and
representatives of the provincial and feder-
al correction systems; and
(c) where an applicant is the provincial
director, to the young person, the parents
of the young person, the Attorney General

(3) La juridiction, avant le prononcé de
l'ordonnance visée au paragraphe (1), doit
exiger la préparation d'un rapport pour l'ai-
der à rendre celle-ci . •

(4) La juridiction doit, sur demande, exa-
miner le placement sous garde de l'adoles-
cent en vertu du présent article ; si elle estime
que les circonstances qui ont donné lieu au
prononcé de l'ordonnance originelle ont
changé de façon importante, elle peut, après
avoir donné la possibilité de présenter des
observations à l'adolescent, au directeur pro-
vincial et aux représentants des systèmes cor-
rectionnels fédéral et provinciaux, ordonner
que l'adolescent soit incarcéré :

a) soit en un lieu de garde pour adoles-
cents a l'écart de tout adulte qui y est
détenu ou sous garde ;
b) soit dans une installation correction-
nelle provinciale pour adultes ;
c) soit, dans le cas d'une peine d'empri-
sonnement supérieure à deux ans, dans un
pénitencier .

(5) L'adolescent, ses père ou mère, le
directeur provincial, les représentants des
systèmes correctionnels fédéral et provin•
ciaux et le procureur général ou son repré-
sentant peuvent présenter la demande visée
au présent article .

(6) Avis de la demande visée au présent
article est donné aux personnes suivantes :

a) si l'auteur en est l'adolescent ou ses
père ou mère, au directeur provincial, aux
représentants des systèmes correctionnels
fédéral et provinciaux et au procureur
général-,
b) si l'auteur en est le procureur général
ou son représentant, à l'adolescent, à ses
père et mère, au directeur provincial et
aux représentants des systèmes correction-
nels fédéral et provinciaux ;
c) si l'auteur en est tu directeur provincial,
à l'adolescent, à ses père et mère, au pro•
cureur général et aux représentants des
systèmes correctionnels fédéral et provin-
ciaux .
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and representatives of the provincial and
federal correction systcnis .

3. (1) All that portion of subsection 20(1)
of the said Act preceding paragraph (a)
thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor :

20. (I) Where it youth court finds a young
pcrson guilty of an offence, it shall con3idcr
any pre-disposition report required by the
court, any representations made by the par-
ties to the pioccedings or their counsel or
agents and by the parents of the young
person and any other relevant information
before the court, and the court shall then
make any one of the following dispositions,
other than the disposition referred to in para-
graph (k .1), or any number thereof that are
not incc► nsistent with each other, and where
the offence is first degree murder or second
degree murder within the meaning of section
2)1 of the C"rlntinn! Code, the court shall
make the disposition referred to in paragraph
(k . I ) ;ind may make such other disposition
as the court considers appropriate :

(2) Subsection 20(1) of the said Act is
further amended by striking out the word
"and" at the end of paragraph (k) thereof
and by adding thereto, Immediately after
paragraph (A) thereof, the following para-
graph t

(k.I) order the young person to serve it
disposition not to exceed five years less it
day comprised o f

(I) a committal to custody, to be served
continuously, for a period that shall not,
subject to subsection 26 .1(1), exceed
thrce years from the date of committal .
and
(iï) a placement under conditional
supervision to be scr,:cd in the connu.
nity in accordance with section 26 .2 ;
and

(3) Subsections 20(3) and (4) of the eaid
Act are repealed and the tollowing substitut-
ed theretor t

(3) No disposition made under this sec-
tion, other than an order made under para-
graph (1)(h), (k) or (k .1), shall continue in

3. (1) Le passage du paragraphe 20(1) de
la même loi qui précède l'alinéa a) est
abrogé et remplacé par ce qui suit t

20. (I) Dans le cas où il trouve l'adolcà•
ccilt coupable d'une infraction, le tribunal
pour adolescents doit tenir compte de tout
rapport prédécisionnel qu'il aura exigé, des
observations faites à l'instance par les par-
ties, leurs représentants ou avocats et par les
père et mère de l'adolescent et de tous élé-
ments d'information pertinents qui lui ont été
soumis ; il prononce ensuite l'une des dEci-
sions suivantes, cl l'exception de celle prévue
à l'alinéa k .1), en la combinant éventuelle-
ment avec une ou plusieurs autres compati-
bics entre elles ; dans le cas où l'infraction est
le meurtre au premier degré ou le meurtre au
deuxième degré au sens de l'article 231 du
Code crir ► tinel, le tribunal prononce la déci .
slon visée à l'alinéa k .l) et, le cas échéant,
toute autre disposition qu'il estime indiquée :

(2) Le paragraphe 20(i) de la même loi
est modifié par Insertion, aprè s l'alinéa k),
de ce qui suit t

A' .1) l'imposition par ordonnance d'une
peine maximale de cinq ans moins un jour
consistant :

(i) d'une part, en une mesure de piacc•
ment sous garde, exécutée de façon con•
tinue, pour une période maximale de
trois nus à compter de sa date d'exEcu-
tion, sous réserve du paragraphe
26.1(i) ,
(il) d'autre part, en la mise en liberté
sous condition, au sein de la collectivité
conformément à l'article 26 .2 ;

(3) Les paragraphes 20(3) et (4 ) de la
même loi sont abrogée et remplacée par ce
qui suit t

(3) Fin dehors des cas d'application des
alinéas ( i)h), k) ou k .1), aucune décision
prise dans le cadre du présent article ne peu t
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force for more than two years and, where the
youth court makes more than one disposition
a ,t the same time in respect of the same
offence, the combined duration of the dispo .
sitions, except in respect of an order made
under paragraph (1)(h), (k) or (k .1), shall
not exceed two years .

(4) Subject to subsection (4 .1), where
more than one disposition is made under this
section in respect of a young person with
ra,pect to different offences, the continuous
combined duration of those dispositions shall
not exceed three years, except where one of
those offences is first degree murder or
second degree murder within the meuning of
section 231 of the C'rinrlnal Code, in which
case the contint ►ous combined duration of
those dispositions shall not exceed rive years
less a day .

(4) f'a ragraph 20(4 .1)(c) of the said Act
Is reptNled and the following substituted
therefor :

(c) the combincd duration of all the dispo-
sitions may exceed three years, except
where the offence Is, or one of the previous
offences was, first degree murder or
second degree murder within the meaning
of section 231 of the Crln► lnal ('ode, in
which case ►he continuous combined dura•
tion of the dispositions may exceed five
years less a day .

(x) Section 20 of the er ► id Act Is further
•me*ded by Mdding tlkereto, Im rnediNtely
after iubsectlon (4.1) thereof, the foilowiag
eubsections s

(4 .2) Subject to subsection (4 .3), where a
young person who Is serving a disposition
made under paretg,raph (i)(k .l) Is ordered to
custody in respect of an offence committed
after the commencement of, but before the
completion of, that disposition, the custody
in respect of that subsequent offence shall be
served before the young person is placed
ttnder conditional supervision .

rester en vigueur plus de deux ans, et lorsque
le tribunal en impose plusieurs pour la même
infraction, leur dur ée totale ne doit pas
dépasser deux ans, sauf dans les cas d'appU•
cation des alinéas (1)h), k) ou k .1) .

(4) Sous réserve du paragraphe (4 .1), lors•
que plusieurs décisions sont prises dans le
cadre du présent r rticie d' l'endroit d'un ado-
lescent pour des infractions différentes, leur
durée totale continue ne doit pas d épa sser
trois ans, sauf dans le cas où l'une de ces
infractions est le meurtre au premier degré
ou le meurtre au deuxi è me degré au sens de
l'article 231 du Cmie criminel, auquel cas
leur durée totale continue ne peut è tre supé-
rieure à cinq ans moins un jour.

(4) t ; *iintta 20(4 .1)c) de la mime loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

c) la durée totale d'application des dt?ci•
sions peut étre supérieure à trois ans, sauf
dar,s le cas otl cette nouvelle Infraction ou
l'une des infractions antérieures est le
meurtre au premier degré ou le meurtre au
deuxième degré au sens de l'article 231 du
Code criminel, auquel cas leur durée totale
continue ut ittre supérieure à cinq ans
moins un four .

(5) l .'Article 20 de la mime loi est modifié
par insertion, après le paragrophe (4.1), de
ce qui suit t

(4 .2) Sous réserve du paragraphe (4 .3),
lorsqu'un adolescent qui purge une peine en
vertu d'une décision prise aux termes de
l'alinéa (J)k, 1 ) est placé sous garde pour une
infraction commise après le commencement
de cette peine mais avant son ex p iration,
l'adolescent doit purger la période de garde
imposée à l'égard de cette infraction subsk-
yuente avant d' étre mis en liberté sous
condition .

(4,3) Lorsque l'adolescent visé au paragra-
phe (4 .2) est en liberté sous condition au
moment où I l est placé sous garde pour une
infraction subséquente, la liberté tous condi•
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(4 .3) Where a young person referred to in
subsection (4 .2) is under conditional euptrvi•
sion at the time the youn$ person is ordered
to custody in respect of a subsequent offence,
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the conditional supervision shall be suspend-
cd until the young person i s released from
custody .

(6) All that portion of subsection 20(6) of
the nid Act following paragraph (b) thereof
is repea led and the following substituted
therefor :

to the young person i n respect of whom thc
disposition was made, the young pc rson's
counsel and parents, the provincial director,
where the provincial director has an Interest
in the disposition, the prosecutor and, In the
case of a custodial disposition made under

r
ragraph (1)(k) or (k .1), the review board ,
a review board has been established or

designated .

4 . Subsection 24.1(2) of the said Act is
repealed and the following substituted
thert t'or :

(2) Where the youth court commits a
young person to custody under paragra p h
20( l)(k) or (k, l) or makes an order undcr
subsection 26 .1(1) or paragraph 26 .6(2)(b),
it shall specify in the order whether the
custody is to be open custody or secure
custody .

S . Section 24.5 of the said Act Is repealed
and the following substituted theretors

24.5 (i) Where a young person is commit•
tcd to custody under paragraph 20(l)(k) or
(k.l), the youth court may, on application of
the provincial director made at any time
after the young peraon attains the age of
eighteen years, after affording the young
person an opportunity to be heard, authorize
the provincial director to direct that the
young peraon se rve the disposition or the
rcmaining portion thereof i n a provincial cor•
rcctional faciNty for adults, If the court con•
siders it to be in the best interests of the
young person or in the public interest, but in
that evcnt, the provisions of this Act shall
continue to apply In respect of th a t person .

(2) Where a young person is committed to
custody under paragraph 20(1)(k) or (k,l)
and is concurrently under sentence of impris•
onment Imposcd In ordinary cou r t, the young
person may, In the discretion of the provin•
cial director, serve the dispos ition and sen-

tion est suspendue jusqu'à ce que l'adolescent
soit ntis en liberté .

(6) Le passage du paragraphe 20(6) de la
manie loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

à l'adolescent qui en fait l'objet, d son avocat,
A ses père et mère, au directeur provincial
éventuel icntent Intéressé par la décision, au
poursuivant et, s'il s'agit d'une décision com•
portant la garde conformément aux alinéas
(I)k) ou k .l), rl la commission d'examen qui'
a été éventuellement établie ou désignée .

4 . Le paragraphe 24.1(2) de la même loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

(2) Toute ordonnance de placement sous
garde rendue en application de l'alinéa
20(I)k) ou k .l) et toute ordonnance rendue
en application du paragraphe 26 .1(1) ou de
l'alinéa 26.6(2)b) doivent porter mention du
type de garde Imposé ; en milieu ouvert ou en
milieu ferme .

5 .1,'Article 24.5 de la même fol est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

24,5 (I) Le tribunal pour adolescents, sur
demande présentée par le directeur provin,
ciel à tout moment après que l'adolescent
placé sous garde en vertu du alinéas 20(1)k)
ou k .t) a atteint l'©ge de dix-huit ans, peut,
après avoir accordé à l'adolescent la possibi-
lité d'ètre entendu, autoriser le directeur pro•
vincial n ordonner que la garde ou le temps d
courir sur la période de garde s'effectue dans
un centre correctionnel provincial pour adul•
tes, s'il estime que cette mesure est préféra-
ble pour l'adolescent ou dans l'intérct public,
auquel cas les dispositions de la présente loi
continuent à s'appliquer à la personne visée .

(2) !..'adolescent placé sous garde en vertu
des alinéas 20(l)k) ou k, I) et qui se trouve
simultanément sous le coup d'une peine
d'emprisonnement Imposée par un tribunal
de juridiction normalement compétente peut,
en tout ou en partie, à la discrétion du direc .
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tenco, or any portion thereof, i n a place of
custody for young persons, in a provincial
correctional facility for adults or, where the
unexpired portion of the sentence is two
years or more, In a penitentiary .

6 . Subsection 25 .1(1) of the said Act Is
rtpealed and the following substituted
theretor :

teur provincial, purger son tem ps do garde ci
son temps de peine dans un lieu de garde
pour adolescents, dans un centre correction-
nel provincial pour adultes ou, s'il reste au
moins deux ans i1 purger, dans un péniten-
cier .

6 . Le paragraphe 25.1(1) de la mlme loi
est abrogé et remplacé par et qui suit t

25 .1 (i) La décision prise en vertu des
alinéas 20(1)i) à k.1) dans une province peut
étre exécutée dans toute autre province qui a
conclu avec la première un accord à cet effet .

7, 1,a même loi est modifiée par insertion,
après l'article 26, de ce qui suit :

26 .1 (i) Dans le cas où un adolescent est
placé sous garde en application de l'alinéa
20(1)k .1) et où le procureur général ou son
représentant présente une demande en ce
sens nu tribunal pour adolescents dans un
d é lai raisonnable avant l'expiration de la
période de garde, le directeur de la province
où l'adolescent est placé sous garde doit le
faire amener devant le tribunal ; celui-ci,
après avoir fourni aux parties et aux père et
nitre de l'adolescent l'occasion d'dtre enten-
dus, peut , s'il est convaincu qu'il existe des
motifs raisonnables de croire que l'adol~scont
commettra vraisenibiablement, avant l'expi-
ration de sa peine, une infraction causant la
mort ou un tort considérable à autrui, ordon .
ner son maintien sous garde pour une période
n'excédant pas le reliquat de sa peine .

(1 .1) Dans le cas où l'audition de la
demande visée au paragraphe (1) ne pc ut
étre terminée avant l'oxpiration de la période
de garde, le tribunal peut, s'il est convaincu
que la demande a été présentée dans un délai
raisonnable, compte tenu do toutes let cir-
constances. et qu'il existe des motifs impé-
rieux pour le maintien sous garde de l'adoles-
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25,1 (1) Where a disposition has heen
made under paragraphs 20(1)(1) to (k .l) In
respect of a young person, the disposition in
one province may be dealt with In any other
province pursuant to any agreement that
may have been made between those prov•
inc+.s .

7. The said Act is further amended by
adding thereto, Immediately after section 26
thereof, the following sections :

26 .1 (I) Where a young person is heid ia
custody pursuant to a disposition made under
paragraph 20(I)(k .i) and an application is
made to the youth court by the Attorney
Oeneral, or the Attorney General's agent,
within atoasonabie time prior to the expira-
tion of the period of custody, the provincial
director of the province in which the young
parson is hold In custody shall cause the
young person to be brought before the youth
court and the youth court may, after afford .
ing both parties and the parents of the young
person an opportunity to be heard and if it is
satisfied that there are reasonable grounds to
believe that the young person is likely to
commit an offence causing the death of or
serious harm to another person prior to the
expiration of the disposition the young
person is then serving, order that the young
person remain in custody for a period not
exceeding the remainder of the disposition .

(1 .1) Where the hearing for an apptitidtion
under subsection (I) cannot be co ►npleted
before the expiration of the period of rus•
tody, the court may order that the young
person remain in custody ponding the deter•
mination of the application if the court is
satisfied that the application was made in a
reasonable time, having regard to all the
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bircumstances, and that there are compelling
reasons for keeping the young person in
custody.

cent, ordonner son maintien sous garde
pendant la durée de l'audition .

(2) For the purpose of determining an
application under subsection ( I), the youth
court shall take Into consideration any factor
that is relevant to the case of the young
person Including, without limiting the gener-
ality of the fo regoing ,

(a) ovidentx of a pattern of persistent vio-
lent behaviour and, in particular ,

(i) the number of offences committed
by the young person that caused physi•
cal or psychological harm to any other
person ,
(ii) the young person's difficulties in
controlling violent Impulses to the point
of endangering the safety of any other
person ,
( iii) the use of weapons in the commis-
sion of any offcnc,i,
(iv) explicit threaw of violence.
(v) behaviour of a brutal nature
associated with the commission of any
offence, an d
(vi) a substantial degree of indifference
on the pa rt of the young person as to the
reasonably foreseeable consequences, to
other persons, of the young person's
behaviour ;

(b) psychiatric or psyehoiog ieal evidence
that a physical or mental üiness or disor•
der of the young person is of such a nature
that the young person is likely to commit,
prior to the expiration of the dis pos Ilion
the young person Is then sorving, an
offence causing the death of or serious
harm to another person ;
(c) reliable information that satisfies the
youth court that the young person is pian•
ning to commit, prior to the expiration of
the disposition the young porion is then
se rv ing, an offence causing the death of or
serious harm to another person ; and
(d) the availability of supervision pro-
grams in the community that would offer
adequate protection to the public from the
risk that the young person might otherwise

(2) Pour décider de la demande visée au
paragraphe (1), le tribunal doit tenir compte
de tous les facteurs utiles, notemment ;

a) l'existence d'un schème continuel de
comportement violent démontré par divers
éléments de preuve, y compris :

(i) le nombre d'infractions commises
par l'adolescent ayant causé du biessu-
rw ou des problèmes psychologiques à
autrui ,
(ii) les difficultés do l'adolescent à mat-
t r iser ses impulsions violentes au point
de mettre en danger la sécurité d'autrui,
( iii) l'utilisation d'armes lors de la per-
pétration du i nfractions ,
(iv) les menaces explicites de recours à
la violence ,
(v) le degré de brutalité dans la perpé-
tration des Infractions ,
(vi) une grande indifférence de la part
de l'adolescent quant aux conséquences
do ses actes sur autrui ;

b) les rapports do psychiatres ou de psy
choiogues indiquant qu'A cause de maladie
ou do désordre physique ou mental, l'ado-
lescent est susceptible de commettre, avant
l'expiration de sa peine, une Infraction
causant la mort ou un tort considé rable à
autrui ;
c) l'existence de renseignements stlrs qui
convainquent le tribunal quo l'adolescent
projette de commettre, avant l'expiration
de sa peine, une infraction causant la mort
ou un tort considérable à autrui ;
d) l'existence de p rogrammes de surveil•
lance au sein de la communauté qui proté -
geraient suffisamment le public contre le
risque que présenterait l'adolescent jusqu'à
l'expiration de sa peine .
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present until the expiration of the disposi-
tion the young person is then serving .

(3) Where a provincial director faüs to
cause a young person to be brought before
the youth court under subsection (1), the
youth court shall order the provincial direc-
tor to cause the young person to be brought
before the youth court forthwith .

(4) For the purpose of determining an
application under subsection ( 1), the youth
court shall require the provincial director to
cause to be prepared, and to subm it to the
youth court, a report setting out any infor-
mation of which the provincial director is
aware with r espect to the factors referred to
in subsection (2) that may be of assistance to
the court .

(S) A report referred to in subsection (4)
shali be in writin g unless it cannot reason-
ably be committed to writing, i n which case
it may, with leave of the youth court, be
submitted orally in court .

(6) Subsections 14(4) to (10) apply, with
such modifications as the circumstances
require, in respect of a report referred to in
subsection (4) .

(7) Whore an application is made under
subsectïon (1) In respect of a young person,
the Attorney General or the Attorney Oenur•
al's agent shail cause such notice as may be
directed by rules of court applicable to the
youth court or, in the absence of such direc•
tion, at least five clear days notice of the
hearing to be given in writing to the young
p.*rson and the young person's parents and
the provincial director .

(8) Any notice given to a parent under
subsection (7) shall inoludo a statement that
the young person has the right to be repre-
sentai by counsel .

(9) A notice under subsection (7) may be
served personally or may be sent by regis»
tcred mail ,

(10) Where notice under subsection (7) is
not given in accordance with this section, the
youth court may

(3) Faute par le directeur provincial
d'avoir, comme le lui exigeait le paragraphe
(1) . fait amener l'adolescent devant le tribu-
nal, celui-ci doit ordonner au directeur pro•
vincïal de faire amener sans délai l'adoles-
cent devant lui .

(4) Pour décider de la demande visée au
paragraphe (i), le tribunal pour adolescents
demande au directeur provincial de faire é ta•
blir et de lui présenter un rapport faisant état
de tous les éléments d'information dont il est
au courant concernant les facteurs visés au
parag raphe (2) et qui peuvent s'avérer utiles
au tribunal .

( 5 ) Le rapport mentionné au paragraphe
(4) est établi par écrit ; s'il ne peut, pour des
motifs raisonnables, l'8tre sous forme écrite,
il peut, avec la permission du tribunal Ur
adolescents, tire présenté oralement à i'au•
diencc .

(6) Les paragraphes 14(4) A(10) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, au rapport mentionné au paragra-
phe (4) .

(7) Lorsqu'une demande visant un adoiea•
cent est present6c en vertu du paragraphe
(1), le procureur général ou son représentant
fait donner l'avis qui peut étre requis par les
règles de pratique applicables au tribunal
pour adolescents ou, en l'absence d'une réglo
A cette fin, fait donner un avis écrit d'au
moins cinq jours francs à i'adoiefflnt, à ses
pbro et mère et au directeur provincial .

(8) L'avis donné aux parents conformé.
ment au paragraphe (7), doit contenir une
déclaration précisant que l'adolescent a le
droit d'Ltro représenté par un avocat .

(9) L'avis visé au paragraphe (7) oit signi-
tlé à personne ou adressé par courrier
recommandé .

(10) Dans les cas où l'avis visé au paragra-
phe (7) n'a pas été donné conformément au
présent article, le tribunal pour adolescents
peut -
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(a) adjourn the hearing and order that the
notice It in such manner and to such
person as it directs-, o r
(b) dispense with the giving of the notice
where, in the opinion of the youth court,
having regard to the circumstances, the
giving of the notice may be dispensed with .
(11) Where a youth court makes an orde r

under subsection ( 1), it shall state its reasons
for the order in the record of the case nnd
shal l

(a) provide or cause to be provided a copy
of the order, and
(b) on request, provide or cause to be
provided a transcript or copy of the rea-
s ons for the order

to the young person i n respect of whom the
order was made, the counsel and parents of
the young person, the Attorney General or
the Attorney General's agent, the provincial
director and the review board, if any has
been established or designated .

R"i" (12) Subsections 16(9) to (11) apply, with
i'm'41w'Plr such modifications as the circumstance s

require, in respect of an order made, or the
refusal to make an order, under 3ubsectio n

Coodi
w

(1) .
(13) Where an application under subsec•

lion (1) Is denied, the court may, with the
consent of the young person, the Attorney
General and the provincial director, procoed
as though the young person had been
brought before the court as required unde r
subsection 26.2(l) .

36.2 (I) The provincial director of the
province in which a young person is held in
custody pursuant to a disposition made under
paragraph 20(l)(k .l) or, where applicable,
an order made under subsection 26 .1(1),
shall cause the young person to be brought
before the youth court at least one month
prior to the expiration of the period of cus•
tody and the aiurt shall, after affording the
young person an opportunity to be board, by
order, set the conditions of the young per .
son'a conditional supervision .

(2) In setting conditions for the purposes
of subsection (1), the youth court shall

a) soit ajourner l'instance et ordonner que
l'avis soit donné selon les modalités et aux
personnes qu'il indique;
b) soit passer outre à l'avis s'il estime ~ue,
compte tenu des circonstances, l'avis n est
pas Indispensable,

(11) Le tribunal pour adolescente qui rend
une ordonnance dans le cadre du parag raphe
(I) en consigne les motifs au dossier de
l'instance et doit t

a) fournir ou faire fournir une copie de
l'ordonnance ,
b) sur demande, fournir ou faire fournir
une transcription ou copie des motifs de
l'ordonnance ,

à l'adolescent qui en fait l'objet, à son avocat,
à ses pè re et mare, au procureur général ou à
son représentant, au directeur provincial et à
la commission d'examen qui a été éventuelle.
ment établit ou désignée .

(12) Les paragraphes 16(9) à(11) s'appii•
quent, compte tenu des adaptations de cir•
constance, à l'ordonnance visée au paragra•
phe (1) ainsi qu'au refus do rendre une telle
ordonnance .

(13) En cas de rejet de la demande prévue
au paragraphe ( 1), le tribunal pcut, avec le
consentement de l'adolescent, du procureur
général et du directeur provincial, procéder
comme si l'adolescent avait été amené devant
lui conformément au paragraphe 26.2(l) .

26. 2 (1) Le directeur de la province o ù
l'adolescent est tenu sous garde en vertu
d'une d écision visée à l'alinéa 20(l )k.i) ou,
le cas échéant, d'une ordonnance visée au
paragraphe 26 .1(1), doit faire amener ce dcr•
nier devant le tribunal pour adolescents au
moins un mois avant l'expiration de la
période de garde de sa peine pour que le
tribunal fixe, par ordonnance, après avoir
donné à l'adolescent l'occasion de se fatre
entendre, la conditions dont est asw« ie la
période de liberté voue condition de sa pe ina.

(2) Le tribunal doit prévoir dans l'ordrm•
rwnoe visu au paragraphe (1) les conditions
suivantes à l'égard de i'adoleecent ;

40-41 E Lf2 . I 1
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inciude in the order the following conditions,
namely, that the young perso n
(a) keep the peace and be of good
behaviour ;
(b) appear before the youth court when
required by the court to do so;
(c) report to the provincial director
immatiatety on release, and thereafter be
under the supe rvision of the provincial
director or a person designated by the
youth court ;
(d) inform the provincial director immedi-
atety on being arrested or questioned by
the police ;
(e) repart to the police, or any named
individual, as instructed by the provincial
director ;
(J) advise the provincial director of the
young person's address of residence on
release and after release report immediate-
iy to the clerk of the youth court or the
provincial director any change

(i) In that address ,
(ii) In the young person's normal occu-
pation, inciud h ig employment, vocationm
al or educational training end volunteer
work ,
(ili) in the young person's family or
financiai situation, and
(Iv) that may reasonably be expected to
affect the young person'a ability to
comply with thc~ conditions of the order ;

(a) not own, paem or have the control of
any weapon, as dofined in section 2 of the
Crlminal Code, except as authorized by
the order; and
(h) comply with such reasonable instruc-
tions as the provincial director considers
noocaaary in respect of any condition of the
conditional suparvision in order to prevent
a breach of that condition or to protect
tockty .

(3 ) In setting conditions for the purposca
of rubeection ( t), the youth court may
inciude in the order the following oonditions,
namely, that the young perdm

a) l'obligation de ne pas troubler l'ordre
public et de bien se conduire ;
b) l'obligation de comparattre devant le
tribunal pour adolescents lorsqu'il en est
requis par le tribunal ;
c) l'obligation de se rapporter à son direc-
teur provincial dès sa mise en liberté et
ensuite de demeurer sous la surveillance de
celui-ci ou de la personne désignée par le
tribunal ;
d) l'obligation d'informer immédiatement
son directeur provincial s'il est arrbtb ou
Interrogé par la police ;
e) l'obligation de se présenter à la 1100
ou A la personne nommément dbsign6e, tel
qu'il est Indiqué par son directeur provin-
cial ;
J) l'obligation, dès sa mise en iibert6, de
communiquer Immédiatement â son direc-
teur provincial soit adresse résidentielle et
d'informer Immédiatement celui-ci ou le
greffier du tribunal de tout changement :

(i) d'adre»s résidentielle ,
(ii) d'occupation habituelle, tel qu'un
changement d'emploi rémunéré ou béné-
vole ou un changement de formation,
(iii) dans sa situation fitmillaie ou
financière ,
(iv) qui, selon co qui peut tire raisonna-
blement prévu, est susceptible do modi-
fier sa ctpacit6 de respecter les modali-
tés de l'ordonnance ;

g) l'interdiction d'btre en possession d'une
arme, au sens de l'article 2 du Code Cri-
minel, ou en avoir le cositrdie ou la pro•
pri6t6, sauf en conformité avec l'ordon-
nance ;
h) l'observation de toutes instrgctions ral-
sonnabtes que le directeur provincial
estime nécessaires concernant los condi-
tions de la liberté tous condition pour
empbcher la violation de celles-ci ou pour
protéger la société .

(3) Le trabunei peut prévoir dans l'ordon-
nance visée au paragraphe (t) le* conditions
suivantes â l'égard de l'adolescent :

a) l'obligation, déît sa mise en liberté, do
se rendre directement à sa résidence ou à
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(a) on release, travel directly to the young
person's place of residence, or to such
other place as isnoted in the order ;
(b) make reasonable efforts to obtain and
maintain suitable employment ;
(c) attend school or such other place of
learning, training or recreation as Is appro-
priate, if the court Is satisfied that a suit-
able program i s available for the young
person at such a place ;
(d) reside with a parent, or such other
adult as the court considers appropriate,
who Is willing to provide for the care and
maintenance of the young person ;
(e) reside in such place as the provincial
director may specify ;
(/) remain within the territorial jurisdic-
tion of one or more courts named in the
order ; an d
(g) comply with such other reasonable
conditions set out in the order as the court
considers desirable, including conditions
for securing the good conduct of the young

r
rson and for preventing the commission
the young person of other offences .

(4) Where a provincial director Is required
under subsection ( 1) to cause a young person
to be brought before the youth court but
cannot do so for reasons beyond the young
person's control, the provincial director shall
to advise the youth court and the court shall,
by order, set such tcm po rary conditions for
the young person's conditionai supe rv ision as
are appropriate in the circumstances .

(5) Where an order Is made under subsec-
tion (4), the provincial director shall bring
the young person before the youth court as
soon thereafter as the circumetances pcrmit
and the court shall then set the conditions of
the young person's conditional supervision .

(6) For the purpose of setting conditions
under this section, the youth court shall
require the provincial director to cause to be
prepared, and to submit to the youth court, a
report utting out any information that may
be of assistance to the court .

(7) Subsections 26 .1(3) and (S) to (10)
apply, with such modifications as the circum•

tout autre lieu dont l'adresse est indiquée
dans l'ordonnance ;
b) l'obligation de faire les efforts raison-
nables en vue de trouver et de connrver un
emploi approprié ;
c) la fréquentation de l'école ou de tout
établissement d'enseignement, de forma-
tion ou de loisirs approprié, si le tribunal
estime qu'il y existe, pour l'adolescent, un
programme convenable ;
d) la résidence chez l'un de ses père ou
mire ou chez un autre adulte prêt à assu-
rer son entretien que le tribunal juge
idoine ;
e) la résidence à l'endroit fixé par le direc-
teur provincial ;
J) l'obligation de demeurer sur le terri-
toire de la compétence d'une ou plusieurs
juridictions mentionnées dans l'ordon-
nance ;
g) l'observation des autres conditions rai-
sonnablcs prévues à l'ordonnance et que le
tribunal estime souhaitables et notamment
des conditions visant à assurer sa bonne
conduite et à empècher la récidive .

(4) Si la comparution de l'adolescent
a'avAre impossib!o pour des raisons indèpcn-
dantes do sa volonté, le directeur provincial
en informe le tribunal ; ce dernier assortit,
par ordonnaiice, la liberté sous condition des
conditions temporaires qu'il estime adaptées
dans LA circonstances.

(5) En cas de prononcé de l'ordonnance
visée au paragraphe (4), le directeur provin•
cial amè ne aussitôt que possible l'adolescent
devant le tribunal, lequel assortit de condi-
tions sa liberté .

(6) Le tribunal doit, pour fixer les condi-
tions en vertu du présent article, exiger du
directeur p rovincial qu'il fasse préparer et lui
présente un rapport contenant les él éments
d'information qui pourraient lui Atre utiles .

(7) Les paragraphes 26.1(3) et (5) A(10)
s'appliquent, compte tenu des adaptations de
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stances require, in respect of any proceedings
held pursuant to subsection (1) .

(8) Subsections 16(9) to (11) and 23(3) to
(9) apply, with such modifications as the
circumstances require, in respect of an order
made under subsection (1) .

26.3 Where the provincial director has
reasonable grounds to believe that a young
person has breached or is about to breach a
condition of an order made under subsection
26.2(1), the provincial director may, in
writing ,

(a) suspend the conditional supervision;
and
(b) order that the young person be
remanded to such place of custody as the
provincial director considers appropriate
until a review Is conducted under section
26 .3 and, i f applicable, section 26 .6 .

26.4 (I) Where the conditional supervi•
sion of a young person is suspended under
section 26 .3, the provincial director may
issue a warrant in writing, authorizing the
apprehension of the young person and, until
the young person is apprehended, the young
person is deemed not to be continuing to
serve the disposition the young person is then
se rv ing .

(2) A warrant Issued under subsection (1)
shall be executed by any peace officer to
whom it Is given at any place in Canada and
has the same force and effect in all parts of
Canada as if It had been originally Issued or
subsequently endorsed by a provincial court
judge or other lawful authority having juris•
diction in the place where it is executed ,

(3) Where a peace officer believes on
reasonable grounds that a warrant issued
under subsection ( 1) Is in force in respect of
a young person, the peace officer may arrest
the young person without the warrant at any
place in Canada .

(4) Where a young non Is arrested pur
suant to subs ection (3) and detained, the
peace officer making the arrest shall cause
the young person to be brought before the
provincial director or a person designated by
the provincial director

circonstance, aux procédures intentées en
vertu du paragraphe (1) .

(8) Les ragraphaa 16(9) A(11) et 23(3)
â(9) s'appapliquent, com pte tenu des adapta-
tions de circonstance, à l'ordonnance visée au
paragraphe (I) .

26.3 S'il a des motifs raisonnables de
croire qiu'un adolescent enfreint, ou est sur le
point d enfreindre, une condition de l'ordon-
nance rendue en vertu du paragraphe
26.2(1), le directeur provincial peut, par
écrit ;

a) suspendre la liberté sous condition ;
b) ordonner la mise sous garde de l'adoles-
cent au lieu que le directeur estime indiqué
jusqu'à ce que soit effectué l'examen visé à
l'article 26 .5 et, le cas échéant, à l'article
26 .6 .

26.4 (I) Le directeur provincial peut, par
mandat écrit, autoriser l'arrestation de l'ado-
lescent dont la liberté sous condition est sus-
pendue conformément à l'article 26 .3 ;1'adoa
Icscent est réputé, jusqu'à son arrestation, ne
pas purger sa peine .

(2) Le mandat délivré en vertu du para-
graphe (I) est ex6cut6 par l'agent do la paix
destinataire et il peut I ttre sur tout le terri-
toire canadien comme s'il avait été initiale-
ment d6cern6 ou postérieurement visé par un
juge de la cour provinciale ou une autre
autorité légitime du ressort où Il est exécuté .

(3) L'agent de la paix peut arr8ter un
adolescent sans mandat sur tout le territoire
canadien s'il a des motifs raisonnables de
croire qu'un mandat d'arrLt délivré en vertu
du paragraphe (1) est en vigueur à l'égard de
cet adolescent .

A
(4)) L'ag ~ tl do la paix qui a arr8t6 ht
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(3) le fait conduire devant le directeur pro,
vincial ou une personne désignée par lui :

a) soit dans les meilleurs délais dans les
vingt-quatre heures suivant l'arrestation, si
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(a) where the provincial director or the
designated person Is available within a
period of twcntyfour hours after the
young person is arrested, without unrea .
aonable delay and In any event within that
period; an d
(b) where the provincial director or the
designated person is not available within
the period referred to in paragraph (a), as
soon as FASSible .

(3) Where a young person Is brought,
pursuant to subsection (4), before the provin-
cial director or a person designated by the
provincial director, the provincial director or
the daaignated person

(a) if not satisfied that there are reason•
able grounds to believe that the young
person Is the young person in respect of
whom the warrant referred to in subsec-
tion (I) was issucd, shall release the young
person ; or
(b) if satisfied that there are reasonable
grounds to believe that the young person Is
the young pc rson in respect of whom the
warrant referred to in subsection (1) was
issued, may remand the youn g person in
custody to await execution of the warrant,
but if no warrant for the youn g person's
arrest is executed within a period of six
days after the time the young person is
remanded in such custody, the person in
w ;h ae custod y the young person then is
shall release the young person .

26.5 Forthwith after the remand to cus-
tody of a young person whose conditional
supe rvision has been suspended under section
26.3, or forthwith after being informed of the
arrest of such a young person, the provincial
director shall review the case and, within
forty-eight hours, cancel the suspension of
the conditional supervision or refcr the case
to the youth court for a review under section
26.6 .

le directeur ou cette personne est disponi•
blc pendant cette période ;
b) soit le plus tôt possible, dans le cas
contraire .

(S) Le directeur ou la personne devant qui
l'adolescent est conduit en vertu du paragra•
plie (4) :

a) le remet en liberté s'il n'est pas con•
vaincu qu'il existe des motifs raisonnables
de croire qu'il est l'adolescent visé par le
mandat mentionné au paragraphe (I) ;
b) dans le cas contraire, peut le mettre
sous garde en attendant l'exécution du
mandat ; si celui-ci n'est pas exécuté dans
les six jours suivant la mise sous garde, la
personne qui en a alors la garde met l'ado-
lescent en liberté .

•

Misa en libcni
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24.5 Aussitôt après la misc sous gardu de
l'adolescent dont la liberté tous condition a
été suspendue conform ément à l'article 26 .3
ou aussitôt après avoir été Informé de l'arres-
tation de l'adoicsccnt, le directeur provincial
réexamine le cas, et, dans les quarante-huit
heures, soit annule la suspension, soit renvoie
l'affaire devant le tribunal pour adolescents
pour examen au titre de l'article 26 .6.

~~~ 26.6 ( i) Where the case of a young pentort 26.6 (I) Dans It cas du renvoi visé à
is rcfer rod to the youth court under section I'article 26 .5, It directeur doit dans les mcil•
26 .3. the provincial director shall, as soon as leurs MAN possible (sire amener l'adolescent
Is practicable, cause the young person to be devant It tribunal-, celui-ci, après avoir donné
brought before the youth court, and the â l'adolescent l'occasion de se faire entendre,

doit :
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youth court shall, after affordin g the young
person an opportunity to be heard ,

(a) If the court is not satisfied on reason-
able grounds that the young person has
breached or was about to breach a condi-
tion of the conditional supervision, cancel
the suspension of the conditional supervi-
sion ; o r
(b) if the court i s satisfied on reasonable
grounds that the young person has
breached or was about to breach a condi-
tion of the conditional supervision, review
the decision of the provincial director to
suspend the conditional supervision and
make an order under subsection (2) .

(2) On completion of a review under sub-
section ( l), the youth court shall orde r

(a) the cancellation of the suspension of
the conditional supervision, and where the
court does so, the court may vary the
conditions of the conditional supervision or
impose new conditions ; o r
(b) the continuation of the suspension of
the conditional supervision for such period
of time, not to exceed the remainder of the
disposition the young person is then serv-
ing, as the court considers appropriate,
and where the court does so, the court
shall order that the young person remain
in custody.

(3) Where a youth court makes an order
under subsec tion (2), it shall state Its reasons
for the order in the record of the case and
shal l

(a) provide or cause to be provided a copy
of the order, an d
(b) on request, provide or cause to be
provided a transcript or copy of the rea-
sons for the order

to the young person in respect of whom the
order was made, the counsel and parents of
the young person, the Attorney General or
the Attorney General's agent, the provincial
director and the rcviaw board, if any has
been established or designated .

(4) Substctions 26 .1(3) and (5) to (10)
and 26,2(6) apply, with such modifications
as the circumstances require, in respect of a
review under this eection .

a) soit annuler la suspension de la liberté
sous condition s'il n'est pas convaincu qu'il
existe des motifs raisonnables de croire
que l'adolescent en a enfreint, ou était sur
le point d'en enfreindre, une condition ;
b) soit examiner la décision du directeur
provincial de suspendre la liberté tous con-
dition ot rendre une décision en vertu du
paragra phe (2) s'il est convaincu qu'il
existe des motifs raisonnables de croire
que l'adolescent a enfreint, ou était sur le
point d'enfreindre, une condition de sa
liberté sous condition .

(2) Au terme de son examen, le tribunal
pour adolescents doit, par ordonnance ;

a) soit annuler la suspension de la liberté
sous condition, auquel cas Il peut en modi-
fier les conditions ou en imposer de
nouvelles-,
b) soit maintenir la suspension do la
liberté sous condition de l'adolescent pour
la période qu'il estime Indiquée ne dE{as•
sant pas le reliquat de sa peine, auquel cas
il doit ordonner son maintien sous garde de
l'adolescent .

(3) Le tribunal pour adolescents qui rend
une ordonnance dans le cadre du para graphe
(2) en consigne les motifs au dossier de
l'instance et doit ;

a) fournir ou faire fournir une copie de
l'ordonnance,
b) sur demande, fournir ou faire fournir
une transcription ou copie des motifs de
l'ordonnance ,

à l'adolescent qui en fait l'objet, à son avocat,
à ses père et mére, au procureur général ou â
son représentant, au directeur provincial et d
la commission d'examen qui a été éventuelle-
ment établie ou désignée .

(4) tes paragraphes 26 .1(3) et (S) à (l0)
et 26.2(6) s'appliquent, compte tenu da
adaptations de circonstanco« à l'examen visé
au présent article .
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(5) Subsections 16(9) to (11) apply, with
such modifications as ths circumstances
require, in respect of an order made under
subsection (2) .

8. Pttragrapll 28(17)(c) of the said Act Is
repealed and the following substituted
t ittretor:

(c) release the young person front custody
and place the young person on probation
in accordance with section 23 for a period
not exceeding the remainder of the period
for which the young person was committed
to custody or, where the young pe rson is in
custody pursuant to a dis Ilion made
under paragraph 20(1)(k.lror an order
made under paragraph 26 .6(2)(b), place
the young person under conditional super-
vision in accordance with paragra ph
20(i)(k . 1 ),for a period not exceeding the
remainder of the disposition the young
person is then se rv ing .

9. (1) Paragraph 29(1)(b) of the said Act
Is re pealed and the following substituted
tberetoi s

(b) be released from custody and placed on
probation or, where the young pe rson is In
custody pursuant to a disposition made
under paragraph 20(I)(k .l), placed under
conditional supe rv ision ,

(2) 5ubsectioa 29(1,1) of the said Act Is
repeakd and the following substituted
thtretor:

(1 .1) The provincial director shall inciude
in any notice given under subsection (1) the
reasons for the recommendation an d

(a) in the case of a recommendation that
the young person be placed on probation,
the conditions that the provincial director
would recommend be attached to a proba•
tion order ; and
(b) In the case of a recommendation that
the young person be placed under condi•
tional supcrv ision, the conditions that the
provincial director would recommend be
set pursuant to section 26 .2,

(S) Les paragraphes 16(9) b(li) s'appli•
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à l'ordonnance visée au paragra•
plie (2) .

8. L'alinéa 28(17)c) de la mime loi est
abrogé et remplacé pa r ce qui suit s

c) soit libérer l'adolescent et le placer en
probation conformément à l'article 23,
pour une période ne dépassant pas le terme
de la période de garde ou, dans le cas où
l'adolescent est sous garde en vertu d'une
décision visée à l'alinéa 20(1)k .1) ou d'une
ordonnance visé,-. à l'alinéa 26 .6(2)b), le
mettre en liberté sous condition conformd-
nient à l'alinéa 20( l)k . l) pour une période
ne dépassant pas le reliquat de sa peine .

9. (1) L'alinéa 29(l)b) de 1* mime loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit s

b) la mise en liberté et la mise en proba-
!ion de l'adolescent ou, dans le cas où
l'adolescent est sous garde en vertu d'une
décision visée à l'aiinEa 20(1)k.1) . sa mise
en liberté sous condition .

(2) Le paragraphe 2 9(1.1) de la Isième loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit s

(1 .1) Le directeur provincial indique dans
l'avis donn6 en application du paragraphe (1)
les motifs justifiant sa recommandation et :

a) si celle-ci vise la probation, les condi•
tions dont devrait ètre assortie i'ordon•
nonce de probation ;
b) si celle-ci vise la mise en libert6 sous
condition, les conditions dont elle devrait
étre assortie en vertu de l'article 26 .2 .

(3) Selliffltior 29(4) of tlr d eald Act la (3) Le paragraphe 29(4) de la asinu loi
awe»ded ►p etrikine ow the w«d "or» lit tke est modifié par Insertion, Après 1'ali 8Ea b),
erid al paragrapM (b) tbereot *ma by addirg de ce qui suit s
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thereto, Immediately after paragraph (b)
thereof, the following paragraph :

(b.1) in the case of a recommendation that
a young person be released from custody
and placed under conditional supervision,
release the young person and place the
young person under conditional supervi-
sion in accordance with section 26 .2,
having regard to the rccommendatIons of
the provincial director, o r

10 . (1) Subsection 30(1) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor s

30, (I) Where a review board Is estab-
lished or designated by a province for the
purposes of this section, that board shall,
subject to this section, carry out in that
province the duties and functions of a youth
court under sections 28 and 29, other than
releasing a young person from custody and
placing the young person on probation or
under conditional supervision,

b .t) s'il s'agit d'une recommandation de
mise en liberté sous condition, mettre
l'adolescent en liberté sous condition con-
formément à l'article 26 .2, compte tenu
des recommandations du directeur provin-
cial ;

10 . (1) ]Le paragraphe 30(1) de la mime
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

30. (1) Au cas où une commission d'exa•
men est établie ou désignée par une province
aux fins d'application du présent article, elle
doit, sous réserve du présent article, exercer
sur le territoire de cette province les attribu•
tïons du tribunal pour adolescents prévues
aux articles 28 et 29 . Elle ne peut toutefois
mettre un adolescent en liberté et le placer
en probation ou le mettre en liberté sous
condition .

(2)1; article 30 de la mime loi est modifié
par adjonction de ce qui suit s

commlubn
d'tximc n

(2) Section 30 of the said Act is further
amended by adding thereto the following
subsection:

(7) Where a review board decides that a
young person should be released from cus-
tody and placed under conditional supervi-
sion, it shall so recommend to the youth
court and, if no application for a review of
the decision is made under section 31, the
youth court shall forthwith, on the expiration
of the ten day period referred to in subsec•
don (5), release the young person from cus-
tody and place the young person under con•
ditional superv ision in accordance with
section 26 .2, and shall include in the order
under that section such conditions as the
court considers advisable, having regard to
the recommendations of the review board .

Rs•. c•2+tiae 11 . Subsection 32(1) of the said Act Is
srpp')''' 24t11 repeakd and the following substituted

therefors

(7) Lorsque la commission d'examen
décide qu'un adolescent doit Ltre mis en
liberté sous condition, elle doit faire une
recommandation en cc sens au tribunal pour
adolescents et si une demande d'examen de
la décision n'est pas présentée dans le cadre
de l'article 31, le tribunal doit, dès l'expira-
tion de la période de dix jours visée au
paragraphe (5), mettre l'adolescent en liberté
sous condition conformément à l'article 26 .2 ;
l'ordonnance de mise en liberté sous condi•
tion prévoit les conditions visées à cet article
que le tribunal estime appropriées, compte
tenu des recommandations de la commission
d'examen .

11 . Le paragraphe 32(1) de la atlrass loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit s

Rnkw 0( 32 . (1) Where a youth court has mode a 32. (1) Aprls avoir rendu, relativement à
~;,~ a01 disposition in respect of a Young person, un adolescent, une décision autre que cell e

other thon or in addition to a disposition visée à l'alinéa 20( i)k) ou une décision qui
under paragraph 20(l)(k), and other thon a s'ajoute à celle-ci, et autre que celle visée à
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disposition under piragraph 20( l)(k, l), the
youth court shall, on the application of the
young person, the young person's parents,
the Attorney General or the Attorney C3ener-
al's agent or the provincial director, made at
any time after six months from the date of
the disposition or, with leave of a youth court
judge, at any earlier time, review the disposi-
tion if the court is satisfied that there are
grounds for a review under subsection (2) .

12. Section 34 of the said Act Is renum-
bered as subsection 34(1) and is furtller
amended by adding thereto the following
subsection :

(2) Orders under subsections 26 .1(1) and
26.2(1) and paragraph 26.6(2)(b) are
deemed to be dispositions for the purposes of
section 28 .

13. Section 37 of the said Act i s amended
by adding tbereto, immediately after par,s-
gr a pft (a) thereof, the following poragrapb :

(a.1) where the young person is placed
under conditional supervision pursuant to
an order made under section 26 .2, super-
vising the young person in complying with
the conditions of the order ;

l'alinéa 20(1)k,1), le tribunal pour adoles-
cents, saisi d'une demande par l'adolescent,
ses ptre ou mère, le procureur général ou le
représentant de celui-ci ou le directeur pro-
vincial, soit à n'importe quel moment après
un délai de six mois suivant la dbcision, soit
antérieurement avec la permission d'un juge
du tribunal pour adolescents, doit examiner
la décision s'il constate l'existence de l'un des
motifs d'examen vises au paragraphe (2) .

12. L'article 34 de la mime loi devient le
paragraphe 34(l) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit :

(2) Les ordonnances prévues aux paragra-
phes 26.1(1) et 26.2(1) et à l'alinéa
26.6(2)b) sont réputées étre des décisions
pour l'application de l'article 28 .

13. L'article 37 de la mime loi est modifié
par Insertion, après PalisEa a), de ce qui
suit :

a.1) il assume la surveillance requise pour
s'assurer que l'adolescent en liberté sous
condition en vertu d'une ordonnance
rendue aux termes de l'article 26 .2 se con-
forme à l'ordonnance .

CRIMINAL COD E

14. Subsection s 741 .1(1) and (2) of the
Crlminal Code are repeslkd and the follow-
ieg substituted therefor :

741 .1 (1) Where a person is sentenced for
an offence while subject to a disposition
made under para raph 20(1)(/), (k) or (k,1)
of the Youn,g Oj~enrlers Art, on the applica-
tion of the Attorney General or the Attorney
General's agent, the court that sentences the
person may, unless to so order would bring
the administration of justice into disrepute,
order that the remaining portion of the dis-
position made under that Act be dealt with,

14 . Us paragraphes 741 .1(1) et (2) du
Code criminel sont abrogés et remplacés par
ce qui suit :

741 .1 (1) Le tribunal qui prononce la con•
damnation d'une personne assujettie à une
décision rendue au titre des alinéas 20(1)J),
k) ou k . 1) de la Lof sur les jeunes contreve-
nants peut, sur demande du procureur g6nE-
rai ou de son représentant, ordonner que le
res te de la peine prononcée en vertu de cette
loi soit purg ée, pour l'application de la pré -
sente loi ou de toute autre loi fédérale,
comme si elle avait été prononcée en vertu de

40-41 pt.iz . I l

Auimilstion

LR ., ch. C-46:
L .W . ch. 2,11,
27, M . 41, $1 .
32 (1 0 w hpl.),
ch.1,24,~1 33
(21 wppt.), ch .
10

. (?" wppl .),
ch . 1, 2I, 29,
V. 31, 32,10,
42.$0(44
w~.): 1919.
ch .

L .R ., ch. 21 (r
sMPpll .), ut . f y

TrtituRci de
cvn,pita,ce



1992 Jeunes contrevenants eh. Il 23

w hether
1eniHfotto be
imed
ooncvrrently or
oonsecutivel y

Sentence of lire
tmpeironment

R S ., C . I (4th
Supp.). S . Is
{ Sch .F1~ Ite m

ttrroeu under
c4 MM ,

Racanmte+di•
liCA ►y )vry

for all purposes under this Act or any other
Act of Parliament, as if it had been a sen•
tence imposed under this Act .

(2) Where an order is made under subsec-
tion (1), in respect of a disposition made
under paragraph 20(1)(k) or (k.i) of the
Young 0jfenders Act, the remaining portion
of the disposition to be se rved pursuant to the
order shall be se rved concurrently with the
sentence referred to in subsection ( 1), where
It is a term of imprisonment, unless the court
making the order orders that It be se rved
consecutively .

15 . All t6.atpMiod of section 742 of the
said Act preceding paragrapb (a) thereof is
repeakvt *ad the followi ng substituted
tberefor :

742 . Subject to section 742 .1, the sentence
to be pronounced against a person who is to
be sentenced to imprisonment for life shall b e

16. Sections 743 and 744 of the said Act
are repealed and the following autaFtitutcd
thertfor :

la présente loi sauf si une telle ordonnance
peut nuire à la bonne administration de la
justice .

(2) Le reste de. la peine à purger confor•
mément à une ordonnance rendue en vertu
du paragraphe (1), relativement à une déci-
sion rendue en vertu des alinéas 20(1)k) ou
k,1) de la Lot sur les jeunes contrevenants,
doit ttre purgé concurremment avec la peine
résultant de la condamnation visée à ce para-
graphe, s'il s'agit d'une peine d'emprisonne-
ment, à moins que le tribunal ne prévoie dans
l'ordonnance qu'il doit tire purgé consècuti-
vement à celle-ci .

15 . Le pamge de l'article 742 de la mime
loi qui précéde l'rtllah a) est abrw et
remplacé par et qui sait i

742. Sous réserve dc l'article 742.1, le
bénéfice de la libération conditionnelle est
subordonné, en cas de condamnation è i'em-
prisonnement à perp6tuitE :

16. Les articles 74:1 et 744 de la mime loi
ami abrogés et remplàcêt p4r ce qui suit :

742.1 En cas de condamnation à l'empri-
sonnement à perpétuité d'une personne qui
avait moins de dix-huit ans à la date de
l'infraction pour laquelle elle a été déclarée
coupable de meurtre au premier ou au
deuxième degré, le bénéfice de la libération
conditionnelle est subordonné à l'accomplis-
sement d'au moins cinq ans de la peine, délai
que le juge qui préside au procès peut porter
à au plus dix ans .

743. Sous réserve do l'article 743 .1, le
juge qui préside au procès doit, avant de
dissoudre le jury qui a déclaré un accusé
coupable de meurtre au deuxième degré, lui
poser la question suivante :

Vous avez déclaré l'a.ac.•usè cou pable de
meurtre au deuxième degré et la loi exige
que je prononce mainUrnant contre lui la
peine d'empriwnnentcnk d perpétuité . Sou •

itea-vous formuler, mnte vous avez la
faculté do le faire, quant au nombre d'en .
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Mituyn742,1 The sentence to be pronounced
pgainst a person who was under the age of
eighteen at the time of the commission of the
offence for which the person was convicted of
first degree murder or second degree murder
and who is to be sentenced to imprisonment
for life shall be that the person be sentsnodd
to imprisonment for life without eligibility
for parole until the person has served such
period between five and ten ears of the
sentence as is specified by the ~udge presid-
ing at the trial .

743. Subject to section 743 .1, where a
jury finds an accused guilty of second degree
murder, the judge presiding at the trial shall,
before discharging the jury, put to them the
following question :

You have found the accused guilty of
second degree murder and the law requires
that I now pronounce a sentence of impria-
onmettt for life against the aocused . Do
you wish to make any recommendation
with respect to the number of yeanthat
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the accused must serve before the accused
is eligible for release on parole? You are
not required to make any recommendation
but if you do, your recommendation will
be considered by me when t am determin-
ing whether I should substitute for the ten
year period, which the iaw would other•
wise require the accused to serve before
the accused is eligible to be considered for
release on parole, a number of years that is
more than ten but not more than
twenty-five .

743.1 Where a jury finds an accused
guilty of first degree murder or second
degree murder and the accused was under
the age of eighteen at the time of the com-
mission of the offence, the judge presiding at
the trial shall, before discharging the jury,
put to them the following question :

You have found the accused guilty of
first degree murder (or second degree
murder) and the law requires that I now
pronounce a sentence of imprisonment for
life against the accused . Do you wish to
make any recommendation with respect to
the period of imprisonment that the
accused must serve before the accused is
eligible for release on parole? You are not
required to make any recommendation but
if you do, your recommendation will be
considered by me when I am determining
the period of imprisonment that is between
rive years and ten years that the law would
require the accused to serve b, fore the
accused is eligible to be considered for
release on parole .

744. Subject to section 744 .1, at the time
of the sentencing under paragraph 742(b) of
an offender who is convicted of second
degree murder, the judge who presided at the
trial of the offender or, if that judge is
unable to do so, any judge of the same court
may, i%ving regard to the character of the
offender, the nature of the offence and the
circumstances surrounding Its commission,
and to the recommendation, if any, made
pursuant to section 743, by order, substitute
for ten years a number of years of Imprison-
ment (being more than ten but not more

nées qu'il doit purger avant de pouvoir
bénéficier de la libération conditionnelle,
une recommandation dont je tiendrai
compte en examinant la possibilité de
porter à au plus vingt-cinq ans ce délai qui,
aux termes de la loi, s'élève normalement à
dix ans ?

i43,1 Le juge qui préside au procès doit,
avant de dissoudre le jury qui a déclaré un
accusé ayant moins de dix-huit ans ii la date
de l'infraction coupable de meurtre au pre-
mier ou au deuxième degré, lui poser la
question suivante :

Vous avez déclaré l'accusé coupable de
meurtre au premier (ou deuxième degré),
et la lui exige que je prononce maintenant
contre lui la peine d'emprisonnement à
perpétuité . Souhaitez-vous formuler,
comme vous avez la faculté de le faire,
quant à la période d'emprisonnement qu'il
doit purger avant de pouvoir bénéficier de
la libération conditionnelle, une recom-
mandation dont je tiendrai compte en
fixant ce délai, conformément à la toi, à au
moins cinq ans et à au plus dix ans ?

744. Sous réserve de l'article 744 .1, au
moment de prononcer la peine conformément
à l'alinéa 742b), le juge qui préside au procès
du contrevenant déclaré coupable de meurtre
au deuxième degré, ou en cas d'emp8che-
ment, tout juge du méme tribunal peut,
compte tenu du caractère du contrevenant,
de la nature de l'infraction et dei circons-
tances de cette dernière ainsi que de toute
recommandation formulée en vertu de i'arti•
cie 743, porter, par ordonnance, le délai
préalable à sa libération condition telle au
nombre d'années, compris entre dix tt vingt-

312

40-41 Errtz . I l

Mineurs

lilrtrrtba
aoetiQitioAeeüt

0



Jeunes contrevenants

than twenty-five) without eligibility for
parole, as the judge deems fit in the
circumstances .

744.1 At the time of the sentencing under
section 742 .1 of an offender who is convicted
of first degree murder or second degree
murder and who was under the age of eight•
een at the time of the commission of the
offence, the judge who presided at the trial
of the offender or, if that judge Is unable to
do so, any judge of the same court may,
having regard to the age and character of the
offender, the nature of the offence and the
circumstances surrounding Its commission,
and to the recommendation, if any, made
pursuant to section 743 .1, by order, decide
the period of imprisonment the offender is to
serve that is between five years and ton years
without eligibility for parole, as the judge
deems fit in the circumstances .

17. Stsbatitioa 747(2) of the said Act Is
repealed and the toilowiag substituted
theretor :

(2) Subject to subsection (2 .1), notwith-
standing the Penitentiary Act and the Parole
Act, in the case of any person sentenced to
imprisonment for life without eligibility for
parole for a specified number of years pursu-
ant to this Act, until the expiration of all but
three years of the number of years of impris-
onment the person is to serve without eligi-
biiity for parnle, no absence without escort
may be authorized under the Penitentiary
Act, no absence with eacort for humanitarian
and rehabilitative reasons may be authorized
under the Penitentiary Act without the
approval of the National Parole Hord and
no day parole may be granted under the
Parole Act .

(2.1) Notwithstanding the Penitentiary
Act and the Parole Act, in the case of any
person convicted of first degree murder or
second degree murder who was under the age
of eighteen at the time of the commission of
the oftenoe and who is sentenced to impris-
ontnent for life without eligibility for parole
for a specified number of years pursuant to
this Act, until the expiration of all but one
fifth of the period of Imprisonment the
person is to serve without eligibility for

cinq, qu'il estime indiqué dans les circons-
tances .

744.1 Au moment de ii4moncer la peine
conformément à l'article '142.1, le juge qui
préside au procès du contrevenant déclaré
coupable de meurtre au premier ou au
deuxième degré et qui avait moins de dix-
huit ans au moment de la commission de
l'infraction, ou en cas d'empbchemcnt, tout
juge du mémo tribunal peut, compte tenu de
l'age et du caractère du contrevenant, de la
nature de l'infraction et des circonstances de
cette dernière ainsi que do toute recomman-
dation formulée en vertu de l'article 743 .1,
fixer, par ordonnance, le délai préalable â sa
libération conditionnelle è la période, com-
prise entre cinq et dix ans, qu'il cetime Indi-
quée dans les circonstances .

17 . Le paragraphe 747(2) de Pt raisise loi
est abrogé et remplacé par ce ral suit r

(2) Sous réserve du paragraphe (2 .1), en
cas de condamnation à l'emprisonnement à
perpi.~tuitE assortie, conformément à la pré-
sente loi, d'un délai préalable à la libération
conditionnelle, sauf au cours des trois années
précédant l'expiration de ce délai, les sorties
sans surveillance prévues d la Lot sur les
pénitenciers ne peuvent ètre autorisées, les
sorties sous surveillance pour des raisons
humanitaires ou en vue de la réadaptation
prévues à In Loi sur les pénitenciers nepeu-
vent 8tre autorisées sans l'approbation de la
Commission nationale des libérations oondi•
tionnelie.a et la semi-liberté prévue à la Lot
sur la libération conditionnelle ne peut btre
accordée, par dérogation à ces lois .

(2 .1) Dans le cas otl une personne a fait
l'objet, pour meurtre au premier ou au
deuxième degré commis avant 1'ége de dix•
huit ans, d'une condamnation n i'emprison-
nÇmcnt à perpétuité, aasortie, conformaément
à la présente loi, d'un dé lai préalable g la
libération conditionnelle, sauf au cours du
dernier cinquième de ce délai, les sorties sans
surveillance prévues à la t.of sur les péniten-
ciers ne peuvent étre autori", les sorties
sous surveillance pour des raisons humanitat•
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reg ou en vue de la réadaptation prévues à la
Loi sur les pénitenciers ne peuvent tire auto-
risées sans l'approbation de la Commission
nationale des libérations conditionnelles et la
semi-libertb prévue à la Loi sur la libération
conditionnelle ne peut tire accordée, par
dérogation à ces lois .

DISPOSITION TRANSITOIR E

18. Dans le cas oÙ un adolescent est
accusé d'avoir commis un meurtre au rre-
italer ou au deuxième degré au sens de l'arti-
cle 231 du Code criminel avant l'entrée en
vigueur de la présente loi et que :

a) soit une demande a été présentée à
l'égard de l'adolescent en vertu du part-
graphe 16(1) de (a Loi sur les jeunes
contrevenants, selon sa version précédant
la dite d'entrée en vigueur de la présente
loi, et aucune décision a'a été rendue
avant cette date ,
e) soit une demande a été présentée à
i'égrird de l'adolescent en vertu du para-
graphe 16(1) de la Loi sur les jeunes
contrevenants après la date d'entrée en
vigueur de la présente loi ,

it3 dispositions de la Loi sur les jeunes
contrevenants édlctW par la présente loi
ai'appliquemt i l'adolescent comme si l'irfrac-
tlon avait été commise après la date d'entrée
en rlgvRur de la présente M.

ENTRÉE EN VIGUEU R

19. l .a présente loi entre en vigueur i la
date ,fircEe par décret du gouverneur en
conseil ,

pU!?FN5 PRINTER FOR CANADAÔ~A~ÂMF~U~ DE LA REINE POUR LE CANADA
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parole, no absence without escort may be
authorized under the Penitentiary Act, no
absence with escort for humanitarian and
rehabilitative reasons may be authorized
under th,~ Penitentiary Act without the
approval of the National Parole Board and
no day parole may be granted under the
Parole Act .

TRANSITIONA L

18 . Where a young person Is a lleged to
have committed first degree murder or
second degree murder within the meaning of
section 231 of the Criminal Code before the
coming Into force of this Act and

(a) all application was made Is respect of
the young pe" under subsection 16(1)
of The Young O./readtrs Act, as that ,sub-
sectioa read Immediately before The
coming into force of This Act, but no deci-
wloa under that subsectioa had been isaued
before the coirnl,eg Into force of this Act, or
(b) to application Is made In respect of
the young perwr under subsection 16(1)
of the Young OJy'eh ders Act after the
corahj Into force of this Act ,

The provisions of the Youag Q/jrenAert Art
enacted by this Act shal) ap~y to the young
person as if the offerrce ~i occurred after
the coming into force of this Act .

COMING INTO FORC E

19. This Act shali come Into force on a
day to be fixed by order of the Governor In
Council .
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CHAPITRE 1 2

An Act to provide borrowïng authority for Loi portant pouvoir d'emprunt pour i'exer-
the fiscal year oommencing on April 1, cice commençant le 1" avril 199 2
1992

Shat titt e
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(Assented to 9th April, 1992 )

lier Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

1 . This Act may be cited as the Borrowing
Authority Act, 1992-93 .

2 . (1) The Minister of Finance, with the
approval of the Governor in Council, ma y , on
and after the later of April i, 1992 and the
day on which this Act comes Into force, raise
money, under the Financial Administration
Act, by way of loan or by the issue and sale
of securities of Canada, in such amount or
amounts, not exceeding i n the whole twenty-
four billion, seven hundred million dollars, as
may be required for p0lic works and gener-
al purpo .ies .

(2) The borvowing authority conferred by
subsection (i) is increasA by an amount
equal to the iesser of thre,o billion, nine hun•
dred million dollars and the amount bor-
rowed pursuant to section 47 of the Financial
Administration Act In the period beginning
on January 30, 1992 and ending on Match
31 .1992.

3. All borrowing authority conferred by
section 2 tho, remains unused and in respect
of which no action has been taken by the
Governor in Council pursuant to section 44

(Sanctlonrlée le 9 avril 1992 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

1 . Titre abrégé : Loi de 1992-1993 sur le
pou voir d'emprunt .

2 . (I) Avec l'agrbment du gouverneur en
conseil, le ministre des Finances peut, à
partir du 1" avril 1992 ou, si elle est posté-
rieure, de la date d'entrée en vigueur de la
présente loi, obtenir, en conformité avec la
Loi sur la gestion des finances publiques, au
moyen d'emprunts ou par l'émission et la
vente de titres du Canada, en une ou plu-
sieurs sommes jusqu'à concurrence d'un
montant maximal de vingt-quatre milliards
sept cent millions de dollars, les fonds nba:s-
saires à la réalisation de travaux publics et à
des fins d'ordre général ,

(2) Le montant maximal visé au paragra-
phe (I) est augmenté de trois milliards neuf
cent millions de dollars ou, s'il est inférieur,
du montent emprunté conformément à i'arti•
cie 47 de la Co! sur la gestion des finances
publiques pendant la période commençant
le 30 janvier 1992 et se terminant le 31 mars
1992 .

3. L'article 2 cesse d'avoir effet le 3 1 mars
1993 pour toute fraction de l'emprunt maxi•
mal autorisé par et paragraphe supérieure à
trois milliards de dollars et pour laquelle 1e

Titre abrW

PDQMC
d'emprum

A}o tcat~al da
e+oaukt
=xi"i
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of the Financial Administration Act $hall
expire on March 31, 1993 to the extent that
the unused authority exceeds three billion
dollars .

4. For the purpose of calculating, in
accordance with section 45 of the Financial
Administration Act, the charge against the
amount of money authorized by this Act to
be borrowed, April 1, 1992 Is deemed to be
the day on which that authority became
effective .

S. All borrowing authority conferred by
the Borrowing Authority Act, 1991-92, that
remains unused and in respect of which no
action has been taken by the Oovernor in
Council pursuant to section 44 of the Finan-
cial Adm'nlftratlon Act shall expire on the
later of March 31, 1992 and the day on
which this Act comes into force .

gouverneur en conseil n'a pris aucune initia-
tive dans le cadre de l'article 44 de la Loi sur
la gestion des finances publiques .

4. Pour le calcul, conformément à l'article
45 de la Loi sur la gestion des finances
publtques, des montants Imputés sur les
fonds dont l'emprunt est autorisé par la pré-
sente loi, le l" avril 1992 ut réputé Ltre la
date de prise d'effet de l'autorisation .

5. Lo 31 mars 1992 ou, si elle est posté-
rieure, à la date d'entrée en vigueur de la
présente loi, toutes les autorisations d'em-
prunter prévues par la Loi de 1991-1992 sur
le pouvoir d'emprunt et pour lesquelles le
gouverneur en conseil n'a pris aucune initia-
tive dans Io cadre de l'article 44 de la Loi sur
la gestion des ftnances publiques cessent
d'avoir effet.

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA . 1992
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PROCLAMATIONS OF CANADA AND ORDERS IN COUNCIL RELATING TO THE
COMING INTO FORCE OF ACTS - 2 JANUARY, 19921'O 22 APRILz  199 2

_ Date in
force

Canada Pension Plan, the Family Allowances Act and the Old Age
Security Act, An Act to amend the, S .C . 1991, c. 44, sections I to 14,

Canada Gazette
Part I l

16 to 19, 23 to 26 and 28, In force . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . 27 Jan ., 1992 Vol . 126, P . 754
Criminal Code and the Customs Tariff in consequence thereof, An

. . . . . . 26 Mar ., 1992 Vol . 126, p . 1408amend the. S.C . 1991, c . 40, section 28. In farce ._ . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
. Act to

Criminal Code (mental disorder) and to amend the National Defence Act
and the Young Offenders Act, An Act to anxnd the . S.C . 1991, c . 43,
other than sections 672 .64 to 672 .66 of the Criminal Code, as enacted
by section 4, sections S and 6, subsection 10(8) and section 13, in force 4 Feb., 1992 Vol . 126, p. 569

International Sale of Goods Contracts Convention Act, S .C . 1991, c . 13,
in force . . ._ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I May, 1992 Vol . 126, p. 1407

Old Age Security Act, R .S ., c . 0-9, proclamation declaring the ugrccrncn t
on social security between Canada and Ireland, in force . . . . . . . . . .. I Jan., 1992 Vol . 126, p . 1388

Royal Canadian Mint Act, R .S ., c . 35 (3rd Supp.) ,
- proclamation authorizing the issue and prescribing the comlwsi-

eoi nlion,, effective . .
.dimensions

.
. and

. . . . . .
.design

. .
. of

. .
. a twenty-ri . . .ve cent precious meta l.

. I Mar., 1992 Vol . 126, p . 1182. . . . . . . . . .
-- proclamation prescribing the composition, dimensions and dcsig n

of a (wcnty-five cent base metal coin, effective . . . . . . . . . . . . . . . I Mar., 1992 Vol . 126, p . 1184
-- proclamation prescribing the composition, dimensions and desig n

of a twenty-five cent base metal coïn, effective . . . . . . . . . . .. . . . . I Mar., 1992 Vol . 126, p. 118 6
- proclamation authorizing the issue and prescribing the composi-

tion, dintension3 and design of a twenty-five cent precious meta l
coin, effective . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I Mar., 1992 Vol . 126, p. 1188
proclamation authoiizing the Issue and prescribing the composi .
tion, dimensions and design of a twenty-five cent precious meta l
coïn, effective . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I Apr., 1992 Vol . 126, p . 1349

- proclamation prescribing the composition, dimensions and desig n
of a twenty-five cent base metal coin, effective . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I Apr., 1992 Vol . 126, p. 1351
proclamation uuthorizing the issue and prescribing the composi-
tion, dimensions and designs of a one hundred sevcntyfîve dollar
and of two fifteen dollar precious metal coins, amendment, crfcc-
tivc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 24 Mar ., 1992 Vol. 126, p. 1333

-- proclamation authorizing the issue and prescribing the composi •
tion, dimensions and design of a one dollar precious metal coin ,
amendment, effective . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 Mar ., 1992 Vol . 126, p . 13 33

Softwood Lumber Products Export Charge Act . R .S ., c . 12 (3rd Supp.) ,
ceases to be in force . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . S Mar ., 1992 Vol . 126, p. 1303

Telesat Canada Reor anization and Divestiture Act, S .C . 1991, c. 5 2 ,
--- subsection 4(~), in force . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 Mur., 1992 Vol . 126. p. 11 79
-- sections 6 . 7 and S . in force . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 Mar ., 1992 'Vol . 126, p . 142 1

I



DÉCRETS D`ENTRÉE EN VIGUEUR DES LOIS ET PROCLAMATIONS DU CANADA :
2 JANVIER 1992 -- 22 AVRIL 1992

Code criminel et (e Tarif des douanes en conséquence, Loi modifiant le.
L.C . 1991, ch. 40, l'article 28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code criminel (troubles mentaux) et modifiant en conséquence la Loi sur
la défense nationale et la Loi sur les jeunes contrevenants, Loi modi-
fiant (e, L.C. 1991, eh. 43, è l'exception du articles 672 .64 6 672 .66 du
Code criminel, dans la version prévue à l'article 4, des articles S et 6, du
paragraphe 10(8) et de l'article 13 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Convention relative aux contrats de vente Internationale de marchandises,
. . .Loi sur h . L .C . 1991, ch . 13 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . .

Droit a l'exportation de produits de bois d'oauvre, Loi sur le, L .R ., ch . 12
(3' suppl . , cesse d'ltre en vigueur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Monnaie royale canadienne, Loi sur la, L .R ., eh . 3 5 (3'suppl .) ,
- proclamation autorisint l'émission et prescrivant la composition,

les dimensions et le dessin d'une pièce de métal précieux de
vingt-cinq cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

-- proclamation pr escrivant la composition, les dimensions et le
dessin d'une pièce de métal commun de vingt-cinq cents . . . . . . . . . . . . . . . .

- proclamation prescrivant la composition, les dimensions et l e
dessin d'une pièce de métal commun de vingt-cinq cents . . . . . . . . . . . . . . . .

- proclamation autorisant l'émission et prescrivant la composition,
les dimensions et le dessin d'une pièce de métal précieux de
vingt-cinq cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
proclamation autorisant l'émission et prescrivant la compoaition,
les dimensions et le dessin d'une pièce de métal précieux de
vingt-cinq cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- proclamation prescrivant la composition, les dimensions et le
dessin d'une pi èce de métal commun de vingt-cinq cents . . . . . . . . . . . . . . . .

- proclamation autorisant l'émission et prescrivant la composition ,
les dimensions et le dessin de pièces de métal précieux de cent
soixante-quinze dollars et deux pièces de quinze dollars-
modifi-cation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

-
proclamation autorisant l'émission et prescrivant la composition,
les dimensions et le dessin d'une pièce de métal précieux d'un
dollar-modifk.ation

Régime de pensions du Canada, la Loi sur les allocations familiales et la
Loi sur la sécurité de la vieillesse, Loi modifiant le . L .C . 1991, ch . 44,
les articles 1 l 14, 16 à 19, 23 à 26 et 28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Réorganisation et l'aliénation de TEIEsat Canada, Loi sur la . L .C . 1991,
ch . 32 .

le paragraphe 4(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
-- les artkks6,7 et 8 . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sécurité de la vieillesse, Loi sur la, L .R ., ch . 0•9. proclamation avisan t
l'cntr é e en vigueur de l'Accord sur la sécurit é sociale entre le Canada ci
l'Irlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date d'entrée
en vigueur

26 mars 1992

4 ft?vr . 199i

V, mai 1992

S mars 1992

1" mars 1992

1" mars 1992

I" mars 199 2

1" mars 199 2

1" avril 1992

i" avril 1992

24 mars 1992

24 mars 1992

27 janv. 1992

6 mars 1992
26 man 1992

Ijanv. 1992

Gazette du Canada
Partie I l

Vol . 126, p . 140 8

Vol . 126, p. 569

Vol . 126, p . 1407

Vol . 126, p . 1303

Vol . 126, p. 1182

Vol . 126, p . 11 84

Vol . 126, p . 118 6

Vol . 126, p. 118 8

Vol . 126 , p. 1349

Vol . 126, p . 135 1

Vol . 126, p. 1353

Vol . 126, p. 1335

Vol . 126, p. 754

Vol . 126, p . 1388
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